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Résumé 
 

Onze espèces de mammifères marins vivent toute l’année en Arctique et dépendent de 

ce milieu marin si particulier. Ces espèces endémiques et uniques au monde se déplacent à 

grande échelle en traversant plusieurs zones maritimes des huit États côtiers et la haute mer. 

Toutefois, leurs conditions de vie sont menacées par les effets des changements climatiques et 

l’accroissement des activités humaines dans la région.  

Bien qu’il existe des règles juridiques de protection au niveau national, le phénomène de 

« déplacement » affaiblit leur efficacité. En effet, les mammifères marins ne connaissent pas les 

délimitations maritimes et sont donc assujettis à des protections variables et potentiellement 

incohérentes. Il est ainsi nécessaire de trouver une stratégie pour harmoniser les règles 

nationales et développer de nouvelles normes pour leur protection.  

L’objectif de ce mémoire est de découvrir si le droit international assure une protection 

adéquate aux mammifères marins qui se déplacent en Arctique. Cette étude identifie et analyse 

les forces et les faiblesses de plusieurs instruments juridiquement contraignants et de soft law 

au contenu général et spécifique. Bien qu’il n’existe aucun texte qui traite des mammifères 

marins en Arctique purement et simplement, ces instruments juridiques protègent certaines 

espèces de mammifères marins et certaines parties de la région Arctique. Pourtant, les onze 

mammifères marins connaissent les mêmes enjeux et forment un tout interdépendant. Les 

conclusions indiquent d’adopter une approche intégrée et d’opter pour une meilleure 

collaboration entre les États côtiers qui sont les mieux placés pour protéger ces espèces qui se 

déplacent en Arctique.   

 

Mots clés: Droit international de l’environnement, droit de la mer, Arctique, zones maritimes, 

mammifères marins, déplacements, espèces migratrices, biodiversité, changements climatiques, 

activités humaines.  
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Abstract 
 

Eleven species of marine mammals live year-around in the Arctic and are dependent on 

its distinctive marine environment. These unique endemic species, which travel long distances, 

traverse the different maritime zones of the eight coastal States and cross into the high seas. 

However, their living conditions and habitats are under threat because of climate change and the 

expansion of human activity in the region. Although the coastal States have all adopted national 

legislation and regulations for the protection of marine mammals, the fact of their large scale 

“movement” weakens the efficacy of those laws. Indeed, marine mammals are the subject of 

various and potentially inconsistent domestic protections. For this reason, it is necessary to 

develop strategies to harmonise national measures and to devise new norms of protection.  

The objective of this thesis is to discover whether international law offers adequate 

protection to marine mammals that roam across the Arctic region. This study identifies and 

analyses the strengths and the weaknesses of a number of legally binding and soft law 

instruments of both a general and specialised nature. Many of the legal instruments target 

specific Arctic marine mammals or distinct areas of the Arctic region for protection. Yet, the 

eleven species at the heart of this enquiry are all experiencing the same difficulties and constitute 

an interconnected whole. The findings herein indicate the need for an integrative approach and 

for increased cooperation among the Arctic coastal States who are in a unique position to protect 

these species that roam throughout the Arctic.  

 

Keywords:  International environmental Law, Law of the Sea, Arctic, maritime zones, marine 

mammals, movements, migratory species, biodiversity, climate change, anthropogenic activities.  
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Introduction 
 

La région Arctique (ou l’Arctique) est affectée par les changements climatiques et se 

réchauffe trois fois plus vite que le reste de la planète1. Le réchauffement climatique global 

exerce une pression sur cette région entraînant la fonte des glaces, des changements de 

températures et des modifications de la composition de l’eau2. Par exemple, l’étendue de la glace 

de mer ne cesse de diminuer depuis 19793. 

Pourtant, l’Arctique, avec ses caractéristiques uniques, joue un rôle crucial pour la 

planète, rôle devenu critique. La région Arctique possède un caractère irremplaçable avec de 

basses températures, de hautes latitudes géographiques et des conditions de luminosité 

spéciales4. De plus, elle est formée principalement par un océan, l’océan Arctique5. Ledit océan 

est composé de glace de mer6, ce qui confère notamment à la région un rôle de régulation du 

climat à l’échelle planétaire7. La glace est plus réfléchissante et moins absorbante de la lumière 

du soleil que la surface de la terre ou de l’océan8. Or si l’Arctique continue à connaître des 

changements drastiques de son environnement, alors son rôle capital de régulateur du climat est 

compromis. L’importance de l’Arctique porte aussi sur sa qualification de baromètre du 

                                                      
1 ARCTIC MONITORING AND ASSESSMENT PROGRAMME (AMAP), Arctic Climate Change update 2021: Key Trends 
and Impacts, Summary for Policy-makers, p. 4, en ligne: < https://www.amap.no/documents/download/6759/inline 
> (Consulté le 21 février 2022).   
2 NATIONAL OCEANIC AND ATMOSPHERIC ADMINISTRATION (NOAA), Arctic Report Card Full Report, 2021, p. 32, en 
ligne: < https://arctic.noaa.gov/Portals/7/ArcticReportCard/Documents/ArcticReportCard_full_report2021.pdf > 
(Consulté le 21 février 2022). 
3 AMAP, préc., note 1, p. 6.   
4 Anish Arvind HEBBAR et al., « The IMO Regulatory Framework for Arctic Shipping: Risk Perspectives and Goal-Based 
Pathways » dans Aldo CHIRCOP, Floris GOERLANDT, Claudio APORTA et Ronald PELOT (dir.) Governance of Arctic 
Shipping, Rethinking Risk, Human Impacts and Regulation, Cham, Springer, 2020, 229, à la page 230. 
5 L’Océan Arctique, le plus petit océan du monde, représente 6.1 millions milles carrés, soit une superficie 1,5 fois 
plus grande que les États-Unis. NATIONAL OCEANIC AND ATMOSPHERIC ADMINISTRATION (NOAA), « What is the 
world’s smallest ocean? », National Oceanic and Atmospheric Administration, U.S Department of Commerce, en 
ligne: < https://oceanservice.noaa.gov/facts/smallestocean.html > (consulté le 17 août 2021). 
6 La glace de mer est « de la glace faite d’eau de mer gelée qui flotte à la surface des océans polaires ». Gregory M. 
FLATO, « Glace de mer » dans L’Encyclopédie canadienne, 2018, en ligne: < 
https://www.thecanadianencyclopedia.ca/fr/article/glace-marine > (Consulté le 22 février 2022).   
7 NOAA, préc., note 2, p. 32.. 
8 NORWEGIAN POLAR INSTITUTE, « Climate Change in the Arctic », en ligne: < 
https://www.npolar.no/en/themes/climate-change-in-the-arctic/#toggle-id-3 > (Consulté le 22 février). 

https://www.amap.no/documents/download/6759/inline
https://arctic.noaa.gov/Portals/7/ArcticReportCard/Documents/ArcticReportCard_full_report2021.pdf
https://www.thecanadianencyclopedia.ca/fr/article/glace-marine
https://www.npolar.no/en/themes/climate-change-in-the-arctic/#toggle-id-3
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changement climatique à l’échelle mondiale9, car les observations faites dans cette région sont 

des indicateurs de changements climatiques pour les autres régions du monde10.  

Les changements climatiques favorisent l’anthropisation de l’Arctique11, ce qui constitue 

de prime abord un atout pour le développement économique de la région12. Par exemple, deux 

routes maritimes deviennent de plus en plus accessibles13, à savoir le passage du Nord-Est (PNE), 

qui longe les côtes russes, et le passage Nord-Ouest (PNO), qui traverse l’Arctique canadien14. Le 

PNE15 et le PNO16 permettent de réduire le temps de parcours et le coût du transport des 

marchandises. À titre informatif, seule une route, appelée route transpolaire ou transarctique, 

traverse littéralement l’océan Arctique, et demeure à ce jour hypothétique d’utilisation en raison 

de la présence de glace rendant la navigation contraignante17. Ensuite, les activités touristiques 

augmentent dans la région18, les voyageurs étant attirés par la richesse du paysage atypique de 

l’Arctique, tel que les glaciers, les icebergs et la mégafaune marine19. De même, les changements 

                                                      
9 Duane SMITH, « Le changement climatique dans l’arctique : Une réalité chez les inuits », Chronique ONU, en ligne: 
< https://www.un.org/fr/chronicle/article/le-changement-climatique-dans-larctique-une-realite-chez-les-inuits > 
(Consulté le 30 janvier 2022). 
10 AMAP, préc., note 1, p. 4.  
11 Frédéric LASSERRE, « L’essor des activités économiques en Arctique: impacts des changements climatiques et de 
la mondialisation », (2021) Revue belge de géographie 1, 1.   
12 Ibid.  
13 Infra. p. 35 à 38. 
14 Pauline PIC, « Naviguer en Arctique », (2020) Géoconfluences, en ligne:  < http://geoconfluences.ens-
lyon.fr/informations-scientifiques/dossiers-regionaux/arctique/articles-scientifiques/naviguer-en-arctique > 
(Consulté le 15 avril 2022). 
15 Par exemple, il a été estimé un gain de coûts et de temps entre les ports nord chinois et ceux du nord de l’Europe 
de 30% en passant par le passage du Nord-Est, et ce pendant la période estivale. Hervé BAUDU, « Arctique: nouvelles 
routes maritimes, nouveaux enjeux stratégiques », (2019) Vie Publique, en ligne: < https://www.vie-
publique.fr/parole-dexpert/38548-arctique-nouvelles-routes-maritimes-nouveaux-enjeux-strategiques > (Consulté 
le 22 février 2022).   
16 En passant par le passage du Nord-Ouest, le nombre de kilomètres du trajet entre Tokyo et Londres s’est réduit 
de 5 500 kilomètres, comparativement à un trajet passant par le canal de Panama, par exemple. Frédéric LASSERRE, 
« Le passage du Nord-Ouest: une route maritime en devenir », (2001) 1-42 Revue internationale et stratégique 143, 
143.   
17 PIC, préc., note 14.  
18 Par exemple, l’Islande a connu une augmentation de 8% de visiteurs depuis 2000 avec plus de 800 000 touristes 
en 2013. L’Alaska (États-Unis) comptait presque 2 millions de visiteurs entre 2012 et 2013, tandis que le Canada 
accueillait plus de 500 000 touristes en 2013 en Arctique. Malgré le manque de données, la Russie a reçu environ 
500 000 touristes en 2014. Patrick T. MAHER et al., « Arctic Tourism: Realities and Possibilities », (2014) Arctic 
Yearbook 1, 3-10.  
19 Idem., 1. 

https://www.un.org/fr/chronicle/article/le-changement-climatique-dans-larctique-une-realite-chez-les-inuits
http://geoconfluences.ens-lyon.fr/informations-scientifiques/dossiers-regionaux/arctique/articles-scientifiques/naviguer-en-arctique
http://geoconfluences.ens-lyon.fr/informations-scientifiques/dossiers-regionaux/arctique/articles-scientifiques/naviguer-en-arctique
https://www.vie-publique.fr/parole-dexpert/38548-arctique-nouvelles-routes-maritimes-nouveaux-enjeux-strategiques
https://www.vie-publique.fr/parole-dexpert/38548-arctique-nouvelles-routes-maritimes-nouveaux-enjeux-strategiques
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climatiques facilitent l’accès aux ressources halieutiques20 et aux réserves de gaz et de pétrole 

offshore et créent de nouvelles stratégies de sécurité dans la région21. 

 

La combinaison entre la modification des caractéristiques naturelles de la région Arctique 

et l’accroissement des activités humaines contribue à l’augmentation des pressions sur 

l’environnement marin, ce qui perturbe les écosystèmes et les espèces qui y vivent. À cet égard, 

les mammifères marins, espèces-phares22, ne sont pas épargnés par ces mutations dans la région 

Arctique23. Ces espèces aquatiques font face à de nombreux défis tels que la pollution marine et 

sonore24, l’intrusion d’espèces invasives25, la surexploitation des ressources naturelles vivantes26 

ou non vivantes27, la destruction des habitats28 et les changements climatiques29. Toutes ces 

menaces et pressions affectent la santé des mammifères marins de l’Arctique, mais aussi leurs 

habitats30. Par exemple, la présence de navires en Arctique, facilitée par la fonte des glaces, peut 

non seulement perturber l’aire de repos de certains mammifères marins, mais aussi constituer 

une source de pollution31.  

                                                      
20 La ressource halieutique se rapporte à « des éléments d’une ressource aquatique naturelle (par exemple, lignée, 
espèce, populations, stocks, assemblages) qui peut être légalement capturée par la pêche. Cela peut parfois être 
pris comme incluant également l’habitat de telles ressources ». FISHERIES AND RESOURCES MONITORING SYSTEM, 
« Concepts et Définitions – FIRMS », en ligne: < 
http://firms.fao.org/firms/concepts/fr#:~:text=Glossaire%20de%20p%C3%AAche%20de%20la%20FAO.,l%C3%A9g
alement%20captur%C3%A9e%20par%20la%20p%C3%AAche. > (Consulté le 28 février 2022).  
21 Kristian ATLAND, « Arctic Science in the Common Interest » dans Paul Arthur BERKMAN et Alexander N. 
VYLEGZHANIN (dir.) Environmental Security in the Arctic Ocean, Dordrecht, Springer, 2013, 205, aux pages 207 et 
213. 
22 Par exemple, l’ours polaire est une espèce iconique de la région Arctique. Lis LINDAL JORGENSEN et al, « Arctic 
Ocean » dans United Nations (dir.) The Firs Global Integrated Marine Assessment: World Ocean Assessment I, 
Cambridge University Press, Cambridge, 2017, 705, à la page 706. 
23 Ibid.  
24 Henry P. HUNTINGTON, « A Preliminary Assessment of Threats to Arctic Marine Mammals and Their Conservation 
in the Coming Decades », (2009) 33-1 Marine Policy, 77, 79. 
25 CONSERVATION OF ARCTIC FLORA AND FAUNA (CAFF), Arctic Flora and Fauna, Status and Conservation, 2001,  p. 
104, en ligne: <https://www.caff.is/assessment-series/167-arctic-flora-and-fauna-status-and-
conservation#:~:text=This%20is%20the%20first%20truely,of%20a%20rapidly%20changing%20world > (Consulté le 
4 février 2022). 
26 Idem, p. 198. 
27 HUNTINGTON, préc., note 24, 79.  
28 Ibid.  
29 Sue E. MOORE et Henry P. HUNTINGTON, « Arctic Marine Mammals and Climate Change: Impacts and Resilience 
», (2008) 18-2 Ecological Applications 157, 158. 
30 Ibid.  
31 HUNTINGTON, préc., note 24, 79.  

http://firms.fao.org/firms/concepts/fr#:%7E:text=Glossaire%20de%20p%C3%AAche%20de%20la%20FAO.,l%C3%A9galement%20captur%C3%A9e%20par%20la%20p%C3%AAche
http://firms.fao.org/firms/concepts/fr#:%7E:text=Glossaire%20de%20p%C3%AAche%20de%20la%20FAO.,l%C3%A9galement%20captur%C3%A9e%20par%20la%20p%C3%AAche
https://www.caff.is/assessment-series/167-arctic-flora-and-fauna-status-and-conservation#:%7E:text=This%20is%20the%20first%20truely,of%20a%20rapidly%20changing%20world
https://www.caff.is/assessment-series/167-arctic-flora-and-fauna-status-and-conservation#:%7E:text=This%20is%20the%20first%20truely,of%20a%20rapidly%20changing%20world
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Toute analyse cherchant à mieux comprendre l’impact des changements climatiques et 

ses effets secondaires sur les mammifères marins en Arctique doit nécessairement définir la 

région à l’étude. Diverses disciplines scientifiques l’ont définie de multiples manières. Du point 

de vue géographique, l’Arctique est situé au nord du cercle polaire, incluant l’espace au-delà de 

la latitude 66° 3232. Sur le plan écologique, la ligne arctique correspond à la limite forestière33. 

Ensuite, selon la climatologie, l’Arctique se définit en fonction de la ligne isotherme, ce qui 

correspond dans ce cas à une température moyenne ne dépassant pas les 10 degrés Celsius en 

été34. Sous l’angle océanographique, il s’agit du point de rencontre entre les eaux chaudes et 

salées des océans Pacifique et Atlantique et les eaux moins salées de l’océan Arctique35. 

Juridiquement, la Convention internationale de 1974 pour la sauvegarde de la vie humaine en 

mer36 se penche quant à elle sur les « eaux arctiques » et en donne une définition37 (une carte 

est présente à l’Annexe 1 de notre document). Outre ces différentes définitions, chaque État 

élabore sa propre définition de la région Arctique38. Pourtant, au regard de la biologie, définir la 

région Arctique demeure une abstraction puisque l’Arctique est lié au reste du monde par les 

                                                      
32 CAFF, préc., note 25, p. 11.  
33 Ibid.  
34 Idem., p. 12. 
35 Idem., p. 13.  
36 Convention internationale de 1974 pour la sauvegarde de la vie humaine en mer, Londres, 1er novembre 1974, 
1184 U.N.T.S 278 (entrée en vigueur : 25 mai 1980) [Convention SOLAS]. 
37 Les eaux arctiques se définissent comme « les eaux qui sont situées au nord d’une ligne partant du point de latitude 
58º00′,0 N et de longitude 042º00′,0 W jusqu’au point de latitude 64°37′,0 N et de longitude 035°27′,0 W, qui s’étend 
ensuite le long d’une loxodromie jusqu’au point de latitude 67º03′,9 N et de longitude 026º33′,4 W et, de là, jusqu’au 
point de latitude 70°49′,56 N et de longitude 008°59′,61 W (Sørkapp, sur Jan Mayen), puis suit le littoral méridional 
de Jan Mayen jusqu’à 73°31′,6 N et 019°01′,0 E à l’île de Bjørnøya et, de là, l’arc de grand cercle jusqu’au point de 
latitude 68°38′,29 N et de longitude 043°23′,08 E (cap Kanin Nos) puis, suivant le littoral septentrional du continent 
asiatique vers l’est, atteint le détroit de Béring et se prolonge ensuite vers l’ouest jusqu’au 60e degré de latitude 
nord pour atteindre Il'pyrskiy puis, suivant le 60e parallèle nord vers l’est, passe par le détroit d’Etolin et rejoint la 
côte septentrionale du continent nord-américain jusqu’à ce qu’elle atteigne au sud le 60e degré de latitude nord 
puis se poursuit vers l’est le long du 60e parallèle nord jusqu’au point de longitude 056º37′,1 W et, de là, rejoint le 
point de latitude 58º00′,0 N et de longitude 042º00′,0 W ». [Traduction Légifrance, en ligne: < 
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/article_lc/LEGIARTI000033852546/2019-09-09 > (Consulté le 15 avril 2022)]. 
Convention SOLAS, Chapitre XIV 1.3. 
38 Pour voir des exemples de définition donnés par les États, voir ARCTIC COUNCIL, Arctic Offshore Oil and Gas 
Guidelines, 2009, p. 77 et 78, en ligne: < https://oaarchive.arctic-council.org/handle/11374/63 > (Consulté le 22 
février 2022). 

https://www.legifrance.gouv.fr/loda/article_lc/LEGIARTI000033852546/2019-09-09
https://oaarchive.arctic-council.org/handle/11374/63
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courants d’air, la circulation marine, et les cycles des espèces migratrices39. Dans le cadre de 

notre étude, nous nous en tiendrons à la délimitation proposée par le groupe de travail de la 

Conservation de la flore et de la faune aquatiques (CAFF) du Conseil de l’Arctique. La délimitation 

retenue par la CAFF dépasse le cercle polaire de l’Arctique et englobe certaines parties des huit 

États riverains de l’Arctique40: le Canada, le Royaume de Danemark (Groenland), les États-Unis 

d’Amérique, la République de Finlande, la République d’Islande, le Royaume de Norvège, le 

Royaume de Suède et la Fédération de Russie41. Elle comprend aussi bien le bassin de l’océan 

Arctique que les mers de Barents, de Beaufort, des Tchouktches, de Sibérie orientale, du 

Groenland, de Kara, des Laptev et de Norvège42 (une carte figure en Annexe 2 de notre 

document). Cette définition tient compte de plusieurs aspects multidisciplinaires. Ainsi, nous 

nous référons aux milieux aquatiques43 qui se situent dans ladite délimitation et aux mammifères 

marins qui se trouvent dans ces aires marines au nord de la ligne élaborée par la CAFF44.  

Qu’entendons-nous par mammifères marins? À travers le monde, il existe plus de 130 

espèces de mammifères marins45. Les mammifères marins se découpent en quatre 

groupes taxonomiques: les cétacés (baleines, dauphins), les pinnipèdes (phoques, morses), les 

siréniens (dugongs) et les fissipèdes aquatiques (ours polaire)46. Ces espèces se distinguent par 

un mode de vie différent, comme la stratégie de quête de nourriture47. En revanche, plusieurs 

                                                      
39 Michael BOWMAN, Peter DAVIES, et Catherine REDGWELL, Lyster’s International Wildlife Law, 2ème édition, 
Cambridge, Cambridge University Press, 2010, 348. 
40 CAFF, préc., note 25, p. 14.  
41 Les formes courtes des noms d’État ou de région seront utilisées dans la suite du mémoire, libellées ainsi le Canada, 
le Danemark ou le Groenland, les États-Unis, la Finlande, l’Islande, la Norvège, la Suède et la Russie. 
42 CAFF, préc., note 25, p. 14.  
43 Le milieu marin comprend la biodiversité marine, les fonds marins, l’atmosphère surjacente et les écosystèmes 
côtiers. Jean-Maurice ARBOUR, Sophie LAVALLÉE, Jochen SOHNLE, et Hélène TRUDEAU, Droit International de 
l’Environnement, 3ème édition, Montréal, Éditions Yvon Blais, 2017, 600. 
44 Le milieu marin a été estimé à 18 millions km2. CONSERVATION OF ARCTIC FLORA AND FAUNA (CAFF), Proposed 
Protected Areas in the Circumpolar Arctic 1996, Habit Conservation Report No. 2, p.10. 
45 COMMITTEE ON TAXONOMY, « List of Marine Mammal Species and Subspecies », The Society for Marine 
Mammalogy, en ligne: <https://marinemammalscience.org/science-and-publications/list-marine-mammal-species-
subspecies/> (consulté le 17 août 2021). 
46 NATIONAL OCEANIC AND ATMOSPHERIC ADMINISTRATION (NOAA), « Marine Mammals », National Oceanic and 
Atmospheric Administration, U.S Department of Commerce, en ligne: < https://www.noaa.gov/education/resource-
collections/marine-life/marine-mammals > (consulté le 17 août 2021). 
47 Kate STAFFORD, « Arctic Marine Mammals », Ocean Exploiration NOAA, en ligne: < 
https://oceanexplorer.noaa.gov/explorations/16arctic/background/marine_mammals/marine_mammals.html > 
(Consulté le 22 février 2022). 

https://www.noaa.gov/education/resource-collections/marine-life/marine-mammals
https://www.noaa.gov/education/resource-collections/marine-life/marine-mammals
https://oceanexplorer.noaa.gov/explorations/16arctic/background/marine_mammals/marine_mammals.html
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traits les rapprochent. En effet, ces espèces possèdent une voie respiratoire aérienne et 

disposent de mamelles pour l’allaitement48. Elles donnent naissance dans l’eau ou sur la glace et 

partagent le milieu marin avec un vaste nombre d’autres espèces lesquelles sont une source 

importante de nourriture49.  

En Arctique, l’océan abrite trente-cinq espèces de mammifères marins50. Parmi eux, onze 

espèces sont classifiées d’espèce endémique51. Une espèce endémique se définit comme « les 

espèces vivantes propres à un territoire bien délimité »52. Ainsi, les mammifères marins 

endémiques en Arctique sont les suivants: 

- la baleine boréale ou baleine du Groenland (Balaena mysticetus)53;  

- le béluga, bélouga ou dauphin blanc (Delphinapterus leucas);  

- le morse (Odobenus rosmarus);  

- le narval (Monodon monoceros);  

- l’ours blanc ou, plus connu sous le nom d’ours polaire (Ursus maritimus)54; 

- le phoque annelé (Pusa hispida);  

- le phoque barbu (Erignathus barbatus);  

- le phoque à capuchon (Cystophora cristata);  

- le phoque du Groenland (Phoca groenlandica);  

                                                      
48 Patricia W. BIRNIE, « Marine mammals: exploiting the ambiguities of article 65 of the convention on the law of the 
sea and related provisions: practice under the international convention for regulation of whaling» dans David 
FREESTONE, Richard BARNES et David ONG (dir.) The law of the sea: progress and prospects, Oxford, Oxford 
University Press, 2006, 261, à la page 264. 
49 Ibid. 
50 LINDAL JORGENSEN, préc., note 22, à la page 715. 
51 CONSERVATION OF ARCTIC FLORA AND FAUNA (CAFF), Marine Mammals, State of the Arctic Marine Biodiversity 
Report, CAFF, 2017, p. 150, en ligne: < https://www.caff.is/assessment-series/431-state-of-the-arctic-marine-
biodiversity-report-full-report > (Consulté le 8 mars 2022). 
52 Larousse, « endémique », en ligne: < https://www.larousse.fr/dictionnaires/francais/end%C3%A9mique/29297#:
~:text=%EE%A0%AC%20end%C3%A9mique&text=Se%20dit%20d'un%20ph%C3%A9nom%C3%A8ne,s%C3%A9vit%
20en%20permanence%20%3A%20Ch%C3%B4mage%20end%C3%A9mique.&text=3.,%C3%A0%20un%20territoire
%20bien%20d%C3%A9limit%C3%A9. > (Consulté le 22 février 2022). 
53 Il convient de préciser que leurs noms scientifiques sont mentionnés en raison de l’absence d’unanimité sur les 
noms enregistrés dans la langue française. Ainsi, la référence aux termes scientifiques évite toute confusion. 
Toutefois, pour des raisons de fluidité de lecture, le nom commun français sera utilisé dans la suite des travaux. 
54 L’ours polaire est classé parmi les mammifères marins dans la mesure où son habitat est « la surface de la glace 
de mer », voir Conférence des Parties de la Convention sur le commerce international des espèces de faune et de 
flore sauvages menacées d’extinction (COP CITES), examen de la proposition d’amendement des annexes I et II, 
COP15, 2010, p. 3. 

https://www.caff.is/assessment-series/431-state-of-the-arctic-marine-biodiversity-report-full-report
https://www.caff.is/assessment-series/431-state-of-the-arctic-marine-biodiversity-report-full-report
https://www.larousse.fr/dictionnaires/francais/end%C3%A9mique/29297#:%7E:text=%EE%A0%AC%20end%C3%A9mique&text=Se%20dit%20d'un%20ph%C3%A9nom%C3%A8ne,s%C3%A9vit%20en%20permanence%20%3A%20Ch%C3%B4mage%20end%C3%A9mique.&text=3.,%C3%A0%20un%20territoire%20bien%20d%C3%A9limit%C3%A9
https://www.larousse.fr/dictionnaires/francais/end%C3%A9mique/29297#:%7E:text=%EE%A0%AC%20end%C3%A9mique&text=Se%20dit%20d'un%20ph%C3%A9nom%C3%A8ne,s%C3%A9vit%20en%20permanence%20%3A%20Ch%C3%B4mage%20end%C3%A9mique.&text=3.,%C3%A0%20un%20territoire%20bien%20d%C3%A9limit%C3%A9
https://www.larousse.fr/dictionnaires/francais/end%C3%A9mique/29297#:%7E:text=%EE%A0%AC%20end%C3%A9mique&text=Se%20dit%20d'un%20ph%C3%A9nom%C3%A8ne,s%C3%A9vit%20en%20permanence%20%3A%20Ch%C3%B4mage%20end%C3%A9mique.&text=3.,%C3%A0%20un%20territoire%20bien%20d%C3%A9limit%C3%A9
https://www.larousse.fr/dictionnaires/francais/end%C3%A9mique/29297#:%7E:text=%EE%A0%AC%20end%C3%A9mique&text=Se%20dit%20d'un%20ph%C3%A9nom%C3%A8ne,s%C3%A9vit%20en%20permanence%20%3A%20Ch%C3%B4mage%20end%C3%A9mique.&text=3.,%C3%A0%20un%20territoire%20bien%20d%C3%A9limit%C3%A9
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- le phoque rubané (Phoca fasciata);  

- le phoque tacheté (Phoca largha). 

Ces espèces dépendent de la glace pour s’accoupler, se nourrir, donner naissance et pour toutes 

autres activités55. Comme les changements climatiques affectent leur habitat primaire et de ce 

fait peuvent modifier leur comportement, notre étude portera uniquement sur ces espèces en 

particulier.  

 

Les mammifères marins et leur préservation sont importants pour plusieurs raisons. 

D’abord, sur le plan environnemental, les mammifères semblent influer dans les écosystèmes 

marins. L’écosystème se définit comme « un complexe dynamique formé de communautés de 

plantes, d’animaux et de micro-organismes et de leur environnement non vivant qui, par leur 

interaction, forment une unité fonctionnelle56». Si une partie de l’écosystème se trouve en 

déséquilibre, alors cela entraîne des conséquences sur les autres parties du système57. Les 

mammifères marins participent spécialement au recyclage des nutriments58 et au maintien de 

l’équilibre dans le réseau trophique, car ils se situent au sommet de la chaîne alimentaire59. Ainsi, 

si la population de mammifères marins diminue, alors il y aura un impact sur toute la chaîne 

alimentaire. Par exemple, le morse est capable de structurer l’aire d’alimentation en utilisant ses 

défenses60. En se nourrissant d’invertébrés benthiques61, il remue les sédiments du fond marin, 

et fait remonter les nutriments dans la colonne d’eau pour nourrir les autres espèces62. Ainsi, les 

                                                      
55 NOAA, préc., note 2, p. 32. 
56 Convention sur la diversité biologique, 5 juin 1992, 1760 R.T.N.U. 79, art. 2 : (entrée en vigueur: 29 décembre 1995) 
[CDB]. 
57 ARBOUR et al., préc., note 43, 3.  
58 W. D. BOWEN, « Role of marine mammals in aquatic ecosystems » (1997) 158 Marine Biology Progress Series 267, 
269.   
59 Tim D. SMITH et al., « Marine Mammals » dans United Nations (dir.) The Firs Global Integrated Marine Assessment: 
World Ocean Assessment I, Cambridge University Press, Cambridge, 2017, 753, à la page 758. 
60 Ibid.  
61 Les invertébrés benthiques correspondent aux espèces qui vivent sur ou dans le fond de mer, comme les crevettes, 
les crabes et les araignées de mer. CONSERVATION OF ARCTIC FLORA AND FAUNA (CAFF), « Benthos », en ligne: < 
https://www.arcticbiodiversity.is/index.php/findings/benthos#:~:text=Benthic%20invertebrates%20such%20as%2
0shrimps,with%20several%20commercially%20harvested%20species. > (Consulté le 28 février 2022).  
62 GOUVERNEMENT DU CANADA, Programme de rétablissement du morse de l’Atlantique Programme de 
rétablissement du morse de l’atlantique résidence, révisé en 2009, en ligne:  < 
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/registre-public-especes-
peril/programmes-retablissement/morse-atlantique/chapitre-2.html > (Consulté le 22 février 2022). 

https://www.arcticbiodiversity.is/index.php/findings/benthos#:%7E:text=Benthic%20invertebrates%20such%20as%20shrimps,with%20several%20commercially%20harvested%20species
https://www.arcticbiodiversity.is/index.php/findings/benthos#:%7E:text=Benthic%20invertebrates%20such%20as%20shrimps,with%20several%20commercially%20harvested%20species
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/registre-public-especes-peril/programmes-retablissement/morse-atlantique/chapitre-2.html
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/registre-public-especes-peril/programmes-retablissement/morse-atlantique/chapitre-2.html
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mammifères marins sont interdépendants des autres espèces63. La prise en compte de la 

vulnérabilité des écosystèmes aux changements environnementaux est d’autant plus cruciale 

dans la mesure où la chaîne alimentaire est courte et la diversité des espèces est faible dans cette 

région64.  

En outre, les mammifères marins jouent un rôle à plusieurs niveaux pour l’être humain. 

Tout d’abord, chez les peuples et communautés autochtones, les mammifères marins répondent 

à un besoin indispensable dans plusieurs domaines. La chasse des mammifères marins constitue 

pour plusieurs communautés une ressource économique65 et les éléments des mammifères 

marins servent en matière de subsistances, de médecine traditionnelle ou d’habillement66. Par 

ailleurs, la chasse fait partie d’une transmission générationnelle des traditions et des 

connaissances sur l’environnement67. Ainsi, les mammifères marins constituent une valeur 

inhérente à la culture des populations autochtones68.  

Ensuite, les mammifères marins peuvent être utilisés à des fins partielles de 

consommation ou de non-consommation, par exemple pour les activités d’observation de 

mammifères marins en milieu naturel ou dans les parcs aquatiques69. Le secteur industriel a 

également recours aux produits associés aux mammifères marins pour divers usages, tels que 

l’huile pour lubrifier certaines machines industrielles70. Sur le plan scientifique, les recherches 

sur les mammifères marins permettent de mieux connaître les écosystèmes marins71 et donc les 

programmes de recherches peuvent recourir à la méthode létale ou non.  

Enfin, en matière d’éthique, nous pourrions nous interroger également sur la valeur 

intrinsèque de ces espèces. Autrement dit, la préservation des mammifères marins se justifierait 

                                                      
63 ARBOUR et al., préc., note 43, 3.  
64 Jennifer JEFFERS, « Ensuring the protection of arctic marine biodiversity in the face of climate change » dans Myron 
NORDQUIEST, John NORTON MOORE et Tomas H. HEIDER (dir.) Changes in the Arctic Environment and the Law of 
the Sea, Leiden, Brill, 2010, 323, à la page 326. 
65 Tim D. SMITH et al., « Marine Mammals » dans United Nations (dir.) The Firs Global Integrated Marine Assessment: 
World Ocean Assessment I, Cambridge University Press, Cambridge, 2017, 753, à la page 759. 
66 Grete K. HOVELSRUD, Meghan McKENNA et Henry P. HUTINGTON, « Marine Mammal harvest and other 
interactions with humans », (2008) 18-2 Ecological Applications 135, 137. 
67 Idem., 138. 
68 BOWMAN et al., préc., note 39, 63.  
69 UNITED NATIONS ENVIRONMENT PROGRAMME (UNEP), Marine mammals: global plan of action, UNEP Regional 
Seas Reports and Studies No. 55, 1985, p. 12 et 13.  
70 Idem., p. 12.  
71 Idem., p. 12 et 13. 
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uniquement par le fait que ces espèces posséderaient une valeur qui leur est propre 

indépendamment de leur utilité pour les êtres humains72. En somme, les mammifères marins 

sont utilisés à des fins commerciales ou non commerciales et à titre de consommation ou de non-

consommation.  

 

Alors que les mammifères marins semblent indispensables à plusieurs échelles, 

l’augmentation des activités anthropiques peut entraîner un déclin du nombre de ces espèces 

dont le renouvellement demande plusieurs années. On sait que l’extinction d’une espèce de 

manière générale est un processus naturel, cinq grandes extinctions ont déjà eu lieu avant 

l’arrivée de l’Homo sapiens, mais la société humaine accélère et intensifie ce processus par le 

développement d’outils technologiques et son organisation sociale73. Dès lors, l’objectif serait de 

limiter les interactions entre les activités humaines et les mammifères marins, eu égard aux 

caractères biologiques de ces animaux — un long cycle de vie, une maturité sexuelle tardive, un 

faible taux de reproduction et une longue gestation — qui les rendent d’autant plus vulnérables 

face aux changements climatiques74.  

 

De ce fait, la mobilisation d’outils juridiques tant contraignants que non contraignants 

constitue une solution pour protéger les mammifères marins en Arctique face aux changements 

climatiques. Il faut, de surcroît, noter que certains mammifères marins parcourent plusieurs 

milliers de kilomètres par an75 et se déplacent entre les différentes zones maritimes définies par 

la Convention des Nations Unies sur le droit de la mer76 (CNUDM)77. Les mouvements des 

mammifères marins entre juridictions nationales et entre les juridictions nationales et la haute 

                                                      
72 BOWMAN et al., préc., note 39, 63.  
73 ARBOUR et al., préc., note 43, 396.   
74 Clara PÉRON, Impact des changements climatiques et distribution spatiale des oiseaux marins de l’océan Austral, 
thèse de doctorat, Université Pierre et Marie Curie - Paris VI, 2011, p. 24, en ligne: < https://tel.archives-
ouvertes.fr/tel-00660322/file/PERON_Clara.pdf > (Consulté le 22 février 2022). 
75 D. D. W. HAUSER, « Seasonal Sea Ice and Arctic Migrations of the Beluga Whale », (2018) 17 Alaska Park Science, 
en ligne: < https://www.nps.gov/articles/aps-17-1-9.htm > (Consulté le 28 février 2022). 
76 Convention des Nations Unies sur le droit de la mer, 10 décembre 1982, 1834 R.T.N.U. 3 (entrée en vigueur: 16 
novembre 1994) [CNUDM]. 
77 À titre informatif, les États-Unis n’ont pas ratifié la CNUDM, mais reconnaissent le droit international et les zones 
maritimes de la CNUDM. M. L. CAMPBELL, « United States Arctic Ocean Management and the Law of the Sea 
Convention », (2008) Oceans 1, 2. 

https://tel.archives-ouvertes.fr/tel-00660322/file/PERON_Clara.pdf
https://tel.archives-ouvertes.fr/tel-00660322/file/PERON_Clara.pdf
https://www.nps.gov/articles/aps-17-1-9.htm
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mer complexifient la mise en œuvre des règles juridiques pour une protection efficace et 

adéquate. Par exemple, le détroit du Béring, situé entre l’Alaska (États-Unis) et la Russie, est à la 

fois un endroit riche en ressources alimentaires pour les mammifères marins et un lieu de 

passage pour les navires dont le nombre a augmenté en raison de la fonte des glaces78. Les 

mammifères aquatiques se déplacent entre les espaces maritimes russes et américaine et ces 

espèces bénéficient très certainement d’une protection variable entre ces zones maritimes des 

deux États79. Cette situation de fait implique une coopération internationale80.  

En réponse au problème aigu du mouvement des poissons, qui se déplacent à l’intérieur 

et au-delà des zones économiques exclusives (ZEE), et des poissons grands migrateurs, la 

communauté internationale a réagi avec l’adoption de l’Accord de 1995 des Nations Unies sur les 

stocks de poissons81. Mais qu’en est-il des mammifères marins en Arctique? 

 

Contrairement à l’Antarctique qui est largement couvert par le système de traité de 

l’Antarctique82, il n’existe pas de régime juridique spécifique pour l’Arctique83. Les règles 

générales internationales qui gouvernent les océans s’appliquent principalement en Arctique, 

                                                      
78 Chris JOHNSON et al., Protecting Blue Corridors, Challenges and solutions for migratory whales navigating national 
and international seas, World Wild Fund, 2021, p. 35, en ligne: < 
https://static1.squarespace.com/static/5fb210d07f71d5494d254bb9/t/621485fbea080754b0f954b1/1645512263
996/WWF_Protecting_Blue_Corridors_report_Feb2022_web.pdf > (Consulté le 22 février 2022). 
79 Il est évident que les mammifères marins ne distinguent pas chaque zone maritime prévue par le droit 
international. 
80 Chris JOHNSON et al., préc., note 78, p. 35. 
81 Accord aux fins de l’application des dispositions de la Convention des Nations Unies sur le droit de la mer du 10 
décembre 1982 relatives à la conservation et à la gestion des stocks de poissons dont les déplacements s’effectuent 
tant à l’intérieur qu’à l’extérieur de zones économiques exclusives (stocks chevauchants) et des stocks de poissons 
grands migrateurs, 4 août 1995, A/Conf. 164/37 (entrée en vigueur: 11 décembre 2001). 
82 SECRETARIAT OF ANTARCTIC TREATY, « Key documents of the Antarctic Treaty System », en ligne: < 
https://www.ats.aq/e/key-documents.html > (Consulté le 15 avril 2022).  
83 A. PRÖELSS et T. MÜLLER, « The legal regime of the Arctic Ocean», (2008) 68 Zeitschrift für ausländisches 
öffentliches Recht und Völkerrecht 651, 654. 

https://static1.squarespace.com/static/5fb210d07f71d5494d254bb9/t/621485fbea080754b0f954b1/1645512263996/WWF_Protecting_Blue_Corridors_report_Feb2022_web.pdf
https://static1.squarespace.com/static/5fb210d07f71d5494d254bb9/t/621485fbea080754b0f954b1/1645512263996/WWF_Protecting_Blue_Corridors_report_Feb2022_web.pdf
https://www.ats.aq/e/key-documents.html
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composé de la soft law84 et d’instruments juridiquement contraignants85. Des sous-régions de 

l’Arctique tombent par ailleurs sous les juridictions des États riverains86. 

 

À la lumière de tout ce qui précède, l’objectif du mémoire est de découvrir quels sont les 

principaux instruments juridiques régionaux et internationaux pour la protection des 

mammifères marins en Arctique qui se déplacent. La protection prévue dans les instruments vise-

t-elle les mammifères marins de manière générale ou une seule espèce? De même, vise-t-elle les 

espèces qui se trouvent sur l’ensemble de la région Arctique ou uniquement une partie de la 

région? Les principaux instruments juridiques incluent-ils les déplacements? Est-ce les 

mécanismes les plus souples qui encouragent la coopération? Finalement, y a-t-il des lacunes au 

niveau du droit?  

 

Afin de répondre à ces questions, il paraît nécessaire d’avoir au préalable une 

compréhension minimale des principaux enjeux qui pourraient affecter les mammifères marins 

en Arctique (Partie I), avant de s’attarder au cadre juridique visant leur protection (Partie II). 

 

Avant d’entamer la première partie, il convient d’apporter quelques précisions sur la 

distinction entre les notions de migration et de déplacement et sur celles de conservation et de 

protection.  

La presse fait état de manière générale des déplacements et des migrations d’espèces 

face aux changements climatiques87. Sans entrer dans les discussions des experts, doit-on parler 

                                                      
84 [Traduction libre] La soft law désigne « les directives de comportements, comme prévu dans les traités non en 
vigueur, les résolutions des Nations Unies ou les conférences internationales, qui ne sont pas contraignants, mais 
qui expriment des déclarations, des aspirations politiques. On oppose la soft law aux instruments juridiquement 
contraignants qui ces derniers correspondent à des obligations légales, découlant des traités et de la coutume 
internationale. Jonathan LAW, A Dictonary of Law, 10ème édition, Oxford, Oxford University Press, 2022, 208, en ligne: 
< https://www.oxfordreference.com/view/10.1093/acref/9780192897497.001.0001/acref-
9780192897497?btog=chap&hide=true&page=208&pageSize=20&skipEditions=true&sort=titlesort&source=%2F10
.1093%2Facref%2F9780192897497.001.0001%2Facref-9780192897497 > (Consulté le 15 avril 2022). 
85 Pierre-Marie DUPUY et Jorge E. VINUALES, International Environmental Law, 2ème édition, Cambridge, Cambridge 
University Press, 2018, 139. 
86 BOWMAN et al., préc., note 39, 347.  
87 AGENCE FRANCE PRESS, « Réchauffement: les espèces migrent plus vite vers les pôles en mer que sur terre », GEO, 
27 mai 2020, en ligne: < https://www.geo.fr/environnement/rechauffement-les-especes-migrent-plus-vite-vers-les-
poles-en-mer-que-sur-terre-200782 > (Consulté le 22 février 2022). Voir aussi Gloria DICKIE, « La biodiversité de 

https://www.oxfordreference.com/view/10.1093/acref/9780192897497.001.0001/acref-9780192897497?btog=chap&hide=true&page=208&pageSize=20&skipEditions=true&sort=titlesort&source=%2F10.1093%2Facref%2F9780192897497.001.0001%2Facref-9780192897497
https://www.oxfordreference.com/view/10.1093/acref/9780192897497.001.0001/acref-9780192897497?btog=chap&hide=true&page=208&pageSize=20&skipEditions=true&sort=titlesort&source=%2F10.1093%2Facref%2F9780192897497.001.0001%2Facref-9780192897497
https://www.oxfordreference.com/view/10.1093/acref/9780192897497.001.0001/acref-9780192897497?btog=chap&hide=true&page=208&pageSize=20&skipEditions=true&sort=titlesort&source=%2F10.1093%2Facref%2F9780192897497.001.0001%2Facref-9780192897497
https://www.geo.fr/environnement/rechauffement-les-especes-migrent-plus-vite-vers-les-poles-en-mer-que-sur-terre-200782
https://www.geo.fr/environnement/rechauffement-les-especes-migrent-plus-vite-vers-les-poles-en-mer-que-sur-terre-200782
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de migration ou de déplacement dans le cadre de notre étude? Selon Dorst, la migration désigne 

« un ensemble de déplacements périodiques intervenant entre une aire de reproduction 

qualifiée de patrie, et une aire où l’animal séjourne un temps plus ou moins long, en dehors de 

la période de reproduction, et qu’il quitte ensuite pour retourner dans la première88 ». Ladite 

définition semblerait écarter les espèces qui ne reviennent pas sur les lieux qu’elles quittent et 

celles qui se déplacent en raison des changements climatiques par exemple. En effet, elle se 

réduirait à la migration liée aux cycles biologiques de l’animal89. De Klemme, quant à lui, conserve 

la notion de migration, mais l’adapte aux espèces aquatiques en tenant compte des zones 

maritimes définies par la CNUDM90. Enfin, sur le plan légal, la Convention sur la conservation des 

espèces migratrices (CMS)91 prévoit une définition de la notion d’espèce migratrice en son 

article 1 a): 

« L’ensemble de la population ou toute partie séparée géographiquement de la 
population de toute espèce ou de tout taxon inférieur d’animaux sauvages, dont une 
fraction importante franchit cycliquement et de façon prévisible une ou plusieurs limites 
de juridiction nationale »92.  

 

Bien que sur le plan juridique, cette définition nous intéresse, car elle prévoit la migration au-

delà de la juridiction nationale, elle renvoie à des mouvements cycliques et prévisibles liés aux 

saisons et aux influences environnementales93. Même si en pratique, la définition de la CMS 

s’applique à des espèces qui ne migrent pas94, nous préférons nous tourner vers le concept de 

                                                      
l’Arctique menacée par le dépassement de la limite planétaire du climat », MONGABAY, 18 juin 2021, en ligne: < 
https://fr.mongabay.com/2021/06/la-biodiversite-de-larctique-menacee-par-le-depassement-de-la-limite-
planetaire-du-climat/ > (Consulté le 22 février 2022). 
88 Jean DORST, Migrations animales, Paris, Petite Bibliothèques Payot, 1962, 241. 
89 Isabelle MICHALLET, « La migration animale, un phénomène juridique », (2016) 3-41 Revue juridique de 
l’environnement 508, 509. 
90 La migration se décompose en quatre groupes d’espèces: 1. Le groupe d’espèces qui se déplace uniquement à 
l’intérieur d’une juridiction nationale; 2. Celui qui se déplace entre les eaux des différentes juridictions nationales; 
3. Le groupe qui comprend les espèces se déplaçant entre les eaux des juridictions nationales et la haute mer; 4. le 
dernier groupe qui comprend les espèces qui ne quitteraient jamais la haute mer. C. DE KLEMME, « Migratory 
Species in International Law », (1989) 29-4 Natural Resources Journal 935, 936 et 937. 
91 Convention sur la conservation des espèces migratrices appartenant à la faune sauvage, Bonn, 23 juin 1979, 1651 
R.T.N.U. 333 (entrée en vigueur: 1er novembre 1983) [Convention de Bonn ou CMS]. 
92 Convention de Bonn, Art. I a). 
93 BOWMAN et al., préc., note 39, 540.  
94 Idem., 539. 

https://fr.mongabay.com/2021/06/la-biodiversite-de-larctique-menacee-par-le-depassement-de-la-limite-planetaire-du-climat/
https://fr.mongabay.com/2021/06/la-biodiversite-de-larctique-menacee-par-le-depassement-de-la-limite-planetaire-du-climat/
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déplacement, qui est également retenu par l’Accord de 1995 des Nations Unies sur les stocks de 

poissons. En effet, en reprenant la définition de Dorst, le concept de « déplacement » englobe 

celui de « migration ». Le déplacement comprend tous les mouvements des espèces qu’ils 

migrent ou non et qui traversent les zones maritimes identifiées par De Klemme. Eu égard à ce 

qui précède, le concept de « déplacement » a été retenu, car il intègre la réalité imposée des 

déplacements occasionnés par les changements climatiques et inclut tous les mammifères 

marins endémiques de la région Arctique qu’ils soient migrateurs ou non. 

S’agissant de la protection et de la conservation, ces concepts peuvent parfois porter à 

confusion95, c’est pourquoi il convient d’en préciser le sens. Les Nations Unies définissent la 

protection des espèces et de leurs habitats comme « les activités de protection de 

l’environnement comprenant la conservation des espèces menacées de la flore et de la faune et 

la protection des écosystèmes et habitats qui sont essentiels au bien-être des espèces 

importantes de la faune et de la flore96 ». Selon une définition élaborée par trois importantes 

organisations dans le milieu de la biodiversité, le programme des Nations Unies pour 

l’environnement (PNUE), l’Union internationale pour la conservation de la nature et de ses 

ressources (UICN) et World Wildlife Fund (WWF), la conservation se définit comme « la gestion 

de l’utilisation par l’homme de la biosphère de manière que les générations actuelles tirent le 

maximum d’avantages des ressources vivantes tout en assurant leur pérennité pour pouvoir 

satisfaire aux besoins et aux aspirations des générations futures97 ». Il convient de préciser que 

le concept de conservation inclut une utilisation rationnelle des ressources, ce qui ne signifie pas 

nécessairement une interdiction d’exploitation de celles-ci98. Dans le cadre de notre étude, il 

                                                      
95 Un débat existe dans la doctrine sur ce qu’il est entendu par conservation et protection. Jean-Grégoire MAHINGA, 
La pêche maritime et le droit international, Paris, L’Harmattan, 2014, 25. Voir aussi: Cameron S. G. JEFFERIES, Marine 
mammal conservation and the law of the sea, Oxford, Oxford University Press, 2016, 4. Keith P. PROBERT, Marine 
Conservation, Cambridge, Cambridge University Press, 2017, 69. 
96 [Traduction libre] UNITED NATIONS, « Protection of Species and Habitats », Glossary of Environment Statistics, 
ST/ESA/STAT/SER.F/67, 1997, p. 60, en ligne : < https://unstats.un.org/unsd/publication/seriesf/seriesf_67e.pdf > 
(Consulté le 22 février 2022). 
97 UNION INTERNATIONALE POUR LA CONSERVATION DE LA NATURE ET DE SES RESSOUCES (UICN), PROGRAMME 
DES NATIONS UNIES POUR L’ENVIRONNEMENT (PNUE) et WORLD WILDLIFE FUND (WWF), Stratégie mondiale de la 
conservation, La conservation des ressources vivantes aux services du développement durable, 1980, au paragraphe 
1.4, en ligne: < https://portals.iucn.org/library/sites/library/files/documents/wcs-004-fr.pdf > (Consulté le 22 février 
2022). 
98 Yoshifumi TANAKA, « The Changing Approaches to Conservation of Marine Living Resources in International Law 
», (2011) 71 Zeitschrift für ausländisches öffentliches Recht und Völkerrecht 291, 292. 

https://unstats.un.org/unsd/publication/seriesf/seriesf_67e.pdf
https://portals.iucn.org/library/sites/library/files/documents/wcs-004-fr.pdf
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s’agit de faire une analyse des instruments du droit international offrant une protection aux 

mammifères marins. Dès lors, le concept de « protection » doit être compris comme englobant 

l’objectif de conservation. 
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Partie I. Le contexte environnemental et naturel de la région 
Arctique 
 

Avant de s’intéresser plus particulièrement aux mammifères marins et à leurs défis, il 

convient de revenir sur les problèmes majeurs auxquels fait face la région de l’Arctique: les 

changements climatiques et leurs effets qui permettent l’accroissement d’activités humaines 

dans la région et l’augmentation du niveau de pollution du milieu marin.   

 

A. L’Arctique, une région affectée par les changements climatiques 

 

Les changements climatiques représentent l’une des plus grandes menaces qui pèsent 

sur la région Arctique99. D’abord, ils affectent les principales caractéristiques de cette région qui 

sont pourtant uniques, comme la glace de mer. Ensuite, le réchauffement climatique rend la 

région plus accessible, permettant un accroissement d’activités humaines et la libération de 

certaines substances chimiques. Par suite, l’ensemble des conséquences économique et 

environnementale des changements climatiques met en péril les mammifères marins de la 

région.  

 

i. Les conséquences primaires des changements climatiques  

 

Pour comprendre le contexte actuel de la région Arctique, il convient d’abord de 

s’intéresser aux changements climatiques sur le plan global. Les changements climatiques sont 

un phénomène qui fait partie de l’évolution naturelle du climat de la terre100. Les gaz à effet de 

serre jouent un rôle majeur dans la régulation du climat. Toutefois, depuis les dernières 

décennies, les activités humaines provoquent une concentration de gaz à effet de serre dans 

                                                      
99 BOWMAN et al., préc., note 39, 349.  
100 ARCTIC CLIMATE IMPACT ASSESSMENT (ACIA), Arctic Climate Impact Assessment. ACIA Overview report, 
Résumé, 2005, p. 1, en ligne: < https://www.amap.no/documents/download/1250/inline > (Consulté le 30 janvier 
2022). 

https://www.amap.no/documents/download/1250/inline
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l’atmosphère notamment en utilisant les énergies fossiles, telles que le charbon, le pétrole ou le 

gaz101. En 1992, l’adoption de la Convention-cadre des Nations Unies sur les changements 

climatiques102 (CCNUCC) fait montre d’une prise en compte des dangers que peuvent causer les 

perturbations anthropiques sur le système climatique103. À son article premier, la CCNUCC définit 

les changements climatiques comme « des changements de climat qui sont attribués 

directement ou indirectement à une activité humaine altérant la composition de l’atmosphère 

mondiale et qui viennent s’ajouter à la variabilité naturelle du climat observée au cours de 

périodes comparables104 ». Cette définition, retenue par 197 États105, implique la présence d’une 

activité humaine qui cause des bouleversements non naturels sur le système atmosphérique. En 

août 2021, le groupe d’experts intergouvernemental sur l’évolution du climat (GIEC) a indiqué 

lors d’une conférence de presse que plus le taux d’émissions de gaz à effet de serre augmentera 

plus le taux de réchauffement planétaire sera élevé106. Le GIEC a constaté que la température 

moyenne à la surface de la Terre au cours des deux premières décennies du XXIe siècle a été plus 

élevée de 0,99 degré Celsius que durant les décennies 1850-1900107. Il est indéniable que les 

activités humaines ont un impact sur le climat planétaire et que la diminution des émissions de 

gaz à effet de serre limiterait les effets des changements climatiques108 qui affectent 

particulièrement la région Arctique.  

Le climat de l’Arctique est réputé, de manière générale, pour être aride et froid, 

conditionné par sa sévérité, sa saisonnalité et son imprévisible variabilité avec des hivers longs, 

                                                      
101  Ibid.  
102 Convention-Cadre des Nations Unies sur les changements climatiques, 9 mai 1992, 1771 R.T.N.U. 107 (entrée en 
vigueur: 21 mars 1994) [CCNUCC]. 
103 CCNUCC, art. 2. 
104 CCNUCC, art. 1er. 
105 NATIONS UNIES, Collection des Traités, Convention-Cadre des Nations Unies sur les changements 
climatiques, en ligne: < https://treaties.un.org/Pages/ViewDetailsIII.aspx?src=IND&mtdsg_no=XXVII7&chapter=27
&Temp=mtdsg3&clang=_fr#1 > (Consulté le 30 janvier 2022). 
106 GROUPE D’EXPERTS INTERGOUVERNEMENTAL SUR L’ÉVOLUTION DU CLIMAT (GIEC), Six Assessment Report, 
Climate Change 2021, The Physical Science Basis, Conférence de presse du 9 août 2021, en ligne: < 
https://www.youtube.com/watch?v=z149vLKn9d8 > (Consulté le 30 janvier 2022) 
107 GIEC, Six Assessment Report, Climate Change 2021, The Physical Science Basis, Summary for Policymakers, 2021 
p. 5, en ligne : < https://www.ipcc.ch/report/ar6/wg1/downloads/report/IPCC_AR6_WGI_Full_Report.pdf > 
(Consulté le 30 janvier 2022). 
108 GIEC, Six Assessment Report, Climate Change 2021, The Physical Science Basis, Conférence de presse du 9 août 
2021, en ligne: <https://www.youtube.com/watch?v=z149vLKn9d8 > (Consulté le 30 janvier 2022). 

https://treaties.un.org/Pages/ViewDetailsIII.aspx?src=IND&mtdsg_no=XXVII7&chapter=27&Temp=mtdsg3&clang=_fr#1
https://treaties.un.org/Pages/ViewDetailsIII.aspx?src=IND&mtdsg_no=XXVII7&chapter=27&Temp=mtdsg3&clang=_fr#1
https://www.youtube.com/watch?v=z149vLKn9d8
https://www.ipcc.ch/report/ar6/wg1/downloads/report/IPCC_AR6_WGI_Full_Report.pdf
https://www.youtube.com/watch?v=z149vLKn9d8
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obscurs et froids et des étés courts, lumineux et frais109. Toutefois, les changements climatiques 

sont en voie de transformer ces conditions. En 2005, l’Arctic Monitoring and Assessment 

Programme (AMAP) a coordonné une évaluation des changements climatiques en Arctique, 

appelée l’Évaluation des impacts du changement climatique dans l’Arctique (ACIA)110, pour soutenir 

les travaux du GIEC111. Ce fut le premier rapport de recherche multidisciplinaire complet portant 

sur la région Arctique visant à devenir un instrument de référence pour les futures recherches en 

la matière112. Il ressort de ce document que l’évolution climatique est plus sévère et plus rapide 

en Arctique que n’importe où ailleurs sur la planète113. La région Arctique se voit perturbée, alors 

qu’elle joue un rôle de régulateur des températures dans le système atmosphérique et océanique 

à l’échelle planétaire114. 

La sensibilité particulière de la région Arctique aux changements climatiques a été 

affirmée dans un nouveau rapport de l’AMAP de 2021115. Entre 1971 et 2019, l’augmentation de 

la température moyenne annuelle à la surface en Arctique était trois fois supérieure à celle 

estimée à l’échelle mondiale116. La hausse de la température moyenne près de la surface a été 

enregistrée annuellement à 3,1 degrés Celsius en Arctique117. L’AMAP présage que les 

températures vont augmenter d’ici 2100 de 3 à 10 degrés Celsius118 par rapport à celles connues 

sur la période de 1985 à 2014119. Enfin, il semblerait que la glace de mer disparaîtra très 

largement au mois de septembre d’ici 2050120.  

 

                                                      
109 CAFF, préc., note 25, p. 18.  
110 ARCTIC MONITORING AND ASSESSMENT PROGRAMME (AMAP), « Arctic Climate Impact Assessment (ACIA) 
», en ligne: < https://acia.amap.no/ > (Consulté le 30 janvier 2022). 
111 Ibid.  
112 Ibid.  
113 ARCTIC CLIMATE IMPACT ASSESSMENT (ACIA), préc., note 100, p. 3. Pour une explication sur les raisons 
scientifiques d’un réchauffement plus rapide en Arctique par rapport aux autres latitudes, voir ARCTIC MONITORING 
AND ASSESSMENT PROGRAMME (AMAP), Impacts of a Warming Arctic, 2005, p. 15, en ligne : 
<https://www.amap.no/documents/download/1062/inline > (Consulté le 30 janvier 2022). 
114 AGENCE EUROPÉENNE POUR L’ENVIRONNEMENT, « L’Arctique Pourquoi devrais-je m’y intéresser? », 2010, en 
ligne : < https://www.eea.europa.eu/fr/articles/larctique > (Consulté le 30 janvier 2022). 
115 AMAP, préc., note 1. 
116  Idem., p. 2.  
117 Idem., p. 4.  
118 Dépendamment des futures émissions de gaz à effet de serre. 
119 AMAP, préc., note 1, p. 3.  
120  Ibid. 

https://acia.amap.no/
https://www.amap.no/documents/download/1062/inline
https://www.eea.europa.eu/fr/articles/larctique


 18 

Ce constat soulève de nombreux questionnements sur les conséquences du 

réchauffement climatique, certaines desquelles toucheront particulièrement les mammifères 

marins. La fonte des glaces en Arctique est la principale menace pour ces animaux. Par ailleurs, 

le réchauffement de l’eau, l’acidification de l’océan Arctique et l’appauvrissement de la couche 

d’ozone semblent porter atteinte aux mammifères marins dans une moindre mesure121. Il 

convient de souligner que ces différentes menaces sont interconnectées.  

Tout d’abord, l’AMAP a constaté que l’intensité de la perte de la glace de mer 

augmente122. Effectivement, la surface couverte par la glace de mer de l’Arctique s’est réduite 

de 43% entre 1971 et 2019123, ainsi que sa couverture s’est affinée depuis les années 80124. Le 

GIEC estime que l’influence humaine est très probablement la cause principale de la diminution 

de la zone de glace de l’océan Arctique entre 1979-1988 et 2010-2019125. Entre 2011 et 2020, la 

glace de mer de l’océan Arctique a atteint son niveau le plus bas depuis 1850126. À la lumière de 

ce qui précède, les mammifères marins de l’Arctique dépendant de la glace se trouvent 

menacés127. La fonte de la glace de mer aura un impact sur l’habitat de ces espèces, soit en le 

réduisant soit en l’étendant. Dans le cas de l’ours polaire, son habitat sera diminué, alors que les 

cétacés verront leur champ de navigation s’agrandir. Dans ces deux hypothèses, ces espèces feront 

face à de nouveaux défis. Par exemple, de nouvelles espèces pourront venir circuler dans les eaux de 

l’Arctique impliquant, d’une part, une compétition de prédations plus accrue, et d’autre part une 

exposition à de nouveau pathogènes128.  

 

                                                      
119 ARCTIC CLIMATE IMPACT ASSESSMENT (ACIA), préc., note 100, p. 2.  
122  AMAP, préc., note 1, p. 2.  
123 Idem., p. 6.  
124  Ibid.  
125 GIEC, préc., note 107, p. 5.  
124 Idem., p. 8.  
127 Infra. Partie I. B. i. 
126 Mark Peter SIMMONDS, « Evaluating the Welfare Implications of Climate Change for Cetaceans », dans Andy 
BUTTERWORTH (dir.) Marine Mammal Welfare. Animal Welfare, Cham, Springer, 2017, 125, à la page 128. Voir aussi: 
GOUVERNEMENT DU CANADA, Les océans du Canada maintenant: Écosystèmes de l’Arctique, 2019, en ligne: < 
https://www.dfo-mpo.gc.ca/oceans/soto-rceo/arctic-arctique/publications/public-report/index-fra.html > 
(Consulté le 30 janvier 2022). 

https://www.dfo-mpo.gc.ca/oceans/soto-rceo/arctic-arctique/publications/public-report/index-fra.html
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À cette fonte de glace, nous devons ajouter l’altération à la circulation océanique des eaux 

chaudes des océans Pacifique et Atlantique qui remontent vers l’Arctique, ce qui bouleverse les 

écosystèmes de l’Arctique.  

De manière schématique, les océans sont dynamiques et sont influencés par les climats.  

L’océan accueille la chaleur de l’équateur, qui est salée et moins dense, laquelle est transportée 

par les courants de surface vers l’Arctique129. La chaleur se libère dans l’atmosphère de l’Arctique 

et l’eau se refroidie, eau qui est très dense et salée130.  Le courant océanique se redirige ensuite 

en profondeur, transportant le CO2, vers l’équateur131. Lors de la formation de la glace de mer, 

l’eau devient plus dense et salée puisque le sel est rejeté de la glace132. Ce phénomène océanique 

correspond à la circulation thermohaline133.  

En raison de la fonte de la glace de mer, les eaux en Arctique deviennent moins denses 

en sel, ce qui ralentit la circulation thermohaline, intensifie le réchauffement global, et modifie 

le système de l’absorption du CO2 et la circulation des nutriments dans l’océan134. Pourtant, la 

région Arctique joue un rôle crucial dans la circulation thermohaline135. 

La modification de la circulation océanique et l’augmentation des températures de l’eau 

touchent le réseau trophique des producteurs primaires (planctons136 par exemple) et toute la 

distribution et l’abondance de populations des mammifères marins137. Par exemple, si la 

productivité des espèces primaires diminue, alors les mammifères marins qui en dépendent vont 

                                                      
129 ARCTIC CLIMATE ASSESSMENT (ACIA), Impacts of a Warming Arctic: Arctic Climate Impact Assessment, 
Cambridge, Cambridge University Press, 2004, p. 36, en ligne: < https://www.amap.no/documents/download/105
7/inline > (Consulté le 24 mars 2022). 
130 Ibid.  
131 Ibid.  
132 Ibid.  
133 Ibid.  
134 Idem., p. 37.  
135 Clara LOÏZZO et Camille TIANO, L’Arctique, à l’épreuve de la mondialisation et du réchauffement climatique, Paris, 
Armand Colin, 2019, 27. 
136 Les planctons sont des organismes vivants qui flottent passivement dans les milieux marins.  Larousse, en 
ligne: <https://www.larousse.fr/dictionnaires/francais/plancton/61371#:~:text=Ensemble%20des%20animaux%20
et%20v%C3%A9g%C3%A9taux,plancton%20animal%2C%20ou%20zooplancton.) > (Consulté le 24 mars 2022).  
137 AMAP, préc., note 1, p. 13.  

https://www.amap.no/documents/download/1057/inline
https://www.amap.no/documents/download/1057/inline
https://www.larousse.fr/dictionnaires/francais/plancton/61371#:%7E:text=Ensemble%20des%20animaux%20et%20v%C3%A9g%C3%A9taux,plancton%20animal%2C%20ou%20zooplancton
https://www.larousse.fr/dictionnaires/francais/plancton/61371#:%7E:text=Ensemble%20des%20animaux%20et%20v%C3%A9g%C3%A9taux,plancton%20animal%2C%20ou%20zooplancton
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devoir se déplacer, s’adapter à une nouvelle alimentation ou voir leur population décliner138, tel 

pourrait être le cas de la baleine boréale qui dépend des macroplanctons139.  

 

Les changements climatiques sont en outre responsables de l’acidification des océans, 

phénomène chimique140. En raison d’une concentration plus abondante de dioxyde de carbone 

(CO2) dans l’atmosphère, les océans absorbent plus densément de CO2. Le potentiel hydrogène 

(pH) de l’eau devient plus faible, entraînant une eau plus acide. En conséquence, le cycle 

océanique est perturbé par cette concentration plus dense de CO2 et l’Arctique est d’autant plus 

vulnérable puisque l’eau absorbe davantage de CO2 lorsqu’elle est froide141. 

L’acidification des océans a un impact indirect sur les mammifères marins, car elle 

toucherait les ressources alimentaires de ces espèces. En effet, les poissons142 et les espèces 

calcifiantes, tel que les crevettes et mollusques143, sont sensibles à la valeur du pH de l’eau144. 

Toutefois, les poissons et les crevettes constituent une source de nourriture pour les mammifères 

marins145. Ainsi, si le seuil d’acidité de l’eau de l’océan Arctique devient élevé, alors toute la 

chaîne alimentaire sera concernée, incluant les mammifères marins146. Ces derniers devront 

probablement soit trouver une autre source alimentaire soit se déplacer durant de plus longues 

périodes pour trouver de la nourriture.  

                                                      
138 SIMMONDS, préc., note 126, à la page 128. 
139 Kristin LAIDRE et al. « Quantifying the Sensitivity of Arctic to Climate-Induced habitat Change », (2008) 18-2 
Ecological Applications 97, 102. 
140 ARBOUR et al., préc., note 43, 794.  
141 ARCTIC COUNCIL, « Arctic Council COP25 Side Event on Ocean Acidification was a call for Action », 2019, en 
ligne: < https://arctic-council.org/news/arctic-council-cop25-side-event-on-ocean-acidification-was-a-call-for-
action/ > (Consulté le 30 janvier 2022). 
142 PROTECTION OF THE ARCTIC MARINE ENVIRONMENT (PAME) ET ARCTIC COUNCIL, The Arctic Ocean Review 
Project : Phase I Report 2009-2011, 2011, p. 23, en ligne: < https://oaarchive.arctic-
council.org/bitstream/handle/11374/1623/AOR_Phase_I_Report_to_Ministers_2011.pdf?sequence=1&isAllowed=
y > (Consulté le 30 janvier 2022). 
143 Jens TERHAAR, Lester KWIATKOWSKI, et Laurent BOPP, « Emergent constraint on Arctic Ocean Acidification in 
the Twenty first century », (2020) 582 Nature 379. 
144 James C. ORR et al., « Anthropogenic Ocean Acidification over the Twenty-first Century and its Impact on 
Calcifying Organisms », (2005) 437 Nature 681.  
143 ARCTIC MONITORING AND ASSESSMENT PROGRAMME (AMAP), The Arctic Foodweb, 2011, en ligne: < 
https://www.amap.no/documents/doc/the-arctic-marine-foodweb/937 > (Consulté le 30 janvier 2022). 
146 GOUVERNEMENT DU CANADA, « Impacts sur les écosystèmes et les pêches », 2019, en ligne : < 
https://www.dfo-mpo.gc.ca/science/oceanography-oceanographie/accasp-psaccma/impacts/index-fra.html > 
(Consulté le 30 janvier 2022). Voir aussi Jens TERHAAR, Lester KWIATKOWSKI, et Laurent BOPP, « Emergent 
constraint on Arctic Ocean Acidification in the Twenty first century », (2020) 582 Nature 379. 

https://arctic-council.org/news/arctic-council-cop25-side-event-on-ocean-acidification-was-a-call-for-action/
https://arctic-council.org/news/arctic-council-cop25-side-event-on-ocean-acidification-was-a-call-for-action/
https://oaarchive.arctic-council.org/bitstream/handle/11374/1623/AOR_Phase_I_Report_to_Ministers_2011.pdf?sequence=1&isAllowed=y
https://oaarchive.arctic-council.org/bitstream/handle/11374/1623/AOR_Phase_I_Report_to_Ministers_2011.pdf?sequence=1&isAllowed=y
https://oaarchive.arctic-council.org/bitstream/handle/11374/1623/AOR_Phase_I_Report_to_Ministers_2011.pdf?sequence=1&isAllowed=y
https://www.dfo-mpo.gc.ca/science/oceanography-oceanographie/accasp-psaccma/impacts/index-fra.html
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Nous pouvons soulever, enfin, le risque pour les mammifères marins147 que peuvent 

poser les changements climatiques dans la dégradation de la couche d’ozone. Se situant à une 

distance de 20 à 40 kilomètres de la surface de la Terre dans la stratosphère, la couche d’ozone 

constitue un moyen de protection qui absorbe une large partie des rayonnements ultraviolets 

(UV) du soleil148. L’appauvrissement de la couche d’ozone, qui peut aller jusqu’à un trou de celle-

ci, entraîne une intensification des rayons ultraviolets. L’amincissement ou le trou de la couche 

d’ozone est causé par un cumul de facteurs: des températures extrêmement basses, du soleil, du 

vent et des substances, comme les chlorofluorocarbures (CFC)149. Les CFC sont principalement 

composés de chlores lesquels proviennent principalement d’activités humaines150. Or, la 

concentration de CFC dans l’atmosphère conduit à la destruction de la couche d’ozone151.  

En Arctique, la perte accumulée annuelle de la couche d’ozone était de 7% entre 1979 et 

2000, pouvant atteindre jusqu’à 10 à 15% au printemps en raison de l’abondance du soleil, 

période pendant laquelle les effets biologiques sont les plus importants pour les espèces152. Bien 

qu’un accord sur les substances appauvrissant la couche d’ozone153 ait été mis en place, et que 

d’ici 2030 un rétablissement total de la couche d’ozone au printemps soit prévu, le 

rétablissement de la couche d’ozone au printemps continuera à être affecté par l’ampleur des 

changements climatiques anthropiques154.  

                                                      
147 ARCTIC CLIMATE IMPACT ASSESSMENT (ACIA), préc., note 100, p. 6.  
148 GOUVERNEMENT DU CANADA, « Rayons UV et couche d’ozone », 2018, en ligne : < 
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/meteo-sante/indice-uv-protection-
solaire/couche-ozone.html > (Consulté le 24 mars 2022). 
149 Selon l’encyclopédie Britannica, le chlorofluorocarbure est tout composant comprenant du carbone, du fluor et 
du chlore. Francis A. Carey, « Chlorofluorocarbon » dans Encyclopædia Britannica, 2022, en ligne: < 
https://www.britannica.com/science/chlorofluorocarbon > (Consulté le 14 mars 2022).  
150 WORLD METEOROLOGICAL ORGANISATION (WMO) et UNITED NATIONS ENVIRONMENT PROGRAMME (UNEP), 
Scientific Assessment of Ozone Depletion: 2018, Global Ozone Research and Monitoring Project – Report No. 58, 
2018, p. 20, en ligne: < https://ozone.unep.org/sites/default/files/2019-05/SAP-2018-Assessment-report.pdf > 
(Consulté le 24 mars 2022).  
151 UNITED STATES ENVIRONMENTAL PROTECTION AGENCY, « Basic Ozone Layer Science », en ligne: < 
https://www.epa.gov/ozone-layer-protection/basic-ozone-layer-science > (Consulté le 17 avril 2022). 
152 PROTECTION OF THE ARCTIC MARINE ENVIRONMENT (PAME) ET ARCTIC COUNCIL, préc., note 142, p. 23.   
153 Protocole de Montréal relatif à des substances qui appauvrissent la couche d’ozone, 16 septembre 1987, 1522 
R.T.N.U. 3 (entré en vigueur: 1er janvier 1989) [Protocole de Montréal]. 
154 WORLD METEOROLOGICAL ORGANISATION (WMO) et UNITED NATIONS ENVIRONMENT PROGRAMME (UNEP), 
préc., note 150, p. 27.  

https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/meteo-sante/indice-uv-protection-solaire/couche-ozone.html
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/meteo-sante/indice-uv-protection-solaire/couche-ozone.html
https://www.britannica.com/science/chlorofluorocarbon
https://ozone.unep.org/sites/default/files/2019-05/SAP-2018-Assessment-report.pdf
https://www.epa.gov/ozone-layer-protection/basic-ozone-layer-science
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Une augmentation à l’exposition aux radiations en raison de la baisse de la couche 

d’ozone peut être dommageable pour le réseau trophique (les végétaux et les animaux), mais 

aussi pour les mammifères marins directement155. Au début de la chaîne alimentaire, le nombre 

de producteurs primaires (par exemple, phytoplanctons) peut se réduire jusqu’à 20 à 30% en 

raison d’une forte intensité aux rayons ultraviolets156. Ensuite, l’intensification de la radiation 

peut affecter également les consommateurs du réseau trophique: les zooplanctons157, les 

poissons et les mammifères marins158. Il s’avère que les poissons, notamment ceux qui pondent 

des œufs dans les eaux peu profondes au printemps, comme les morues polaires, se trouvent 

particulièrement affectés159. L’augmentation de l’intensité aux rayonnements ultraviolets cause 

des troubles au niveau de leurs branchies et de leur peau160. Or, le poisson, en particulier la 

morue polaire, est une des principales sources d’alimentation des mammifères marins 

endémiques161. Par conséquent, et à l’instar de l’acidification, toute la chaîne trophique est 

altérée, ce qui peut complexifier la recherche de nourriture pour les mammifères marins lesquels 

devront se déplacer vers de nouvelles aires d’alimentation.  

En plus d’un risque de diminution de la source de nourriture, l’appauvrissement de la 

couche d’ozone peut également avoir un impact direct sur les cellules des mammifères marins 

(par exemple, les yeux et la peau)162 et sur son système immunitaire qui peut se dégrader163. 

Nous pouvons nous interroger, par exemple, sur la capacité des bélugas, qui a une peau blanche, 

à absorber le rayonnement ultraviolet afin d’éviter des brûlures164.  

                                                      
155 PROTECTION OF THE ARCTIC MARINE ENVIRONMENT (PAME) ET ARCTIC COUNCIL, préc., note 142, p. 24. 
156 Ibid.  
157 Idem., p. 23. 
158 Donat-P. HÄDER et al. « Effects of UV radiation on aquatic ecosystems and interactions with other environmental 
factors », (2015) Photochemical and Photobiological Sciences 108, 110. 
159 ARCTIC MONITORING AND ASSESSMENT PROGRAMME (AMAP), Arctic Pollution Issues: A State of the Arctic 
Environment Report, 1997, p. 168, en ligne: < https://www.amap.no/documents/download/77/inline > (Consulté le 
24 mars 2022).  
160 Ibid.  
161 LAIDRE et al., préc., note 139, 101.  
162 AMAP, préc., note 159, p. 168.  
163 ARCTIC MONITORING AND ASSESSMENT PROGRAMME (AMAP), Impacts of a Warming Arctic, Key Finding 9, 2005, 
p. 105, en ligne: < https://www.amap.no/documents/download/1048/inline > (Consulté le 24 mars 2022).  
164 Jeanne PICHER-LABRIE, « Les baleines souffrent-elles de coups de soleil ? », (2019) Baleine en direct, en ligne: < 
https://baleinesendirect.org/les-baleines-souffrent-elles-de-coups-de-soleil%E2%80%89/ > (Consulté le 30 janvier 
2022). 

https://www.amap.no/documents/download/77/inline
https://www.amap.no/documents/download/1048/inline
https://baleinesendirect.org/les-baleines-souffrent-elles-de-coups-de-soleil%E2%80%89/
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Les changements climatiques, accentués par les activités humaines au niveau mondial, 

favorisent le réchauffement climatique en Arctique. Ce phénomène global devait être rappelé 

pour comprendre l’enjeu sur la région Arctique et pour voir poindre l’importance de mener une 

action internationale. En effet, l’Arctique est concerné par les effets des activités extérieures à sa 

région165. Ces activités affectent la régulation des systèmes atmosphériques et océaniques et 

modifient ainsi les caractéristiques de l’Arctique. De plus, les changements rendent vulnérables 

les résidents de l’Arctique, parmi lesquelles figurent les mammifères marins, dont les habitats 

sont transformés et les ressources alimentaires diminuées. La réduction de la surface de la glace 

de mer annonce également une augmentation des activités humaines directement dans la région 

Arctique.   

 

ii. Les principales menaces d’origine anthropique en Arctique pesant 

sur les mammifères marins, exacerbées par les changements 

climatiques 

 

Les changements climatiques engendrent des transformations dans la région Arctique qui 

permettent le développement d’activités humaines dont les effets affectent les mammifères 

marins, leurs déplacements et leurs habitats166. À cet égard, la Commission mondiale sur 

l’environnement et le développement avait déjà constaté en 1987 plus généralement que les 

activités humaines sont la principale cause de disparition de certaines espèces, s’ajoutant aux 

extinctions liées aux processus naturels167. 

Seules les menaces les plus significatives pour les mammifères marins seront examinées 

dans le présent mémoire168. Ces menaces consistent en l’exploitation des ressources naturelles 

vivantes, celles qui visent directement l’exploitation des mammifères marins (la chasse), mais 

                                                      
165 ARCTIC CLIMATE IMPACT ASSESSMENT (ACIA), préc., note 100, p. 2. 
166 SIMMONDS, préc., note 126, aux pages 130-131. 
167 COMMISSION MONDIALE SUR L’ENVIRONNEMENT ET LE DÉVELOPPEMENT, Our common future, Chapter 6 
Species and Ecosystems: Resources for Development, Oxford University Press, Oxford, 1987 [Rapport Brundtland].  
168 HUNTINGTON, préc., note 24, 77-82. Voir aussi: JEFFERIES, préc., note 95, 119-157.  
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aussi, celles qui les touchent indirectement, à savoir la pêche. D’autres menaces seront 

également examinées telles que la libération d’un volume plus important de certains 

contaminants environnementaux provenant d’autres activités humaines, l’accroissement des 

activités de navigation et le développement d’exploitation offshore. 

 

a) La chasse 

 

L’exploitation de ressources naturelles vivantes à des fins de subsistance en Arctique par 

les peuples et communautés autochtones perdure depuis des millénaires169. Ces peuples 

représentent aujourd’hui 10% à 12,5%170 de la population totale de l’Arctique, qui compte quant 

à elle quatre millions d’habitants171. Les populations autochtones chassent les mammifères 

marins principalement pour la nourriture, les vêtements et tous autres objets172. Ces 

communautés ont toujours eu un souci de l’environnement et un grand respect pour les 

mammifères marins, car les autochtones considèrent les mammifères marins faisant partie de 

leur culture spirituelle173. Ainsi, la chasse à des fins de subsistances par les communautés 

autochtones ne pose pas un risque majeur pour la survie des mammifères marins en Arctique.  

En revanche, la chasse commerciale excessive a constitué et peut constituer un véritable 

danger pour les mammifères marins174. L’exploitation commerciale des baleines et des phoques 

                                                      
169 Mark NUTTAL, « Chapter 12: Hunting, Herding, Fising and Gathering: Indigenous Peoples and Renwable Resource 
Use in the Arctic », dans Arctic Climate Impact Assessment (ACIA), ACIA Overview report, 2005, Cambridge 
University Pres, 650, à la page 652, en ligne: < https://www.amap.no/documents/doc/arctic-arctic-climate-impact-
assessment/796 > (Consulté le 28 février 2022). 
170 André GATTOLIN, Arctique: Préoccupations européennes pour un enjeu globale, Rapport d’information n°684 
(2013-2014), Commission des affaires européennes, 2014, p. 94, en ligne: < https://www.senat.fr/rap/r13-684/r13-
6841.pdf > (Consulté le 28 février 2022). 
171 ARCTIC COUNCIL, « Arctic peoples », en ligne: < https://arctic-council.org/explore/topics/arctic-peoples/ > 
(Consulté le 12 février 2022). 
172 HOVELSRUD et al., préc., note 66, 137. 
173 SAAMI COUNCIL et GERMAN ARCTIC OFFICE, Arctic Indigenous Peoples, 2021, p. 5, en ligne: < 
https://www.arctic-office.de/fileadmin/user_upload/www.arctic-
office.de/PDF_uploads/Arctic_Indigenous_Peoples_englisch.pdf > (Consulté le 28 février 2022).  
174 CONSERVATION DE LA FAUNE ET DE LA FLORE ARCTIQUES, Évaluation de la biodiversité de l’Arctique, résumé 
destiné aux décideurs, 2013, p. 14, en ligne: < https://oaarchive.arctic-
council.org/bitstream/handle/11374/235/ABAPolicySummary_French.pdf?sequence=1&isAllowed=y > (Consulté le 
3 mars 2022). 
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en Arctique a débuté au XIXe siècle et une exploitation massive s’est poursuivie au XXe175. À cette 

époque, les industries baleinières et de phoques utilisaient déjà certaines parties des 

mammifères marins telles que la viande, les os et l’huile à des fins commerciales176. L’abondance 

de cette chasse commerciale a conduit à mettre en péril le renouvellement de certaines espèces. 

À titre d’illustration, dans les années 1920, environ 3 000 baleines boréales ont été 

comptabilisées au total, alors que leur nombre avait été estimé à plus de 50 000 à l’échelle 

planétaire avant l’ère de la surexploitation commerciale177. Cette exploitation massive s’explique 

notamment par l’usage de nouvelles techniques de chasse plus performantes178.  

À la suite du déclin du nombre de certains cétacés,179 dont les baleines boréales, des 

mesures de conservation à l’échelle internationale ont été mises en place, rapportant ainsi le 

nombre de baleines boréales observées à 12 505 en 2019 dans le détroit de Béring, la mer des 

Tchouktches et la mer de Beaufort180. À ce titre, deux conventions internationales sont adoptées 

pour règlementer la chasse à la baleine: la Convention pour la règlementation de la chasse à la 

baleine de 1931181 et l’Accord international pour la règlementation de la chasse à la baleine de 

                                                      
175 Donald R. ROTHWELL et Christopher C. JOYNER, « The Polar Oceans and the Law of the Sea », dans Alex G. Oude 
et Donald R. Rothwel (dir.), The Law of the Sea and Polar Maritime Delimitation and Jurisdiction, Boston, Martinus 
Nijhoff Publishers, 2001, 1 à la p. 9. 
176 BIRNIE, préc., note 48, à la page 267.  
177 NATIONAL OCEANIC AND ATMOSPHERIC ADMINISTRATION FISHERIES (NOAA), « Bowhead whale », en ligne: < 
https://www.fisheries.noaa.gov/species/bowhead-whale > (Consulté le 3 mars 2022).  
178 Malgosia FITZMAURICE, « Convention internationale pour la règlementation de la chasse à la baleine », (2020) 
United Nations Audiovisual Library of International Law, 1 et 2. en ligne: < 
https://legal.un.org/avl/pdf/ha/icrw/icrw_f.pdf > (Consulté le 3 mars 2022). Pour en savoir plus sur les techniques 
utilisées pour chasser les baleines et les phoques, voir O. HERTZ et F. O. KAPEL, « Commercial and Subsistence 
Hunting of Marine Mammals », (1986) 15-3 Ambio, 144, 146. 
179 Un cétacé est grand mammifère marin tel que les baleines, les cachalots et les dauphins. (Les cétacés forment 
un ordre) » Larousse, en ligne: < https://www.larousse.fr/dictionnaires/francais/c%C3%A9tac%C3%A9/14357 > 
(Consulté le 28 février 2022).   
180 G. H. GIVENS, J.C. GEORGE, R. SUYDAM et B. TUDOR, Bering-Chukchi-Beaufort Seas bowhead whale (Balaena 
mysticetus) abundance estimate from the 2019 ice-based survey, INTERNATIONAL WHALING COMMISSION (IWC), 
SC/68B/ASI/02, 2020, p. 2, en ligne: < https://archive.iwc.int/pages/view.php?search=%21last1000&k=&modal=&d
isplay=list&order_by=field84&offset=0&per_page=240&archive=&sort=ASC&restypes=&recentdaylimit=&foredit=
&ref=17097 > (Consulté le 28 février 2022).  
181 Convention pour la règlementation de la chasse à la baleine, 24 septembre 1931, 155 R.T.S.N. 349 [Convention 
pour la règlementation de la chasse à la baleine 1931].  
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1937182. Le premier instrument juridique s’appliquait uniquement aux baleines à fanons183 et 

interdisait notamment de tuer et de capturer les « right whales » et tous les baleineaux à 

fanons184. La Convention suivante a étendu la prohibition de tuer et prélever à d’autres espèces 

que le « right whales »185. Ces deux documents juridiques ont été remplacés par la Convention 

de Washington pour la règlementation de la chasse à la baleine de 1946186. 

De nos jours, bien que la chasse constitue une pression qui peut amener à un statut de 

conservation défavorable d’une espèce187, elle demeure une activité qui est la plus facile à 

gérer188. En effet, la gestion des mammifères marins est largement connue et documentée et, 

dans certaines régions de l’Arctique, les gestionnaires de la vie sauvage travaillent étroitement 

avec les chasseurs189. En revanche, la connaissance sur les conséquences de la chasse est plus 

limitée en raison du manque de données sur le statut et la tendance des populations de 

mammifères marins190 et sur l’influence des autres menaces, comme les changements 

climatiques, sur la chasse191. Par conséquent, nous pouvons nous interroger sur l’avenir de la 

gestion actuelle de la chasse pour répondre aux nouveaux défis. 

La durée plus courte de la présence de la glace de mer en Arctique et la réduction de 

l’étendue de la glace de mer concourent à un accès plus facile à la chasse, tel est le cas de la 

                                                      
182 Accord international pour la règlementation de la chasse à la baleine, 8 juin 1937, 190 L.N.T.S. 79. [Accord 
international pour la règlementation de la chasse à la baleine]. 
183 Un fanon est une « lame cornée issue de la mâchoire supérieure et qui garnit la bouche des baleines. (Bordés 
de poils raides fonctionnant comme des filtres, les fanons permettent aux cétacés de retenir dans leur bouche le krill 
et d’expulser l’eau) », Larousse, en ligne: < https://www.larousse.fr/dictionnaires/francais/fanon/32834#:~:text=%
EE%A0%AC%20fanon&text=1.,d'expulser%20l'eau  > (Consulté le 28 février 2022). Une baleine à fanon s’oppose à 
une baleine à dents, voir Supra, p. 128. 
184 Convention pour la règlementation de la chasse à la baleine 1931, articles 2 et 5.  
185 Par exemple, il est interdit de tuer et prélever la baleine grise ou encore les grands cachalots d’une certaine taille. 
Accord international pour la règlementation de la chasse à la baleine, art. 4. et 5. 
186 Convention de Washington pour la règlementation de la chasse à la baleine, 2 décembre 1946, 161 R.T.N.U. 72 
(entrée en vigueur: 10 novembre 1948) [Convention sur la chasse à la baleine]. Pour plus de détails sur les origines 
de la chasse à la baleine, voir Infra, note 869.  
187 PROTECTION OF THE ARCTIC MARINE ENVIRONMENT (PAME) ET ARCTIC COUNCIL, préc., note 142, p. 31.  
188 CONSERVATION DE LA FAUNE ET DE LA FLORE ARCTIQUES, préc., note 174, p. 14.   
189 HUNTINGTON, préc., note 24, 80. Pour obtenir plus d’informations sur la gestion locale en place, consulter B. C. 
FORBES et G. KOFINAS, « Resource Governance », Arctic Human Development Report, Regional Processes and Global 
Linkages, NORDIC COUNCIL OF MINISTERS, 2014,  p. 255-261, en ligne: < http://norden.diva-
portal.org/smash/get/diva2:788965/FULLTEXT03.pdf > (Consulté le 3 mars 2022).  
190 Infra., p. 44 et 45.  
191 PROTECTION OF THE ARCTIC MARINE ENVIRONMENT (PAME) ET ARCTIC COUNCIL, préc., note 142, p. 31.  

https://www.larousse.fr/dictionnaires/francais/fanon/32834#:%7E:text=%EE%A0%AC%20fanon&text=1.,d'expulser%20l'eau
https://www.larousse.fr/dictionnaires/francais/fanon/32834#:%7E:text=%EE%A0%AC%20fanon&text=1.,d'expulser%20l'eau
http://norden.diva-portal.org/smash/get/diva2:788965/FULLTEXT03.pdf
http://norden.diva-portal.org/smash/get/diva2:788965/FULLTEXT03.pdf


 27 

chasse aux morses au Groenland192. Outre la faveur du réchauffement climatique, l’usage de 

technologies modernes de chasse demeure un moyen d’accès facile aux espèces cibles de la 

chasse. Enfin, la combinaison entre le recours à des outils plus performants et les conditions 

climatiques favorables à la chasse permettrait une hausse de la demande mondiale de poissons 

dans la région Arctique193, demande qui pourrait certainement s’étendre aux produits associés 

aux mammifères marins. Par exemple, le Canada autorise l’exportation de phoques tous 

confondus vers certains pays asiatiques, soit 176 tonnes de viandes annuellement194, notamment 

la Chine, dont la demande pourrait augmenter195. Ainsi, si la demande de ces produits associés 

aux mammifères marins continuer d’augmenter, il convient de se demander si la chasse demeure 

durable sous la gestion actuelle. Aussi minime soit-il, le quota de chasse ne mettrait-il pas en péril 

l’avenir des mammifères marins lorsque la chasse se combine avec les autres menaces présentes 

dans la région? 

Au regard de ce qui précède, bien qu’elle soit une cause directe de mortalité196, la chasse 

commerciale ne constitue pas aujourd’hui une menace pour la survie des mammifères marins en 

Arctique, dès lors que la gestion des espèces est maîtrisée. Toutefois, il est douteux qu’à l’avenir 

le taux actuel de capture des mammifères marins soit considéré comme durable. Sous une 

approche holistique, les changements climatiques contribuent à de nombreux changements dans 

la région tant sur le plan de la composition naturelle de la région197 que sur le développement 

d’activités humaines198. Face à cela, les mammifères marins deviennent plus vulnérables aux 

multiples menaces qui sont de plus en plus sérieuses. Dès lors, les changements climatiques 

                                                      
192 E. W. BORN, An assessment of the effects of hunting and climate on walruses in Greenland, thèse 
multidisciplinaire, University of Oslo, 2005, p. 62, en ligne: < https://nammco.no/wp-
content/uploads/2019/02/o01wwg-born-thesis-2005.pdf > (Consulté le 3 mars 2022).  
193 CONSERVATION DE LA FAUNE ET DE LA FLORE ARCTIQUES, préc., note 174, p. 14.   
194 M. D. ROBARDS et R. R. REEVES, « The global extent and character of marine mammal consumption by humans 
1970-2009 », (2011) Biological Conservation, 2071, 2783.   
195 GROUPE DE RECHERCHE ET D’ÉDUCATION SUR LES MAMMIFÈRES MARINS, (GREMM), « Le Canada trouve un 
nouveau marché pour les produits du phoque en Chine », Baleines en direct, 2011, en ligne: < 
https://baleinesendirect.org/le-canada-trouve-un-nouveau-marche-pour-les-produits-du-phoque-en-chine/ > 
(Consulté 3 mars 2022).  
196 HUNTINGTON, préc., note 24, 80.  
197 Supra., Partie I. A. i. 
198 Infra., p. 28, 31, 35 et 39. 

https://nammco.no/wp-content/uploads/2019/02/o01wwg-born-thesis-2005.pdf
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viennent perturber le seuil acceptable de gestion durable s’ils ne sont pas pris en considération 

dans les mesures de conservations, ce qui met en péril la survie des espèces.  

En bref, l’histoire sur l’exploitation commerciale massive des mammifères marins montre 

un renouvellement difficile et lent de ces espèces. De nos jours, la plupart mammifères marins 

en Arctique sont chassés sous un régime de gestion durable199. Les conditions des changements 

environnementaux présentent de nouveaux défis pour la gestion de ces espèces200. La chasse 

commerciale devient ainsi une réelle menace lorsqu’elle vient s’ajouter aux autres pressions qui 

découlent des changements climatiques201. L’expérience de la surexploitation des siècles 

précédents doit être un exemple dans une gestion anticipée des mammifères marins face aux 

changements climatiques202. 

 

b) La pêche 

 

Les activités de pêche commerciale augmentent en raison de la fonte de la glace de mer 

qui permet aux navires de pêches d’accéder, de manière plus aisée, à la région Arctique. Il faut 

noter d’abord que la principale activité des navires entrant en Arctique correspond à des navires 

de pêches commerciales203. En 2019, sur un total de 1628 navires uniques204 opérant dans la 

zone couverte par le Code polaire, 671 navires exercent une activité de pêche205. Entre 2013 et 

2019, le nombre de navires de pêche est passé de 535 à 671 navires dans la zone couverte par le 

                                                      
199 CAFF, préc., note 51, p. 150. 
200 Ibid.  
201 HOVELSRUD et al., préc., note 66, 145.  
202 Nous appliquons aux changements climatiques l’idée générale de la surexploitation commerciale de Hertz et 
Kapel qui soutiennent que l’expérience de la surexploitation nous conduit à adopter « une attitude que toute 
incertitude quant au statut des stocks devrait entraîner l’imposition de restrictions à la poursuite de l’exploitation 
commerciale ». [Traduction libre] HERTZ et KAPEL, préc., note 178, 150.  
203 ARCTIC COUNCIL, « Navigating the future of Arctic shipping », en ligne: < https://arctic-
council.org/news/navigating-the-future-of-arctic-shipping/ > (30 mars 2022). 
204 Le comptage par navire unique correspond à une méthode utilisée par la PAME qui permet de chiffrer le nombre 
de navire. Le navire est compté une seule fois lors de sa première entrée, même s’il entre et sort plusieurs fois dans 
la zone géographique. PROTECTION OF THE ARCTIC MARINE ENVIRONMENT (PAME), The increase in Arctic shipping 
2013-2019, Arctic shipping status report, 2020, p. 7, en ligne: < https://www.pame.is/document-library/pame-
reports-new/pame-ministerial-deliverables/2021-12th-arctic-council-ministerial-meeting-reykjavik-iceland/793-
assr-1-the-increase-in-arctic-shipping-2013-2019/file > (Consulté le 4 février 2022). 
205 Idem., p. 12.  

https://arctic-council.org/news/navigating-the-future-of-arctic-shipping/
https://arctic-council.org/news/navigating-the-future-of-arctic-shipping/
https://www.pame.is/document-library/pame-reports-new/pame-ministerial-deliverables/2021-12th-arctic-council-ministerial-meeting-reykjavik-iceland/793-assr-1-the-increase-in-arctic-shipping-2013-2019/file
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Code polaire206, soit une augmentation de 25 %. Ensuite, entre 2013 et 2018, la distance 

parcourue207 par les navires de pêche a plus que doublé208. Enfin, la capture totale de poissons 

sauvages en Arctique avait déjà atteint 7.26 millions de tonnes en 2002, soit 10% de la capture 

mondiale209. Le capelan, la morue polaire, la morue de l’Atlantique, le flétan du Groenland et la 

crevette nordique du Canada sont les poissons les plus importants sur le plan commercial210. Bien 

que la tendance des activités de pêche commerciale augmente, la pêche commerciale reste 

relative en Arctique211, comparativement à d’autres régions du monde, et la gestion de poissons 

étant durable212 à ce jour semble diminuer le risque d’inquiétude de surexploitation213. En 

revanche, plus le secteur géographique de pêche s’étend en Arctique à cause du réchauffement 

climatique, plus les risques encourus pour les mammifères marins sont probables.   

La pêche constitue une menace pour les mammifères marins en raison de leurs captures 

accidentelles (ou prises accessoires) et de la diminution de leurs ressources alimentaires214. 

L’enjeu des captures accidentelles fait l’objet d’une reconnaissance internationale215. Plusieurs 

définitions ont d’ailleurs été élaborées sur le terme de « capture accidentelle »216. Toutefois, 

                                                      
206 La zone géographique du code polaire est plus restreinte que notre champ d’étude qui repose sur les limitations 
fixées par la CAFF. Se référer aux Annexes 1 et 2 de notre document pour voir les cartes.  
207 La distance parcourue correspond aux milles marins cumulés d’un navire circulant durant une certaine période 
dans un certain espace géographique. PAME, préc., note 204, p. 15. 
208 Hjalti HREISSON, Fishing Vessels in the Arctic Polar Code Area, Statistics from Arctic Council’s Protection of the 
Arctic Marine Environment Working Group (PAME), 2019, p. 12, en ligne: < https://pame.is/document-
library/shipping-documents/arctic-ship-traffic-data-documents/reports/450-fishing-vessels-in-the-arctic-polar-
code-area-in-2018/file > (Consulté 2 février 2022) 
209 PROGRAMME DES NATIONS UNIES POUR L’ENVIRONNEMENT (PNUE), « Arctic Region », en ligne: < 
https://www.unep.org/explore-topics/oceans-seas/what-we-do/working-regional-seas/regional-seas-
programmes/arctic-region > (consulté le 4 février 2022). 
210 EUROPEAN PARLIAMENT, Fisheries management and the Arctic in the context of climate change, 2015, p. 17, en 
ligne: < https://www.europarl.europa.eu/RegData/etudes/STUD/2015/563380/IPOL_STU(2015)563380_EN.pdf > 
(Consulté le 30 mars 2022). 
211HUNTINGTON, préc., note 24, 79.  
212 Pour appuyer le volet durable de la pêche en Arctique, nous pouvons citer à titre d’information et d’illustration 
l’accord international récemment entré en vigueur qui vise à prévenir la pêche non règlementée en haute mer dans 
l’océan Arctique central. Accord visant à prévenir la pêche non règlementée en haute mer dans l’océan Arctique 
central, 3 octobre 2018 (entrée en vigueur:  25 juin 2021). 
213CONSERVATION OF ARCTIC FLORA AND FAUNA (CAFF), « Marine Fishes », en ligne: < 
https://www.arcticbiodiversity.is/index.php/findings/marine-fishes > (Consulté le 28 mars 2022). 
214 CAFF, préc., note 25, p. 198.  
215 Alexander GILLESPIE, Conservation, Biodiversity and International Law, Cheltenham, Edward Elgar, 2011, 310. 
216 SECRETARIAT DE LA CONVENTION SUR LA CONSERVATION DES ESPÈCES MIGRATRICES APPARTENANT À LA 
FAUNE SAUVAGE (CMS), Draft definition for the term of “bycatch”, United Nations, 2016, en ligne: < 

https://pame.is/document-library/shipping-documents/arctic-ship-traffic-data-documents/reports/450-fishing-vessels-in-the-arctic-polar-code-area-in-2018/file
https://pame.is/document-library/shipping-documents/arctic-ship-traffic-data-documents/reports/450-fishing-vessels-in-the-arctic-polar-code-area-in-2018/file
https://pame.is/document-library/shipping-documents/arctic-ship-traffic-data-documents/reports/450-fishing-vessels-in-the-arctic-polar-code-area-in-2018/file
https://www.unep.org/explore-topics/oceans-seas/what-we-do/working-regional-seas/regional-seas-programmes/arctic-region
https://www.unep.org/explore-topics/oceans-seas/what-we-do/working-regional-seas/regional-seas-programmes/arctic-region
https://www.europarl.europa.eu/RegData/etudes/STUD/2015/563380/IPOL_STU(2015)563380_EN.pdf
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aucune définition ne fait l’unanimité, ce qui ajoute une difficulté supplémentaire lorsqu’il s’agit 

de déterminer quelles activités et quelles espèces sont visées par les captures accidentelles. En 

tout état de cause, la capture accidentelle peut se définir plus généralement comme la capture 

d’espèces qui ne sont pas la cible des opérations de pêche217. Ces espèces capturées peuvent 

être soit rejetées en mer, soit gardées en raison de leur valeur marchande218.  

La prise accessoire constitue la principale menace au maintien et au rétablissement des 

espèces219, même s’il est difficile d’évaluer le nombre de ces prises. Il est estimé qu’au minimum 

plus de 500 000 mammifères marins sont accidentellement capturés chaque année dans le 

monde220. Les mammifères marins sont pris non seulement par plusieurs engins de pêche dont 

les plus importants221 sont les chaluts222, les filets maillants223 et les sennes coulissantes,224 mais 

aussi par la pêche fantôme225. Par exemple, des milliers de phoques du Groenland sont capturés 

accidentellement dans les filets maillants au Canada226.  

                                                      
https://www.cms.int/sharks/sites/default/files/document/CMS_Sharks_CWG1_Doc_5_1.pdf > (Consulté le 4 
février 2022).  
217 Ivor CLUCAS, A study of the options for utilisation of bycatch and discards from marine capture fisheries, Food 
and Agriculture Organisation (FAO), 1997, en ligne: < https://www.fao.org/3/w6602e/w6602E03.htm > (Consulté le 
2 février).  
218 JEFFERIES, préc., note 95, 125.  
219 Jr R.L. BROWNELL, R.R. REEVES, A.J. READ, et al., « Bycatch in gillnet fisheries threatens Critically Endangered 
small cetaceans and other aquatic megafauna », (2019) 40 Endangered Species Research 285, 285. 
220 Ce chiffre exclut les captures accidentelles de morses et d’ours polaires. A.J. READ, P. DRINKER, et S. 
NORTHRIDGE, « Bycatch of marine mammals in U.S. and global fisheries », (2006) 20 Conservation Biology 163, 168. 
Voir aussi: C.A GRAY et S.J. KENNELLY, « Bycatches of endangered, threatened and protected species in marine 
fisheries », (2018) 28-3 Reviews in Fish Biology and Fisheries 521, 529.  
221 WADE et al., « Best Practices for Assessing and Managing Bycatch Marine Mammals », (2021) 8 Policy and 
Practice Review 1, 5. 
222 Un chalut est un « filet de pêche affectant la forme d’un vaste entonnoir, dont l’ouverture est maintenue béante 
et qu’un ou deux chalutiers remorquent sur le fond ou entre deux eaux ». Larousse, en ligne: < 
https://www.larousse.fr/dictionnaires/francais/chalut/14498 > (Consulté le 30 mars 2022).  
223 Le filet maillant se définit comme « une sorte de filet suspendu dans l’eau. […] Les filets maillants ont en 
général une interaction minimale avec les fonds marins. […] ». MARINE STEWARDSHIP COUNCIL, « Fillet 
maillant », en ligne: < https://www.msc.org/fr/comment-agir/s'informer/techniques-peche/filet-maillant > 
(Consulté le 30 mars 2022). 
224 Les sennes sont « des filets rectangulaires utilisés en surface pour encercler des bancs de poissons ». IFREMER, 
« Les sennes tournantes et les sennes coulissantes », en ligne: < https://wwz.ifremer.fr/peche/Le-monde-de-la-
peche/La-peche/comment/Les-engins/Sennes > (Consulté le 30 mars 2022).    
225 La pêche fantôme correspond à la capture d’espèce par des engins de pêche abandonnés, jetés ou perdus. FOOD 
AND AGRICULTURE ORGANIZATION OF THE UNITES NATIONS (FAO), Fishing operations. Guidelines to prevent and 
reduce bycatch of marine mammals in capture fisheries, 2021, p. 1-2. en ligne: < 
https://www.fao.org/documents/card/en/c/cb2887en/ > (Consulté le 4 février 2022). 
226 R. R. REEVES, K. McCELLAN et T. B. WERNER, « Marine mammal bycatch in gillnet and other entangling net 
fisheries, 1990 to 2011 », (2013) Endangered Species Research 71, 87. 
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La pêche entraîne plusieurs conséquences qui peuvent être irréversibles sur les 

mammifères marins et leurs habitats. Tout d’abord, cette activité peut entraîner la mort, 

notamment par l’étranglement, l’accrochage ou le piégeage227. Elle peut aussi causer des 

blessures tant physiques que mentales228. Dans ce dernier cas, après avoir été relâché ou s’être 

évadé, l’animal peut souffrir de stress229. Enfin, les engins de pêche, tels que le chalut de fond230, 

détruisent les habitats des mammifères marins231.  

Les activités de pêche commerciale constituent également en tout temps un concurrent 

potentiel pour les mammifères marins en raison de la diminution de leurs ressources 

alimentaires. Une compétition pour les prises halieutiques entre les activités humaines et les 

mammifères marins existe dans les autres régions du monde232, et peut par analogie s’appliquer 

en Arctique. Par exemple, la morue polaire est une proie prisée des mammifères marins, mais 

aussi des pêcheurs. Cette concurrence devient d’autant plus significative, dès lors que la pêche 

continue de s’accroître en Arctique en raison des changements climatiques et qu’une demande 

mondiale potentielle de produits de la mer augmente233. Par suite, le nombre de proies pour les 

mammifères marins va quant à lui décroître.  

 

c) Les contaminants environnementaux provenant d’autres activités humaines, l’exemple 

des POP 

 

                                                      
227 MOORE et al., « Estimating bycatch mortality for marine mammals: Concepts and best practices», (2021) 
Frontiers in Marine Science 1, 2.  
228 Sarah J. DOLMAN et Michael J. MOOR, « Welfare Implications of Cetacean Bycatch and Entanglements » dans 
Andy BUTTERWORTH (dir.) Marine Mammal Welfare. Animal Welfare, Cham, Springer, 2017, p. 41, à la page 46-56. 
229 Ibid. 
230 Le chalutage de fond regroupe « plusieurs types d’engins, qui utilisent tous un filet conique avec un cul de chalut 
fermé qui retient les prises. Ces filets sont tirés par un ou deux bateaux (lorsqu’il y a deux bateaux, il s’agit de 
chalutage en bœuf) et sont conçus pour capturer des poissons vivant dans les eaux profondes ou sur le fond marin 
». MARINE STEWARDSHIP COUNCIL, « Chalut de fond », en ligne: < https://www.msc.org/fr/comment-
agir/s'informer/techniques-peche/chalut-de-fond > (Consulté le 30 mars 2022).  
231 CAFF, préc., note 25, p. 198. 
232 K. KASCHNER et D. PAULY, «Competition between marine mammals and fisheries: Food for thought» dans D.J. 
SALEM et A.N. ROWAN (dir.) The state of the animals III: 2005, Washington DC, Humane Society Press, 2005, p. 95, 
à la page 95.  
233 CONSERVATION DE LA FAUNE ET DE LA FLORE ARCTIQUES, préc., note 174, p. 14. 
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Les contaminants environnementaux se définissent comme « des substances chimiques 

qui sont introduites de manière accidentelle ou intentionnelle dans l’environnement, 

fréquemment, mais exclusivement, à la suite d’activités humaines234 ». Il peut s’agir par exemple 

de polluants organiques persistants (POP), de produits chimiques préoccupants, de métaux 

lourds et d’hydrocarbures235.  

Reconnaissant qu’il existe de nombreux contaminants environnementaux, nous allons 

nous intéresser uniquement aux POP à titre d’exemple pour avoir un aperçu des risques encourus 

par les mammifères marins en Arctique.  

En 2001, en adoptant la Convention de Stockholm sur les polluants organiques persistants 
 236, les 185 États Parties237 font montre de leur préoccupation réelle de la toxicité des POP et de 

leurs effets sur la santé humaine et les écosystèmes238. En l’absence de définition dans la 

Convention de Stockholm, son Secrétariat définit les POP comme: 

 « les substances chimiques utilisées dans les pesticides et les procédés industriels. Ils 
persistent de nombreuses années, se propagent sur de longues distances et se 
bioaccumulent et constituent donc un risque pour la santé humaine et pour 
l’environnement 239 ».  

 

Il découle de cette définition que ces substances proviennent d’activités localisées partout dans 

le monde et que les POP résistent à la dégradation photolytique, biologique et chimique240. La 

Convention de Stockholm dresse une liste en annexes des POP et des mesures s’y référant. Par 

exemple, l’État Partie doit prendre des mesures juridiques ou administratives visant à éliminer la 

                                                      
234 GOUVERNEMENT DU CANADA, « Contaminants environnementaux », 2019, en ligne: < 
https://www.canada.ca/fr/sante-canada/services/aliments-nutrition/salubrite-aliments/contaminants-
chimiques/contaminants-environnementaux.html > (Consulté le 29 mars 2022). 
235 HUNTINGTON, préc., note 24, 78.  
236 Convention de Stockholm sur les polluants organiques persistants, 22 mai 2001, 2256 R.T.N.U. 119 (entrée en 
vigueur: 17 mai 2004) [Convention de Stockholm]. 
237 NATIONS UNIES, Collection des Traités, Convention de Stockholm sur les polluants organiques 
persistants, en ligne: < https://treaties.un.org/Pages/ViewDetails.aspx?src=IND&mtdsg_no=XXVII-
15&chapter=27&clang=_fr > (Consulté le 15 avril 2022).  
238 Convention de Stockholm, Préambule.  
239 [Traduction: EUR-LEX, Parer aux menaces liées aux substances chimiques (Convention de Stockholm, 22 mai 
2001), en ligne: <  https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=LEGISSUM%3Al21279 > (Consulté le 17 avril 
2022)] UNEP STOCKHOLM CONVENTION, What are POPs?, en ligne: < 
http://chm.pops.int/TheConvention/ThePOPs/tabid/673/Default.aspx > (Consulté le 4 février 2022). 
240 Markus J. KACHEL, Particularly Sensitive Sea Areas: The IMO’s Role in Protecting Vulnerable Marine Areas, Berlin, 
Springer Science and Business, 2008, 27.   
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production et l’utilisation de substances chimiques de l’annexe A, comme les 

Polychlorobiphényles (PCB)241.  

Les POP sont qualifiés de substances prédominantes en Arctique242, ce qui constitue une 

menace pour les mammifères marins. Les activités humaines en dehors de l’Arctique et en 

Arctique contribuent à élever le taux de ces contaminants environnementaux243. Les POP sont 

transportés par l’atmosphère, l’océan et les rivières avant de se déposer dans les écosystèmes 

en Arctique244. Outre le rôle des activités anthropiques, il faut ajouter que le rôle du 

réchauffement climatique et de la fonte de la glace de mer favorise la libération des POP qui 

étaient prisonniers dans la glace245. Ces agents contaminants se répandent ensuite dans l’eau, la 

neige, les sédiments et l’air246. De ce fait, les mammifères marins sont en contact direct avec un 

taux de plus en plus accru de POP en Arctique, en raison cumul de l’émission continuelle de POP 

par les activités humaines et de la libération de ceux qui étaient pris dans la glace. 

Les POP constituent particulièrement un danger pour les mammifères marins en raison 

de la bioamplification et bioaccumulation247. S’agissant de la bioamplification, plus l’espèce est 

en haut de la chaîne alimentaire, plus l’espèce accumule un taux de concentration de polluant 

élevé248. Les mammifères marins se situent au niveau supérieur des réseaux trophiques marins249 

                                                      
241 Les polychlorobiphényles sont un nom d’une famille de composés aromatiques halogénés de synthèse dont la 
décomposition à chaud peut donner naissance à des furannes et à des dioxines. Par exemple, les PCB sont utilisés 
pour leur caractère imperméabilisant et plastifiant. Larousse, en ligne: < 
https://www.larousse.fr/encyclopedie/divers/PCB/77694#:~:text=Nom%20d'une%20famille%20de,furannes%20et
%20%C3%A0%20des%20dioxines. > (Consulté le 16 avril 2022).  
242 Anna LIPPOLD et al., « Temporal Trend of Persistent Organic Pollutants in Barents Sea Polar Bears (Ursus 
maritimus) in Relation to Changes in Feeding Habits and Body Conditions », (2019) Environmental Science and 
Technology 984, 984. 
243 ARCTIC MONITORING AND ASSESSMENT PROGRAMME (AMAP), POPs and Chemicals of Emerging Arctic Concern: 
Influence of Climate Change, Summary for policy-makers, 2021, p. 2, en ligne: < 
https://www.amap.no/documents/download/6757/inline > (Consulté le 4 février 2022).  
244 ARCTIC MONITORING AND ASSESSMENT PROGRAMME (AMAP), AMAP Assessment 2018, Biological effects of 
contaminants on arctic wildlife and fish, Summary for policy-makers, 2018, p. 2, en ligne: < 
https://www.amap.no/documents/download/3297/inline > (Consulté le 29 mars 2022). 
245 AMAP, préc., note 243, p .2.   
246 Ibid.  
247 G.J. PIERCE et al., « Bioaccumulation of Persistent Organic Pollutants in Females Common Dolphins (Delphinus 
delphis) and Harbour Porpoises (Phocoena phocoena) from Western European Seas: Geographical Trends, Causal 
Factors and Effects on Reproduction and Mortality », (2007) 153-2 Environmental Pollution 401, 402  
248 PELAGIS, « Le suivi des concentrations en contaminants », en ligne: < https://www.observatoire-
pelagis.cnrs.fr/pelagis-2/les-programmes/suivis-des-contaminants/ > (Consulté le 14 février 2022). 
249 JEFFERIES, préc., note 95, 131.  

https://www.larousse.fr/encyclopedie/divers/PCB/77694#:%7E:text=Nom%20d'une%20famille%20de,furannes%20et%20%C3%A0%20des%20dioxines
https://www.larousse.fr/encyclopedie/divers/PCB/77694#:%7E:text=Nom%20d'une%20famille%20de,furannes%20et%20%C3%A0%20des%20dioxines
https://www.amap.no/documents/download/6757/inline
https://www.amap.no/documents/download/3297/inline
https://www.observatoire-pelagis.cnrs.fr/pelagis-2/les-programmes/suivis-des-contaminants/
https://www.observatoire-pelagis.cnrs.fr/pelagis-2/les-programmes/suivis-des-contaminants/
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et l’absorption de ces contaminants passe dans leurs corps principalement par la chaîne 

alimentaire250, c’est-à-dire que les mammifères marins se nourrissent d’espèces qui sont elles-

mêmes en contact avec les POP. Ce sont des substances qui ne se digèrent pas, c’est pourquoi 

elles s’accumulent en passant d’un niveau de la chaîne à une autre251. Concernant la 

bioaccumulation, le taux de concentration de POP s’accumule avec l’âge dans l’organisme de 

l’espèce252. Cette accumulation affecte tout particulièrement les mammifères marins, car ils sont 

des espèces qui vivent de nombreuses années253. De plus, ces agents contaminants s’amassent 

dans les parties grasses de l’espèce et se transmettent par le lait254, touchant aussi les petits des 

mammifères marins. 

De manière générale, la concentration élevée de contaminants environnementaux 

perturbe les cellules des systèmes nerveux et immunitaires, augmente les risques d’infections, 

de non-reproduction et de problème de foie, de l’intestin et endocrinien255 jusqu’à la provocation 

de la mort notamment chez les mammifères marins256. Par exemple, plusieurs études menées 

sur les effets secondaires de l’ingestion de POP par les ours polaires ont démontré que ces agents 

polluants altèrent le fonctionnement du système d’hormone thyroïde et stéroïde, la densité des 

os, le système immunitaire et le système reproductif257.  

En bref, si les mammifères marins se trouvent affaiblis à cause de la présence plus accrue 

de contaminants environnementaux, alors leurs populations peuvent décliner.  

 

                                                      
250 PELAGIS, préc., note 2468.   
251 NATIONAL OCEANIS AND ATMOSPHERIC ADMINISTRATION (NOAA), « Biomagnification », en ligne:  
https://oceanexplorer.noaa.gov/edu/learning/player/lesson13/l13la1.html#:~:text=This%20is%20biomagnification
%2C%20and%20it,lower%20on%20the%20food%20chain. > (Consulté le 29 mars 2022). 
252 JEFFERIES, préc., note 95, 131.  
253 Infra., p. 42 et 43. 
254 NORWEGIAN SCIENTIFIC COMMITTEE FOR FOOD AND ENVIRONMENT (VKM), A CITES risk assessment for polar 
bear (Ursus maritimus) (2020), p. 36, en ligne: < 
https://vkm.no/english/riskassessments/allpublications/internationaltradeofpolarbearsandpolarbearproducts.4.35
3b213a16e3599d3ff90d82.html > (Consulté le 4 février 2022). 
255 JEFFERIES, préc., note 95, 131. Pour en savoir plus sur les effets des agents contaminants sur les espèces sauvages 
en Arctique, consulter ARCTIC MONITORING AND ASSESSMENT PROGRAMME (AMAP), AMAP Assessment 2018, 
Biological effects of contaminants on arctic wildlife and fish, 2018, < 
https://www.amap.no/documents/download/3080/inline > (Consulté le 29 mars 2022). 
256 HUNTINGTON, préc., note 24, 78.  
257 LIPPOLD et al., préc., note 242.   

https://oceanexplorer.noaa.gov/edu/learning/player/lesson13/l13la1.html#:%7E:text=This%20is%20biomagnification%2C%20and%20it,lower%20on%20the%20food%20chain
https://oceanexplorer.noaa.gov/edu/learning/player/lesson13/l13la1.html#:%7E:text=This%20is%20biomagnification%2C%20and%20it,lower%20on%20the%20food%20chain
https://vkm.no/english/riskassessments/allpublications/internationaltradeofpolarbearsandpolarbearproducts.4.353b213a16e3599d3ff90d82.html
https://vkm.no/english/riskassessments/allpublications/internationaltradeofpolarbearsandpolarbearproducts.4.353b213a16e3599d3ff90d82.html
https://www.amap.no/documents/download/3080/inline
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d) Le trafic maritime, incluant les activités touristiques 

 

Le transport maritime a considérablement augmenté en raison de l’amincissement de la 

couche de la glace de mer et de la réduction de son étendue en Arctique258. Le transport maritime 

comprend les navires-citernes, les vraquiers, les navires d’approvisionnements hauturiers, les 

navires à passagers, les remorqueurs-chalands, les navires de pêches, les transbordeurs, les 

navires de recherches et les brise-glaces gouvernementaux et commerciaux259. 

Entre 2013 et 2019, le transport maritime a augmenté de 25%, passant de 1298 à 1628 

navires260. Quant au nombre de navires présents en Arctique selon l’activité, les navires de 

pêches, les navires associés à d’autres activités261 et les transports de marchandises générales 

occupent respectivement les première, deuxième et troisième places262. En revanche, en matière 

de développement de l’activité, les vraquiers et le secteur touristique sont deux exemples qui 

ont considérablement augmenté. Le nombre de vraquiers a augmenté d’environ 49% entre 2013 

et 2019263. À titre d’exemple, la circulation de vraquiers passant entre le Canada et le Groenland 

pour se rendre à la mine de fer de Mary River (Canada) est passée d’un faible niveau de passages 

en 2013 à un nombre de navires transportant environ 3.5 millions de tonnes de fer sur la saison 

ouverte,264 et ce grâce à l'accès facilité par le réchauffement de la planète265.  

Le secteur touristique a également pris de l’ampleur. Entre 2013 et 2019, le nombre de 

bateaux de passagers s’est accru d’environ 35%, passant de 77 navires uniques en 2013 à 104 en 

2019266. En 2019, 91 166 passagers ont voyagé sur des bateaux touristiques, tandis qu’en 2013 il 

                                                      
258 HOVELSRUD et al., préc., note 66, 143.  
259 PROTECTION OF THE ARCTIC MARINE ENVIRONMENT (PAME) et ARCTIC COUNCIL, Arctic Marine Shipping 
Assessment 2009 Report, p. 11, en ligne: < https://oaarchive.arctic-council.org/handle/11374/54?show=full > 
(Consulté le 14 février 2022).  
260 PAME, préc., note 204, p. 10.  
261 Les autres activités correspondent aux brise-glaces et aux navires de recherches. Idem., p. 12. 
262 Ibid.  
263 Ibid.  
264 Idem., p. 21-22.  
265 Michèle MEGANNETY, A review of the Planned Shipping Activity for the Baffinland Mary River Project: Assessing 
the Hazards to Marine Mammals and Migratory Birds, and Identifying Gaps in Proposed Mitigation Measures, 
mémoire de maîtrise en management marin, Dalhousie University, 2011, p. 5.  
266 PROTECTION OF THE ARCTIC MARINE ENVIRONMENT (PAME), Arctic Marine Tourism Project, Passenger Vessel 
Trends in the Arctic Region (2013-2019), 2021, p. 11, en ligne: < https://pame.is/document-library/pame-reports-

https://oaarchive.arctic-council.org/handle/11374/54?show=full
https://pame.is/document-library/pame-reports-new/pame-ministerial-deliverables/2021-12th-arctic-council-ministerial-meeting-reykjavik-iceland/789-arctic-marine-tourism-project-passenger-vessel-trends-in-the-arctic-region-2013-2019/file
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en comptait 74 177 personnes267. Par ailleurs, même si la durée de la navigation varie, les bateaux 

de croisière naviguent pour 70% des cas pendant au minimum un mois en Arctique et 10 % des 

bateaux de croisière restent plus de 6 mois268.  

La période de la glace de mer étant plus réduite, les bateaux touristiques ont la possibilité 

de naviguer plus longtemps en Arctique et d’accéder à des lieux qui étaient auparavant fermés à 

la navigation en raison de la glace269. L’Arctique est une région attractive pour les touristes qui 

sont motivés notamment par l’« ultime chance »270 d’apercevoir des paysages uniques et 

d’observer des espèces emblématiques, telles que les ours polaires, et ce avant que ces paysages 

ne se transforment et que ces espèces disparaissent271. 

L’ampleur du trafic maritime en Arctique risque d’entraîner un accroissement des 

incidents préjudiciables pour les mammifères marins. Tout d’abord, une augmentation du risque 

de collision, qui correspond à un choc entre un mammifère marin et un navire dans la mer272, est 

très probable. En effet, l’accroissement du trafic maritime, de la vitesse des navires et de la 

puissance des moteurs court le risque d’augmenter les incidents causés par la collision273. Les 

navires maritimes empruntent des routes maritimes qui se superposent à celles empruntées par 

les mammifères marins. C’est le cas du passage du Nord-Ouest (PNO), qui chevauche les aires 

d’alimentation des cétacés, et où le trafic commercial s’est accru en raison de la quantité plus 

                                                      
new/pame-ministerial-deliverables/2021-12th-arctic-council-ministerial-meeting-reykjavik-iceland/789-arctic-
marine-tourism-project-passenger-vessel-trends-in-the-arctic-region-2013-2019/file > (Consulté le 16 avril 2022). 
267 PROTECTION OF THE ARCTIC MARINE ENVIRONMENT (PAME), Capacity of Tourism Ships in the Arctic Polar Code 
Area 2013-2019, PAME Arctic Marine Toursim Report, 2021, en ligne: < https://pame.is/document-library/shipping-
documents/arctic-marine-tourism-documents/777-capacity-of-tourism-ships-2013-2019/file > (Consulté le 4 février 
2022).  
268 PROTECTION OF THE ARCTIC MARINE ENVIRONMENT (PAME), Toursim Vessel Frequency in the Arctic Polar Code 
Area 2013-2019, PAME Arctic Marine Toursim Report, 2021, en ligne: < https://pame.is/document-library/shipping-
documents/arctic-marine-tourism-documents/781-tourism-vessel-frequency-in-the-polar-code-area-2013-
2019/file > (Consulté le 4 février 2022).  
269 David PALMA et al., « Cruising the marginal ice zone: climate change and Arctic tourism », (2019) Polar Geography 
1, 1.   
270 Harvey LEMELIN, Jackie DAWSON, et Emma STEWART, « An introduction to last chance tourism », dans Harvey 
LEMELIN, Jackie DAWSON et Emma Stewart (dir.), Last chance tourism: Adapting tourism opportunities in a changing 
world, New York, Routledge, 2013, 1, à la page 4. 
271 PALMA et al., préc., note 269, 2.  
272 NATIONAL OCEANIC AND ATMOSPHERIC ADMINISTRATION (NOAA), « Understanding Vessel Strikes », en ligne: < 
https://www.fisheries.noaa.gov/insight/understanding-vessel-strikes > (Consulté le 29 mars 2022). 
273PELAGIS, « Collisions », en ligne: < https://www.observatoire-pelagis.cnrs.fr/echouages/les-causes/collision/ > 
(Consulté le 29 mars 2022). 

https://pame.is/document-library/pame-reports-new/pame-ministerial-deliverables/2021-12th-arctic-council-ministerial-meeting-reykjavik-iceland/789-arctic-marine-tourism-project-passenger-vessel-trends-in-the-arctic-region-2013-2019/file
https://pame.is/document-library/pame-reports-new/pame-ministerial-deliverables/2021-12th-arctic-council-ministerial-meeting-reykjavik-iceland/789-arctic-marine-tourism-project-passenger-vessel-trends-in-the-arctic-region-2013-2019/file
https://pame.is/document-library/shipping-documents/arctic-marine-tourism-documents/777-capacity-of-tourism-ships-2013-2019/file
https://pame.is/document-library/shipping-documents/arctic-marine-tourism-documents/777-capacity-of-tourism-ships-2013-2019/file
https://pame.is/document-library/shipping-documents/arctic-marine-tourism-documents/781-tourism-vessel-frequency-in-the-polar-code-area-2013-2019/file
https://pame.is/document-library/shipping-documents/arctic-marine-tourism-documents/781-tourism-vessel-frequency-in-the-polar-code-area-2013-2019/file
https://pame.is/document-library/shipping-documents/arctic-marine-tourism-documents/781-tourism-vessel-frequency-in-the-polar-code-area-2013-2019/file
https://www.fisheries.noaa.gov/insight/understanding-vessel-strikes
https://www.observatoire-pelagis.cnrs.fr/echouages/les-causes/collision/
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importante de la transformation de la glace en eau libre274. En dehors des eaux libres, les espèces 

subissent également des collisions, tel est le cas des navires brise-glaces qui détruisent les 

plateformes qui servent à élever les petits de phoques, les séparant ensuite de leurs mères275. 

Bien que la collision présente un risque réel pour les mammifères marins, il est à ce jour difficile 

d’évaluer le nombre de collisions276, car soit certaines données ne sont pas reportées aux 

autorités compétentes soit la collision est passée inaperçue en raison de l’invisibilité des espèces 

à la surface de l’eau277.  En tout état de cause, les changements climatiques contribuent à élever 

le risque de collisions qui provoquent de graves traumatismes allant jusqu’au décès du 

mammifère marin278.  

 Ensuite, l’accroissement d’activités du trafic maritime dans la région signifie un risque de 

pollution plus élevé de l’eau et de l’air qu’elle soit marine ou sonore279. Plusieurs types de 

combustibles sont utilisés par les navires en Arctique, notamment le combustible marin distillé 

et le mazout lourd280. En 2019, le combustible marin distillé281 est le plus utilisé par les navires 

en Arctique et considéré comme le moins polluant282. Par exemple, sur l’ensemble des navires 

touristiques, la majorité utilise des combustibles marins distillés, tandis que 24% des navires 

touristiques utilisent du mazout lourd283. Même si des combustibles moins polluants sont utilisés, 

                                                      
274 Donna D. W. HAUSER, « Vulnerability of Arctic marine mammals to vessel traffic the increasingly ice-free 
Northwest Passage and Northern Sea Route », (2018) 115-29 Proceedings National Academy of Sciences of the 
United States of America 7617, 7619. 
275 Ibid.  
276 JEFFERIES, préc., note 95, 128.  
277 NOAA, préc., note 272. 
278 Henry P. HUNTINGTON et al. « Vessels, risks, and rules: Planning for safe shipping in Bering Strait », (2015) 15 
Marine Policy 119, 121. 
279 Ibid.  
280 PROTECTION OF THE ARCTIC MARINE ENVIRONMENT (PAME), Heavy fuel oil (HFO) use by ships in the Arctic 2019, 
Arctic shipping status report, 2020, p. 7, en ligne: < https://pame.is/document-library/pame-reports-new/pame-
ministerial-deliverables/2021-12th-arctic-council-ministerial-meeting-reykjavik-iceland/794-assr-2-heavy-fuel-oil-
hfo-use-by-ships-in-the-arctic-2019/file > (Consulté le 4 février 2022). 
281 Il s’agit de produits pétroliers créés par un raffinage du pétrole brut. Ibid. 
282 Ibid.  
283 PROTECTION OF THE ARCTIC MARINE ENVIRONMENT (PAME), 2019 Fuel us by tourism ships in the Arctic polar 
code area, PAME Arctic Marine Toursim Report, 2021, en ligne: < https://pame.is/document-library/shipping-
documents/arctic-marine-tourism-documents/778-fuel-use-by-tourism-ships-in-the-polar-code-area-2019/file > 
(Consulté le 4 février 2022). 

https://pame.is/document-library/pame-reports-new/pame-ministerial-deliverables/2021-12th-arctic-council-ministerial-meeting-reykjavik-iceland/794-assr-2-heavy-fuel-oil-hfo-use-by-ships-in-the-arctic-2019/file
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il n’en reste pas moins que des combustibles très polluants demeurent en circulation et risquent 

de contaminer les mammifères marins284.  

Hormis la pollution de combustibles, la PAME a également estimé que les équipements 

de pêche abandonnés, perdus ou jetés constituent la principale source de déchets marins285 et 

nous pouvons également ajouter tous autres déchets venant des touristes par exemple. Ces 

polluants causent des risques environnementaux de plus en plus accrus pour les mammifères 

marins.  

La pollution sonore causée par l’ampleur du trafic maritime pose un autre problème 

majeur pour les mammifères marins en Arctique. Le son est crucial pour la survie des 

mammifères marins puisqu’ils communiquent principalement par ce canal286. Or, les navires, 

dont le nombre s'accroît en Arctique, viennent interférer les réseaux de communication de ces 

espèces, ce qui altère leurs santés, leurs attitudes et déplacements287. Par exemple, un brise-

glace, navire très bruyant288, qui passe à quelques kilomètres d’un béluga, peut lui causer des 

changements d'attitudes pendant plusieurs jours289.  

En somme, si l’augmentation du trafic maritime en Arctique s’accentue, alors la santé des 

mammifères marins en Arctique est mise en péril, par les risques de collision et par 

l’augmentation du taux de pollution sonore et marine. 

 

                                                      
284 À noter que depuis 2020, une nouvelle règle est en vigueur qui vise les émissions d’oxydes de soufre des navires, 
présents dans mazout lourd. ORGANISATION MARITIME INTERNATIONALE, « OMI 2020: réduction des émissions 
d’oxydes de soufre des navires », en ligne: < https://www.imo.org/fr/MediaCentre/HotTopics/Pages/Sulphur-
2020.aspx > (Consulté le 2 février 2022).  
285 PROTECTION OF ARCTIC MARINE ENVIRONMENT (PAME), Desktop Study on Marine Litter Including Microplastics 
in the Arctic, 2019, p. 21, en ligne: < 
https://www.pame.is/images/03_Projects/Arctic_Marine_Pollution/Litter/Desktop_study/Desktop_Study_on_mar
ine_litter.pdf> (Consulté le 2 février 2022). 
286 HUNTINGTON et al., préc., note 278, 121. Voir aussi Infra, p. 47 et 48. 
287 HUNTINGTON et al., Ibid.  
288 Pour plus de détails sur les comportements des mammifères marins face aux bruits émis par les activités 
humaines, consulter William D. HALLIDAY et al., « Underwater Noise and Arctic marine mammals: review and policy 
recommendations », (2020) Environmental Review 438, 442. Pour connaître plus spécifiquement le niveau de bruits 
émis par les activités humaines, voir aussi, PROTECTION OF THE ARCTIC MARINE ENVIRONMENT (PAME), 
Underwater Noise in the Arctic, A State of Knowledge Report, 2019, en ligne: < 
https://www.pame.is/index.php/document-library/pame-reports-new/pame-ministerial-deliverables/2019-11th-
arctic-council-ministerial-meeting-rovaniemi-finland/421-underwater-noise-report/file > (Consulté le 17 avril 2022).   
289 HUNTINGTON et al., préc., note 278, 121.  
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e) L’exploitation de gaz et de pétrole offshore 

 

Le réchauffement climatique permet le développement des activités liées à l’industrie de 

gaz et de pétrole offshore en Arctique. Il en résulte une augmentation du nombre 

d’infrastructures, une présence plus longue sur les lieux et une quantité plus accrue de navires 

liés à ces activités de gaz et de pétrole en Arctique290. En 2016, 10,5% de la production pétrolière 

mondiale et 25,5% de la production gazière mondiale s’effectuent en Arctique291. Par exemple, 

plusieurs explorations de gaz et de pétrole offshore ont déjà lieu dans les mers de Barents, de 

Beaufort et des Tchouktches292. Il est estimé que l’Arctique abriterait 13% des réserves de pétrole 

mondiales et 30% des réserves de gaz à explorer293. Ces estimations correspondraient à 90 

milliards294 de barils de pétrole et à 47 290 milliards295 m3 de gaz296. Ces chiffres montrent le 

potentiel gain économique de ces hydrocarbures, dépendamment des cours de ces matières 

premières et des bénéfices apportés297. On peut en déduire que si la demande de pétrole et de 

gaz devient plus élevée, il est ainsi peu probable que l’activité diminue en Arctique298. Pourtant, 

ces activités ne sont pas sans conséquence pour les mammifères marins.  

L’exploration de gaz et de pétrole transforme les habitats des mammifères marins. Par 

exemple, alors que le forage peut briser les plateformes de glace sur lesquelles certaines espèces 

sont en principe présentes pour se reposer, se reproduire ou manger, ces espèces doivent se 

                                                      
290 HOVELSRUD et al., préc., note 66, 143.  
291 Loïc SIMONET, « les hydrocarbures de l’Arctique : Eldorado ou chimère », (2016) 5-82 Géoéconomie, 75,76-77. 
292 HUNTINGTON, préc., note 24, 79.  
293 SIMONET, préc., note 291, 77.  
294 Pour mieux comprendre ce que représentent ces chiffres, un baril de pétrole correspond à 159 litres de pétrole 
et, par exemple, un Étatsunien consomme en moyenne 11 litres de pétrole par jour. Pour plus de détails, voir Nicolas 
CARNOT et Catherine HAGEGE, « le marché pétrolier », (2004) 5-166 La documentation française 127, 135. 
295 À titre d’exemple, deux personnes vivant dans un logement de 100 mètres carrés en France consomment en 
moyenne 920 mètres cubes de gaz par an. Pour plus de détails, voir TotalEnergies, « Peut-on connaître le nombre 
de m3 de gaz consommés par an? », en ligne: < https://www.totalenergies.fr/particuliers/gaz/gaz-le-
guide/consommation-de-gaz/on-peut-savoir-combien-de-m3-de-gaz-on-consomme-par-an > (Consulté le 16 avril 
2022).  
296 LASSERRE, préc., note 11, 23.  
297 Idem., 24-25.  
298 HUNTINGTON, préc., note 24, 79.  

https://www.totalenergies.fr/particuliers/gaz/gaz-le-guide/consommation-de-gaz/on-peut-savoir-combien-de-m3-de-gaz-on-consomme-par-an
https://www.totalenergies.fr/particuliers/gaz/gaz-le-guide/consommation-de-gaz/on-peut-savoir-combien-de-m3-de-gaz-on-consomme-par-an
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déplacer à des endroits moins favorables que leur lieu habituel, ce qui les rend très vulnérables 
299. 

L’accroissement des activités liées aux industries de gaz et de pétrole soulève le risque 

d’une pollution plus élevée. À l’instar du trafic maritime, l’exploration de gaz et de pétrole 

constitue une des principales sources de pollution sonore300 pour les mammifères marins301.  Par 

exemple, il a été observé que les baleines boréales déviaient leur route migratoire en réaction au 

bruit d’activités de forage et de dragage302, une déviation pouvant atteindre 20 km303. 

L’augmentation du nombre de navires transportant des hydrocarbures risque d’amplifier 

les effets néfastes pour l’environnement, principalement en cas de déversements dans les eaux 

de l’Arctique. La gravité de la pollution dépend de la composition de l’hydrocarbure déversé et 

des conditions environnementales et météorologiques304. Si nous prenons le cas le plus grave, à 

savoir le mazout lourd, il se dégrade et s’évapore lentement305. Son taux de dispersion est limité, 

c’est-à-dire qu’en raison de sa viscosité, le mazout lourd peut se solidifier puis flotter ou couler 

et rester plusieurs semaines dans l’océan ou sous la glace306. D’ailleurs, les conditions 

environnementales de l’Arctique ne favorisent pas une dégradation des hydrocarbures aussi 

rapide que dans les autres régions du globe307.   

Bien que les risques de déversements en Arctique soient peu connus308, un certain 

nombre d’incidents sont répertoriés par la PAME. De 2005 à 2017, 2 638 incidents ont eu lieu en 

                                                      
299 Ibid.  
300 Idem., 79-81.  
301 CAFF, CAFF, préc., note 25, p. 199. 
302 HALLIDAY et al., préc., note 288, 441.  
303 NATIONAL RESEARCH COUNCIL, Cumulative environmental effects of oil and gas activities on Alaska’s North Slope, 
National Academies Press, Washington, 2003, p. 100. 
304 CENTRE D’EXPERTISE EN ANALYSE ENVIRONNEMENTALE DE QUÉBEC, Hydrocarbures pétroliers: caractéristiques, 
devenir et criminalistique environnementale, 2015, p. 11, en ligne: < https://mern.gouv.qc.ca/energie/filiere-
hydrocarbures/etudes/GENV22-23.pdf > (Consulté le 17 avril 2022).  
305 ARCTIC COUNCIL, « As arctic marine tourism increases, how can we ensure it’s sustainable? », 2021, en ligne: < 
https://arctic-council.org/news/as-arctic-marine-tourism-increases-how-can-we-ensure-its-sustainable/ > 
(Consulté le 4 février 2022).  
306 PAME, préc., note 280, p. 11.   
307 HUNTINGTON et al., préc., note 278, 122.  
308 HUNTINGTON, préc., note 24, 79.  

https://mern.gouv.qc.ca/energie/filiere-hydrocarbures/etudes/GENV22-23.pdf
https://mern.gouv.qc.ca/energie/filiere-hydrocarbures/etudes/GENV22-23.pdf
https://arctic-council.org/news/as-arctic-marine-tourism-increases-how-can-we-ensure-its-sustainable/
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Arctique, évoluant de 194 incidents en 2005 à 276 en 2019309. De plus, de tels accidents se sont 

déjà produits aux États-Unis et en Russie310 et peuvent se reproduire dans l’océan Arctique. Les 

déversements altèrent les conditions physiques des mammifères marins par sa toxicité chimique 

et peut conduire à la perte de leur habitat.  

 

En somme, si nous prenons individuellement chaque activité humaine, leur effet sur les 

mammifères marins peut paraître minime au regard des chiffres exposés. Toutefois, l’aspect 

cumulatif des menaces d’origines anthropiques et la constante augmentation des activités 

humaines en Arctique et de leurs effets placent les mammifères marins, espèces endémiques, en 

situation critique. 

 

B. La vulnérabilité des mammifères marins endémiques en Arctique 

 

Les changements climatiques modifient profondément l’environnement naturel de 

l’Arctique, par exemple par le réchauffement de l’eau et l’acidification de l’eau311. Le changement 

le plus évident et qui relève de manière la plus éloquente l’ampleur de ces bouleversements 

environnementaux est la fonte rapide de la glace de mer en Arctique312. Les mammifères marins 

endémiques dépendent de cette glace, ce qui les rend extrêmement vulnérables et même, 

menace leur survie. Outre cette vulnérabilité liée à une des manifestations éclatantes des 

changements climatiques, les mammifères marins, espèces très mobiles, se déplacent entre les 

différentes zones maritimes fixées par le droit international de la mer, ce qui accentue leur 

caractère vulnérable.  

                                                      
309 PROTECTION OF THE ARCTIC MARINE ENVIRONMENT (PAME), Compendium of Arctic Ship Accidents, 2021, p. 5, 
en ligne: < https://pame.is/projects-new/arctic-shipping/pame-shipping-highlights/457-compendium-of-arctic-
ship-accidents > (Consulté le 17 avril 2022).  
310 En 1989, le déversement du pétrolier Exxon Valdez au large des côtes de l’Alaska (États-Unis) ou plus récemment 
en 2020, celui dans la rivière d’Ambarnaïa (Russie) ont causé des dégâts écologiques. FRANCE INFO, « L’Arctique 
russe fait face à une catastrophe écologique sans précédent », le 6 juin 2020, < https://www.francetvinfo.fr/replay-
radio/un-monde-d-avance/l-arctique-russe-fait-face-a-une-catastrophe-ecologique-sans-precedent_3975113.html 
> (Consulté le 17 avril 2022).  
311 Supra., p. 19 et 20. 
312 Supra., p. 18. 

https://pame.is/projects-new/arctic-shipping/pame-shipping-highlights/457-compendium-of-arctic-ship-accidents
https://pame.is/projects-new/arctic-shipping/pame-shipping-highlights/457-compendium-of-arctic-ship-accidents
https://www.francetvinfo.fr/replay-radio/un-monde-d-avance/l-arctique-russe-fait-face-a-une-catastrophe-ecologique-sans-precedent_3975113.html
https://www.francetvinfo.fr/replay-radio/un-monde-d-avance/l-arctique-russe-fait-face-a-une-catastrophe-ecologique-sans-precedent_3975113.html
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i. L’identification des mammifères marins endémiques et leurs 

associations à la glace de mer 

 

Dans la région Arctique, les changements climatiques jouent un rôle de plus en plus 

important dans le déclin de la glace de mer dont les mammifères marins endémiques sont 

tributaires. Pour mieux saisir la vulnérabilité des mammifères marins en Arctique, il faut 

s’attacher au lien de dépendance entre les mammifères marins et le milieu marin de l’Arctique 

en passant par l’étude de leurs populations avant de s’interroger sur les pressions que peuvent 

rencontrer ces espèces.  

 

Onze espèces de mammifères marins résident toute l’année en Arctique, à savoir l’ours 

blanc, le béluga, la baleine boréale, le narval, le phoque barbu, le phoque à capuchon, le phoque 

du Groenland, le phoque tacheté, le phoque rubané, le phoque annelé et le morse. De manière 

générale, tous les mammifères marins sont des espèces vivipares, placentaires, endothermes313, 

homéothermes314 et ils disposent de follicule pileux315 et de voies respiratoires aériennes. En 

outre, les mammifères sont des espèces longévives316, dont le renouvellement demande 

plusieurs années317. Par exemple, le béluga a une espérance de vie allant de 35 à 40 ans318. La 

                                                      
313 L’adjectif endotherme s’applique à l’animal « dont la température centrale est générée par un mécanisme 
interne, autonome de thermorégulation active ». Larousse, en 
ligne: < https://www.larousse.fr/dictionnaires/francais/endotherme/29390 > (Consulté le 7 mars 2022).  
314 L’homéothermie se définit comme caractérisant les espèces animales « dont le milieu interne (sang et lymphe) 
conserve une température constante, quelle que soit la température du milieu extérieur, dans de très larges 
limites ». Larousse, en ligne: < https://www.larousse.fr/dictionnaires/francais/hom%C3%A9othermie/40217 > 
(Consulté le 7 mars 2022).  
315 Randall W. DAVIS, Marine Mammals, Adaptations for aquatic life, Springer, Cham, 2019, 1. 
316 Kittisak BUDDHACHAT, « Life Expancy in Marine Mammals is Unrelated to Telomere Lenght but is Assoicated With 
Body Size », (2021) 12 Frontiers in Genetics 1, 2. 
317 Supra., p. 5 et 6. 
318 GOUVERNEMENT DU CANADA, « Fiche d’information : Le béluga a besoin de votre aide à Terre-Neuve-et-
Labrador », en ligne : < https://www.dfo-mpo.gc.ca/species-especes/publications/sara-lep/beluga-belugas/index-
fra.html > (consulté le 17 août 2021). 

https://www.larousse.fr/dictionnaires/francais/endotherme/29390
https://www.larousse.fr/dictionnaires/francais/hom%C3%A9othermie/40217
https://www.dfo-mpo.gc.ca/species-especes/publications/sara-lep/beluga-belugas/index-fra.html
https://www.dfo-mpo.gc.ca/species-especes/publications/sara-lep/beluga-belugas/index-fra.html
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femelle béluga atteint sa maturité sexuelle autour de 8 à 14 ans319. Sa gestation dure 13 à 14 

mois, ensuite après la naissance, la mère accompagne son petit pendant au minimum deux 

ans320. Enfin, dépendants du milieu marin pour survivre, les mammifères marins trouvent leurs 

ressources alimentaires en mer321. Les mammifères marins se distinguent entre eux toutefois 

dans leurs types d’habitats322, dans leurs physiologies et anatomies et dans leurs stratégies de 

recherche de nourriture323.  

 

Dans la région Arctique, les mammifères marins possèdent des caractéristiques 

particulières. Ces mammifères marins sont catégorisés en trois groupes en raison du lien naturel 

qu’ils entretiennent avec leur habitat, soit la glace de mer324. Le premier groupe est constitué 

des espèces dépendantes de la glace (ci-après le premier groupe). Pour ces espèces, la glace fait 

usage de plateformes de chasse, de repos et de reproduction325. Ce groupe comprend les ours 

polaires, les morses, les phoques barbus et les phoques annelés. Ensuite, le deuxième groupe 

inclut les espèces associées à la glace, autrement dit, les espèces liées à la glace laquelle joue un 

rôle prépondérant dans leur écosystème marin326. Il regroupe les phoques à capuchon, les 

phoques du Groenland, les phoques rubanés, les phoques tachetés, les bélugas, les narvals et les 

baleines boréales (ci-après le deuxième groupe). Enfin, nous mentionnons uniquement à titre 

informatif le troisième groupe qui rassemble les espèces migratrices saisonnières327, groupe 

exclu de notre champ d’étude. En bref, contrairement au troisième groupe, les onze espèces des 

                                                      
319 Stéphanie TREMBLAY, « At what age do female belugas stop having offspring? », GREMM, 2017, en ligne: < 
https://baleinesendirect.org/en/at-what-age-do-female-belugas-stop-having-offspring/ > (consulté le 17 août 
2021). 
320 GOUVERNEMENT DU CANADA, préc., note 318.  
321 DAVIS, préc., note 315, 1. 
322 L’habitat s’entend du « lieu où un organisme ou une population (espèce humaine, animale, végétale et micro-
organisme) vivent ». [Traduction libre] UNITED NATIONS, « habitat », Glossary of Environment Statistics, 
ST/ESA/STAT/SER.F/67, 1997, p. 38, en ligne : < https://unstats.un.org/unsd/publication/seriesf/seriesf_67e.pdf > 
(Consulté le 22 février 2022). 
323 DAVIS, préc., note 315, 1. 
324 MOORE et HUNTINGTON, préc., note 29, 157.  
325 Idem., 158.  
326 Ibid.  
327 Les mammifères marins migrateurs saisonniers correspondent aux espèces qui viennent en Arctique de manière 
périodique et rencontrent dans leur passage la glace. Par exemple, il s’agit des épaulards (Orcinus Orca) et des 
baleines grises (Eschrichtius robustus). Ibid.  

https://baleinesendirect.org/en/at-what-age-do-female-belugas-stop-having-offspring/
https://unstats.un.org/unsd/publication/seriesf/seriesf_67e.pdf
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deux premiers groupes, autrement appelées espèces endémiques328, sont présentes tout au long 

de l’année en Arctique et sont liées à la glace329.  

 

Nous évoquons sommairement les populations et la tendance actuelle des populations 

de mammifères marins en Arctique afin de dresser un constat, d’identifier leur statut de 

vulnérabilité et de comprendre le lien avec les enjeux développés dans les parties précédentes330. 

Il ressort d’un récent rapport de 2021 de la CAFF331 que 101 populations332 de mammifères 

marins répartis sur l’ensemble de la région Arctique ont été dénombrées en 2020 (un graphique 

sur les populations figure en Annexe 3 de notre document), pour 83 populations en 2017333. Les 

bélugas, les narvals, les phoques barbus, les phoques annelés, les morses, les ours polaires 

comptent chacun plus de dix populations s’étendant dans la région Arctique, tandis que moins 

de trois populations sur l’ensemble de la région sont recensées pour les phoques à capuchon, les 

phoques tachetés, les phoques rubanés, les phoques du Groenland et les baleines boréales334. 

Au regard de l’abondance par population, soit le nombre d’individus dans une population335, 14% 

des populations de mammifères marins ont pu faire l’objet d’une estimation de l’abondance 

entre 2015 et 2020336, ce qui permet notamment de connaître la tendance d’une population et 

ainsi de déterminer si une population est vulnérable337.  

                                                      
328 Pour des raisons de fluidité de lecture, la référence aux mammifères marins renvoie aux mammifères marins 
endémiques, soit ceux des deux premiers groupes.  
329 CIRCUMPOLAR MARINE MAMMAL EXPERT GROUP CBMP-MARINE, State of the Arctic Marine Biodiversity Report, 
Update Marine Mammals, CAFF, 2021, p. 1, en ligne: < https://www.caff.is/marine/marine-monitoring-
publications/state-of-the-arctic-marine-biodiversity-report > (Consulté le 8 mars 2022). 
330 Supra., Partie I. A.  
331 K.M. KOVACS et al., State of the Arctic Marine Biodiversity Report (SAMBR) Update: 2021 State of the Arctic Marine 
Biodiversity Report (SAMBR) Update: Marine Mammals, Technical Report, CAFF, 2021, p. 9. 
332 Selon l’encyclopédie Britannica, une population est un sous-groupe d’individus d’une espèce qui occupe une zone 
géographique particulière. Eric Post, « Population ecology » dans Encyclopædia Britannica, en ligne: < 
https://www.britannica.com/science/population-ecology > (Consulté le 14 mars 2022). 
333 Le passage de 83 à 101 populations s’explique par une division des populations de phoques qui se rapproche 
davantage des études et des efforts managériaux. KOVACS et al., préc., note 331, p. 9.  
334 Idem., p. 15.  
335 Colin Peter GROVES, « Components of species diversity: species richness and relative abundance » dans 
Encyclopædia Britannica, 2022, en ligne : < https://www.britannica.com/science/species-abundance > (Consulté le 
22 mars 2022).  
336 KOVACS et al., préc., note 331, p. 9. 
337 Pour comprendre la santé d’une population, plusieurs variables sont prises en compte : 1) la taille historique et 
actuelle; 2) la structure doit également être étudiée : le nombre de juvéniles, l’âge des populations, le nombre de 
mâle et femelle; 3) la répartition de ces populations (taille de l’aire de répartition); 4) l’aire de reproduction, 

https://www.caff.is/marine/marine-monitoring-publications/state-of-the-arctic-marine-biodiversity-report
https://www.caff.is/marine/marine-monitoring-publications/state-of-the-arctic-marine-biodiversity-report
https://www.britannica.com/science/population-ecology
https://www.britannica.com/science/species-abundance
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Bien que 66 des 101 populations de mammifères endémiques aient un statut inconnu, la 

tendance chez certaines populations a néanmoins pu être évaluée338. Sur les 101 populations 

répertoriées, sept populations sont qualifiées en déclin, parmi lesquelles on compte trois 

populations d’ours polaires, une de phoques à capuchon, une autre de narvals et deux de 

bélugas339. Vingt populations de mammifères marins sur le total des 101 populations sont dites 

stables340. Enfin, sept populations sur les 101 populations affichent une augmentation341. 

Il résulte du rapport de 2021 de la CAFF que les connaissances scientifiques progressent 

sur le nombre et l’état de santé des populations342 de mammifères marins en Arctique. En 

revanche, de nombreuses inconnues scientifiques empêchent de dresser un bilan précis sur 

l’abondance de chaque population et sur la tendance très vague d’une population. En effet, les 

études sur l’abondance d’une population s’appuient dans certains cas sur des études anciennes 

(parfois datant de plus de 20 ans) ou aucune étude n’a été encore entreprise343. Il peut être 

ajouté qu’outre la large répartition des mammifères marins en Arctique344, les études concernent 

des régions éloignées345 difficiles d’accès impliquant des coûts importants346 pour la recherche 

scientifique347. En tout état de cause, il a été affirmé dans ce rapport de 2021 de la CAFF que les 

                                                      
d’allaitement. Toutes ces variables permettent ainsi de déterminer si le nombre est stable, en augmentation ou en 
diminution et également de savoir quelle population pourrait être vulnérable. Jennifer PIKTA, Candidate au doctorat, 
département de biologie, Università degli studi di Padova, Communication personnelle, 14 avril 2022. 
338 KOVACS et al., préc., note 331, p. 9. 
339 Idem., p. 15.   
340 Ibid.  
341 Ibid.  
342 Pour en savoir plus sur les estimations du nombre d’individus de chaque espèce de mammifères marins par sous-
région en Arctique, consulter Idem., p. 10 à 14.  
343 Stacey MARZ, Arctic Sea Ice Ecosystem, A summary of species that depend on and associate with sea ice and 
projected impacts from sea ice changes, CAFF, 2010, p. 24. 
344 Infra., p. 52. 
345 Kristin L. LAIDRE et al., « Arctic marine mammal population status, sea ice habitat loss, and conservation 
recommendations for the 21st century » (2015) 29-3 Conservation Biology 724, 731. 
346 Un brise-glace coûte plus d’un milliard de dollars, sans compter toute la logistique entre la fourniture, le 
personnel. Marc GODBOUT, « Les brise-glaces d’Ottawa, entre réalisme et politique », Radio-Canada, 7 mai 2010, 
en ligne : < https://ici.radio-canada.ca/nouvelle/1791119/brise-glaces-ottawa-realisme-politique-analyse-godbout 
> (Consulté 12 mars 2022). Pour un exemple de liste d’équipement et de logistique nécessaire pour une recherche 
en Arctique, voir  GOUVERNEMENT DU CANADA, « Soutien à la recherche: logistique dans l’Arctique et équipement 
sur le terrain pour le reste du Canada », 2021, en ligne: < https://www.rncan.gc.ca/science-et-donnees/science-et-
recherche/sciences-de-larctique/programme-du-plateau-continental-polaire/10004 > (Consulté le 12 mars 2022).  
347 LAIDRE et al., préc., note 139, 117.  

https://ici.radio-canada.ca/nouvelle/1791119/brise-glaces-ottawa-realisme-politique-analyse-godbout
https://www.rncan.gc.ca/science-et-donnees/science-et-recherche/sciences-de-larctique/programme-du-plateau-continental-polaire/10004
https://www.rncan.gc.ca/science-et-donnees/science-et-recherche/sciences-de-larctique/programme-du-plateau-continental-polaire/10004
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onze mammifères marins endémiques connaissent des impacts négatifs à cause de la diminution 

de la glace de mer348. 

 

La glace de mer349 joue, effectivement, un rôle primordial pour la survie des mammifères 

marins endémiques, car elle constitue un lieu de vie et influe sur les interactions entre les 

espèces350. Plusieurs types d’habitats de glace de mer existent dont les plus communs sont la 

glace saisonnière et la glace pluriannuelle351. Chaque espèce de mammifères marins entretient 

une relation particulière avec les différentes formes de glace. Par exemple, alors que les 

polynies352 constituent un lieu d’habitat important principalement pour la baleine boréale et le 

béluga, la banquise353 très dense est un lieu privilégié pour tous les mammifères marins 

endémiques, sauf le béluga354. 

Plusieurs raisons expliquent la dépendance des mammifères marins sur la glace de mer. 

Tout d’abord, la glace de mer sert de lieu de reproduction, de repos et de lieu pour élever la 

progéniture de certains mammifères marins, comme les pinnipèdes355. Par exemple, la 

plateforme de glace est indispensable durant la période de lactation et de quête de nourriture 

par la femelle morse, car cette plaque de glace, parfois difficile d’accès, constitue un lieu 

sécuritaire pour les petits du morse contre d’éventuelles prédations d’ours polaires356.  

Ensuite, l’alimentation des mammifères marins dépend du réseau trophique associé à la 

glace de mer357. Par exemple, les cétacés et les phoques endémiques se nourrissent 

                                                      
348 KOVACS et al., préc., note 331, p. 5.  
349 Supra, note 6. 
350 GOUVERNEMENT DU CANADA, préc., note 126, p. 8. 
351 La glace saisonnière se forme et fond la même année, alors que la glace pluriannuelle dure plus de deux étés. 
Ibid.  
352 Selon l’encyclopédie Britannica, une polynie est une zone d’eau libre semi-permanente entourée de glace. John 
P. RAFFERTY, « Polynya » dans Encyclopædia Britannica, 2022, en ligne: < 
https://www.britannica.com/science/polynya > (Consulté le 14 mars 2022). 
353 Selon l’Encyclopédie Britannica, la banquise correspond à de la glace mobile qui n’est pas attachée au rivage. 
Martin O. JEFFRIES, « Pack Ice » dans Encyclopædia Britannica, 2022, en ligne: <  
https://www.britannica.com/science/pack-ice > (Consulté le 14 mars 2022). 
354 LAIDRE et al., préc., note 139, 101.  
355 CAFF, préc., note 51, p. 150.  
356 MARZ, préc., note 343, p. 34.   
357 M. SIMPKINS, « Marine Mammals », dans T. A. MOON, M. L. DRUCKENMILLER, et R. L. THOMAN (dir.) Arctic Report 
Card: Update for 2010, Tracking recent environmental changes, 2010, 68, à la page 72. 

https://www.britannica.com/science/polynya
https://www.britannica.com/science/pack-ice
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principalement de morue polaire et de krill, qui eux-mêmes dépendent de la glace et les ours 

polaires, quant à eux, se nourrissent essentiellement de phoques endémiques358.  

La glace de mer permet également le déplacement des espèces et la chasse. À titre 

d’exemple, la glace est un lieu stable sur lequel les ours polaires, espèces fissipèdes, peuvent se 

déplacer pour ainsi chasser les phoques359.   

La glace de mer est prisée pour son rôle de protection contre les événements naturels, 

mais aussi vis-à-vis d’autres espèces. Pour les baleines et les baleineaux, la glace de mer constitue 

une barrière de protection contre les tempêtes360. La glace offre aussi un moyen de protection 

contre les prédateurs et toutes autres espèces compétitives361. Par exemple, les épaulards 

(Orcinus orca) sont répertoriés comme étant les prédateurs les plus menaçants pour les 

mammifères marins de l’Arctique362. Les baleines boréales utilisent les polynies comme refuge 

pour la protection des baleineaux, car en raison de la présence de glace, cette zone est difficile 

d’accès363 pour les épaulards qui sont limités dans leurs mouvements364 notamment en raison 

de leurs caractéristiques physiques (par exemple, contrairement aux espèces endémiques, les 

épaulards ont une nageoire dorsale)365.  

Enfin, la glace de mer est utile pour la communication des mammifères marins. De 

manière générale, les mammifères marins dépendent des sons émis et reçus notamment pour 

localiser les proies, éviter les prédateurs, communiquer avec le groupe social et s’orienter366. La 

particularité de l’Arctique porte sur le fait que les mammifères marins endémiques sont habitués 

                                                      
358 CAFF, préc., note 51, p. 152. Voir aussi, MARZ, préc., note 343, p. 23. 
359 CAFF, préc., note 51, p. 150.  
360 Ibid.  
361 Ibid.  
362 MOORE et HUNTINGTON, préc., note 29, 160.  
363 J. W. HIGDON et Steven H. FERGUSON, « Past, Present, and Future for Bowhead Whales (Balaena mysticetus) in 
Northwest Hudson Bay » dans Steven H. FERGUSON, Lisa L. LOSETO, et Mark L. MALLORY (dir.), A Little Less Arctic, 
Dordrecht, Springer, 2010, 159, à la page 171. 
364 Steven H. FERGUSON, J. W. HIDGON, et  E. G. CHMELNITSKY, « The Rise of Killer Whales as a Major Arctic Predator 
» dans Steven H. FERGUSON, Lisa L. LOSETO, et Mark L. MALLORY (dir.) A Little Less Arctic, Dordrecht, Springer, 2010, 
117, à la page 120.  
365 Pete EWINS, « As Arctic melts, Killer Whale move in », WWF, 10 septembre 2015, en ligne: < 
https://wwf.panda.org/wwf_news/?252330/Arctic-killer-whales > (Consulté le 14 mars 2022). 
366 Jeremy FIRESTONE et Christina JARVIS, « Response and Responsibility: Regulating Noise Pollution in the Marine 
Environment », (2007) 10 Journal of International Wildlife Law & Policy 109, 119. 

https://wwf.panda.org/wwf_news/?252330/Arctic-killer-whales
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aux eaux calmes et sont donc très sensibles au son367. En effet, l’environnement acoustique sous-

marin de l’Arctique est unique368, étant un endroit peu bruyant comparativement aux eaux 

tempérées369. Le niveau de l’ambiance sonore est faible, ce qui s’explique par l’absorption du 

bruit par la glace370, et par la présence moins abondante des activités humaines que dans les 

autres régions du monde371. Ainsi, les mammifères marins dépendent de la quiétude offerte par 

la glace de mer pour survivre. 

 

Si la glace de mer continue de diminuer, alors les mammifères marins seront de plus en 

plus vulnérables. En effet, les changements climatiques contribuent non seulement à une 

modification de l’habitat des mammifères marins, mais aussi à la perte de leur habitat, ce qui 

représente la menace la plus importante pour les mammifères marins372. La perte de l’habitat 

peut prendre plusieurs formes à savoir « la réduction de la zone totale de l’habitat, la 

fragmentation de l’habitat (discontinuité de la banquise), la détérioration de l’habitat (une 

couche plus fine de glace, une réduction dans les productions primaires) et un changement 

unidirectionnel de la saison de glace de mer dans sa répartition et son abondance »373.  

La modification de l’habitat a des répercussions sur les activités des mammifères marins. 

En reprenant l’exemple des plateformes de glace de mer nécessaires aux pinnipèdes, le 

changement de période de la dislocation de la glace de mer et le réchauffement des 

températures réduisent la zone de glace satisfaisante374 pour assurer une reproduction stable375. 

Il a été constaté que le taux d’ovulation des phoques annelés corrélait avec le taux de glace de 

                                                      
367 HALLIDAY et al., préc., note 288, 439.  
368 Idem., 438.  
369 PROTECTION OF THE ARCTIC MARINE ENVIRONMENT (PAME), Underwater noise pollution from shipping in the 
Arctic, 2021, p. 10, en ligne: < https://www.pame.is/document-library/pame-reports-new/pame-ministerial-
deliverables/2021-12th-arctic-council-ministerial-meeting-reykjavik-iceland/787-underwater-noise-pollution-from-
shipping-in-the-arctic/file > (Consulté le 4 février 2022).   
370 Ibid.  
371 HALLIDAY et al., préc., note 288, 439. 
372 MOORE et HUNTINGTON, préc., note 29, 158.  
373 [Traduction libre] LAIDRE et al., préc., note 139, 98.  
374 Kathy A. BUREK et al., « Effects of Climate Change on Arctic Marine Mammals Health », (2008) 18-2 Ecological 
Applications 126, 127. 
375 LAIDRE et al., préc., note 139, 109.  

https://www.pame.is/document-library/pame-reports-new/pame-ministerial-deliverables/2021-12th-arctic-council-ministerial-meeting-reykjavik-iceland/787-underwater-noise-pollution-from-shipping-in-the-arctic/file
https://www.pame.is/document-library/pame-reports-new/pame-ministerial-deliverables/2021-12th-arctic-council-ministerial-meeting-reykjavik-iceland/787-underwater-noise-pollution-from-shipping-in-the-arctic/file
https://www.pame.is/document-library/pame-reports-new/pame-ministerial-deliverables/2021-12th-arctic-council-ministerial-meeting-reykjavik-iceland/787-underwater-noise-pollution-from-shipping-in-the-arctic/file


 49 

mer376. En outre, le retrait de la glace de mer crée des relocalisations des morses sur des îlots 

plus étroits où la densité de la population est a fortiori plus importante, causant la mort de 

certains individus par piétinement377. En bref, si l’étendue de la glace de mer continue à 

diminuer, alors les mammifères marins vont soit s’éteindre soit devoir trouver de nouveaux lieux 

pour leurs activités. 

Ensuite, le bien-être et la survie des mammifères marins sont également affectés par 

l’altération des écosystèmes arctiques378. Tout d’abord, les changements climatiques dans la 

région Arctique affectent les ressources alimentaires des mammifères marins379. Ces ressources 

alimentaires, espèces vivantes et dépendantes de la glace de mer, sont fragilisées par les 

changements climatiques et par l’augmentation d’activités humaines et de polluants qui en 

découlent380. Par exemple, la période de floraison des phytoplanctons et leur localisation ont été 

modifiées en raison de la nouvelle variabilité du retrait saisonnier de la glace de mer381. Ce 

changement touche nécessairement les espèces benthiques et pélagiques qui se nourrissent de 

ces phytoplanctons382. Par voie de conséquence, ces espèces benthiques et pélagiques risquent 

de diminuer ou même de disparaître ou alors elles devront se déplacer. Par suite, les mammifères 

marins qui sont à l’extrémité du réseau trophique se trouvent aussi gravement affectés383, car ils 

doivent soit se déplacer, soit occuper de nouvelles aires d’alimentation. 

De plus, la fonte de la glace de mer fait perdre son rôle sécuritaire pour les mammifères 

marins. En effet, les eaux libres et le réchauffement des eaux permettent la migration vers le 

nord d’espèces menaçantes pour les mammifères marins endémiques, comme les épaulards384. 

Par exemple, dans l’Arctique canadien, l’augmentation de la prédation des épaulards cause un 

défi colossal pour la survie des narvals385 qui se trouvent en situation de vulnérabilité en 

                                                      
376 Kit. M. KOVACS, « Impacts of changing sea-ice conditions on Arctic marine mammals », (2011) 41 Marine 
Biodiversity 181, 187.  
377 MARZ, préc., note 343, p. 26.   
378 MOORE et HUNTINGTON, préc., note 29, 158.  
379 Ibid.  
380 B. A., BLUHM et R. GRADINGEN, « Regional variability in food availability for Arctic marine mammals » (2008) 18 
Ecological Applications 77, 87.  
381 SIMPKINS, préc., note 357, à la page 69.  
382 Ibid.  
383 Ibid.  
384 LAIDRE et al., préc., note 139, 111.  
385 KOVACS et al., préc., note 331, p. 18. 
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l’absence de glace de mer. Dès lors, si l’étendue de la glace de mer continue à diminuer, alors le 

nombre de mammifères marins endémiques qui périssent en tant que proies continuera 

d’augmenter386.  

Les mammifères marins font face à une autre pression, celle du changement de leur 

condition corporelle en raison de l’augmentation de contaminants toxiques387 et de maladies. 

Les changements climatiques influencent la distribution de pathogènes et le déclenchement de 

pandémies. Si de nouvelles espèces migrent vers le nord en raison des changements de 

température de l’air et de l’eau, il est probable qu’elles exposent les espèces endémiques à des 

maladies inédites388, comme ce fut le cas avec le phoque du Groenland. Les phoques du 

Groenland ont présenté des lésions spécifiques d’infection du virus morbillivirus389, maladie 

grave pouvant causer la mort, et ont disséminé le virus par leurs mouvements migratoires et 

contaminé les phoques communs390. Même si dans cet exemple l’espèce en cause était une 

espèce endémique de l’Arctique, ce cas illustre le grave risque que posent les déplacements 

d’espèces non endémiques391. 

De plus, l’intensification des activités anthropiques et les changements climatiques 

augmentent le risque d’introduction d’espèces ou organismes non endémiques envahissants en 

Arctique392. L’arrivée d’espèces non indigènes passe par les ballasts non gérés, les coques de 

navires et les outils de forage sur lesquels ces espèces s’accrochent393. L’introduction d’espèces 

invasives risque de créer un déséquilibre dans les écosystèmes, de détruire certaines 

composantes, de remplacer d’autres organismes essentiels, de déplacer et éliminer les espèces 

indigènes, d’entraîner un risque d’hybridation et une réduction corrélative de la diversité 

biologique et de transmettre des parasites et maladies394. Parmi les conséquences négatives, la 

                                                      
386 LAIDRE et al., préc., note 139, 111.  
387 En ce qui concerne les conséquences des contaminants toxiques sur les mammifères marins, voir Supra, p. 32 à 
34. 
388 BUREK, préc., note 374, 129.  
389 T. JAUNIAUX et F. COIHNOUL, « Pathologie des infections par le virus morbillivirus chez les mammifères marins » 
(2001) 145 Annales de Médecine Vétérinaire 76, 77. 
390 Idem., 89.  
391 BUREK, préc., note 374, 129.  
392 CONSERVATION DE LA FAUNE ET DE LA FLORE ARCTIQUES, préc., note 174, p. 13.  
393 Ibid.  
394 CAFF, CAFF, préc., note 25, p. 104. 
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transmission de nouvelles maladies menace tout particulièrement les populations de 

mammifères marins endémiques395. De plus, la CAFF a souligné que plus les écosystèmes 

contiennent une large biodiversité, plus les espèces indigènes ont de chance de résister à ces 

espèces non indigènes396. Or, en Arctique, la diversité biologique est faible, ce qui rend d’autant 

plus vulnérables les mammifères marins endémiques.  

Par ailleurs, le bruit causé par l’accroissement des activités humaines dans la région 

arctique et provoqué par la réduction de la glace de mer altère les fonctions cognitives des 

mammifères marins. Bien que les effets du bruit sur les mammifères marins nécessitent plus de 

travaux de recherche397, il est admis que ces bruits déclenchent chez les mammifères marins des 

troubles comportementaux, causent des dommages à leur ouïe et constituent une source de 

stress chronique398. Par exemple, en raison de l’interférence sonore engendrée par les activités 

humaines, la communication utilisée lors du cycle de reproduction entre les espèces du même 

groupe peut être compromise399. Une telle modification de l’habitat, qui détruit l’ambiance 

sonore faible qui leur est essentielle, constitue une grave menace pour les mammifères marins. 

Enfin, la dernière pression pour les mammifères marins émane des interactions 

humaines400. Le réchauffement climatique et la fonte des glaces qu’il provoque permettent une 

augmentation des activités humaines en Arctique, telle que l’accroissement du trafic maritime, 

de la pêche et des activités d’exploration et d’exploitation offshore. La présence anthropique 

accrue engendre des conséquences de plus en plus néfastes, notamment la pollution sonore et 

marine, la perturbation et la destruction d’habitats, la collision des mammifères marins avec des 

navires et la diminution des ressources alimentaires des mammifères marins. Ces conséquences 

perturbent le cycle biologique des mammifères marins, notamment, la reproduction et la quête 

de nourriture. 

                                                      
395 Harald LOENG, « Chapter 9: Marine Systems », dans Arctic Climate Impact Assessment (ACIA), ACIA Overview 
report, 2005, Cambridge University Press 453, à la page 509, en ligne: < 
https://www.amap.no/documents/doc/arctic-arctic-climate-impact-assessment/796 > (Consulté le 28 février 2022). 
396 CAFF, préc., CAFF, préc., note 25, p. 104.  
397 HALLIDAY et al., préc., note 288, 441.  
398 Ibid.  
399 NATIONAL RESEARCH COUNCIL (UNITED STATES), Ocean Noise and Marine Mammals, National Academies Press 
(United States), 2003, Section 3 Effects of Noise on Marine Mammals, en ligne: < 
https://www.ncbi.nlm.nih.gov/books/NBK221255/ > (Consulté le 5 avril 2022).  
400 Pour plus de détails sur le paragraphe relatif aux interactions humaines, consulter Supra la Partie I. A. ii. 

https://www.amap.no/documents/doc/arctic-arctic-climate-impact-assessment/796
https://www.ncbi.nlm.nih.gov/books/NBK221255/
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En bref, si les espèces biologiques sont dotées d’une certaine capacité d’adaptation - car 

le changement est une valeur constante pour la vie sur Terre - c’est l’ampleur des changements 

climatiques et surtout, leur rapidité ainsi que leurs effets cumulatifs qui mettent en péril les 

mammifères marins endémiques de la région Arctique. 

 

ii. Les déplacements des mammifères marins entre les différentes zones 

maritimes définies par le droit de la mer 

 

L’océan Arctique est découpé en différentes zones maritimes401, définies par la 

Convention des Nations Unies du droit de la mer402 (ci-après CNUDM). Or, les mammifères marins 

ne connaissent pas ce système de zonage et circulent librement entre les différentes zones 

maritimes de différents États ou entre les zones maritimes d’un État et la haute mer403 (un 

schéma présentant les déplacements des mammifères marins entre plusieurs zones maritimes 

se trouve à l’Annexe 5 de notre document). En plus du contexte de changements climatiques et 

de l’augmentation du nombre d’activités anthropiques dans la région Arctique, les mammifères 

marins se retrouvent ainsi d’autant plus vulnérables par leurs déplacements « trans-zonaux ». 

 

Cette sous-section vise à exposer la répartition hétérogène des mammifères marins dans 

la région Arctique et à montrer leurs déplacements de longues distances. Par ailleurs, nous 

étudierons sommairement les principales zones maritimes pour connaître les compétences des 

États côtiers. Enfin, et afin de mieux comprendre l’enjeu des mouvements des mammifères 

marins, il s’agira de souligner par un exemple le risque d’incohérence entre les mesures de 

protection nationales prises par différents États côtiers visant les mammifères marins dans la 

région Arctique. 

                                                      
401 Une carte sur le découpage juridique des différentes zones maritimes en Arctique est présentée en Annexe 4 de 
notre document. 
402 CNDUM, préc., note 76.  
403 Nous écartons de l’étude les mammifères marins qui se déplacent dans les zones maritimes d’un seul État côtier. 
Par exemple, ça serait le cas de la population de bélugas du fleuve Saint Laurent (Canada) ne quitte pas les zones 
maritimes du Canada.  
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En Arctique, les onze mammifères marins endémiques ont chacun une aire de 

répartition404 définie (se reporter aux cartes en Annexe 6 de notre document pour avoir un 

aperçu de la répartition des mammifères marins en Arctique)405. Les mammifères marins se 

déplacent à travers ou sur une partie de leur aire de répartition406 et sont qualifiés d’espèces très 

mobiles407 ou effectuent de larges mouvements saisonniers408. Les baleines boréales, les bélugas, 

les narvals sont des espèces migratrices409, alors que les ours polaires sont nomades410. Les 

pinnipèdes sont des espèces non sédentaires dont certaines sont qualifiées d’espèces 

migratrices411. Nous allons présenter pour chaque espèce leur aire de répartition et exposer par 

des exemples leurs déplacements de grandes distances412. À titre informatif, les déplacements 

des espèces qui sortent ponctuellement du champ géographique de l’Arctique sont exclus de 

notre étude413.  

                                                      
404 La répartition ou la distribution ou l’aire de répartition est « la disposition spatiale (localisation géographique) 
d’une espèce mammifère ». [Traduction libre] CONSERVATION OF ARCTIC FLORA AND FAUNA (CAFF), Arctic Marine 
Biodiversity Monitoring Plan, Marine Expert Monitoring Group. Circumpolar Biodiversity Monitoring Program, CAFF 
Monitoring Series Report nr. 3, 2011, p. 79. 
405 LAIDRE et al., préc., note 139, 100, 103 et 104.  
406 À titre de précision, une population d’une espèce peut se déplacer dans une partie de l’aire de répartition de 
l’espèce, alors qu’une autre population peut circuler dans une autre zone de la même aire de répartition. Pour un 
exemple, voir Infra, notes 430 à 432.  
407 Pour définir ce qu’est une espèce mobile, nous avons combiné deux définitions dans le but d’inclure toutes les 
espèces étudiées. Une espèce marine très mobile est une espèce qui a un domaine vital large. L’espèce mobile peut 
être nomade ou migrante ou les deux. [Traduction libre] Claire A. RUNGE et al., « Conserving mobile species », (2014) 
12 Frontiers in Ecology and the Environment 395, 395. D. KERSTING et S. GALLON, MPAs and the conservation of 
highly mobile species, MedPAN, France, 2019, p. 3.  
408 LAIDRE et al., préc., note 345, 732. 
409 L. LOWRY, R. REEVES et K. LAIDRE, « Delphinapterus leucas, Beluga Whale », The IUCN Red List of Threatened 
Species, 2017, p. 25. J.G. COOKE et R. REEVES, « Balaena mysticetus, Bowhead Whale » The IUCN Red List of 
Threatened Species, 2018, p. 14. L. LOWRY, K. LAIDRE et R. REEVES, « Monodon monoceros, Narwhale », The IUCN 
Red List of Threatened Species, 2017, p. 19. 
410 Ø. WIIG, S. AMSTRUP, T. ATWOOD, K. LAIDRE, N. LUNN, M. OBBARD, E. REGEHR G. THIEMANN, « Ursus maritimus, 
Polar bear », The IUCN Red List of Threatened Species, 2015, p. 32.  
411 PROTECTION DE L’ENVIRONNEMENT MARIN ARCTIQUE (PAME), MPA-network toolbox (2015-2017), Area-Based 
Conservation Measures and Ecological Connectivity, 2017, 
en ligne: < https://pame.is/images/03_Projects/MPA/Toolbox/PAME_MPA_network_toolbox_Area-
based_conservation_measures_and_ecological_connectivity.pdf > (Consulté le 18 août 2021). 
412 Nous donnons des exemples à titre illustratif, car il est difficile de quantifier de manière concrète les mouvements 
en raison du manque de données. Ces illustrations reflètent toute de même la réalité des grands déplacements. 
Kristin L. LAIDRE et al., préc., note 345, 732. Sur les coûts des recherches, voir Supra note 346 et 347. 
413 Par exemple, des bélugas ont été observés proches des côtes allemandes, françaises et japonaises. LOWRY et al., 
préc., note 409, p. 2.  

https://pame.is/images/03_Projects/MPA/Toolbox/PAME_MPA_network_toolbox_Area-based_conservation_measures_and_ecological_connectivity.pdf
https://pame.is/images/03_Projects/MPA/Toolbox/PAME_MPA_network_toolbox_Area-based_conservation_measures_and_ecological_connectivity.pdf
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En ce qui concerne les cétacés d’abord, les baleines boréales et les bélugas occupent une 

aire de répartition circumpolaire, c’est-à-dire que ce sont des espèces qui sont réparties, qui ont 

lieu, qui vivent autour du cercle polaire arctique414. La baleine boréale parcourt de longues 

distances dans la région Arctique. Par exemple, la population de baleines boréales identifiée dans 

la baie de Baffin (entre le Canada et le Groenland) migre au mois de juin soit vers l’ouest dans les 

eaux canadiennes composées de glace, soit vers le nord-est du Groenland415. Une autre 

population de baleines boréales, dénommée population Béring - Tchouktches - Beaufort, passe 

l’hiver dans la mer de Béring (entre les États-Unis et la Russie), puis en avril la majorité de ces 

baleines migre vers le nord en traversant la mer des Tchouktches (entre les États-Unis et la 

Russie), en longeant ensuite la côte nord de l’Alaska (États-Unis) et séjourne enfin au golfe 

d’Amundsen (Canada) en été416. S’agissant des bélugas, ils se déplacent par exemple aussi entre 

la mer de Béring et la mer de Beaufort417, située au nord de l’Alaska (États-Unis) et du Canada418.  

Les narvals sont répartis dans le secteur atlantique de l’Arctique au nord du 60e parallèle 

nord, entre autres, ils sont présents de l’est de l’Arctique canadien, en passant par l’ouest du 

Groenland, jusqu’aux îles du Svalbard (Norvège) et de Franz Josef Land (Russie)419. Les narvals 

passent en principe l’été dans les fjords et les baies puis en automne ils migrent vers des eaux 

profondes du large420. Par exemple, une population de narvals a été suivie par satellite de la 

période estivale à celle hivernale et ces individus sont partis de l’île Somerset (Canada), en 

                                                      
414 Circumpolaire se définit comme « qui est réparti, qui a lieu, qui vit autour d’un pôle ». Dictionnaire USITO, 
Université de Sherbrooke, en ligne: < https://usito.usherbrooke.ca/d%C3%A9finitions/circumpolaire > (Consulté le 
19 avril 2022). 
415 Jonas TEILMAN, et al., « A comparison of CTD satellite-linked tags for large cetaceans - Bowhead whales as real-
time autonomous sampling platforms » (2020) 157 Deep Sea Research Part I: Oceanographic Research Papers 1, 6.  
416 John J. CITTA, et al., « Ecological characteristics of core-use areas used by Bering–Chukchi–Beaufort (BCB) 
bowhead whales, 2006–2012 », (2015) 136 Progress in Oceanagraphy 201, 202.  
417 Janet T. CLARKE, et al., « Bowhead and Beluga Whale Distributions, Sighting Rates, and Habitat Associations in 
the Western Beaufort Sea in Summer and Fall 2009 – 16, with Comparison to 1982 – 91 », (2018) 71-2 Arctic 115, 
115.  
418 Larousse, « mer de Beaufort », en ligne: < https://www.larousse.fr/encyclopedie/divers/mer_de_Beaufort/1080
21 > (Consulté le 19 avril 2022).  
419 LAIDRE et al., préc., note 139, 100 et 101.  
420 KOVACS et al., préc., note 331, p.18. 

https://usito.usherbrooke.ca/d%C3%A9finitions/circumpolaire
https://www.sciencedirect.com/science/article/pii/S0967063720300017#!
https://www.larousse.fr/encyclopedie/divers/mer_de_Beaufort/108021
https://www.larousse.fr/encyclopedie/divers/mer_de_Beaufort/108021
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passant par la baie de Baffin, et sont arrivés à Uummannaq (Groenland), avec une distance 

parcourue allant jusqu’à 1 700 km421.  

Concernant les pinnipèdes, les phoques tachetés et les phoques rubanés se trouvent dans 

le pacifique nord et ses périphéries422. Ces espèces traversent également plusieurs secteurs 

géographiques étendus. Par exemple, le phoque tacheté se déplace de septembre à octobre de 

la mer de Béring en passant par la mer des Tchouktches puis séjourne soit dans la région de 

Golovin (Alaska, États-Unis), soit sur la péninsule tchouktches (Russie), un parcours migratoire 

correspondant à environ 1 000 km423. Les phoques rubanés quant à eux sont notamment localisés 

dans la partie centrale de la mer de Béring et se déplacent vers le détroit de Béring, puis la mer 

des Tchouktches et le bassin arctique424.  

Les phoques du Groenland et les phoques à capuchon sont présents dans Atlantique 

Nord425. En ce qui concerne le phoque à capuchon, ils parcourent de très longues distances. Par 

exemple, selon une étude menée sur une période de juin à septembre, les déplacements de la 

population du nord-est de l’Atlantique allaient de l’est du Groenland, aux îles de Jan Mayen 

(Norvège)426 et du Svalbard en passant par le secteur de l’Islande427. Les phoques du Groenland 

quant à eux peuvent parcourir jusqu’à 5 000 km dans leur cycle complet de migration en 

traversant plusieurs secteurs géographiques, tel est le cas de la population de l’Atlantique nord-

ouest qui, après la période de reproduction en avril et mai, partent des côtes de la Province Terre-

                                                      
421 M. P. HEIDE-JORGENSEN et al., « The predictable narwhal: satellite tracking shows behavioural similarities 
between isolated subpopulations » (2015) 297 Journal of Zoology 54, 63. Pour plus de détails sur l’étude, consulter 
M. P. HEIDE-JORGENSEN, P. R. RICHARD, R. DIETZ et K. L. LAIDRE, « A metapopulation model for Canadian and West 
Greenland narwhals » (2012) Animal Conservation 331.  
422 LAIDRE et al., préc., note 139, 97, 105 et 106.  
423 Lloyd F. LOWRY et al., « Movements and behavior of satellite-tagged spotted seals (Phoca largha) in the Bering 
and Chukchi Seas », (1998) 19 Polar biology 221, 224 et 228. 
424 L’étude a été menée en 2007. NATIONAL OCEANIC AND ATMOSPHERIC ADMINISTRATION (NOAA), Abundance 
Estimates of Ice-Associated Seals: Bering Sea Populations that Inhabit the Chukchi Sea During the Open-Water Period, 
final report, 2016, p. 4, en ligne: < https://www.boem.gov/sites/default/files/boem-
newsroom/Library/Publications/2016/Final-Report_2016-077_M12PG00017_Draft_2017-02-16_ReducedSize.pdf > 
(Consulté le 17 avril 2022).  
425 LAIDRE et al., préc., note 139, 97, 106 et 107.  
426 J. VACQUIE-GARCIA et al., « Hooded seal Cystophora cristata foraging areas in the Northeast Atlantic Ocean—
Investigated using three complementary methods », (2017) 12-12 PLos ONE 1, 2.  
427 Lars P. FOLKOW et al., « Annual distribution of hooded seals (Cystophora cristata) in the Greenland and Norwegian 
Seas », (1996) 16 Polar Biology 179, 180-187. 

https://www.boem.gov/sites/default/files/boem-newsroom/Library/Publications/2016/Final-Report_2016-077_M12PG00017_Draft_2017-02-16_ReducedSize.pdf
https://www.boem.gov/sites/default/files/boem-newsroom/Library/Publications/2016/Final-Report_2016-077_M12PG00017_Draft_2017-02-16_ReducedSize.pdf
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neuve-et-Labrador (Canada) vers la baie de Baffin pour revenir en automne sur leur lieu de 

reproduction.  

Les phoques barbus se répartissent sur l’Arctique circumpolaire428. Bien que ces espèces 

ne soient pas considérées d’espèces migratrices, certaines effectuent des mouvements 

saisonniers en fonction du retrait de la glace de mer par exemple entre les mers de Béring et des 

Tchouktches429.  

Les morses ont une aire de répartition discontinue. En effet, trois répartitions pour les 

populations de morses sont recensées: les morses de l’Atlantique430, les morses des Laptev431 et 

les morses du Pacifique432. Les morses effectuent également des déplacements à grande échelle 

notamment dans la baie de Baffin433.  

Les phoques annelés sont quant à eux répartis sur toute la région arctique434, autrement 

dit, leur aire de répartition couvre l’ensemble de la région Arctique. S’agissant des mouvements 

des phoques annelés, certaines études montrent que de jeunes phoques migrent chaque 

automne de l’est de la mer de Beaufort, en passant par le golf d’Amundsen et en longeant la côte 

de l’Alaska et en remontant jusqu’à la mer de Béring, sans savoir s’ils retournent à leurs lieux de 

départ435. Ils peuvent parcourir plusieurs milliers de kilomètres436. Par exemple, un phoque a 

parcouru 2 272 km entre l’Arctique canadien et Narsalik (sud-ouest du Groenland) sur une 

période de neuf mois437.  

                                                      
428 LAIDRE et al., préc., note 139, 103.  
429 K. M. KOVACS, « Erignathus barbatus, Bearded Seal », The IUCN Red List of Threatened Species, 2016, p. 2. 
430 Les morses de l’Atlantique sont répartis à l’est de l’Arctique canadien jusqu’à la mer de Kara. LAIDRE et al., préc., 
note 139, 104.  
431 Les morses des Laptev sont situés entre la partie est de la mer de Kara et la partie ouest de la mer de Sibérie 
orientale. Ibid.  
432 Les morses du Pacifique sont répartis entre le secteur de Mys Shelagskyi en Sibérie (Russie) et l’île de Barter en 
Alaska (États-Unis), en incluant la mer du Béring.  Ibid.  
433 M. P. HEIDE JORGENSEN et al., « Movements of walruses in Smith Sound: a Canada – Greenland shared stock » 
(2017) 10 Arctic 308, 309.  
434 Une répartition sur toute la région Arctique se distingue d’une répartition circumpolaire. Voir Supra, note 414.  
435 LAIDRE et al., préc., note 139, 103.  
436 K. M. KOVACS, Circumpolar ringed seal (Pusa hispida) monitoring, Norwegian Polar Institute, 2014, p. 26. 
437 Pour plus de détails sur l’expérience, consulter Finn O. KAPE et al., « Netting and conventional tagging used to 
study movements of ringed seals (Phoca hispida) in Greenland », (1998) 1 NAMMCO Scientific Publications 211, 211.  
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Enfin, à l’instar de la distribution des phoques annelés, les ours polaires 438 sont répartis 

sur toute la région Arctique et dans toutes les zones couvertes de glaces439. Par exemple, une 

population d’ours polaires a été aperçue le long de la zone de lisière de glace440 au nord des îles 

du Svalbard en Norvège dans la région de la mer de Barents et s'avançant vers le secteur russe441.  

  En somme, à travers ces multiples illustrations de mouvements à grande échelle des 

mammifères marins, nous observons que leurs déplacements s’étendent sur différents secteurs 

géographiques de l’Arctique. Ces milieux naturels sont découpés par les zones maritimes, 

définies par le droit de la mer. 

 

En effet, la CNUDM divise les océans en différentes zones maritimes dont plusieurs sont 

sous la souveraineté de l’État côtier (eaux intérieures, mer territoriale) ou sous sa juridiction 

(zone contiguë, zone économique exclusive (ZEE) ou plateau continental)442. Au-delà de ces 

zones de contrôle des États côtiers, il y a la haute mer (colonne d’eau) et la Zone internationale 

des grands fonds marins (sol et sous-sol). Nous passons brièvement en revue le régime juridique 

des principales zones maritimes relatives à la colonne d’eau pour avoir une compréhension 

minimale des compétences des États côtiers dans ces zones, après avoir défini la ligne de base.  

La ligne de base est le point de départ permettant de mesurer la largeur des zones maritimes. 

L’article 5 de la CNUDM définit la ligne de base normale qui correspond, sauf dispositions 

contraires, à « la laisse de basse mer le long de la côte, telle qu’elle est indiquée sur les cartes 

marines à grande échelle reconnue officiellement par l’État côtier443 ». Il est possible de déroger 

à cette méthode en recourant aux lignes de bases droites dans deux contextes géographiques 

                                                      
438LAIDRE et al., préc., note 139, 102.   
439 Idem., 104.  
440 La lisière de glace se définit comme « la nomenclature des glaces de mer qui désigne la démarcation (à un moment 
donné) entre l’eau libre et n’importe quelle espèce de glace de mer, de lac ou de rivière, qu’elle soit fixe ou 
dérivante ». GOUVERNEMENT DU CANADA, Conditions atmosphériques et météorologie – Glossaire, en ligne: < 
https://ec.gc.ca/meteo-weather/default.asp?lang=Fr&n=B8CD636F-1&def=allShow#wsDTD3E91E28 > (Consulté le 
17 mars 2022). 
441 G.M. DURNER, K.L. LAIDRE, et G.S. YORK, Polar Bears: Proceedings of the 18th Working Meeting of the IUCN/SSC 
Polar Bear Specialist Group, 7–11 June 2016, IUCN, Anchorage, Alaska, 2018, p. 3, en ligne: < 
https://portals.iucn.org/library/sites/library/files/documents/SSC-OP-063-En.pdf > (Consulté le 17 mars 2022).  
442 Nous mentionnons à titre informatif les deux autres zones définies par le droit de la mer, à savoir les détroits 
internationaux et les eaux archipélagiques, qui sont excluent de notre champ d’étude.  
443 CNUDM, art. 5.  

https://ec.gc.ca/meteo-weather/default.asp?lang=Fr&n=B8CD636F-1&def=allShow#wsDTD3E91E28
https://portals.iucn.org/library/sites/library/files/documents/SSC-OP-063-En.pdf
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particuliers: « là où la côte est profondément échancrée et découpée ou s’il existe un chapelet 

d’îles le long de la côte, à proximité immédiate de celle-ci […]444». 

La mer territoriale est une zone adjacente au territoire terrestre et aux eaux intérieures445 

de l’État côtier446. En vertu de l’article 3 de la CNUDM, l’État côtier peut revendiquer une mer 

territoriale d’une largeur maximale de 12 milles marins depuis la ligne de base. La souveraineté 

de l’État côtier s’étend à sa mer territoriale, mais aussi à l’espace aérien au-dessus de la mer 

territoriale ainsi qu’au fond de cette mer et à son sous-sol447. La mer territoriale faisant partie du 

territoire maritime de l’État, il y exerce des prérogatives importantes notamment en matière de 

protection de l’environnement, de l’exploitation des ressources halieutiques ou minérales, de 

production d’énergie et de police448. Sa souveraineté est néanmoins limitée par le droit de 

passage inoffensif des navires de tous les États dans la mer territoriale449. Il s’agit pour les navires 

des États tiers de traverser la mer territoriale « sans entrer dans les eaux intérieures ni faire 

escale dans une rade ou une installation portuaire située en dehors des eaux intérieures450 » ou 

de « se rendre dans les eaux intérieures ou les quitter ou faire escale dans une telle rade ou 

installation portuaire ou la quitter451 ». Le passage doit être continu et rapide452. Pour que le 

passage soit considéré comme inoffensif, les navires des États tiers ne doivent pas porter atteinte 

« à la paix, au bon ordre ou à la sécurité de l’État côtier453 ». Par exemple, les activités de pêches 

ou de pollution délibérée et grave sont contraires à un passage inoffensif454. En bref, le passage 

inoffensif est encadré par la CNDUM qui dresse une liste des lois et règlements que l’État côtier 

est autorisé à adopter et appliquer455. Il en est ainsi notamment en matière de régulation du 

                                                      
444 CNUDM, art. 7.  
445 Les eaux intérieures sont situées « en deçà de la ligne de base de la mer territoriale », sous réserve de la partie 
IV de la CNUDM concernant les eaux archipélagiques. Art. 8(1) de la CNUDM. 
446 CNUDM, art. 2 (1). 
447 CNUDM, art. 2(2). 
448 Philippe VINCENT, Droit de la mer, 2ème éd., Bruxelles, Bruylant, 2020, 66. 
449 CNUDM, art. 17. 
450 CNUDM, art. 18(1)(a). 
451 CNUDM, art. 18(1)(b). 
452 CNUDM, art. 18(2). 
453 CNUDM, art. 19(1). 
454 CNUDM, art. 19(2). 
455 CNUDM art. 21 (1). 
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trafic maritime, de conservation des ressources biologiques de la mer, de préservation de 

l’environnement de l’État côtier et de la prévention, réduction et maîtrise de la pollution.  

La zone économique exclusive, qui s’étend à partir de la ligne de base jusqu’à une distance 

maximale de 200 milles marins, englobe aussi la zone contiguë. En vertu des articles 55 et 57 de 

la CNUDM456. Dans cette zone, l’État côtier dispose de droits souverains457 « aux fins 

d’exploration et d’exploitation, de conservation et de gestion des ressources naturelles, 

biologiques ou non biologiques, des eaux surjacentes aux fonds marins, des fonds marins et de 

leur sous-sol, ainsi qu’en ce qui concerne d’autres activités tendant à l’exploration et à 

l’exploitation de la zone à des fins économiques458 ». Par ailleurs, l’État côtier possède une 

juridiction en matière de mise en place et d’utilisation d’îles artificielles, d’installations et 

d’ouvrages, de recherche scientifique marine et de protection et préservation du milieu marin459. 

En dehors desdites compétences accordées à l’État côtier, la CNUDM confère aussi des droits aux 

États tiers dans la ZEE. 

« [...][T]ous les États ... jouissent ... des libertés de navigation et de survol et de la liberté 
de poser des cibles et pipelines sous-marins visées à l’article 87, ainsi que de la liberté 
d’utiliser la mer à d’autres fins internationalement licites liées à l’exercice de ces libertés et 
compatibles avec les autres dispositions de la Convention, notamment dans le cadre de 
l’exploitation des navires, d’aéronefs et de câbles et pipelines sous-marins460 ». 

  

La haute mer est définie à l’article 86 de la CNUDM comme « toutes les parties de la mer 

qui ne sont comprises ni dans la zone économique exclusive, la mer territoriale ou les eaux 

intérieures d’un État, ni dans les eaux archipélagiques d’un État archipel461 ». Dans cette zone, 

les États ne peuvent pas revendiquer de souveraineté462 et agissent à des fins pacifiques463. Tout 

                                                      
456 CNUDM, art. 55 et 57. Voir l’article 33 de la CNUDM pour les compétences supplémentaires qui sont reconnues 
à l’État côtier dans la zone contiguë qui ne peut dépasser 24 milles marins de la ligne de base. 
457 Les droits souverains se distinguent de la souveraineté puisqu’ils se rapportent uniquement à des fins précises.  
MAHINGA, préc., note 95, 55. De plus, le Tribunal international du droit de la mer indique que « l’expression « droits 
souverains » comprend tous les droits nécessaires ou liés à l’exploration, à l’exploitation, à la conservation et à la 
gestion des ressources naturelles, y compris le droit de prendre les mesures d’exécution nécessaires » dans Affaire 
du Navire « Virginia G » (Panama c. Guinée-Bissau), 14 avril 2014, [2014] TIDM, Recueil 2014, p. 4, para. 211. 
458 CNUDM, art. 56(1)(a).  
459 CNUDM, art. 56(1)(b). 
460 CNUDM, art. 58(1). 
461 CNUDM, art. 86. 
462 CNUDM, art. 89. 
463 CNUDM, art. 88. 



 60 

État dispose d’un certain nombre de droits relatifs, à savoir la liberté de navigation, la liberté de 

survol, la liberté de poser des câbles et des pipelines sous-marins, la liberté de construire des îles 

artificielles et autres installations autorisées par le droit international, la liberté de la pêche et la 

liberté de la recherche scientifique464. Ces libertés sont dites relatives, car elles sont soumises à 

certaines conditions soit propres à une liberté465, soit applicables à toutes les libertés 

énoncées466. De manière générale, un État doit tenir compte de l’intérêt général des autres États 

lorsqu’il exerce ses libertés dans la haute mer.  

En Arctique, on compte quatre zones de haute mer: l’océan Arctique central (entouré par 

les ZEE du Canada, des États-Unis, du Danemark, de la Norvège et de la Russie), l’enclave 

internationale de la mer du Béring « Donut hole » (entourée des ZEE des États-Unis et de la 

Russie), l’enclave internationale de la mer d’Okhotsk « Polygon » (entourée par la ZEE de la 

Russie) et, enfin, l’enclave internationale dans la mer de Barents « Loop Hole » (entourée par les 

ZEE de la Norvège et de la Russie)467.  

 Pour résumer, les compétences attribuées aux États côtiers varient d’une zone maritime 

à une autre. L’État côtier possède un fort pouvoir grâce à l’exercice de sa souveraineté et de ses 

droits souverains.  

 

Eu égard à ce qui précède, les déplacements des mammifères et le découpage juridique 

défini par le droit de la mer ne se superposent pas, car les mouvements des mammifères marins 

dépassent largement les zones maritimes d’un seul État côtier. Comme l’a très justement 

souligné Tanaka, le système de zonage ignore les interactions écologiques entre les espèces 

marines et l’environnement physique468. Pour appuyer notre démonstration, il convient de se 

pencher sur le risque d’incohérence des mesures promulguées par différents États côtiers dans 

l’exercice de leur souveraineté et leurs droits souverains. À cet égard, reconnaissant qu’il existe 

                                                      
464 CNUDM, art. 87(1). 
465 Par exemple, la liberté de pêche est soumise à des conditions prévues à la section 2. CNUDM, art. 87(1)(e). 
466 CNUDM, art. 87(2). 
467 Alexander N. VYLEGZHANIN, Oran R. YOUNG et Paul Arthur BERKMAN, « The Central Arctic Ocean Fisheries 
Agreement as an element in the evolving Arctic Ocean governance complex », (2020) 118 Marine Policy 1, 2. 
468 Yoshifumi TANAKA, Dual Approach to Ocean Governance: the case of zonal and integrated management in 
international law of the sea, Burlington, Ashgate Pub, 2008, 6. 
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de multiples sources de droit national469, ce paragraphe se concentre uniquement sur un 

exemple de mesures nationales qui reflète la réalité de l’enjeu des déplacements des 

mammifères marins en Arctique470. 

Nous allons comparer brièvement la gestion du phoque à capuchon au Groenland et en 

Norvège, car cette espèce circule dans les zones maritimes de ces deux États. Le Groenland 

autorise la chasse de tous les phoques endémiques toute l’année sans quota dans ses zones 

maritimes, à l’exception des femelles en train d’allaiter et les petits qui eux sont protégés de la 

chasse471. Pour chasser, il faut être en possession d’un permis de chasse soumis à plusieurs 

conditions, telles que résider depuis deux ans au Groenland sur une période de dix ans et avoir 

comme principale source de revenus l’activité de chasse472. En Norvège, seuls les phoques à 

capuchon et les phoques du Groenland peuvent être chassés sur les banquises, alors que les 

phoques barbus et les phoques annelés peuvent être chassés sur les côtes de Spitzberg, îles du 

Svalbard473. La chasse aux phoques est soumise à une règlementation très précise avec, par 

exemple, des quotas de chasse, la mise en place de formation et des saisons de pêches474. Depuis 

2007, la Norvège a décidé d’interdire la chasse aux phoques à capuchon « West Ice 475» lorsque 

cette population atteint un certain seuil476. Ce choix se justifie entre autres par une chasse 

                                                      
469 Outre le droit national, il existe plusieurs accords bilatéraux et protocoles d’entente relatifs à la gestion de certains 
mammifères marins, instruments qui ne seront pas abordés dans notre étude. Pour en savoir plus, consulter Nigel 
BANKES, « The conservation and utilization of marine mammals in the Arctic region » dans Erik J. MOLENAAR, Alex 
G. OUDE ELFERINK and Donald R. ROTHWELL (dir.) The law of the sea and the polar regions, Leiden, NIJHOFF, 2013, 
293, aux pages 299, 318, 319 et 320. 
470 Étant donné que notre étude porte sur le droit international et que nous ne maîtrisons pas certaines langues 
nationales ou locales, nous nous référons principalement à des documents issus d’experts et organisations clés du 
domaine afin d’identifier les mesures nationales promulguées. 
471 NORTH ATLANTIC MARINE MAMMAL COMMISSION (NAMMCO), Overview of marine mammal hunting methods 
inc. national regulations, monitoring/observation in NAMMCO member countries, 2019, p. 4 et 5.  
472 NORTH ATLANTIC MARINE MAMMAL COMMISSION (NAMMCO), Regulations on seals in Greenland, 2019, en 
ligne: < https://nammco.no/wp-content/uploads/2019/12/summary-of-regulations-on-seals-in-greenland.pdf > 
(Consulté le 17 avril 2022).  
473 NAMMCO, préc., note 471, p. 9 et 10.   
474 Idem., p. 8 et 9.  
475 En français, ces phoques à capuchon sont les phoques à capuchon de la sous-population de la population de la 
mer du Groenland. 
476 La Norvège a adopté cette mesure selon les recommandations du Conseil international pour l’exploration de la 
mer (CIEM). ENVIRONMENTAL MONITORING OF SVALBARD AND JAN MAYEN, « Hooded seal (Cystophora cristata) 
», en ligne: < https://www.mosj.no/en/fauna/marine/hooded-seal.html > (Consulté le 18 avril 2022).  

https://nammco.no/wp-content/uploads/2019/12/summary-of-regulations-on-seals-in-greenland.pdf
https://www.mosj.no/en/fauna/marine/hooded-seal.html
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massive de ces espèces entre les années 40 et 80 dans la mer du Groenland causant le déclin de 

la population477.  

Malgré la poursuite de mesures d’interdiction en Norvège de la chasse aux phoques à 

capuchon, la sous-population « West Ice » demeure stable,478 mais n’augmente pas et la 

population de la mer du Groenland décroît479. L’absence d’augmentation de la population 

s’explique notamment par les facteurs environnementaux, comme les changements 

climatiques480 et par leurs déplacements entre plusieurs zones maritimes de différents États481. 

Cet exemple482 montre l’adoption par les États côtiers de mesures de protection variables et 

potentiellement incohérentes entre elles. Dans notre exemple, nous avons d’un côté, des 

mesures nationales autorisant la chasse de phoques toute l’année sans quota et de l’autre, des 

mesures interdisant la chasse sur la population de phoque à capuchon du nord-est de 

l’Atlantique. Pourtant, cette population circule entre les différentes zones maritimes de deux 

États côtiers.  

  

En bref, les mammifères parcourent de longues distances et sont assujettis à des règles 

juridiques nationales variables et potentiellement incohérentes. Ce manque d’uniformité et ce 

risque d’incohérence entre les mesures de protection des mammifères marins affaiblissent 

grandement leur efficacité et ne permettent pas de garantir un traitement égal sur l’ensemble 

                                                      
477 Ibid.  
478 Ibid.  
479 KOVACS et al., préc., note 331, p. 13.  
480 Kit M., KOVACS, Hooded Seal, Cystophora cristata, dans Bernd WÜRSIG, J. G. M. THEWISSEN et Kit M. KOVACS 
(Dir.) Encyclopedia of Marine Mammals, 3ème edition, Elsvier, London, 2018, 477, à la page 480. 
481 À ce titre, la Norvège a adressé une demande au CIEM sur la gestion de cette population pour avoir une évaluation 
sur le statut et le potentiel de chasse de ces espèces dans la mer du Groenland. CONSEIL INTERNATIONAL POUR 
L’EXPLORATION DE LA MER (CIEM), Norway request to ICES on management of harp seal and hooded seal stocks in 
the Northeast Atlantic, 2019, p. 2, en ligne: <   
https://www.ices.dk/sites/pub/Publication%20Reports/Advice/2019/Special_Requests/no.2019.22.pdf  > (Consulté 
le 17 avril 2022).  
482 D’autres exemples pourraient très bien refléter cette réalité de mesures nationales variables et potentiellement 
incohérentes entre elles prises par différents États. Par exemple en matière touristique, on peut penser à la tenue 
de distance de protection d’un navire vis-à-vis d’un mammifère marin qui doit vraisemblablement différer d’État à 
un autre. Toutefois, en raison du délai qui nous imparti pour le mémoire, nous n’aborderons pas d’autres exemples.  
 

https://www.ices.dk/sites/pub/Publication%20Reports/Advice/2019/Special_Requests/no.2019.22.pdf
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des zones dans lesquelles ils se déplacent. Pour répondre à ce phénomène de « déplacement », 

une action concertée internationale et pan-arctique est nécessaire. 
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Partie II. Les outils juridiques et leur capacité à répondre aux 
nouveaux défis provoqués par les changements climatiques et 
par rapport à la réalité du « déplacement » 
 

En Arctique, les mammifères marins ont des habitudes de déplacements qui se détachent 

du découpage des espaces marins défini par le droit de la mer. Or, ces espèces sont vulnérables 

en raison des circonstances des changements climatiques.  

Dans cette seconde partie, il convient de procéder à l’analyse de plusieurs instruments 

juridiques afin de découvrir si les mammifères marins qui se déplacent en Arctique sont 

adéquatement protégés sur le plan du droit international. La première section s’attachera à 

l’étude des instruments d’application internationale, alors que la seconde section s’intéressera 

au cadre régional. Pour chaque niveau, nous distinguerons les instruments juridiquement 

contraignants de la soft law en identifiant les forces et les faiblesses de chaque outil juridique. À 

noter qu’il ne s’agit pas de dresser un bilan de tous les instruments juridiques en vigueur, mais 

de présenter les plus pertinents pour notre étude.  

 

A. Les instruments juridiques d’application générale  

 

i. Les instruments juridiquement contraignants  

 

Les mammifères marins en Arctique sont des espèces dépendantes de leur milieu marin, 

parcourant de longues distances et appartenant à une diversité biologique vulnérable. Ces 

caractéristiques particulières nous amènent à étudier trois conventions internationales: la 

Convention des Nations Unies sur le droit de la mer483, la Convention sur la conservation des 

espèces migratrices appartenant à la faune sauvage484 et la Convention sur la diversité 

biologique485.  

                                                      
483 CNUDM, préc., note 76.  
484 CMS, préc., note 91. 
485 CDB, préc., note 56. 
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a) La Convention des Nations Unies sur le droit de la mer  

 

Plusieurs articles de la Convention des Nations Unies sur le droit de la mer486 (ci-après 

CNUDM) visent indirectement ou directement les mammifères marins. Afin de découvrir les 

forces et les faiblesses de la CNUDM au regard de la protection des mammifères marins qui se 

déplacent en Arctique, nous allons analyser la règlementation des ressources biologiques487 par 

zone maritime, puis nous nous pencherons sur la règlementation environnementale, plus 

particulièrement la Partie XII de la CNUDM relative à la protection et à la préservation du milieu 

marin. Avant d’entrer dans le cœur de l’analyse, il convient de s’attarder sur quelques éléments 

généraux de la CNUDM.  

 

La CNUDM est le principal outil juridique en Arctique488. En effet, la CNUDM, signée à 

Montego Bay, Jamaïque, en 1982, représente la « Constitution de l’océan »489 par l’établissement 

d’un cadre juridique global qui régit les zones maritimes, leurs utilisations et leurs ressources490. 

Sur les 168 États Parties491 à la Convention, sept États de la région Arctique sur huit l’ont ratifiée, 

à l’exception des États-Unis492. Les États-Unis demeurent toutefois liés aux dispositions de la 

                                                      
486 CNUDM, préc., note 76.  
487 Les ressources biologiques ne sont pas définies par la CNDUM. À la lumière des définitions proposées par les 
organisations clés dans le domaine et les experts cités, les ressources biologiques comprennent « les poissons 
osseux, requins et raies, céphalopodes, crustacés et autres invertébrés, les oiseaux, les tortues et les mammifères 
marins ». Philippe SANDS, Jacqueline PEEL, Adriana FABRA et Ruth MACKENZIE, Principles of International 
Environmental Law, Cambridge, Cambridge University Press, 2018, 396. Voir aussi, MAHINGA, préc., note 95, 15. 
Nele MATZ-LÜCK et Johannes FUCHS, « Marine Living Resources », dans Donald R. ROTHWELL et al. (dir.), The Oxford 
Handbook of the Law of the Sea, 2015, 492, à la page 493. NATIONAL OCEANIC AND ATMOSPHERIC ADMINISTRATION 
(NOAA), Grade 5 Unit 5 Living Resources of the Ocean, p. 8 , en ligne: < 
https://coast.noaa.gov/data/SEAMedia/Lessons/G5U5%20Overview%20Living%20Resources%20of%20the%20Oce
an.pdf > (Consulté le 17 avril 2022). 
488 Hans CORELL, « Reflections on the possibilities and limitations of binding legal regime », (2007) 37-4 
Environmental Policy and Law 321, 321.  
489 Tommy T.B. KOH, « Une constitution pour les océans », dans Le droit de la mer - Convention des Nations Unies 
sur le droit de la mer, New-York, Nations-Unies, 1984, p. xix. 
490 TRIBUNAL INTERNATIONAL DU DROIT DE LA MER (TIDM), « CNUDM », en ligne: < 
https://www.itlos.org/fr/main/le-tribunal/translate-to-french-the-tribunal/cnudm/ > (Consulté le 17 avril 2022).  
491 NATIONS UNIES, Collection des Traités, Convention des Nations Unies sur le droit de la mer, en ligne : 
<https://treaties.un.org/Pages/ViewDetailsIII.aspx?src=TREATY&mtdsg_no=XXI-
6&chapter=21&Temp=mtdsg3&clang=_fr > (consulté le 29 avril 2022). 
492 Supra., note 77. 

https://coast.noaa.gov/data/SEAMedia/Lessons/G5U5%20Overview%20Living%20Resources%20of%20the%20Ocean.pdf
https://coast.noaa.gov/data/SEAMedia/Lessons/G5U5%20Overview%20Living%20Resources%20of%20the%20Ocean.pdf
https://www.itlos.org/fr/main/le-tribunal/translate-to-french-the-tribunal/cnudm/
https://treaties.un.org/Pages/ViewDetailsIII.aspx?src=TREATY&mtdsg_no=XXI-6&chapter=21&Temp=mtdsg3&clang=_fr
https://treaties.un.org/Pages/ViewDetailsIII.aspx?src=TREATY&mtdsg_no=XXI-6&chapter=21&Temp=mtdsg3&clang=_fr
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CNUDM lorsque celles-ci se fondent sur la coutume493. À ce propos, la très grande proportion des 

dispositions de la CNUDM a son reflet dans la coutume494. 

Dès le préambule de la Convention, les États ont exprimé leur « désir de régler, dans un 

esprit de compréhension et de coopération mutuelles, tous les problèmes concernant le droit de 

la mer […] » et ils reconnaissent « qu'il est souhaitable d'établir, au moyen de la Convention, 

compte dûment tenu de la souveraineté de tous les États, un ordre juridique pour les mers et les 

océans qui facilite les communications internationales et favorise [...] la conservation de leurs 

ressources biologiques et l'étude, la protection et la préservation du milieu marin »495. La CNUDM 

constitue un cadre à l’action nationale et à la coopération internationale en matière de 

conservation et d’utilisation des ressources biologiques ainsi qu’à la protection et à la 

préservation du milieu marin. Les États sont conscients de la nécessité d’envisager les espaces 

marins dans leur ensemble en raison du lien étroit entre ces espaces, et ce malgré le système de 

zonage imposé par le droit de la mer496. 

 

Dans la précédente partie497, nous avons discuté des compétences des États dans les 

différentes zones maritimes reconnues par la Convention. En fonction de la zone maritime où se 

localise le mammifère marin, la gestion et la protection varient. Dans la mer territoriale et dans 

la ZEE, l’État côtier a l’obligation de prendre des mesures de conservation des ressources 

biologiques498, alors qu’en haute mer, l’État du pavillon d’un navire a l’obligation de prendre des 

mesures de conservation499. La question est de savoir si ces obligations prennent en compte les 

déplacements des mammifères marins. 

 

                                                      
493 Guillaume, FLOCH, « La coutume, la CNUDM et la Cour internationale de Justice » dans Angela DEL VECCHIO et 
Roberto VIRZO (dir.) Interpretations of the United Nations Convention on the Law of the Sea by International Courts 
and Tribunals, Berlin, Springer, 2019, 41, à la page 41 et 43. 
494 VINCENT, préc., note 448, 27.  
495 CNUDM, préambule. 
496 CNUDM, préambule. 
497 Supra., p. 57 à 60. 
498 CNUDM, art. 21.1 et 56.1.  
499 CNUDM, art. 117.  
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Dans la mer territoriale, tout ce qui a trait à la protection des mammifères marins tombe 

sous la compétence souveraine de l’État côtier500. L’État est libre de prendre les mesures 

nécessaires afin de protéger totalement ou partiellement les mammifères marins dans les 

secteurs arctiques de sa mer territoriale. Toutefois, de telles mesures, lorsqu’elles sont adoptées 

par un seul État pour une zone spécifique, telle que la mer territoriale, demeurent 

nécessairement d’une efficacité limitée. En effet, comme il a été démontré, les mammifères 

marins se déplacent aussi en dehors des limites des zones maritimes d’un État côtier et 

échappent ainsi au contrôle et à la protection de l’État aussi bienveillant qu’il soit.  

 

Dans sa ZEE, l’État côtier a des droits souverains aux fins de la conservation et de la gestion 

des ressources biologiques501. La CNUDM prévoit un régime général pour les ressources 

biologiques en ses articles 61 et 62: l’article 61 renvoie à la conservation des ressources 

biologiques502 et l’article 62 se rapporte à l’exploitation des ressources biologiques503. Toutefois, 

la Convention prévoit des exigences particulières pour certaines catégories d’espèces504, 

notamment les mammifères marins (article 65) et les grands migrateurs (article 64). Il paraît 

nécessaire d’avoir une compréhension minimale au préalable du régime général, pour ensuite se 

pencher sur le régime spécial.  

D’abord, en vertu l’article 61.1 de la CNUDM, l’État côtier détermine le volume admissible 

des captures (v.a.c) dans sa ZEE505. L’État côtier prend des mesures de conservation et de gestion 

pour éviter que le maintien de ses ressources biologiques soit compromis par une 

surexploitation506. Toutes les mesures doivent être fondées sur « des données scientifiques les 

plus fiables »507. Ce régime invite l’État côtier et les organisations internationales compétentes à 

                                                      
500 Supra., p. 58. 
501 Supra., p. 59. 
502 CNUDM, art. 61.1. 
503 CNUDM, art. 62. 
504 D’autres régimes à certaines espèces: les stocks de poissons se trouvant dans les zones économiques exclusives 
de plusieurs États côtiers ou à la fois dans la zone économique exclusive et dans un secteur adjacent de la zone (art. 
63), les stocks de poissons anadromes (art. 66), les espèces catadromes (art. 67). CNUDM, art. 63, 66 et 67.   
505 CNUDM, art. 61.1. 
506 CNUDM, art. 61.2. 
507 CNUDM, art. 61.2. 



 68 

coopérer508. Les mesures de conservation et de gestion visent également à « maintenir ou 

rétablir les stocks des espèces exploitées à des niveaux qui assurent le rendement constant 

maximum » en tenant compte notamment des « facteurs écologiques et économiques », des 

« méthodes en matière de pêche », et « de l’interdépendance des stocks »509. L’État côtier doit 

tenir compte, lorsqu’il prend des mesures de conservation et de gestion, des effets sur les 

espèces associées ou dépendantes aux espèces exploitées « à un niveau tel que leur reproduction 

ne risque pas d’être sérieusement compromise »510. Selon Burke, les expressions « espèces 

dépendantes » et « espèces associées » correspondent respectivement aux relations 

prédateurs/proies et aux captures accidentelles511. Selon l’article 62.1, l’État côtier « se fixe pour 

objectif de favoriser une exploitation optimale des ressources biologiques » de la ZEE 512. Si la 

capacité d’exploitation est inférieure à l’ensemble du volume admissible des captures, l’État 

côtier peut autoriser aux autres États la pêche des reliquats513. À l’inverse, il peut également le 

refuser,514 et ce, par exemple, au nom d’une gestion saine de ces ressources. Aucun État ne 

pourrait contester ce refus515. Selon l’article 62.4, les ressortissants des autres États qui pêchent 

dans la ZEE doivent se conformer aux mesures de conservation et autres modalités prévues par 

les lois et règlements de l’État côtier516.  

 

L’article 65 prévoit le régime juridique des mammifères marins517. En ce sens, l’État côtier 

peut prendre des mesures afin « d’interdire, de limiter ou de règlementer l’exploitation des 

                                                      
508 CNUDM, art. 61.2.  
509 CNUDM, art. 61.3.  
510 CNUDM, art. 61.4. 
511 William T. BURKE, « Annexe 1 : Dispositions de la Convention de 1982 sur le droit de la mer relatives aux 
conditions d’accès aux pêcheries relevant des juridictions nationales », en ligne : < http://www.fao.org/3/x5608f/x
5608f0a.htm> (consulté le 17 mai 2022). 
512 CNUDM, art. 61.1.  
513 CNUDM, art. 62.2.  
514 BURKE, préc., note 511. 
515 La revendication sur le refus pourrait porter sur une décision injustifiée de l’État côtier puisque l’article 62 se 
réfère à l’emploi de « favoriser une exploitation optimale ». Ibid.  
516 CNUDM, art. 62.4. 
517 L’article 65 de la CNUDM est rédigé en ces termes: « aucune disposition de la présente partie ne restreint le droit 
d'un État côtier d'interdire, de limiter ou de réglementer l'exploitation des mammifères marins plus rigoureusement 
que ne le prévoit cette partie, ni éventuellement la compétence d'une organisation internationale pour ce faire. Les 
États coopèrent en vue d'assurer la protection des mammifères marins et ils s'emploient en particulier, par 
l'intermédiaire des organisations internationales appropriées, à protéger, gérer et étudier les cétacés. » 

http://www.fao.org/3/x5608f/x5608f0a.htm
http://www.fao.org/3/x5608f/x5608f0a.htm
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mammifères marins » de manière plus rigoureuse que ne le prévoit la partie V sur la ZEE de la 

CNUDM518. Les États doivent coopérer en vue « d’assurer la protection des mammifères 

marins »519. De plus, l’article 65 indique que les États « s’emploient en particulier, par 

l’intermédiaire des organisations internationales appropriées, à protéger, gérer et étudier les 

cétacés »520.  

L’article 65 peut ainsi se découper en deux parties, la première met l’accent sur le rôle 

unilatéral de l’État côtier en matière de conservation des mammifères marins et la seconde traite 

du devoir de coopération. Tout d’abord, l’État côtier peut prendre des mesures restrictives, 

jusqu’à une interdiction de la chasse aux mammifères marins (« exploitation ») dans sa ZEE521. 

On peut alors s’interroger sur l’apport de cette première partie de l’article 65 de la CNUDM par 

rapport aux articles 61 et 62 de la CNUDM. Si l’article 65 de la CNUDM est explicite quant à la 

possibilité de prendre des mesures plus restrictives, les articles 61 et 62 de la CNDUM donnent 

déjà autorité à l’État côtier dans l’exercice de ses droits souverains de fixer le volume admissible 

de captures et de refuser la pêche aux reliquats522. Toutefois, l’article 65 atteste que dans sa 

gestion des mammifères marins, l’État peut agir sans prendre en compte aucune exploitation. 

L’État côtier peut, tout simplement, interdire leur exploitation, et il n’est pas lié par cet objectif 

« d’exploitation optimale »523. Quant à l’article 62. 1., l’État côtier se fixe pour objectif de 

« favoriser » une « exploitation » optimale de ses ressources biologiques. Tout le système du 

« volume admissible des captures » (articles 61 et 62) a certes l’objectif de conservation durable, 

mais dans l’optique de l’exploitation des ressources biologiques, autrement dit, de garantir que 

l’exploitation ne menace pas les stocks par exemple. Ainsi, selon de nombreux auteurs de 

doctrine, les mammifères marins sont exemptés de l’exigence de l’exploitation optimale prévue 

                                                      
518 CNUDM, art. 65.  
519 CNUDM, art. 65.  
520 CNUDM, art. 65.  
521 Patricia BIRNIE, Alan BOYLE et Catherine REDGWELL, International Law and The Environment, 3ème édition, Oxford, 
Oxford University Press, 2009, 724.  
522 Burke a souligné que « l'article 65 semble ajouter peu de chose à l'autorité, déjà détenue par les États côtiers, en 
vertu d'autres articles. Même aux termes de l'article 61, un État côtier pouvait déterminer que les captures 
autorisées d'un stock ou d'une espèce ou d'une population étaient égales à zéro ». BURKE, préc., note 511. 
523 Alexander PROELSS, « Marine Mammals », dans Anne PETERS (dir.), Max Planck Encyclopedia of Public 
International Law, 2021, para. 14, en ligne: < https://opil.ouplaw.com/view/10.1093/law:epil/9780199231690/law-
9780199231690-e1189?prd=EPIL&q=proel%C3%9F > (Consulté le 1er juin 2022). 

https://opil.ouplaw.com/view/10.1093/law:epil/9780199231690/law-9780199231690-e1189?prd=EPIL&q=proel%C3%9F
https://opil.ouplaw.com/view/10.1093/law:epil/9780199231690/law-9780199231690-e1189?prd=EPIL&q=proel%C3%9F
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à l’article 62 de la CNUDM524. L’article 65 de la CNUDM est considéré lex specialis des articles 61 

et 62 de la Convention et « autorise » les États côtiers à réguler l’exploitation des mammifères 

marins dans leur ZEE de manière plus stricte que les autres ressources biologiques525. Les États 

n’appliquent pas le système de « volume admissible des captures » pour la « pêche », par 

exemple, à la baleine.  

Ensuite, les États ont l’obligation de coopérer entre eux en matière de protection des 

mammifères marins ou par l’intermédiaire des organisations internationales concernant l’étude, 

la gestion ou la protection des cétacés. Premièrement, le devoir de coopération ne se limite pas 

au seul État côtier ou aux États pêcheurs, mais à tous les États, ce qui va au-delà du secteur 

géographique des articles 61 (d’une seule ZEE) et 64 (d’une zone régionale de pêche)526. 

Deuxièmement, il convient de souligner que sont désignées les « organisations internationales 

appropriées » et non les organisations régionales. L’article 65 n’envisage donc pas une 

organisation régionale arctique, par exemple, mais plutôt des organisations telles que la 

Commission baleinière internationale. Troisièmement, il ne semble pas avoir une obligation 

stricte de se servir du mécanisme d’une organisation dans la mesure où l’article 65 permet 

comme alternative la coopération directe entre États.  

On peut se demander si ce devoir de coopération constitue une limite à l’exercice des 

droits souverains de l’État côtier dans sa ZEE en matière de conservation et de gestion des 

ressources biologiques527. Il paraît clair que les États sont encouragés à travailler ensemble, mais 

l’État côtier reste maître de ses décisions, ce qui inclut la décision de participer ou non à une 

organisation internationale comme la Commission baleinière internationale. En tout état de 

cause, l’absence de coopération réduirait considérablement les effets de l’article 65 vis-à-vis des 

déplacements des mammifères marins entre les différentes juridictions étatiques ou entre une 

juridiction étatique et la haute mer. Bien que l’efficacité de la coopération reste soumise à la 

bonne volonté des États participants et que l’article 65 reste, somme toute, assez modeste au 

                                                      
524 Alexander PRÖELß et Katherine HOUGHTON, « Protecting marine species », dans Rosemary RAYFUSE (dir.) 
Research Handbook on International Marine Environmental Law, Cheltenham, Edward Elgar Publishing Limited, 
2015, 229, à la page 237; BIRNIE et al., préc., note 521, 717 et 724; BOWMAN et al., préc. note 39, 184. 
525 PROELSS, préc., note 523, para. 14.  
526 Infra., note 529. 
527 CNUDM, art. 56.1.a). 
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regard des obligations, le problème de la coordination et la nécessité d’œuvrer vers des objectifs 

ou des cibles de conservation communes sont abordés.  

Si la première partie de l’article mentionne expressément les pouvoirs de l’État côtier de 

règlementer l’exploitation, ce qui fait référence aux activités de pêche, la seconde partie énonce 

l’obligation de coopération entre États de manière plus large, en vue de la « protection des 

mammifères marins ». Ce deuxième aspect de l’article 65 semble garantir une protection forte 

des mammifères marins, puisque le domaine de protection s’étendrait, au-delà de l’exploitation, 

à toutes autres formes d’impacts négatifs sur les mammifères marins. Par exemple, l’ouverture 

des voies maritimes en Arctique, qui engendre une augmentation des navires et potentiellement 

une augmentation de collisions avec des mammifères marins, entre sous l’égide de la deuxième 

partie l’article 65.  

En bref, cet article s’oriente davantage sur le terrain de la conservation-préservation des 

mammifères marins en dehors des considérations économiques que les articles 61 et 62 qui sont 

axés sur l’« exploitation optimale » avec pour but de « maintenir ou rétablir les stocks exploités 

»528. 

 

L’article 64 de la CNUDM porte sur la conservation des grands migrateurs listés en annexe 

I de la CNUDM529. Cette liste d’espèces inclut le groupe de cétacés parmi lesquels les familles de 

Balaenidae et de Monodontidae530. Ces familles renvoient à certains mammifères marins 

                                                      
528 MAHINGA, préc., note 95, 128. BURKE, préc., note 511. 
529 L’article 64 prévoit que « 1. L'État côtier et les autres États dont les ressortissants se livrent dans la région à la 
pêche de grands migrateurs figurant sur la liste de l'annexe 1 coopèrent, directement ou par l'intermédiaire des 
organisations internationales appropriées, afin d'assurer la conservation des espèces en cause et de promouvoir 
l'exploitation optimale de ces espèces dans l'ensemble de la région, aussi bien dans la zone économique exclusive 
qu'au-delà de celle-ci. Dans les régions pour lesquelles il n'existe pas d'organisation internationale appropriée, l'État 
côtier et les autres États dont les ressortissants exploitent ces espèces dans la région coopèrent pour créer une telle 
organisation et participer à ses travaux. 2. Le paragraphe l s'applique en sus des autres dispositions de la présente 
partie. ». CNUDM, art. 64. 
530 CNUDM, Annexe I.  
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endémiques de l’Arctique, à savoir le beluga, le narval531 et la baleine boréale532. La particularité 

des grands migrateurs réside dans le fait qu’ils parcourent de longues distances et ne sont, par 

conséquent, que de passage dans une ZEE533. Le régime juridique prévoit que l’État côtier exerce 

des droits souverains à l’égard des grands migrateurs. Toutefois, au regard des caractéristiques 

de ces grands migrateurs, l’État côtier doit coopérer avec « les autres États dont les ressortissants 

se livrent dans la région à la pêche » de ces espèces534. À cet égard, l’article 64.1. précise que 

l’obligation de coopération entre États concerne non seulement la ZEE mais aussi la haute mer535  

afin « d’assurer la conservation des espèces en cause et de promouvoir l’exploitation 

optimale » des espèces concernées. Une coopération régionale permet de mieux appréhender 

l’intégralité des populations536, d'autant plus que les mammifères marins de l’Arctique, toutes 

espèces endémiques confondues, sont répartis sur l’ensemble de la région Arctique537. D’ailleurs, 

les États exploitant les espèces de l’annexe I doivent coopérer à la création d’organisation 

internationale lorsque celle-ci n’existe pas dans la région538, renforçant ainsi la coopération 

interétatique.  

Il y a lieu toutefois de souligner que si l’article 64 a veillé à tenir compte des déplacements 

de certaines espèces à travers plusieurs espaces marins, il se concentre sur le secteur de la pêche, 

écartant ainsi de ses préoccupations les pinnipèdes et les ours polaires. 

 

 En haute mer, la CNUDM prévoit un régime général de conservation des ressources 

biologiques ainsi qu’un régime spécifique pour les mammifères marins. En vertu de l’article 116 

de la CNUDM, les ressortissants de tous les États peuvent pêcher en haute mer sous réserve de 

                                                      
531 La famille de Monodontidae inclut les bélugas et les narvals. COMMITTEE ON TAXONOMY, « List of Marine 
Mammal Species and Subspecies, The Society for Marine Mammalogy », en ligne: < 
https://marinemammalscience.org/science-and-publications/list-marine-mammal-species-subspecies/ > (consulté 
le 17 août 2021). 
532 La famille de Balaenidae comprend notamment les baleines boréales. COMMISSION BALEINIÈRE 
INTERNATIONALE, « Taxonomy : classification of Cetacea (whales, dophins and porpoises) », en ligne: < 
https://iwc.int/cetacea?visLang=fr > (consulté le 18 août 2021). 
533 MAHINGA, préc., note 95, 122. 
534 CNUDM, art. 64.1.  
535 L’article 64 mentionne « au-delà » des ZEE. CNUDM, art. 64.  
536 BIRNIE, préc., note 48, à la page 273.  
537 Supra., p. 53 et suivantes. 
538 CNUDM, art. 64.1. 

https://marinemammalscience.org/science-and-publications/list-marine-mammal-species-subspecies/
https://iwc.int/cetacea?visLang=fr
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leurs obligations conventionnelles, des droits et obligations ainsi que des intérêts des États 

côtiers prévus notamment les articles 64 à 67 de la CNUDM539.  L’article 116, avec sa référence à 

l’article 65 en particulier, nous interpelle540. Comme nous l’avons indiqué, l’article 65 permet à 

l’État côtier d’adopter des mesures rigoureuses pour interdire, limiter ou règlementer 

l’exploitation des mammifères marins dans sa ZEE. Doit-on comprendre qu’en exerçant leur droit 

de pêche dans la haute mer, tel que garantie par l’article 116, tous les États doivent tenir compte 

ou même respecter les mesures nationales de l’État côtier? Dans l’affirmative, l’État côtier se voit 

donc doté d’un fort pouvoir de gestion et de conservation même au-delà de sa ZEE.  

Selon l’article 117 de la CNUDM, les États ont l’obligation de prendre des mesures de 

conservation des ressources biologiques, applicables à leurs ressortissants, ou de coopérer avec 

d’autres États pour prendre de telles mesures541. L’article 118 prévoit l’obligation procédurale de 

coopérer: « les États coopèrent à la conservation et à la gestion des ressources biologiques en 

haute mer » et sont tenus de négocier « en vue de prendre les mesures nécessaires à la 

conservation » des ressources exploitées dans une même zone, que ces ressources soient 

différentes ou identiques542. Autrement dit, dans des zones spécifiques de la haute mer, tous les 

États, peu importe les espèces pêchées par leurs ressortissants, sont obligés de coopérer sur une 

base régionale. À cette fin, les États peuvent créer des organisations de pêche sous-régionales 

ou régionales543. Selon l’article 119, lorsque les États fixent le volume admissible des captures et 

prennent d’autres mesures en vue de la conservation des ressources biologiques en haute mer, 

ils doivent prendre en compte notamment « les données scientifiques les plus fiables », « les 

facteurs écologiques et économiques », « les méthodes de pêches » et « l’interdépendance des 

stocks » avec pour objectif de « maintenir ou rétablir les stocks des espèces exploitées à des 

niveaux qui assurent le rendement constant maximum »544. Par ailleurs, les États prennent en 

considération « les effets de ces mesures sur les espèces associées aux espèces exploitées ou 

                                                      
539 CNUDM, art. 116. 
540 L’article 64 de la CNUDM faisant appel à la coopération entre les États directement ou par l'intermédiaire des 
organisations internationales appropriées n’ajoute pas de pouvoirs spécifiques pour l’État côtier. C’est pourquoi 
nous nous ne développerons pas l’analyse sur l’article 64. 
541 CNUDM, art. 117. 
542 CNUDM, art. 118.  
543 Ibid.  
544 CNUDM, art. 119 1.a). 
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dépendant de celles-ci, afin de maintenir ou de rétablir les stocks de ces espèces associées ou 

dépendantes à un niveau tel que leur reproduction ne risque pas d’être sérieusement 

compromise »545.  

L’article 120, consacré explicitement aux « mammifères marins », prévoit que « l’article 

65 s’applique aussi à la conservation et à la gestion des mammifères marins en haute mer »546. 

Ainsi, par le biais de l’article 120 de la CNUDM, l’obligation de coopérer des États pour assurer la 

protection des mammifères marins énoncée à l’article 65 s’applique également en haute mer547. 

De plus, les États côtiers peuvent prendre des mesures de conservation et de gestion des 

mammifères marins plus restrictives (article 120 de la CNUDM) que celles découlant des articles 

118 et 119 de la CNUDM.  

En somme, les États doivent assurer une exploitation durable et coopérer en haute 

mer548, obligation qui est également applicable dans la ZEE. En outre, la protection des 

mammifères marins en haute mer s’étendrait à tous les secteurs d’activités en sus de la pêche, 

si nous nous appuyons sur l’interprétation de l’article 65 de la CNUDM donnée plus haut. Enfin, 

cet ensemble d’obligations découlant des articles 116 et 120 de la CNUDM nous amène à 

considérer que les États côtiers, qui souhaitent agir au-delà de la ZEE en s’opposant par exemple 

à certaines pratiques de pêche, peuvent parvenir à « limiter progressivement la liberté en haute 

mer » au détriment des États non régionaux,549 mais au bénéfice des mammifères marins550.  

 

Étant donné que les mammifères marins de la région Arctique sont très dépendants de 

leur milieu marin, il convient de se pencher désormais sur la Partie XII de la CNUDM, consacrée 

à la protection et la préservation du milieu marin et qui établit un cadre général de principes 

                                                      
545 CNUDM, art. 119 1.b). 
546 CNUDM, art. 120.  
547 CNUDM, art. 120. 
548 Michel SAVINI, « La réglementation de la pêche en haute-mer par l’Assemblée générale des Nations Unies. A 
propos de la Résolution 44/225 sur les grands filets maillants dérivants », (1990) 36-1 Annuaire français de droit 
international 777, 815. 
549 Les auteurs se réfèrent plus particulièrement à la pratique des aires marines protégées qui empiètent la haute 
mer. ARBOUR, et al., préc., note 43, 615. 
550 Infra., pour un exemple voir note 860. 



 75 

directeurs et d’obligations générales551. Il ne s’agit pas de traiter l’ensemble des articles de cette 

partie, mais d’identifier les dispositions qui peuvent offrir une protection aux mammifères marins 

qui se déplacent.  

Selon l’article 192 de la CNUDM, les États ont « l’obligation de protéger et préserver le 

milieu marin »552, ce qui constitue une obligation large et forte qui pèse sur les États553. Par 

ailleurs, la Convention codifie un certain nombre de principes, comme le principe de 

prévention554. Pour d’autres principes, la CNUDM ne fait pas de mention expresse, comme c’est 

le cas du principe de précaution. En revanche, le Tribunal international du droit de la mer (TDIM) 

dans l’Affaire du thon à nageoire bleue reconnaît implicitement que les « parties devraient […] 

agir avec prudence et précaution et veiller à ce que des mesures de conservation efficaces soient 

prises dans le but d'empêcher que le stock du thon à nageoire bleue ne subisse des dommages 

graves »555. À ce propos, dans son opinion individuelle, le Juge Shearer précise que « les mesures 

prescrites par le Tribunal sont fondées à juste titre sur des considérations découlant de 

l‘approche de précaution »556.  

En vertu de l’article 194.1 de la CNUDM, les États ont également l’obligation « de prendre 

toutes les mesures nécessaires » pour « prévenir, réduire, et maîtriser la pollution du milieu 

marin »557. En raison du contexte particulier de l’Arctique, l’article 234 de la CNUDM trouve à 

s’appliquer. Il prévoit que les États côtiers peuvent prendre des mesures plus sévères et non 

discriminatoires dans leur ZEE afin de « prévenir, réduire et maîtriser la pollution du milieu marin 

par les navires »558. Six principales formes de pollution sont énumérées expressément dans la 

                                                      
551 Suzanne LALONDE, Protection of the Marine Environment: The International Legal Context, A Symposium on 
Environment Courtroom: Protection of the Marine Environment, Dalhousie University, 2016, p. 3, en ligne: < 
https://cirl.ca/sites/default/files/Oct%202016%20Symposium/ENG_Protection%20of%20the%20Marine%20Enviro
nment%20-%20The%20International%20Legal%20Context_Lalonde.pdf > (Consulté le 7 juin 2022). 
552 CNUDM, art. 192.  
553 LALONDE, préc., note 551, p. 3.  
554 L’article 193 a cristallisé le Principe 21 de la Déclaration de Stockholm. CNUDM, art. 193. Voir aussi, Infra., note 
701.  
555 Affaire du thon à nageoire bleue (Nouvelle-Zélande c. Japon; Australie c. Japon), mesures conservatoires, 27 août 
1999, [1999] TIDM, Recueil 280, para. 77 [Affaire du thon à nageoire bleue]. 
556 Idem., p. 328.  
557 CNUDM, art. 194.1.  
558 L’article 234 s’applique dans les eaux recouvertes de glace, comprises les ZEE. En effet, L’État côtier a le droit de 
prendre des mesures plus sévères afin « maîtriser la pollution du milieu marin par les navires dans les zones 
recouvertes par les glaces et comprises dans les limites de la zone économique exclusive, lorsque des conditions 

https://cirl.ca/sites/default/files/Oct%202016%20Symposium/ENG_Protection%20of%20the%20Marine%20Environment%20-%20The%20International%20Legal%20Context_Lalonde.pdf
https://cirl.ca/sites/default/files/Oct%202016%20Symposium/ENG_Protection%20of%20the%20Marine%20Environment%20-%20The%20International%20Legal%20Context_Lalonde.pdf
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CNUDM, abordées en détail, ce qui inclut la pollution d’origine tellurique (article 207), la pollution 

résultant des activités relatives aux fonds marins relevant de la juridiction nationale (article 208), 

la pollution menée dans la Zone (article 209), la pollution par immersion (article 210), la pollution 

par les navires (article 211) et la pollution d’atmosphérique ou transatmosphérique (article 

212)559. Il convient de souligner que dans certains cas, la CNUDM exige que les États s’entendent 

pour tendre vers une politique harmonisée en matière de pollution. Par exemple, selon l’article 

207 la CNUDM, les États doivent s’efforcer d’harmoniser leurs politiques quant aux pollutions 

d’origine tellurique560. L’article 210 prévoit que les États doivent s’efforcer « d’adopter au plan 

mondial ou régional des règles et des normes » afin de prévenir, réduire et maîtriser la pollution 

par immersion561. Ainsi, l’incitation à prendre des règles ou normes à l’échelle régionale ou 

mondiale, et donc à collaborer dans une approche commune de lutte contre la pollution, ne peut 

que conduire les États à tendre vers une protection uniforme et globale des mammifères marins 

contre la pollution.   

Outre les mesures visant la pollution, les États sont tenus, selon l’article 194.5 de la 

CNUDM, de prendre « les mesures nécessaires pour protéger et préserver les écosystèmes rares 

ou délicats ainsi que l'habitat des espèces et autres organismes marins en régression, menaces 

ou en voie d'extinction562 ». Sans se fonder sur l’article 194.5 de la CNUDM, le Tribunal 

international du droit de la mer a explicitement indiqué que « la conservation des ressources 

biologiques de la mer constitue un élément essentiel de la protection et de la préservation du 

milieu marin »563. Ainsi, Proelß et Houghton soulignent que « les principes de protection 

                                                      
climatiques particulièrement rigoureuses et le fait que ces zones sont recouvertes par les glaces pendant la majeure 
partie de l'année font obstacle à la navigation ou la rendent exceptionnellement dangereuse, et que la pollution du 
milieu marin risque de porter gravement atteinte à l'équilibre écologique ou de le perturber de façon irréversible ». 
CNUDM, art. 234.  
559 D’autres formes de pollution sont identifiées plus largement, comme celle relative à l’introduction d’espèces 
nouvelles ou étrangères (CNUDM, art. 196). À noter que la pollution sonore qui affecte également les mammifères 
marins en Arctique n’est pas explicitement mentionnée dans la CNUDM. Pour avoir plus détails sur la pollution 
sonore en Arctique, consulter Jasmine ALTIER, La pollution sonore des océans et la règlementation du bruit sous-
marin: un enjeu international qui prend de l’ampleur dans l’Arctique canadien, mémoire de maîtrise en droit 
international, Université de Montréal, 2020, à la p. 67.  
560 CNUDM, art. 207. 3.  
561 CNUDM, art. 210.  
562 CNUDM, art. 194.5. 
563 Affaire du thon à nageoire bleue, préc., note 555, para. 70.  
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environnementale codifiés dans la Partie XII sont non seulement applicables aux enjeux de 

pollution, mais aux mesures de protection et de conservation des espèces »564.  

Afin que les États s’acquittent de leurs obligations, l’article 197 de la CNUDM prévoit qu’ils 

doivent coopérer à l’échelle mondiale et régionale pour protéger et préserver le milieu marin565. 

De plus, les États sont soumis à plusieurs obligations procédurales, telles que la notification d’un 

risque imminent de dommage ou de dommage effectif (article 198 de la CNUDM) et la 

coopération scientifique (articles 200 et 201 de la CNUDM).  

 

À la lumière de tout ce qui précède, il convient à présent de dresser un bilan des forces 

et faiblesses de la Convention des Nations Unies sur le droit de la mer par rapport à notre étude. 

Tout d’abord, au regard de son origine coutumière et de l’adoption par sept États circumpolaires, 

la CNUDM couvre toute la région Arctique.  

Sur la protection des espèces et des écosystèmes, la CNUDM réserve un traitement 

spécial aux mammifères marins dans ses articles 65 (dans les ZEE) et 120 (en haute mer). En effet, 

le régime juridique applicable aux mammifères marins se distingue d’autres espèces et permet 

que les mammifères marins soient exclus du régime du volume admissible des captures dans la 

ZEE et en haute mer. De plus, les mammifères marins sont indirectement protégés par la CNUDM. 

Effectivement, au regard du régime général, les mammifères marins doivent être pris en compte 

lors des activités de pêches afin de ne pas être capturés accidentellement et de ne pas voir leurs 

ressources alimentaires diminuer. Il faut rappeler que la négligence des captures accidentelles et 

la diminution des ressources alimentaires menacent la survie des mammifères marins en 

Arctique, d’autant plus que les activités de pêches s’accroissent dans cette région. Enfin, la 

CNUDM reconnaît la vulnérabilité des écosystèmes rares et délicats, tels que la région Arctique, 

et exige que les États les protègent. Ainsi, les obligations des États sur la protection et la 

préservation de l’environnement marin s’étendent au-delà de leurs zones maritimes individuelles 

et s’appliquent à l’ensemble du milieu marin, incluant la haute mer566. Comme le soulignent les 

                                                      
564 PROELSS et al., préc., note 524, à la page 232.  
565 CNUDM, art. 197. 
566 PROELSS et al., préc., note 524, à la page 231.  
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auteurs Birnie et al., « ce n’est plus essentiellement une question de liberté en haute mer régulée 

par une utilisation raisonnable, mais une obligation légale de protéger l’environnement »567. 

Ensuite, la Convention fait preuve d’une réelle prise de conscience de la part de ses 

rédacteurs des habitudes de déplacements des mammifères marins qui transitent à travers 

plusieurs zones maritimes de différents États et se rendent jusqu’en haute mer. En effet, elle 

prévoit des dispositions à la fois générales et spécifiques relatives aux mammifères marins dans 

la ZEE et la haute mer. Le devoir de coopération pour en assurer la protection est au cœur des 

articles 64 et 65 de la CNUDM dans la ZEE et des articles 118, 120 et 197 en haute mer. La CNUDM 

invite donc l’État côtier à coopérer au-delà de la ZEE soit avec les autres États, soit parfois par 

l’intermédiaire d’une organisation internationale. En haute mer, tous les États sont encouragés 

à coopérer. En bref, la CNUDM met l’accent sur la coopération internationale pour les grands 

migrateurs et les mammifères marins qui constitue le « procédé le plus pertinent », pour 

reprendre les termes de Mahinga568, pour assurer une protection salutaire des mammifères 

marins.  

S’agissant des secteurs d’activités, la CNUDM accorde certes une place importante au 

domaine de la pêche des espèces, mais l’interprétation de l’article 65 de la CNUDM tend à élargir 

la protection à d’autres domaines (les collisions avec des navires-citernes par exemple), laissant 

aux États côtiers le soin de mettre en œuvre des mesures visant à réduire l’ensemble des 

pressions pesant sur les mammifères marins en Arctique. De plus, la Partie XII de la CNDUM 

insiste sur la règlementation de nombreuses activités polluantes (pollution par navires par 

exemple) qui d’ailleurs s’accroissent dans la région Arctique. À ce titre, l’article 234 de la CNUDM 

vient renforcer cette règlementation en soulignant la grande vulnérabilité de l’Arctique face aux 

effets de la pollution en raison des conditions climatiques particulières de la région. 

Toutefois, la CNUDM présente des faiblesses quant à sa mise en application. Bien que le 

devoir de coopération soit l’élément central de la CNUDM, la Convention est muette sur le non-

respect de cette obligation. Premièrement, la CNUDM n’oblige pas l’institution d’une 

organisation qui aurait la charge de contrôler l’harmonisation des mesures nationales visant à 

                                                      
567 [Traduction libre] BIRNIE et al., préc., note 521, 390.  
568 L’auteur l’applique à l’article 64 de la CNUDM. MAHINGA, préc., note 95, 128. 
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garantir une protection des mammifères marins qui se déplacent entre les différentes zones 

maritimes et de surveiller l’application de ces mesures. Même si les États peuvent s’entendre 

pour créer de nouvelles organisations, leur financement et le contrôle de leurs activités 

constitueraient des obstacles non négligeables à cette création. Deuxièmement, il paraît 

difficilement concevable, dans certains domaines d’activités tels que la pêche, que les États 

restreignent leur liberté en haute mer et les États côtiers celui de leurs droits souverains, au 

détriment du devoir de coopération. Enfin, la protection des mammifères marins qui se déplacent 

dépend très largement des mesures de conservation prévues dans le droit national. Les 

mammifères marins sont alors assujettis à des mesures de protection variables et 

potentiellement incohérentes. Dès lors, en laissant le choix des moyens de coopération à la 

discrétion de l'État côtier et en n'imposant aucun mécanisme de surveillance de cette 

coopération, les dispositions de la CNUDM ne semblent pas offrir une protection adéquate aux 

mammifères marins qui pourtant dépendent d'une coopération interétatique efficace569. 

 

Pour conclure, en vertu de la CNUDM, il appartient principalement aux États côtiers de 

l’Arctique d’harmoniser leurs législations nationales à la lumière du devoir de coopération et ainsi 

d’assurer une protection adéquate aux mammifères marins qui se déplacent entre différentes 

zones maritimes nationales et également en haute mer.  

Bien qu’on lui reproche d’être générale et lapidaire, voire confuse570, la CNUDM donne 

des lignes de conduite, une approche conforme à la logique d’une convention-cadre, permettant 

ainsi aux États de s’adapter aux évolutions, notamment liées aux changements climatiques en 

Arctique, et lui conférant une approche durable571. Pour identifier d’autres sources de protection 

des mammifères marins, il convient de s’orienter vers certains accords multilatéraux 

environnementaux.  

 

                                                      
569 BURKE, préc., note 511. 
570 Pour ce qui est de la haute mer, voir D. MOMTAZ, « L’accord relatif à la conservation et à la gestion des stocks de 
poissons et de grands migrateurs », (1995) 41 Annuaire Français de Droit International 676, 680. Pour les articles 64 
et 65 de la CNUDM, consulter John WARREN KINDT, « A summary of issues involving marine mammals and highly 
migratory species», (1984) 18-1 Akron law review 1, 1.  
571 PROELSS et al., préc., note 524, à la page 233.  
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b) La Convention sur la conservation des espèces migratrices appartenant 

à la faune sauvage 

 

La Convention sur la conservation des espèces migratrices appartenant à la faune 

sauvage572 (ci-après Convention de Bonn ou CMS) est un accord multilatéral sur 

l’environnement573, signée en 1979 et entrée en vigueur en 1983. Elle compte, au 1er mars 2022, 

133 États parties574 et seules la Finlande, la Norvège et la Suède, parmi les pays de la région 

Arctique, ont ratifié la Convention de Bonn575. Cette Convention-cadre tient son origine au plan 

d’action pour l’environnement adopté lors de la Conférence des Nations Unies sur 

l’environnement à Stockholm en 1972576. Dans la recommandation 32 dudit plan d’action, il est 

« recommandé que les gouvernements prennent en considération la nécessité de conclure des 

conventions et traités internationaux pour protéger les espèces peuplant les eaux internationales 

et espèces migratrices577 ».  

Cette partie sur la CMS examine l’objet de la Convention, pour ensuite se pencher sur ses 

institutions et, enfin, s’attarder aux obligations des États parties à la Convention afin de voir si la 

Convention offre une protection salutaire aux mammifères marins en Arctique. 

 

La Convention de Bonn a pour objet d’assurer la conservation des espèces migratrices578 

pour le bien de l’humanité579. Le préambule de la CMS met en lumière l’inquiétude concernant 

le franchissement « des limites de juridiction nationale » par les espèces migratrices ou « dont 

les migrations se déroulent à l’extérieur de ces limites »580. Les États reconnaissent qu’ils sont 

                                                      
572 CMS, préc., note 91. 
573 PROGRAMME DES NATIONS UNIES POUR L’ENVIRONNEMENT (PNUE), « Global Multilateral Environmental 
Agreements (MEAs) », en ligne: < https://www.unep.org/explore-topics/oceans-seas/what-we-do/working-
regional-seas/partners/global-multilateral > (consulté le 4 mai 2022). 
574 SECRÉTARIAT DE LA CONVENTION SUR LA CONSERVATION DES ESPÈCES MIGRATRICES APPARTENANT À LA FAUNE 
SAUVAGE, « Partie et États de l’aire de répartition », en ligne: < https://www.cms.int/en/parties-range-states > 
(consulté le 4 mai 2022).  
575 Le Groenland n’est pas couvert par la Convention CMS, bien que le Danemark le soit. Ibid.  
576 CMS, Préambule, para. 7.  
577 NATIONS UNIES, Rapport de la Conférence des Nations Unies sur l’environnement, Stockholm, 5-16 juin 1972, 
New York, 1973, en ligne : < https://undocs.org/pdf?symbol=fr/A/CONF.48/14/Rev.1 > (consulté le 4 mai 2022). 
578 Pour la définition d’espèce migratrice, voir Supra, p. 12.  
579 CMS, préambule, para. 1 et 6.  
580 CMS, préambule, para. 5. 

https://www.unep.org/explore-topics/oceans-seas/what-we-do/working-regional-seas/partners/global-multilateral
https://www.unep.org/explore-topics/oceans-seas/what-we-do/working-regional-seas/partners/global-multilateral
https://www.cms.int/en/parties-range-states
https://undocs.org/pdf?symbol=fr/A/CONF.48/14/Rev.1
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« les protecteurs des espèces migratrices qui vivent à l’intérieur de leur juridiction nationale ou 

qui franchissent ces limites » et les États ajoutent avec ferme conviction qu’« une conservation 

et une gestion efficace des espèces migratrices appartenant à la faune sauvage requièrent une 

action concertée de tous les États à l’intérieur des limites de juridiction nationale dans lesquelles 

ces espèces séjournent à un moment quelconque de leur cycle biologique581 ». Enfin, les États 

sont conscients de faire un usage prudent des ressources, eu égard aux générations futures582. 

 

La Convention de Bonn institue plusieurs organes sur lesquels il convient de se pencher 

brièvement dès lors qu’ils guident et encadrent sa mise en application, contribuant ainsi très 

concrètement à la protection des mammifères marins. D’abord, la Conférence des Parties (COP) 

constitue l’organe de décision et les Parties se réunissent tous les trois ans en session 

ordinaire583. Le Comité permanent est un organe créé à l’initiative de la COP qui se réunit une 

fois par an afin d’assurer le programme de travail de la COP entre ses réunions moins 

fréquentes584. Ensuite, le Conseil scientifique fournit des recommandations en matière 

scientifique et est composé d’experts, nommés par les Parties585. Enfin, le Secrétariat est l’organe 

administratif qui assure notamment la coordination entre les différents acteurs (entre les Parties 

ou entre les organisations internationales et les Parties) et s’informe de la mise en œuvre de la 

Convention586 par la réception de rapports nationaux587.  

 

Pour assurer la conservation des espèces migratrices et mener des actions concertées, les 

États parties sont soumis à des obligations générales applicables à toutes espèces migratrices et 

à des obligations spécifiques qui dépendent de l’inscription de l’espèce migratrice dans les 

                                                      
581 CMS, préambule, para. 6.  
582 CMS, préambule, para. 2. 
583 CMS, art. VII. 
584 CONFÉRENCE DES PARTIES À LA CONVENTION SUR LA CONSERVATION DES ESPÈCES MIGRATRICES APPARTENANT 
À LA FAUNE SAUVAGE (COP CMS), Résolution 1.1. Le Comité permanent de la Conférence des Parties, CMS/Rés.1.1, 
Bonn, 21-26 octobre 1985.  
585 CMS, art. VIII. 
586 CMS, art. IX. 
587 CMS, art. VI 3. 
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Annexes I ou II de la CMS. À noter que les États parties peuvent émettre des réserves uniquement 

à l’encontre des espèces listées588. 

L’article II de la CMS prévoit les principes fondamentaux de conservation applicables à 

toutes espèces migratrices et fait appel au concept des « États de l’aire de répartition589»: 

« 1. Les Parties reconnaissent qu’il est important que les espèces migratrices soient 
conservées et que les États de l’aire de répartition conviennent, chaque fois que possible 
et approprié, de l’action à entreprendre à cette fin; elles accordent une attention 
particulière aux espèces migratrices dont l’état de conservation est défavorable590 et 
prennent individuellement ou en coopération les mesures appropriées et nécessaires pour 
conserver ces espèces et leur habitat. 2. Les Parties reconnaissent le besoin de prendre des 
mesures en vue d’éviter qu’une espèce migratrice ne devienne une espèce en danger591 
[…]592». 

Les Parties devraient promouvoir notamment des travaux de recherches liées aux espèces 

migratrices et coopérer à ces travaux593. À cet égard, la COP peut « passer en revue et évaluer 

l’état de conservation des espèces migratrices »594. 

En plus d’obligations générales, les Parties s’efforcent d’accorder une protection 

immédiate aux espèces migratrices figurant à l’Annexe I et de conclure des accords pour la 

conservation des espèces figurant à l’Annexe II595. L’Annexe I identifie les « espèces migratrices 

en danger »596, alors que l’Annexe II énumère des « espèces migratrices dont l’état de 

                                                      
588 CMS, art. XIV. 
589 Un État de l’aire de répartition se définit comme, « pour une espèce migratrice donnée, tout État […] qui exerce 
sa juridiction sur une partie quelconque de l’aire de répartition de cette espèce migratrice, ou encore, un État dont 
les navires battant son pavillon procèdent à des prélèvements sur cette espèce en dehors des limites de juridiction 
nationale ». CMS, art. premier 4. h).  
590 Une espèce est dite dans un état de conservation défavorable lorsque quelconque des conditions énoncées ci-
dessus n’est pas remplie : « (1) les données relatives à la dynamique des populations de l’espèce migratrice en 
question indiquent que cette espèce continue et continuera à long terme à constituer un élément viable des 
écosystèmes auxquels elle appartient; (2) l’étendue de l’aire de répartition de cette espèce migratrice ne diminue ni 
ne risque de diminuer à long terme; (3) il existe, et il continuera d’exister dans un avenir prévisible, un habitat 
suffisant pour que la population de cette espèce migratrice se maintienne à long terme; et (4) la répartition et les 
effectifs de la population de cette espèce migratrice sont proches de leur étendue et de leurs niveaux historiques 
dans la mesure où il existe des écosystèmes susceptibles de convenir à ladite espèce et dans la mesure où cela est 
compatible avec une gestion sage de la faune sauvage ». CMS, art. premier 1. c). 
591 Une espèce migratrice est considérée en danger lorsqu’elle est « en danger d’extinction sur l’ensemble ou sur 
une partie importante de son aire de répartition ». CMS, art. premier 1. e). 
592 CMS, art. II. [Soulignement ajouté] 
593 CMS, art. II 3. a). 
594 CMS, art. VI 5. a). 
595 CMS, art. II 3. b) et c). 
596 CMS, art. III.  
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conservation est défavorable » et « celles dont l’état de conservation bénéficierait d’une manière 

significative de la coopération internationale »597. Parmi tous mammifères marins endémiques 

de la région Arctique, seule la baleine boréale est inscrite à l’Annexe I, tandis que l’ours blanc, le 

narval et le béluga sont listés à l’Annexe II598. Nous allons analyser les obligations qui incombent 

aux États parties sous chacune des Annexes. 

Les espèces migratrices une fois inscrites dans l’Annexe I font l’objet d’une protection 

toute particulière. Selon l’article III 2. de la Convention de Bonn, une espèce migratrice peut être 

inscrite dans l’Annexe I « sur la base de données probantes […] que cette espèce est en 

danger »599. L’inverse est aussi possible: une espèce migratrice peut être retirée de l’Annexe I si 

des données scientifiques probantes indiquent qu’elle n’est plus en danger et si elle ne court pas 

le risque d’être à nouveau mise en danger en l’absence de protection600.  

Les États parties qui sont aussi des États de l’aire de répartition doivent interdire le 

prélèvement d’une espèce migratrice figurant à l’Annexe I601. Selon l’article premier de la CMS, 

effectuer un prélèvement consiste à « prélever, chasser, pêcher, capturer, harceler, tuer 

délibérément ou tenter d’entreprendre l’une quelconque des actions précitées » 602. Toutefois, 

le prélèvement demeure possible à des fins scientifiques, en vue d’améliorer la propagation ou 

la survie de l’espèce, dans le cadre d’une économie traditionnelle de subsistance ou pour 

répondre à des circonstances exceptionnelles indispensables603. Selon les termes de la CMS, ces 

dérogations à l’interdiction de prélèvement doivent être « précises quant à leur contenu » et 

« limitées dans l’espace et dans le temps », afin d’éviter de porter préjudice à l’espèce en 

cause604.  

En outre, les Parties qui sont aussi des États de l’aire de répartition doivent s’efforcer de 

conserver l’habitat (article III 4. a) de la CMS), de prévenir, d’éliminer, de compenser ou de 

minimiser les obstacles qui pourraient perturber les schémas migratoires (article III 4. b)) et, 

                                                      
597 CMS, art. IV.  
598 CMS, Annexes I et II.  
599 CMS, art. III 2.  
600 CMS, art. III 3.  
601 CMS, art. III 5. 
602 CMS, article premier 1. i).  
603 CMS, art. III 5. 
604 Ibid.  
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enfin, « de prévenir, réduire ou contrôler les facteurs qui mettent en danger ou risquent de 

mettre en danger davantage ladite espèce, notamment en contrôlant strictement l’introduction 

d’espèces exotiques […] » (article III 4. c))605.  

Enfin, en vertu de l’article III 6. de la CMS, la COP peut adresser des recommandations aux 

États parties qui sont des États de l’aire de répartition de l’espèce concernée les incitant à 

prendre « toute mesure jugée propre à favoriser ladite espèce »606. 

 

Dans le cadre des obligations relatives à l’Annexe II, les États parties qui sont aussi des 

États de l’aire de répartition des espèces migratrices figurant à cette Annexe, « s’efforcent de 

conclure des accords lorsque ceux-ci sont susceptibles de bénéficier à ces espèces », en donnant 

priorité, si possible, aux espèces dont l’état de conservation est défavorable607.  

Selon l’article V de la CMS, chaque accord international ainsi conclu doit avoir pour objet 

d’assurer le rétablissement ou le maintien de l’espèce migratrice dans un état de conservation 

favorable608. L’accord devrait couvrir l’ensemble de l’aire de répartition de l’espèce migratrice et 

devrait rester ouvert à l’adhésion de tous les États de l’aire de répartition de l’espèce concernée, 

que l’État soit partie ou non à la Convention de Bonn609. La Convention définit plusieurs éléments 

essentiels qui « devraient » être incorporés dans les accords de conservation:  a. l’identification 

de l’espèce migratrice; b. la description de l’aire de répartition et l’itinéraire de migration de 

ladite espèce; c. la désignation par chaque Partie de l’autorité nationale qui sera chargée de la 

mise en œuvre de l’accord; d. l’établissement, si nécessaire, de mécanismes appropriés pour 

aider à la mise en œuvre des objectifs de l’accord, la surveillance de l’efficacité de ces 

mécanismes, et la préparation des rapports pour la Conférence des Parties; e) l’anticipation de 

procédures de règlement des différends entre les Parties; f) l’interdiction, au minimum, à l’égard 

de toute espèce migratrice appartenant à l’ordre des cétacés, de tout prélèvement qui ne serait 

pas autorisé aux termes de tout autre accord multilatéral610. L’article V 5. de la CMS  prévoit 

                                                      
605 CMS, art. III 4.  
606 CMS, art. III 6. 
607 CMS, art. IV 3. 
608 CMS, art. V 1.  
609 CMS, art. V 2.  
610 CMS, art. V 4.  
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d’autres mesures sur lesquelles l’accord devrait s’appuyer, notamment des examens périodiques 

de l’état de conservation, l’identification de facteurs susceptibles de nuire à cet état de 

conservation, des travaux de recherche sur l’écologie et la dynamique des populations, 

l’élimination des activités et des obstacles gênant ou empêchant la migration ou la prise de 

mesures compensant l’effet de ces activités et de ces obstacles, la prévention, la réduction ou le 

contrôle des déversements dans l’habitat de l’espèce migratrice concernée de substances 

nuisibles à l’espèce migratrice, des procédures d’urgence permettant de renforcer 

considérablement et rapidement les mesures de conservation au cas où l’état de conservation 

de l’espèce migratrice viendrait à être sérieusement affecté611.  

Ces accords peuvent être juridiquement contraignants612 ou non pour les Parties; tel est 

le cas, par exemple, de la conclusion d’un mémorandum d’entente qui n’a pas de force 

obligatoire613.  

 

Les espèces migratrices marines ont « des besoins spéciaux en matière de 

conservation »614. Ces espèces occupent un vaste espace, dépassent les différentes zones 

marines et sont perçues comme une ressource internationale615. Les États partagent des 

populations d’espèces migratrices pour qui la protection passe nécessairement par la 

coopération. Le cœur de la Convention de Bonn porte sur la prise en compte des déplacements 

des espèces migratrices et la Convention propose de nombreux outils pour les protéger. Tout 

d’abord, les notions utilisées dans la Convention, telles que « espèce migratrice » et « aire de 

répartition » écartent le volet géopolitique et reposent sur le domaine écologique616.  À ce titre, 

l’élaboration de la CMS répond à la nécessité de protéger les espèces migratrices sur l’ensemble 

de leur trajectoire, soit sur l’ensemble de leur aire de répartition, et non pas uniquement sur une 

                                                      
611 CMS, art. V 5.  
612 Par exemple, l’Accord sur la conservation des petits cétacés de la mer Baltique, du Nord-Est de l’Atlantique et des 
mers d’Irlande et du Nord, 17 mars 1992, 1772 U.N.T.S. 217 (entrée en vigueur: 29 mars 1994). 
613 Par exemple, le Mémorandum d’entente visant toutes les populations de cétacés de la Région des îles du Pacifique, 
entrée en vigueur le 12 septembre 2006. 
614 ARBOUR et al., préc., note 43, 304. 
615 Cyrille DE KLEMME et Clara SHINE, Biological Diversity Conservation and Law, Legal Mechanisms for Conserving 
Species and Ecosystems, Gland, IUCN Environmental Policy and Law Paper No. 29, 1993, 12. 
616 BOWMAN et al., préc., note 39, 539. 
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étape de leur cycle de vie617. Par exemple, la protection inclut non seulement le lieu de 

reproduction, mais aussi les lieux de chasse et de naissance.  

Ensuite, plus particulièrement, l’obligation de résultat prévue à l’article III 5. de la CMS 

sur l’interdiction de prélèvement des espèces figurant en Annexe I renforce la protection en 

visant l’espèce elle-même, protection parfois qualifiée de forte618. Nous pouvons, toutefois, nous 

interroger si la définition de prélèvement comprend les prises accidentelles qui demeurent une 

menace grandissante en Arctique619.  

Les États parties sont par ailleurs soumis à des obligations de moyen pour les espèces 

figurant à l’Annexe II. En effet, les États parties à la Convention et qui sont aussi des États de l’aire 

de répartition des espèces doivent prendre des mesures de conservation. Par exemple, ces 

mesures sont une réponse aux menaces liées à l’accroissement des activités humaines, à la 

pollution, aux risques de collisions et aux changements climatiques, dès lors que ces activités 

portent atteinte à l’aire de répartition des espèces. Toutefois, en l’absence d’accord sur une 

espèce migratrice inscrite dans l’Annexe II, ces mesures n’ont de force juridique. Par exemple, 

les bélugas et les narvals sont inscrits en Annexe II, mais aucun accord les ciblant n’a été conclu 

à ce jour. Ainsi, ces espèces ne sont pas protégées par la Convention CMS620.  

En outre, la Convention de Bonn propose une flexibilité quant aux moyens que les États 

peuvent prendre et les mécanismes qu’ils peuvent créer afin de rétablir ou de maintenir l’espèce 

migratrice concernée figurant dans l’Annexe II dans un état de conservation favorable. 

                                                      
617 Idem., 535.  
618 Idem., 537.  
619 En effet, on peut s’interroger sur l’action délibérée ou non du prélèvement. Les termes « prélever » ou 
« capturer » prévus dans la définition de prélèvement sous-entendent que la prise accidentelle pourrait être incluse 
dans cette définition, car aucune mention n’est faite sur la nécessité que l’action soit intentionnelle, comme c’est 
explicitement le cas pour les activités qui impliqueraient une action de « tuer délibérément ». Toutefois, le débat 
sur la reconnaissance de la capture accessoire sous l’article I 1. i) n’est pas tranché, car une telle reconnaissance 
impliquerait une charge très lourde de responsabilités pour les États. Pour avoir plus de détails consulter, 
CONFÉRENCE DES PARTIES À LA CONVENTION SUR LA CONSERVATION DES ESPÈCES MIGRATRICES APPARTENANT À 
LA FAUNE SAUVAGE (COP CMS), Prises accessoires, UNEP/CMS/Résolution 12.22, Manille, 2017, en ligne: < 
https://www.cms.int/sites/default/files/document/cms_cop12_res.12.22_prises-accessoires_f.pdf > (Consulté le 4 
mai 2022). Consulter aussi, SAVINI, préc., note 548, 792. BOWMAN et al., préc., note 39, 548. 
620 Une attention particulière a été adressée pour l’épaulard et le narval, consulter CONSEIL SCIENTIFIQUE DE LA 
CONVENTION SUR LES ESPÈCES MIGRATRICES, Espèces de mammifères aquatiques pour lesquelles aucun accord 
n’est envisagé durant le prochain triennat, mais qui pourraient exiger l’attention du Conseil Scientifique, 
PNUE/CMS/ScC17/Doc.9, 2010, en ligne : < https://www.cms.int/sites/default/files/document/Doc_09_Aquatic_M
ammal_Species_requiring_attention_F_0.pdf > (consulté le 18 août 2021). 

https://www.cms.int/sites/default/files/document/cms_cop12_res.12.22_prises-accessoires_f.pdf
https://www.cms.int/sites/default/files/document/Doc_09_Aquatic_Mammal_Species_requiring_attention_F_0.pdf
https://www.cms.int/sites/default/files/document/Doc_09_Aquatic_Mammal_Species_requiring_attention_F_0.pdf
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Premièrement, les États peuvent prendre des mesures de conservation sans devoir attendre que 

l’espèce soit en état critique de conservation621. Deuxièmement, la Convention, en proposant les 

éléments essentiels pour tout accord de conservation, influence le contenu des instruments 

juridiques conclus même hors de son cadre. Enfin, la possibilité qui est offerte sous l’article V de 

la CMS aux États de l’aire de répartition de participer aux accords de l’Annexe II, alors même 

qu’ils ne font pas partie à la CMS, élargie substantiellement l’impact de cette Convention. Ainsi, 

il pourrait être possible que les États de l’aire de répartition des mammifères marins en Arctique 

s’appuient sur ce droit de participation afin de garantir une protection importante desdites 

espèces.  

 S’agissant de la qualification d’une espèce migratrice, nonobstant la définition stricte 

d’« espèce migratrice »622 de la CMS en raison de son rattachement à un franchissement 

« cyclique » et « prévisible » « d’une ou plusieurs des limites de juridictions nationales », il appert 

qu’une certaine marge de discrétion appartient aux États parties dans l’identification d’espèces 

migratrices. Par exemple, les ours polaires qui sont des espèces nomades dont les déplacements 

ne sont pas « cycliques » et « prévisibles » ont été inscrits dans l’Annexe II de la CMS.  Ainsi, outre 

les ours polaires, les bélugas, narvals et baleines boréales, les autres mammifères marins 

endémiques de la région Arctique dont les déplacements ne sont pas nécessairement cycliques 

et prévisibles, mais traversent plusieurs zones maritimes de différents États sont susceptibles 

d’être également inscrits dans ces Annexes. 

 

 La CMS doit relever plusieurs défis pour assurer une protection des mammifères marins 

endémiques en Arctique. Tout d’abord, comme nous l’avons vu, seuls trois États sur huit sont 

parties à la Convention CMS. En revanche, n’étant pas liés à la Convention, le Canada, les États-

Unis, le Groenland, l’Islande et la Russie peuvent quant à eux participer en tant qu’observateur, 

notamment aux travaux de la COP, tel a été le cas par exemple du Canada623. Étant donné que la 

                                                      
621 BOWMAN et al., préc., note 39, 53.  
622 Supra., p. 12. 
623 GOUVERNEMENT DU CANADA, Recueil des engagements du Canada aux accords et instruments internationaux 
sur l’environnement, Convention sur la conservation des espèces migratrices appartenant à la faune sauvage (CMS), 
2020, en ligne: < https://www.canada.ca/content/dam/eccc/documents/pdf/international-

https://www.canada.ca/content/dam/eccc/documents/pdf/international-affairs/compendium/2020/batch-2/conservation-animaux-sauvages-migrateurs-convention.pdf
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Convention se focalise sur l’aire de répartition des espèces migratrices, il est fort probable que 

les États parties, la Finlande, la Norvège et la Suède, exercent une influence sur les États de l’aire 

de répartition de l’espèce concernée, à savoir les autres États arctiques, afin de développer une 

coopération renforcée dans l’esprit de la Convention de Bonn624. 

La Convention de Bonn, malgré les principes généraux qu’elle énonce, n’offre de 

protection que pour certaines espèces, évaluées et prises en charge sur une base individuelle625. 

Or, les mammifères marins endémiques en Arctique ont des caractéristiques communes en 

raison de leur dépendance sur l’environnement spécifique arctique et sont interdépendants, tel 

que nous l’avons démontré, et devraient ainsi faire l’objet d’une protection dans leur ensemble 

face aux menaces et pressions présentes en Arctique.  

Outre l’absence de certaines espèces de mammifères marins endémiques dans les 

Annexes I et II, nous pouvons noter plusieurs autres obstacles à leur protection adéquate. 

D’abord, pour qu’une espèce soit classée parmi les espèces en danger, soit à l’Annexe I, et puisse 

bénéficier d’une forte protection, des « données probantes » doivent être apportées. De même, 

l’ajout d’espèces dans l’Annexe II doit se fonder sur les meilleures données scientifiques 

disponibles. On peut s’interroger sur ce qui est entendu par « données probantes » et « les 

meilleures données scientifiques disponibles ». Faut-il attendre que les données soient 

conséquentes pour inscrire une espèce dans une des Annexes, alors que, comme il a été 

démontré dans la première partie du présent travail, il est difficile d’obtenir des données dans la 

région Arctique? Ces difficultés et incertitudes scientifiques sont, de plus, exacerbées par les 

changements climatiques qui perturbent la région; en effet, bien que les changements en 

Arctique soient apparents, leurs effets et impacts sur les mammifères marins sont encore mal 

connus. Nul ne peut douter que le cumul de l’augmentation des activités humaines et de 

                                                      
affairs/compendium/2020/batch-2/conservation-animaux-sauvages-migrateurs-convention.pdf > (Consulté le 4 mai 
2022).   
624 En pratique, le Secrétariat de la CMS peut inviter des organisations internationales et des États non parties à la 
Convention et qui sont aussi des États de l’aire de répartition des espèces concernées à dresser un bilan sur l’état 
de conservation d’une espèce ou à participer à des ateliers par exemple. À ce propos, une coopération a été mise 
en place entre la CAFF et le secrétariat de la CMS sur les espèces en Arctique. Nous développerons ce point dans la 
partie sur le Conseil de l’Arctique. Infra, p. 145 et 147. 
625 Même si la Convention de Bonn encourage lors de l’élaboration d’un accord l’intégration de plusieurs espèces. 
CMS, art. V 4. 

https://www.canada.ca/content/dam/eccc/documents/pdf/international-affairs/compendium/2020/batch-2/conservation-animaux-sauvages-migrateurs-convention.pdf
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l’accélération des changements climatiques a des répercussions sur les mammifères marins de 

l’Arctique. Il n’est toutefois pas clairement défini du moment où les données en la matière 

pourront être considérées comme probantes pour l’inscription des espèces aux Annexes de la 

CMS.    

Hormis la question de la détermination des données probantes, la procédure pour ajouter 

une espèce aux Annexes I et II est longue. En effet, l’amendement d’une Annexe peut se faire 

uniquement à une session ordinaire de la COP626. Or, la COP se réunit tous les trois ans seulement 

et l’amendement doit obtenir la majorité des deux tiers des Parties présentes votantes627.  

Enfin, le suivi de la mise en œuvre de la CMS et de ses instruments est une nécessité pour 

assurer une protection, à tout le moins, de la baleine boréale. Bien que le Secrétariat assure ce 

suivi, notamment par le mécanisme de révision628, il n’est pas doté de compétences nécessaires 

pour contraindre les États à respecter leurs obligations découlant de la Convention. 

 

 En résumé, la Convention de Bonn est un outil international général de protection des 

espèces qui s’appuie sur le concept de l’aire de répartition et qui prend donc en considération 

les espèces qui se déplacent à travers différentes zones maritimes de différents États côtiers et 

la haute mer. Elle est néanmoins limitée dans son application en Arctique pour les mammifères 

marins endémiques du fait d’une part que seule une espèce est inscrite à son Annexe I, d’autre 

part, qu’elle n’a été ratifiée que par trois des huit États de la région629. 

 

c) La Convention sur la diversité biologique 

 

                                                      
626 CMS, art. XI. 
627 CMS, art. XI. 
628 Il ne s’agit pas d’entrer dans le détail de cette procédure qui peut faire l’objet d’une autre étude, nous souhaitons 
seulement souligner l’existence de cette procédure. Pour plus de détails, consulter CONFÉRENCE DES PARTIES À LA 
CONVENTION SUR LA CONSERVATION DES ESPÈCES MIGRATRICES APPARTENANT À LA FAUNE SAUVAGE (COP CMS), 
Establishment of a review mechanism and a national legislation programme, UNEP/CMS/Résolution 12.9, Manille, 
2017, en ligne: < https://www.cms.int/sites/default/files/document/cms_cop12_res.12.9_review-
mechanism_e_0.pdf > (Consulté le 4 mai 2022). 
629 À titre de rappel, bien que le Danemark ait ratifié la Convention, le Groenland n’est quant à lui pas lié à elle.  

https://www.cms.int/sites/default/files/document/cms_cop12_res.12.9_review-mechanism_e_0.pdf
https://www.cms.int/sites/default/files/document/cms_cop12_res.12.9_review-mechanism_e_0.pdf
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En 1987, la Commission mondiale sur l’environnement et le développement a souligné 

que « [l]’une des grandes urgences consiste à faire de la question de l’extinction des espèces et 

des écosystèmes une priorité politique » et que « [l]es États devraient envisager la possibilité de 

conclure une convention sur les espèces, dans le même esprit que le traité sur le droit de la mer 

ou d’autres conventions internationales qui incarnent le principe de ressources 

internationales »630. Le groupe de travail institué par le Programme des Nations Unies pour 

l’Environnement (PNUE)631 a à son tour affirmé en 1990 la nécessité de mettre en place une 

convention sur la conservation et l’utilisation durable de la biodiversité632. Ce groupe de travail 

a été rebaptisé Comité intergouvernemental de négociation d’une convention sur la diversité 

biologique, ce qui a abouti par la suite à l’adoption en 1992 de la Convention sur la diversité 

biologique (CDB)633, avec son entrée en vigueur en 1995. La CDB constitue le premier traité 

international qui se penche explicitement sur tous les aspects de la biodiversité634. La Convention 

définit la biodiversité comme: « la variabilité des organismes vivants de toute origine y compris, 

entre autres, les écosystèmes terrestres, marins et autres écosystèmes aquatiques et les 

complexes écologiques dont ils font partie; cela comprend la diversité au sein des espèces et 

entre espèces ainsi que celle des écosystèmes635». L’article 2 de la CDB précise le terme 

« écosystème » qui est composé d’un complexe dynamique formé de plusieurs éléments 

constitutifs, espèces vivantes ou non, et qui interagissent entre eux et forment une unité 

fonctionnelle636. 

La CDB compte 196 Parties contractantes, dont sept États de la région Arctique, les États-

Unis l’ayant uniquement signée637. La Convention est divisée en différentes parties, dont celles 

                                                      
630 COMMISSION MONDIALE SUR L’ENVIRONNEMENT ET LE DÉVELOPPEMENT, préc., note 167, Chapitre 6.  
631 En 1987, le Conseil d’administration du PNUE a demandé d’établir un groupe de travail ad hoc au directeur 
exécutif du PNUE afin d’évaluer dans quelle mesure il est souhaitable et possible de mettre en place une convention-
cadre en matière de diversité biologique. Pour en savoir plus sur les origines de la Convention, consulter DE KLEMME 
et al., préc., note 615, 18.   
632 SECRÉTARIAT DE LA CONVENTION SUR LA DIVERSITÉ BIOLOGIQUE, « Historique de la Convention », en ligne: < 
https://www.cbd.int/history/ > (Consulté le 15 mai 2022).  
633 CDB, préc., note 56.  
634 BOWMAN et al., préc., note 39, 593.  
635 CDB, art. 2.  
636 Pour la définition de la CDB voir Supra, p. 7. CDB, art. 2.  
637 SECRÉTARIAT DE LA CONVENTION SUR LA DIVERSITÉ BIOLOGIQUE, « Liste des Parties », en ligne: < 
https://www.cbd.int/information/parties.shtml > (Consulté le 15 mai 2022).  

https://www.cbd.int/history/
https://www.cbd.int/information/parties.shtml
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relatives aux organes qu’elle crée, aux objectifs et aux principes qui l’animent, à son champ 

d’application et aux obligations imposées aux États638. Pour chaque catégorie de sujet, nous 

allons exposer les règles les plus pertinentes pour notre étude, pour ensuite analyser les forces 

et faiblesses de la CDB quant à sa capacité d’offrir une protection adéquate aux mammifères 

marins qui se déplacent en Arctique.  

 

La Convention est régie par plusieurs organes: la Conférence des Parties (COP) qui est 

l’organe exécutif chargé de la mise en œuvre de la Convention et qui se réunit de façon 

périodique639, le Secrétariat qui joue un rôle administratif et de coordination640 et, enfin, 

l’Organe subsidiaire chargé de fournir des avis scientifiques, techniques et technologiques 

(OSASTT)641. Par une décision de 2014, la COP a créé l’Organe subsidiaire chargé de l’application 

de la Convention et de l’aider à examiner sa mise en œuvre642. 

Les objectifs de la CDB sont triples643: la conservation644 de la biodiversité, l’utilisation 

durable645 de la diversité biologique et le partage juste et équitable des avantages découlant de 

l’utilisation des ressources génétiques646. En effet, dans son préambule, la Convention affirme 

                                                      
638 La CDB est complétée par deux Protocoles qui ne seront pas étudiés: Protocole de Cartagena sur la prévention 
des risques biotechnologiques de la Convention sur la diversité biologique, 29 janvier 2000, 2226 R.T.N.U. 208 (entrée 
en vigueur: 11 septembre 2003) et Protocole de Nagoya sur l’accès et le partage juste et équitable des 
avantages découlant de leur utilisation à la Convention sur la diversité biologique, 29 octobre 2020, 
UNEP/CDB/COP/DEC/X/1 (entrée en vigueur: 12 octobre 2014). 
639 CDB, art. 23.  
640 CDB, art. 24.  
641 CDB, art. 25. 
642 CONFÉRENCE DES PARTIES À LA CONVENTION SUR LA DIVERSITÉ BIOLOGIQUE (COP CDB), Améliorer l’efficacité 
des structures et des mécanismes de la Convention : Organe subsidiaire chargé de l’application, 
UNEP/CBD/COP/DEC/XII/26, P’yŏngch’ang, 17 octobre 2014, en ligne:  < https://www.cbd.int/doc/decisions/cop-
12/cop-12-dec-26-en.pdf > (Consulté le 15 mai 2022).  
643 CDB, art. premier.  
644 Si la Convention ne définit pas le concept de « conservation » en tant que tel, elle distingue en revanche la 
conservation in situ de celle ex situ. La conservation in situ désigne « la conservation des écosystèmes et des habitats 
naturels et le maintien et la reconstitution de populations viables d’espèces dans leur milieu naturel et, dans le cas 
des espèces domestiquées et cultivées, dans le milieu où se sont développés leurs caractères distinctifs », tandis que 
la conservation ex situ concerne « la conservation d’éléments constitutifs de la diversité biologique en dehors de 
leur milieu naturel », ce dernier sort de notre champ d’étude. CDB, art. 2.  
645 L’utilisation durable est définie comme « l’utilisation des éléments constitutifs de la diversité biologique d’une 
manière et à un rythme qui n’entraînent pas leur appauvrissement à long terme et sauvegardant leur potentiel pour 
satisfaire les besoins et les aspirations des générations présentes et futures. » CDB, art.2.  
646 Le partage juste et équitable des avantages découlant de l’utilisation des ressources génétiques ne sera pas étudié 
dans le présent document. Pour en savoir plus, se référer à l’article 2 de la CDB.  

https://www.cbd.int/doc/decisions/cop-12/cop-12-dec-26-en.pdf
https://www.cbd.int/doc/decisions/cop-12/cop-12-dec-26-en.pdf
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que « la diversité biologique s’appauvrit considérablement par suite de certaines des activités de 

l’homme 647» et « qu’il importe au plus haut point d’anticiper et de prévenir » ces causes de 

réduction648. De plus, si une menace de réduction sensible ou de la perte de la biodiversité est 

constatée, « l’absence de certitudes scientifiques totales ne doit pas être invoquée comme raison 

pour différer les mesures qui permettraient d’en éviter le danger ou d’en atténuer les effets »649.  

 

Afin d’assurer la conservation et l’utilisation durable de la biodiversité, l’article 3 édicte 

un principe selon lequel d’une part, les États ont « le droit souverain d’exploiter leurs propres 

ressources selon leur politique d’environnement » et, d’autre part, ils doivent « faire en sorte 

que les activités exercées dans les limites de leur juridiction ou sous leur contrôle ne causent pas 

de dommage à l’environnement dans d’autres États ou dans des régions ne relevant d’aucune 

juridiction nationale »650. Autrement dit, les États doivent tenir compte des impacts 

environnementaux de leurs activités qui toucheraient les différentes zones maritimes des autres 

États côtiers et la haute mer.  

 

La CDB précise son champ d’application à l’article 4: l’ensemble des dispositions de la CDB 

s’appliquent à toute Partie contractante pour être en harmonie avec le texte cité « a) lorsqu’il 

s’agit des éléments de la diversité biologique de zones situées dans les limites de leur juridiction 

nationale; b) lorsqu’il s’agit des processus et activités qui sont réalisés sous leur juridiction ou 

leur contrôle » à l’intérieur de sa zone de juridiction ou à l’extérieur de celle-ci, indépendamment 

de l’endroit où ces processus et activités produisent leurs effets651.  

 

Les Parties contractantes sont obligées de prendre des mesures générales en vue de la 

conservation et de l’utilisation durable de la biodiversité. À cet égard, elles doivent, dans la 

mesure du possible, élaborer des stratégies nationales pour la conservation et l’utilisation 

                                                      
647 CDB, préambule, para. 6.  
648 CDB, préambule, para. 8. 
649 CDB, préambule, para. 9.  
650 CDB, art. 3.  
651 CDB, art. 4. 
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durable et intégrer la conservation et l’utilisation durable dans leurs plans sectoriels ou 

intersectoriels652.  

Par ailleurs, les Parties contractantes ont des obligations plus précises sur l’identification 

et la surveillance, sur la conservation in situ et sur l’utilisation durable des éléments constitutifs 

de la diversité biologique. Selon l’article 7 de la CDB, les Parties contractantes doivent, dans la 

mesure du possible, identifier et surveiller les éléments constitutifs de la diversité biologique en 

s’appuyant sur la liste indicative de catégories figurant à l’annexe I653 et prêter attention aux 

éléments qui doivent faire l’objet de mesures de conservations ainsi qu’à ceux qui offrent le plus 

de possibilités en matière d’utilisation durable654. L’annexe I fait notamment référence aux 

écosystèmes et habitats comportant de nombreuses espèces endémiques et aussi à ceux 

nécessaires pour les espèces migratrices655.  Les États doivent également, dans la mesure du 

possible, identifier les processus et catégories d’activités qui menacent la conservation et 

l’utilisation durable de la biodiversité et en surveiller les effets656.  Enfin, selon l’article 26, les 

États soumettent des rapports périodiques sur les dispositions adoptées au niveau national 657.  

 

Afin de favoriser la conservation des écosystèmes in situ658, l’article 8 de la CDB prévoit 

un certain nombre de mesures dont certaines sont présentées ci-après659. Tout d’abord, les 

Parties contractantes doivent, dans la mesure du possible, établir un système de zones protégées 

ou des zones où des mesures spéciales doivent être prises, élaborer des lignes directrices pour le 

choix, la création et la gestion de ces zones, règlementer ou gérer les ressources biologiques 

présentant une importance pour la conservation de la biodiversité à l’intérieur ou à l’extérieur 

de ces zones et favoriser la protection des écosystèmes et des habitats naturels, ainsi que le 

maintien de populations viables d’espèces dans leur milieu naturel660. De plus, en vue de 

                                                      
652 CDB, art. 6.  
653 CDB, art. 7 a) et b). 
654 CDB, art. 7 c). 
655 CDB, annexe I.  
656 CDB, art. 7 c).  
657 CDB, art. 26. 
658 Supra., note 644. 
659 CDB, art. 8.  
660 CDB, art. 8 a), b), c) et d). 
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renforcer la protection des zones protégées, les Parties contractantes doivent promouvoir un 

développement durable et écologiquement rationnel dans les zones adjacentes à ces zones661. 

Les Parties contractantes doivent aussi porter une attention particulière aux espèces exotiques 

qui menacent les écosystèmes, les habitats ou les espèces662. Les Parties contractantes 

s’efforcent « d’instaurer les conditions nécessaires pour assurer la compatibilité entre les 

utilisations actuelles et la conservation de la diversité biologique et l’utilisation durable de ses 

éléments constitutifs »663. Enfin, les Parties contractantes doivent agir et légiférer ou adopter des 

règlements pour garantir la protection des espèces et populations menacées664. 

S’agissant de l’utilisation durable de la biodiversité, les Parties contractantes doivent 

intégrer dans le processus décisionnel national des principes ou des approches pour éviter ou 

atténuer les effets défavorables d’activités économiques sur la biodiversité665. 

Dans le préambule de la CDB, les États soulignent l’importance de favoriser la coopération 

internationale et régionale aux fins de conservation de la diversité biologique et de l’utilisation 

durable de ses éléments666. En effet, les actions d’un État dans ses zones maritimes ou au-delà 

peuvent nuire à la biodiversité marine sur une grande échelle; tel serait le cas, par exemple, d’un 

navire battant pavillon d’un État côtier responsable d’un acte de pollution dans les eaux arctiques 

de la haute mer ou dans une ZEE d’un autre État côtier. La CDB prévoit, à son l’article 5, que les 

Parties contractantes sont tenues, « dans la mesure du possible et selon qu’il conviendra », de 

coopérer entre elles ou par des organisations internationales compétentes, dans les domaines 

ne relevant pas de la juridiction nationale et dans d’autres domaines d’intérêts mutuels667. À ce 

propos, l’article 14 de la CDB identifie divers moyens pour favoriser la coopération, incluant le 

partage d’informations et l’interdiction d’activités susceptibles de nuire à la diversité biologique 

d’autres États ou des zones situées hors des juridictions nationales par le biais d’accords 

bilatéraux ou multilatéraux668. En cas de danger ou de dommage imminent ou grave causé par 

                                                      
661 CDB, art. 8e). 
662 CDB, art. 8 h). 
663 CDB, art. 8 i). 
664 CDB, art. 8 l).  
665 CDB, art. 10.  
666 CDB, préambule, para. 14.  
667 CDB, art. 5. 
668 CDB, art. 14 1. c). 
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un État et menaçant la biodiversité, cet État doit en informer les autres États susceptibles d’être 

touchés669. Enfin, des arrangements nationaux aux fins d’adoption de mesures d’urgence aux cas 

où des activités ou événements causeraient un danger grave ou imminent doivent être 

facilités670. Selon l’article 18 de la CDB, la coopération repose également sur une coopération 

scientifique et technique dans le domaine de la conservation et l’utilisation durable671.  

Enfin, il convient de souligner que, pour répondre aux objectifs fixés par la Convention, la 

COP encourage l’approche écosystémique. À cette fin, dans sa décision V/6, la COP identifie 

douze principes et définit des directives opérationnelles pour favoriser la mise en œuvre de cette 

approche672. L’approche par écosystème correspond à « une stratégie de gestion intégrée des 

terres, des eaux et des ressources vivantes qui favorise la conservation et l’utilisation 

durable d’une manière équitable 673». Cette gestion par écosystème fait intervenir plusieurs 

méthodes de gestion et de conservation, car « elle dépend des conditions […] régionales ou 

mondiales 674». 

 

La reconnaissance de la biodiversité est la véritable pierre angulaire de la Convention. En 

effet, les Parties contractantes sont conscientes de la « valeur intrinsèque de la diversité 

biologique » et affirment que « la conservation de la diversité biologique est une préoccupation 

commune de l’humanité »675. La CDB s’applique à la diversité biologique dans son ensemble, ainsi 

donc à toutes formes d’organismes vivants et à tous écosystèmes, notamment les écosystèmes 

marins. Elle intéresse tous les mammifères marins endémiques de l’Arctique, mais aussi les 

environnements qui les soutiennent. En effet, un écosystème, en tant qu’ensemble composé 

d’un environnement donné, peut correspondre à une région entière676, telle la région Arctique. 

Ensuite, la CDB prend en compte les interactions entre les espèces, et entre les espèces et les 

                                                      
669 CDB, art. 14 1. d). 
670 CDB, art. 14 1. e). 
671 CDB, art. 18.  
672 CONFÉRENCE DES PARTIES À LA CONVENTION SUR LA DIVERSITÉ BIOLOGIQUE (COP CDB), Approche par 
écosystème, Décision V/6, Nairobi, 15 au 26 mai 2000, Annexe A et C, en ligne:  < 
https://www.cbd.int/decision/cop/?id=7148 > (Consulté le 15 mai 2022).  
673 Idem., Annexe A, para. 1. 
674 Idem., para. 5.  
675 CDB, préambule para. 1 et 3.  
676 ARBOUR et al., préc., note 43, 424.  

https://www.cbd.int/decision/cop/?id=7148
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écosystèmes677. Par conséquent, les interactions discutées dans la première partie de notre 

étude entre les mammifères marins endémiques en Arctique et le rôle de la glace de mer sont 

couvertes par la CDB.  

Or, comme nous l’avons indiqué, ces espèces traversent les zones maritimes de différents 

États côtiers et se déplacent aussi jusqu’en haute mer : leur protection et celle des écosystèmes 

de la région Arctique sont ainsi gênées par les divisions artificielles imposées par le droit de la 

mer. Dès lors, nous nous interrogeons sur les moyens prévus par la CDB pour garantir la 

protection des mammifères marins qui se déplacent.  

La création d’une zone protégée678 est un outil essentiel pour protéger l’intégralité 

d’un écosystème et pas seulement l’habitat d’une seule espèce679, car une telle zone peut 

prendre en compte l’interdépendance des espèces de l’Arctique et l’importance de la glace de 

mer. Dans l’élaboration des zones protégées, les Parties contractantes doivent, si possible, tenir 

compte des zones adjacentes. Toutefois, ces zones adjacentes peuvent se trouver dans des zones 

maritimes d’un autre État côtier ou en haute mer, ce qui confirme l’impératif de la collaboration. 

Outre la protection des espèces et de leurs environnements, la Convention agit à la 

source, c’est-à-dire au niveau des processus et activités qui ont des impacts sur les écosystèmes, 

et ce indépendamment de la localité de ces activités680. Les processus et activités ciblés émanent 

de tous les secteurs d’activités, par exemple la pêche, le transport maritime, le tourisme et 

l’exploitation offshore. En sus, la Convention met en lumière la prise de conscience des 

                                                      
677 CDB, art. 2.  
678 Les Parties contractantes avaient fixé des objectifs d’Aichi pour la biodiversité à atteindre d’ici 2020. L’objectif 11 
concernait notamment les zones marines protégées : « D’ici à 2020, au moins […] 10% des zones marines et 
côtières, y compris les zones qui sont particulièrement importantes pour la diversité biologique et les 
services fournis par les écosystèmes, sont conservées au moyen de réseaux écologiquement représentatifs 
et bien reliés d’aires protégées gérées efficacement et équitablement et d’autres mesures de conservation 
effectives par zone, et intégrées dans l’ensemble du paysage […] marin. » SECRÉTARIAT DE LA CONVENTION 
SUR LA DIVERSITÉ BIOLOGIQUE, « Objectifs d’Aichi pour la biodiversité », en ligne: < 
https://www.cbd.int/sp/targets/ > (Consulté le 15 mai 2022). Pour en savoir sur les travaux actuels de la CDB 
en matière des objectifs, consulter GROUPE DE TRAVAIL À COMPOSITION NON LIMITÉE SUR LE CADRE MONDIAL 
DE LA BIODIVERSITÉ POUR L'APRÈS-2020, Premier projet de cadre mondial de la biodiversité pour l’après 2020, 23 
août au 3 septembre 2021, en ligne: < 
https://www.cbd.int/doc/c/d40d/9884/b8a54563a8e0bf02c1b4380c/wg2020-03-03-fr.pdf > (Consulté le 15 mai 
2022).  
679 COP CDB, préc., note 672, Annexe A, para. 3. 
680 CDB, art. 4.  

https://www.cbd.int/sp/targets/
https://www.cbd.int/doc/c/d40d/9884/b8a54563a8e0bf02c1b4380c/wg2020-03-03-fr.pdf
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dommages que peuvent causer les activités humaines d’un État côtier sur l’ensemble des 

écosystèmes, dommages qui s’étendent parfois au-delà de ses zones maritimes. Ainsi, au regard 

de l’ampleur des activités anthropiques en Arctique, il appartient aux États circumpolaires, mais 

aussi aux Parties contractantes de prendre des mesures visant à limiter les impacts négatifs 

découlant de leurs activités sur les écosystèmes arctiques, que ce soit à titre préventif ou 

imminent, et sans attendre des certitudes scientifiques. 

Il convient de remarquer qu’il s’agit jusqu’à présent de mesures prises sur le plan national, 

ce qui constitue un frein à l’harmonisation des mesures de protection des mammifères marins 

qui se déplacent. Néanmoins, le devoir de coopération prévu dans la Convention permet de 

pallier les lacunes d’une action d’un seul État côtier lorsque les Parties contractantes souhaitent 

intervenir dans des domaines d’intérêts mutuels et dans un secteur de l’océan Arctique au-delà 

des juridictions nationales. Nous pouvons nous interroger sur ce qu’il est entendu par « domaines 

d’intérêt mutuel » et si cette formule englobe la conservation des mammifères marins qui se 

déplacent. Bien que la Convention semble silencieuse quant aux mécanismes concrets pour 

garantir la conservation de la biodiversité dans l’ensemble des différentes zones maritimes 

nationales681, la COP dans sa décision V/6 a souligné l’enjeu de protéger l’intégralité des 

écosystèmes arctiques en encourageant les Parties à coopérer pour une « application 

transfrontière de l’approche écosystème »682, ce qui comprend évidemment la conservation.  

 

 La Convention est certes très attrayante sur le plan de la protection des mammifères en 

Arctique, mais nous constatons plusieurs défis à relever. Tout d’abord, la Convention prévoit des 

obligations de moyen qui se traduisent par les mentions suivantes: « dans la mesure du 

possible et selon qu’il conviendra » et « en fonction des conditions et moyens qui lui sont 

propres ». Bien que ces formulations soient purement déclaratoires sur le fond (par exemple, 

article 8 de la CDB), elles s’inscrivent dans la logique d’une convention-cadre visant de prime 

abord à donner des recommandations et conseils. La CDB demeure un outil essentiel et appelle 

à la cohérence des mesures prises par les États pour tendre vers des objectifs fixes et 

                                                      
681 CDB, art. 5, 14 et préambule para. 14. Voir aussi, BOWMAN et al., préc., note 39, 600. 
682 COP CDB, préc., note 672, Annexe A, para. 7.   
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communs683. Il appartient ainsi aux sept États arctiques, à la lumière de ces objectifs, de définir 

les conditions de mises en œuvre des obligations découlant de la CDB afin d’offrir une protection 

salutaire aux mammifères marins qui se déplacent en Arctique.  

 Ensuite, nous pouvons soulever deux autres difficultés quant à l’obligation d’un État 

d’identifier et de surveiller les éléments de la biodiversité. Premièrement, alors qu’un État doit à 

la fois protéger les espèces, mais aussi assurer une utilisation durable, nous pouvons dès lors 

regretter que la CDB ne requière pas la désignation d’un inspecteur indépendant pour identifier 

et surveiller ces éléments et ainsi éviter une trop grande discrétion de la part de l’État 

concerné684. Deuxièmement, les articles 4 et 7 de la CDB, lorsque lus ensemble, semblent écarter 

les obligations d’identification et de surveillance en ce qui concerne la haute mer. En effet, ce 

suivi ne vise que les juridictions nationales, même si la CDB prend indirectement en compte les 

déplacements en adoptant une conception large de l’écosystème et en faisant référence aux 

espèces migratrices et endémiques dans l’annexe I. Les rédacteurs de la Convention ont 

certainement fait preuve de vigilance à l’égard de la conservation des espèces en haute mer, 

zone qui repose sur le principe de liberté685. 

 Enfin, bien qu’un organe subsidiaire chargé de l’application existe et que les États doivent 

périodiquement soumettre des rapports nationaux686, cet organe ainsi que les autres créés en 

vertu de la Convention ne sont pas dotés de pouvoirs pour contraindre les États en cas de 

manquement. Il est en fait même difficile de conclure à un manquement étant donné que les 

obligations sont dites de moyens. Afin que les mécanismes déjà envisagés par la CDB soient plus 

efficaces, il serait souhaitable que l’Organe subsidiaire chargé de l’application soit doté d’outils 

de pressions et de moyens de coercition permettant de contraindre les États défaillants à remplir 

leurs obligations687.  

                                                      
683 ARBOUR et al., préc., note 43, 416.  
684 BOWMAN et al., préc., note 39, 604 et 605. 
685 À ce propos, consulter l'évolution du texte d’un instrument international juridiquement contraignant se 
rapportant à la Convention des Nations Unies sur le droit de la mer et portant sur la conservation et l’utilisation 
durable de la biodiversité marine des zones ne relevant pas de la juridiction nationale. NATIONS UNIES, « 
Conférence intergouvernementale sur la biodiversité marine des zones ne relevant pas de la juridiction 
nationale », en ligne: < https://www.un.org/bbnj/fr > (Consulté le 15 mai 2022). 
686 CDB, art. 26. 
687 Il pourrait être envisageable de mettre en place un système d’inspection mutuel mené par plusieurs États en vue 
de faire appliquer la Convention par l’État contrôlé. La CDB pourrait s’inspirer du système de traité de l’Antarctique. 

https://www.un.org/bbnj/fr
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Pour résumer, bien que la Convention sur la diversité biologique ne vise pas directement 

les déplacements des mammifères marins en Arctique, elle prend en compte, par son approche 

écosystémique, non seulement la protection des espèces et de leurs habitats, mais aussi tout le 

réseau qui les entoure. Reconnaissant que la gestion par écosystème passe par le droit national, 

les sept Parties contractantes de la région Arctique sont invitées à harmoniser leurs approches 

et législations pour éviter des approches disparates et ainsi promouvoir la santé des écosystèmes 

arctiques dans son intégralité688. La conservation de la biodiversité implique non seulement une 

préoccupation nationale, mais aussi une responsabilité commune des États689.  

 

ii. Les instruments de soft law 

 

Un nombre important d’instruments internationaux de soft law690 au contenu général 

s’applique en matière de protection de l’environnement. Cette sous-section vise à examiner 

certains d’entre eux à titre d’illustration, parmi lesquels la Déclaration de la Conférence des 

Nations Unies sur l’environnement691 (ci-après Déclaration de Stockholm) et la Déclaration de Rio 

sur l’environnement et le développement692(ci-après Déclaration de Rio). Reconnaissant d’ores et 

déjà que ces textes sont de portée générale et ont une valeur morale, il convient néanmoins de 

s’interroger sur leurs apports concernant la protection des mammifères marins de l’Arctique qui 

se déplacent.  

À noter que la soft law joue un rôle déterminant « dans la conduite des relations 

internationales », dès lors que les sanctions politiques sont parfois plus persuasives que les 

                                                      
En Antarctique, les États se sont reconnu des pouvoirs d’inspection mutuels sur toutes les stations et 
installations et tout le matériel s’y trouvant. Ces inspections ont pour objet de répondre aux objectifs du Traité parmi 
lesquels la protection de l’environnement. Traité sur l’Antarctique, Washington, 1er décembre 1959, 402 R.T.N.U. 71 
(entrée en vigueur: 23 juin 1961), art. VII. 
688 ARBOUR et al., préc., note 43, 427. 
689 BOWMAN et al., préc., note 39, 595.  
690 Pour sa définition, voir Supra note 84. 
691Déclaration de la Conférence des Nations Unies sur l’environnement, Stockholm, 16 juin 1972, Doc NU 
A/CONF.48/14/Rev.1. [Déclaration de Stockholm]. 
692 Déclaration de Rio sur l’environnement et le développement, Rio de Janeiro, 13 juin 1992, Doc NU 
A/CONF.151/26/rev.1, vol. I, (1993) 3 [Déclaration de Rio]. 
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obligations venant d’un instrument juridiquement contraignant693. La soft law peut d’ailleurs être 

à l’origine de règles conventionnelles ou se cristalliser dans une règle coutumière »694. Enfin, la 

soft law permet d’offrir aux acteurs internationaux une grande flexibilité par rapport aux 

instruments juridiquement contraignants. En effet, l’instrument souple est rapide à négocier, à 

adopter et à amender, notamment en évitant la procédure de ratification qui peut être longue 

au niveau national695.  

 

a) La Déclaration de Stockholm (1972) 

 

Face au constat « des niveaux dangereux de pollution de l’eau, de l’air, de la terre et des 

êtres vivants, des perturbations profondes et regrettables de l’équilibre écologique de la 

biosphère et de la destruction et de l’épuisement de ressources irremplaçables696», 113 États se 

sont réunis et ont participé en 1972 à la Conférence des Nations Unies sur l’environnement. Parmi 

les États arctiques, seule la Russie n’a pas participé à cette Conférence697. 

Les États participants ont adopté des instruments juridiquement non contraignants698, 

comme la Déclaration de la Conférence des Nations Unies sur l’environnement (Stockholm, 

1972)699. Selon les auteurs Arbour et al., la Déclaration est considérée comme « l’acte de 

naissance du droit international de l’environnement »700, avec l’élaboration de 26 principes 

essentiels. Aux fins du présent mémoire, les quelques principes mettant en lumière les obligations 

des États en lien avec la protection des espèces animales marines seront soulignés. 

                                                      
693Kristin BARTENSTEIN, Les sources du droit international public, Chaire de rédaction juridique Louis-Philippe-
Pigeon, Université Laval, p. 6. 
694Ibid.  
695 Isabelle DUPLESSIS, « Le vertige et la soft law: réactions en droit international », (2007) Revue Québecoise de 
droit international 245, 250 et 251. 
696 Déclaration de Stockholm, préambule para. 3. 
697 NATIONS UNIES, préc., note 577, p. 48.  
698 Outre l’adoption de la Déclaration de Stockholm, la Conférence a élaboré un plan d’action pour l’environnement, 
comprenant 109 recommandations, et a mis en place le Programme des Nations Unies pour l’environnement 
(PNUE). NATIONS UNIES, préc., note 577, p. 7 à 35. 
699 Supra., note 691. 
700 ARBOUR et al., préc., note 43, 37. 
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Même si les États exercent leur souveraineté et leurs droits souverains sur l’exploitation 

des ressources qui se trouvent sous leur juridiction701, ils sont soumis à plusieurs obligations 

internationales individuelles et collectives. À noter que la Déclaration de 1972 impose des 

obligations à différents destinataires: à l’homme (selon le Principe 1, « il [l’homme] a le devoir 

solennel de protéger et d’améliorer l’environnement […] »), aux gouvernements (Préambule 

para. 7 prévoit que « […] les gouvernements auront la responsabilité des politiques et de l’action 

à mener en matière d’environnement ») et aux États (en vertu du Principe 7, « les États devront 

prendre toutes les mesures possibles pour empêcher la pollution des mers »). Au regard de ces 

distinctions, nous sommes d’avis d’analyser les principes qui visent les obligations des États et 

gouvernements702.  

Le préambule annonce une obligation générale pour tous les gouvernements de protéger 

et d’améliorer l’environnement703. Le Principe 2 précise que les ressources naturelles du globe, 

incluant la faune et les échantillons représentatifs des écosystèmes naturels, doivent être 

préservées dans l’intérêt des générations présentes et futures704. Selon le Principe 4, la faune 

sauvage et son habitat doivent tenir une place importante dans la planification du 

développement économique705. La Déclaration mentionne explicitement la protection des 

ressources biologiques marines et exige que les États prennent des mesures pour empêcher la 

pollution des mers et éviter de nuire à ces espèces706. Les États devront nommer les institutions 

qui ont la charge de planifier, gérer ou règlementer l’utilisation des ressources707. En outre, ils 

doivent « recourir à la science et à la technique […], pour déceler, éviter ou limiter les dangers qui 

menacent l’environnement et […] pour le bien de l’humanité »708. Enfin, selon le Principe 21, les 

                                                      
701 Déclaration de Stockholm, Principe 21. 
702 La distinction de différents acteurs mentionnés dans la Déclaration s’explique par l’hésitation de ses rédacteurs 
d’inclure des relations entre États et individus et entre individus, au-delà de la relation interétatique. Ainsi, certaines 
obligations réfèrent aux individus, car elles sont contrebalancées par un droit, tel est le cas du Principe 1. En 
revanche, nous nous interrogeons pour le Principe 4 qui prévoit une responsabilité « de l’homme » à l’égard de la 
« gestion et patrimoine l’homme » dans la mesure où la frontière de la distinction entre État et individu paraît moins 
claire. Louis B. SOHN, « Stockholm Declaration on the Human Environment », (1973) 14-3 Harvard International Law 
Journal 423, 434, 435, 452 et 455. 
703Déclaration de Stockholm, préambule para. 2. 
704Déclaration de Stockholm, Principe 2. 
705Déclaration de Stockholm, Principe 4. 
706Déclaration de Stockholm, Principe 7. 
707Déclaration de Stockholm, Principe 17. 
708Déclaration de Stockholm, Principe 18 et préambule para. 6. 
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États doivent tenir compte des effets de leurs activités afin de ne pas causer des dommages à 

l’environnement dans les zones maritimes des autres États côtiers et en haute mer709. 

La Déclaration s’appuie sur le concept de coopération pour répondre aux enjeux qui 

dépassent les seules juridictions nationales. Dès le préambule, la Conférence des Nations Unies 

reconnaît les problèmes de portée régionale et mondiale et encourage les États à coopérer entre 

eux et avec les organisations internationales710. Le Principe 24 précise le devoir de coopération 

selon les termes suivants: 

«[l]es questions internationales se rapportant à la protection et à l’amélioration de 
l’environnement devraient être abordées dans un esprit de coopération par tous les pays 
[…]. Une coopération par voie d’accords multilatéraux ou bilatéraux ou par d’autres 
moyens appropriés est indispensable pour limiter efficacement, prévenir, réduire et 
éliminer les atteintes à l’environnement résultant d’activités exercées dans tous les 
domaines, et ce dans le respect de la souveraineté et des intérêts de tous les États ». 

 
 La Déclaration de Stockholm est le point de départ d’une conscience et d’une 

reconnaissance des enjeux environnementaux et plus particulièrement d’une nécessité de 

protéger la faune sauvage, et donc les mammifères marins. Même si sa vision 

anthropocentrique711 est regrettable, la Déclaration accorde une place significative aux espèces. 

La Déclaration invite en effet les États à sauvegarder, à préserver et à protéger les espèces dans 

une perspective à long terme et à les considérer lors de l’élaboration de projets économiques712. 

Les États de l’Arctique sont ainsi tenus par leurs engagements politiques de prendre en compte 

la vie des mammifères marins lorsqu’ils décident d’autoriser le développement des activités 

anthropiques en Arctique. 

 Le concept du devoir de coopération est au cœur de la Déclaration de 1972. Ce texte 

juridique constitue une « innovation », car il reconnaît l’existence d’enjeux environnementaux 

globaux et régionaux pour lesquels le seul rôle d’un État s’avère limité713. De plus, ce devoir de 

                                                      
709Déclaration de Stockholm, Principe 21. 
710Déclaration de Stockholm, préambule para. 7. 
711L’anthropocentrisme correspond au « système ou attitude qui place l’homme au centre de l’univers et qui 
considère que toute chose se rapporte à lui ». Larousse, en ligne: < 
https://www.larousse.fr/dictionnaires/francais/anthropocentrisme/3885#:~:text=Syst%C3%A8me%20ou%20attitu
de%20qui%20place,chose%20se%20rapporte%20%C3%A0%20lui. > (Consulté le 3 juin 2022). 
712 BOWMAN et al., préc., note 39, 12. 
713 SANDS et al., préc., note 487, 30. 
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coopération s’applique à tous les domaines d’activités humaines qui ont un impact sur 

l’environnement, ce qui peut correspondre par exemple aux activités de pêche, à la navigation et 

à l’exploitation offshore. Or, si ces activités, qui peuvent porter atteinte aux mammifères marins 

et à leurs habitats, peuvent se dérouler dans une localité restreinte, leurs effets engagent 

l’ensemble des États de l’Arctique puisque ces espèces se déplacent sur de grandes distances. 

  Enfin, le Principe 21 énonce le principe général de droit international public de 

« l’utilisation non-dommageable du territoire d’un État »714. Les États doivent effectivement 

porter une attention aux effets négatifs causés par leurs activités anthropiques qui peuvent 

dépasser leur juridiction nationale, et donc s’étendre en haute mer et aux zones marines d’autres 

États. Ce Principe est renforcé par l’obligation qui est imposée aux États de recourir à la science 

et à la technique (Principe 18). Si la Déclaration reconnaît que les États contrôlent les activités 

sous leur juridiction, en tant qu’État du pavillon à l’égard de leurs navires et en tant qu’États 

côtiers dans leurs zones maritimes, les effets négatifs de ces activités et l’obligation de les éviter 

ou les minimiser sont dès lors envisagés à l’échelle régionale. 

 

Instrument de soft law, la Déclaration a une portée générale, « sans dispositions 

normatives précises 715». Toutefois, la reconnaissance de certains principes fondamentaux 

comme le principe de coopération en matière environnementale et le principe de l’utilisation 

non-dommageable du territoire d’un État ont définitivement influencé le développement du droit 

international public général716. À titre d’exemple, le principe de l’utilisation non-dommageable 

du territoire d’un État, enchâssé dans plusieurs traités, a également aujourd’hui le statut d’une 

norme coutumière du droit international717. 

                                                      
714 Pour en savoir plus sur les origines de ce principe, consulter Laurence BOISSON DE CHAZOURNES et Sandrine 
MALJEAN-DUBOIS, Principes du droit international de l’environnement, Jurisclasseur Environnement et 
Développement Durable, 2011, 6.  
715 Günther HANDL, « Environnement: Les Déclarations de Stockholm (1972) et de Rio (1992) », (2013) United 
Nations Audiovisual Library of International Law 1, 1. 
716 Suzanne LALONDE, Protection of the Marine Environment: The International Legal Context, A Symposium on 
Environment Courtroom: Protection of the Marine Environment, Dalhousie University, 2016, p. 2, en ligne: < 
https://cirl.ca/sites/default/files/Oct%202016%20Symposium/ENG_Protection%20of%20the%20Marine%20Enviro
nment%20-%20The%20International%20Legal%20Context_Lalonde.pdf > (Consulté le 7 juin 2022).  
717La Cour a établi que « l’État est tenu de mettre en œuvre tous les moyens à sa disposition pour éviter que les 
activités qui se déroulent sur son territoire, ou sur tout espace relevant de sa juridiction, ne causent un préjudice 
sensible à l’environnement d’un autre État » et que cette obligation « fait maintenant partie du corps de règles du 

https://cirl.ca/sites/default/files/Oct%202016%20Symposium/ENG_Protection%20of%20the%20Marine%20Environment%20-%20The%20International%20Legal%20Context_Lalonde.pdf
https://cirl.ca/sites/default/files/Oct%202016%20Symposium/ENG_Protection%20of%20the%20Marine%20Environment%20-%20The%20International%20Legal%20Context_Lalonde.pdf
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b) La Déclaration de Rio (1992) 

 

Outre l’ouverture à la signature de deux traités718, la Conférence des Nations Unies sur 

l’environnement et le développement de 1992, qui réunissait plus d’une centaine de 

représentants d’États,719 dont tous les États de l’Arctique720, a adopté des instruments non 

contraignants, notamment la Déclaration sur l’environnement et le développement et un plan 

d’action, Action 21721. L’Action 21 est un instrument qui expose les principaux problèmes 

environnementaux planétaires, propose des solutions afin de les contrer et prône des stratégies 

pour mettre en œuvre de la Déclaration722. Notre analyse s’attardera sur certains des 27 principes 

de la Déclaration, et sur certains éléments du Plan d’Action, afin de découvrir leur utilité au regard 

de la protection des mammifères marins qui se déplacent en Arctique. 

 

Les principes de la Déclaration de Rio prolongent l’œuvre de la Déclaration de 

Stockholm723, en réitérant certains de ses principes et en consacrant de nouveau. Dès le premier 

principe, la Déclaration de Rio place les êtres humains au centre des préoccupations relatives au 

développement durable724; elle reconnaît néanmoins leur harmonie avec la nature, principe 

rappelé dans son préambule, sous les termes suivants: « la Terre, foyer de l’humanité, constitue 

un tout marqué par l’interdépendance »725. Bien que la Déclaration de 1992 maintienne 

l’approche anthropocentrique, elle insiste sur le fait que les personnes humaines doivent tenir 

compte de leurs environnements, composés d’espèces vivantes et non vivantes. À noter que la 

                                                      
droit international de l’environnement ». Affaire des usines de pâte à papier sur le fleuve Uruguay (Argentine c. 
Uruguay), mesures conservatoires, 13 juillet 2006, [2006] C.I.J. Recueil 113, para. 101. 
718Supra., notes 56 et 102.  
719D’autres acteurs étaient présents: des organisations internationales, des organisations non gouvernementales et 
le secteur privé. DUPUY et al., préc., note 85, 13. 
720Pour en savoir plus sur les allocutions prononcées par les chefs d’État ou de gouvernement au cours du Sommet 
de la Conférence, consulter NATIONS UNIES, le Rapport de la Conférence des Nations Unies sur l’environnement et 
le développement, A/CONF.151/26/Rev.1 (vol. 3), New York, 1993. 
721 NATIONS UNIES, Action 21, New York, 1993, en ligne: < https://www.un.org/french/ga/special/sids/agenda21/ > 
[Action 21]. 
722ARBOUR et al., préc., note 43, 39. 
723 Déclaration de Rio, préambule para. 1. 
724 Déclaration de Rio, Principe 1. 
725Déclaration de Rio, Préambule para. 4. 

https://www.un.org/french/ga/special/sids/agenda21/
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Déclaration de Rio ne fait pas mention de la faune sauvage et est, à cet égard, moins précise que 

la Déclaration de Stockholm. 

Si les espèces à protéger sont moins explicitement définies, en revanche le Principe 11 de 

la Déclaration de Rio impose une obligation à la fois plus large et plus précise de protection de 

l’environnement en précisant que les États « doivent promulguer des mesures efficaces en 

matière d’environnement »726. 

La Déclaration de Rio rappelle dans son Principe 2 l’obligation de prévenir des dommages 

environnementaux727 tout en reconnaissant la liberté d’un État d’exploiter ses propres ressources 

selon sa politique nationale environnementale728. On retrouve ce double principe dans certains 

instruments juridiquement contraignants729. 

Dans son Principe 7, la Déclaration de 1992 réaffirme l’importance du devoir de 

coopération au niveau global afin de protéger l’environnement: « [l]es États doivent coopérer 

dans un esprit de partenariat mondial en vue de conserver, de protéger et de rétablir la santé et 

l’intégrité de l’écosystème » de la planète730. Les délégations étatiques réunies à Rio sont allées 

plus loin que dans la Déclaration de Stockholm en consacrant l’obligation de coopération en 

matière de compréhension scientifique731, mais aussi en reconnaissant explicitement la nécessité 

de coopérer pour réduire et éliminer les impacts transnationaux d’activités, sous leur contrôle732. 

Enfin, et non des moindres, les Principes 17, 18 et 19 favorisent l’échange d’information entre les 

États, ce qui n’était pas prévu dans la Déclaration de 1972733. 

                                                      
726Déclaration de Rio, Principe 11. 
727Supra., note 717. 
728Déclaration de Rio, Principe 2. 
729Bien qu’antérieure à la Déclaration de Rio, on retrouve ce principe aux articles 192 et 193 de la CNUDM. 
730Déclaration de Rio, Principe 7. 
731Déclaration de Rio, Principe 9. 
732Le Principe 14 exige que « les États devraient concerter efficacement leurs efforts pour décourager ou prévenir 
les déplacements et les transferts dans d’autres États de toutes activités et substances qui provoquent une grave 
détérioration de l’environnement ou dont on a constaté qu’elles étaient nocives pour la santé de 
l’homme ». Déclaration de Rio, Principe 14. Voir aussi, HANDL, préc., note 715, 7. 
733Bien que le Principe 17 prescrive des études d’impact de l’environnement au niveau national pour les activités qui 
risquent d’avoir des effets nocifs sur l’environnement, ces études sont nécessaires pour transmettre l’information 
aux autres États, selon les Principes 18 et 19. Déclaration de Rio, Principes 17, 18 et 19. 
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La Déclaration de Rio a, par ailleurs, consacré de nouveaux principes734, comme le principe 

de précaution et le développement durable. Selon le Principe 15, l’obligation de précaution 

signifie qu’« [e]n cas de risque de dommages graves ou irréversibles, l’absence de certitude 

scientifique absolue ne doit pas servir de prétexte pour remettre à plus tard l’adoption de 

mesures effectives visant à prévenir la dégradation de l’environnement » 735. Le principe de 

précaution « intervient lorsque le risque n’est pas avéré », alors que le principe de prévention 

« appelle à prendre des mesures pour prévenir un événement prévisible »736. En outre, 

l’imbrication de l’environnement dans les activités économiques correspond au principe du 

développement durable, consacré dans les Principes 1, 4 et 27 de la Déclaration de Rio. Le 

développement durable correspond à « répondre aux besoins du présent sans compromettre la 

possibilité pour les générations à venir de satisfaire les leurs »737. Le principe sur le 

développement durable vise à orienter les États dans leurs processus décisionnels en recherchant 

un équilibre entre trois piliers: économique, environnemental et social738. La nécessité de prendre 

en compte les générations futures est également affirmée au Principe 3 de la Déclaration de 

Rio739. 

 

Concernant l’Action 21, nous nous attarderons principalement sur ses chapitres 15 et 17, 

qui concernent plus directement notre sujet d’étude. En effet, les Chapitres 15 et 17 s’intitulent 

respectivement « Préservation de la diversité biologique » et « Protection des océans et de toutes 

les mers - y compris fermées et semi-fermées - et des zones côtières et protection, utilisation 

rationnelle et mise en valeur de leurs ressources biologiques ». Le point 15.7 g) du Chapitre 15 

prévoit que les États doivent « encourager une meilleure coordination internationale des mesures 

                                                      
734Le Principe 16 concerne le principe de pollueur payeur qui ne sera pas étudié dans le cadre du mémoire. 
Déclaration de Rio, Principe 16. Pour avoir plus de détails sur le principe du pollueur-payeur, consulter ARBOUR et 
al., préc., note 43, 157 et suivants. 
735Déclaration de Rio, Principe 15. Pour en savoir plus sur ce principe, consulter Laurent LUCCHINI, « Le principe de 
précaution en droit international: ombres plus que lumières », (1999) 45 Annuaire français de droit international 
710. 
736BOISSON et al., préc., note 714, 14.  
737Supra, note 167.  
738Kristin BARTENSTEIN, « Les origines du concept de développement durable », (2005) 3 Revue Juridique de 
l’Environnement 289, 295. 
739Déclaration de Rio, Principe 3. 
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prises pour assurer une conservation et une gestion efficace des espèces migratoires non 

parasites menacées d’extinction, avec un appui, d’un niveau approprié, à la création et à la 

gestion de zones protégées dans des régions transfrontalières »740. Les efforts de coopération 

doivent également concerner le domaine scientifique et technique afin de préserver la diversité 

biologique et l’utilisation durable des ressources biologiques741. 

 Le Chapitre 17 prévoit que les États « s’engagent à assurer la conservation et l’utilisation 

durable des ressources biologiques marines relevant de leur juridiction nationale » et « à 

protéger et exploiter durablement les ressources biologiques de la haute mer ». Toutefois, 

s’agissant des mammifères marins, les États peuvent « interdire, limiter ou règlementer » en 

haute mer et dans les ZEE, l’exploitation des mammifères marins plus strictement que les autres 

ressources742. De plus, les États doivent coopérer « en vue de conserver les mammifères marins 

et travailler en particulier à la conservation, à la gestion et à l’étude des cétacés par 

l’intermédiaire des organisations internationales appropriées 743». Selon le point 17.92 e), les 

États doivent promouvoir la recherche scientifique sur les secteurs marins particulièrement 

importants pour les ressources biologiques de la mer, par exemple les régions […] d'endémisme 

et de reproduction ou encore les escales dans les migrations ». 

 Par ailleurs, les États se sont entendus pour axer leurs décisions sur le principe de 

précaution en réponse aux changements climatiques (points 17.1). Selon le point 17.21, les États 

sont invités à adopter « une démarche axée sur la précaution et la prévision plutôt qu’une 

démarche corrective » pour prévenir la dégradation du milieu marin. Le point 17.22 dresse une 

liste de mesures à adopter en vue de répondre aux changements climatiques, notamment une 

mesure d’évaluation des activités nuisibles au milieu marin.  

  

La Déclaration de Rio renforce la valeur normative des concepts communs aux deux 

Déclarations744. Elle promeut la coopération, en étendant son champ d’application, notamment 

aux activités avec des conséquences transfrontalières et recourt à un style d’écriture se 

                                                      
740Action 21, 15.7 g). 
741Action 21, 15.7 c). 
742Action 21, 17.47 et 17.75. 
743Action 21, 17.47 et 17.75 
744HANDL, préc., note 715, 3. 
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rapprochant davantage à la forme d’un traité. Dans la Déclaration de Stockholm, les États 

« devraient » coopérer, tandis que dans la Déclaration de Rio les États « doivent » coopérer. 

Bien qu’ils ne soient pas des instruments juridiquement contraignants, la Déclaration de 

1992 et de l’Action 21 peuvent servir au développement du droit, à l’interprétation ou à la mise 

en œuvre d’un traité745. Par exemple, le Chapitre 17 de l’Action 21 peut être utilisé pour guider 

la mise en œuvre de la CNUDM746.  Ledit Chapitre est centré sur la « prévention de la dégradation 

environnementale et la protection des écosystèmes marins » et non plus principalement sur le 

contrôle des sources de pollution marine747, contribuant à l’évolution de l’interprétation de la 

Partie XII de la CNUDM. Autre exemple, le Chapitre 15 vient apporter des précisions sur les 

possibilités de zones protégées à créer, par exemple la création d’une zone protégée couvrant 

plusieurs zones maritimes de différents États côtiers, alors que l’article 8 de la CDB se limite à 

l’établissement d’un système de zones protégées pour conserver la diversité biologique sans en 

préciser l’étendue géographique748. 

En plus de contribuer au développement du droit et à l’interprétation des règles 

existantes, les principes peuvent influencer les actions et décisions des gouvernements. Les 

principes de précaution et de développement durable sont au centre de la Déclaration, ce qui 

permet aux décideurs politiques d’opter pour une approche intégrée et sur le long terme. Plus 

concrètement, une aire marine protégée pourrait être créée pour les mammifères marins en 

Arctique dans l’attente d’obtenir des données plus précises sur les effets des changements 

climatiques et de prévenir tout dommage lié aux activités anthropiques. Même si les États de 

l’Arctique ne possèdent pas l’ensemble des données scientifiques pour la région, ils ne doivent 

pas négliger de prendre des décisions en vue de protéger les mammifères marins en Arctique. 

Ces principes sont d’autant plus importants en Arctique qui connaît de nombreux changements 

importants pour lesquels les effets sur les mammifères marins demeurent encore incertains. 

Les Déclarations, dans les engagements qu’elles reflètent au niveau de la coopération, ont 

très certainement ou peuvent très certainement avoir un impact en dépit de leur statut 

                                                      
745 BIRNIE et al., préc., note 521, 384. 
746Ibid. 
747Ibid.  
748CDB, préc., note 56, art. 8. 
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d’instruments de soft law. Elles attestent d’une prise de conscience de la part des États de la 

nécessité de collaborer, ce qui permet d’offrir une protection adéquate aux mammifères marins. 

Selon l’auteur Rothwell, la croissance des principes généraux du droit de l’environnement qui 

suggère une coopération régionale et internationale pour protéger l’environnement favorise 

l’adoption d’une approche régionale en Arctique749.  

 

En bref, même si la Déclaration de Rio est moins orientée vers la protection des espèces 

que la Déclaration de Stockholm750, elle renforce le devoir de coopération et consacre de 

nouveaux principes, le principe de précaution et le principe de développement durable, 

indispensables à la protection des mammifères marins qui se déplacent en Arctique. Bien que ces 

deux déclarations n’aient qu’une autorité politico-morale, elles sont le fruit de certaines 

orientations en matière de protection de l’environnement et constituent une source d’inspiration 

pour les futurs développements en droit dans la région Arctique751.   

 

B. Les instruments juridiques d’application régionale ou spécifique à 

certaines espèces 

i. Les instruments juridiquement contraignants 

 

Dans cette partie, nous allons nous focaliser sur quelques instruments juridiquement 

contraignants régionaux ou spécifiques à certaines espèces, à savoir l’Accord sur la conservation 

des ours polaires, l’Accord sur la coopération dans la recherche, la conservation et la gestion des 

mammifères marins de l’Atlantique du Nord, la Convention Ospar et la Convention baleinière 

internationale.  

 

                                                      
749Donald R. ROTHWELL, « International Law and the Protection of the Arctic Environment », (1995) 4-2 The 
International and Comparative Law Quaterly 280, 306. 
750DUPUY et al., préc., note 85, 23. 
751SANDS et al., préc., note 487, 41. 
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a) L’Accord sur la conservation des ours polaires752  

 

 L’Accord sur la conservation des ours blancs (polaires)753 (ci-après Accord ou ACPB) a été 

signé le 15 novembre 1973 par le Canada, le Danemark, la Norvège, les États-Unis et la Russie et 

est entré en vigueur le 26 mai 1976. Pour contrer ce qui était à l’époque une surexploitation 

commerciale de l’ours polaire754, les cinq États parties ont déclaré avoir un intérêt particulier 

pour la faune et la flore en Arctique et être responsables, au premier chef, de la protection de 

l’ours polaire, ressource importante755. Ainsi, l’Accord de 1973 est entièrement dédié à la 

protection des ours polaires en Arctique et prône l’adoption de nouvelles mesures adaptées et 

la coordination entre lesdits cinq États756. 

 

Une analyse des forces et faiblesses de l’ACPB nous permettra de découvrir si les 

obligations définies dans l’Accord prennent en compte la réalité des déplacements des ours 

polaires entre les différentes zones maritimes des États côtiers et en haute mer. 

 Les Parties contractantes à l’Accord doivent interdire la prise des ours polaires757. Selon 

l’article I. 2., une « prise » de l’espèce signifie « la chasse, l’abattage et la capture »758. Toutefois, 

les Parties peuvent autoriser la prise dans cinq cas spécifiques: « (a) à des fins scientifiques 

réelles, (b) à des fins de conservation, (c) afin de prévenir une perturbation grave de la gestion 

d’autres ressources biologiques, (d) par des autochtones à l’aide de méthodes traditionnelles, 

dans l’exercice de leurs droits coutumiers et conformément à la législation de ladite Partie 

                                                      
752 Traduction non officielle (version officielle en anglais et en russe). Pour toutes les références aux dispositions à 
l’Accord, nous nous référons à la traduction donnée par le Comité administratif sur l’ours blanc, Canada. OURS 
BLANCS AU CANADA, « L’Accord de 1973 sur la conservation des ours blancs (polaires) », en ligne: < 
https://www.polarbearscanada.ca/fr/legislation/international/1973-agreement-conservation-polar-bears > 
(Consulté le 18 mai 2022).  
753 Agreement on the Conservation of Polar Bears, Oslo, 15 novembre 1973, 13 I.L.M 13 (entrée en vigueur: 26 mai 
1976) [ACPB]. 
754 BANKES, préc., note 469, à la page 315.   
755 ACPB, préambule para. 2 et 3.  
756 ACPB, préambule para. 4 et 5.  
757 ACPB, art. I. 1. 
758 ACPB, art. I. 2. 

https://www.polarbearscanada.ca/fr/legislation/international/1973-agreement-conservation-polar-bears
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contractante et (e) en tout lieu où les ours blancs ont été ou auraient pu être exposés à la prise 

des ressortissants effectuée au moyen de méthodes traditionnelles759 ».  

 En vertu de l’article II, les Parties contractantes doivent prendre les mesures appropriées 

pour protéger les écosystèmes auxquels les ours polaires appartiennent en portant une attention 

particulière aux éléments de l’habitat, tels que les aires d’alimentation et de mise à bas et les 

habitudes migratoires760. De plus, la gestion des ours polaires doit reposer sur de bonnes 

pratiques de conservation fondées sur les meilleures données scientifiques existantes761.  

 L’article VI.1 exige que les Parties contractantes adoptent des mesures nationales et les 

appliquent pour assurer la mise en œuvre de l’Accord762.  Les Parties sont aussi autorisées à 

prendre des mesures plus strictes que celles prévues dans l’Accord763. 

 Les États parties ont l’obligation d’organiser des programmes nationaux de recherche sur 

les ours polaires notamment sur la conservation et la gestion de ces espèces764. L’article VII de 

l’Accord invite par ailleurs les Parties contractantes à coordonner leurs recherches avec celles 

conduites par les autres Parties765. Selon l’article VII, les Parties doivent aussi consulter les autres 

Parties sur la gestion des populations des ours polaires migrants et doivent échanger des 

informations sur leurs programmes de recherche et de gestion, les résultats de ces recherches et 

les données sur les captures d’ours polaires766. Selon l’article IX, les Parties contractantes doivent 

se consulter de manière continue dans le but d’assurer une meilleure protection des ours 

blancs »767. À cet égard, les Parties contractantes ont depuis 2015 adopté un plan d’action en vue 

de renforcer leurs efforts en matière de conservation des ours polaires.768 Ce plan prévoit, par 

exemple, de réduire les menaces envers les ours polaires et leurs habitats et d’insister auprès des 

                                                      
759ACPB, art. III. 
760 ACPB, art. II.  
761 ACPB, art. II.  
762 ACPB, art. VI. 1. 
763 ACPB, art. VI. 2. 
764 ACPB, art. VII. 
765 ACPB, art. VII. 
766 ACPB, art. VII. 
767 ACPB, art. IX.  
768 POLAR BEAR RANGE STATES, « Circumpolar Action Plan », en ligne: < https://polarbearagreement.org/circumpo
lar-action-plan#mainmenu > (Consulté le 15 mai 2022). 

https://polarbearagreement.org/circumpolar-action-plan#mainmenu
https://polarbearagreement.org/circumpolar-action-plan#mainmenu
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gouvernements et d’autres acteurs clés de la nécessité de réduire les émissions de gaz à effet de 

serre pour la survie et le bien-être des ours polaires769. 

 Enfin, l’article VIII de l’Accord prévoit que « chaque Partie contractante prend les mesures 

qui s’imposent pour encourager le respect des dispositions du présent Accord par les 

ressortissants des États non-signataires du présent Accord »770.  

 

 Bien qu’il soit évident que ce texte juridique vise un seul mammifère marin parmi 

l’ensemble des espèces de notre étude, nous allons analyser ses forces et faiblesses, en 

s’interrogeant sur le rôle que peut jouer cet Accord dans la protection des autres mammifères 

marins qui se déplacent en Arctique.  

Les obligations qui découlent de l’ACPB sont, pour la plupart, des obligations de résultat. 

Nous pouvons le constater par le recours au verbe « devoir771 » dans les articles de l’Accord, par 

exemple la prise d’ours polaire « doit » être interdite, les Parties contractantes « doivent » 

prendre des mesures appropriées pour protéger les écosystèmes, et elles « doivent » adopter et 

appliquer des mesures conformément à l’Accord. Les Parties s’engagent à atteindre un objectif 

commun, celui de la protection de l’espèce et des écosystèmes dont elle dépend. Ainsi, les cinq 

États parties s’étant mis d’accord sur une approche commune pour la protection de l’ours polaire, 

lorsque celui se déplace, par exemple, entre les zones maritimes des États-Unis et du Canada, 

l’ours polaire bénéficie des mêmes standards de protection d’un État à l’autre.  

De plus, les États côtiers contractants ont assumé la responsabilité de ne pas seulement 

protéger l’ours lui-même, mais également son environnement. L’ours polaire est en effet 

dépendant à la fois de la glace de mer pour chasser, se déplacer et se reproduire, mais aussi des 

ressources alimentaires, telles que les phoques endémiques772. Ces éléments qui composent les 

écosystèmes qui abritent les ours polaires sont couverts par l’Accord sous l’article II qui, par 

ailleurs, tient compte également des déplacements. À noter que l’aire de répartition de l’ours 

polaire s’étend sur toutes les zones couvertes par la glace; le fait que l’Accord se réfère « aux 

                                                      
769 Ibid.  
770 ACPB, art. VIII.  
771 Dans la version originale en version anglaise, le verbe utilisé est « shall ». 
772 Supra., p. 47. 
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écosystèmes » au pluriel permet ainsi de couvrir l’ensemble de l’aire de répartition de l’ours 

polaire. La question se pose toutefois de savoir si l’Accord s’applique seulement dans les zones 

maritimes des États côtiers ou également en haute mer. Cette question est importante dans la 

mesure où des ours polaires ont été observés lors de missions scientifiques dans la portion de 

haute mer de l’océan Arctique central773. Étant donné que l’Accord ne limite pas explicitement 

l’application des différentes obligations aux zones de souveraineté et de juridiction des Parties 

contractantes, nous soutenons que l’Accord englobe également les secteurs de l’aire de 

répartition de l’ours polaire qui se trouvent en haute mer.  

Il est important de souligner que l’Accord offre une protection plus large que la seule 

espèce ciblée, l’ours polaire. Étant donné que les écosystèmes sont également protégés par les 

mesures nationales et que chaque écosystème constitue un complexe dynamique réunissant 

plusieurs organismes qui interagissent entre eux774, la protection offerte par l’Accord s’applique 

indirectement aux autres mammifères marins endémiques en Arctique qui dépendent des 

mêmes écosystèmes que l’ours polaire.  

Ensuite, outre l’exploitation commerciale, il convient de préciser si l’Accord tient compte 

d’autres menaces, telles que les changements climatiques et la pollution. Les ours polaires sont 

en effet directement affectés par le réchauffement climatique775, lequel contribue à la réduction 

de la glace de mer. De même, les ours polaires sont victimes d’ingestion de polluants 

environnementaux en provenance du monde entier, affaiblissant leur état de santé776. Il appert 

que c’est à travers l’obligation de protéger les écosystèmes en Arctique que les États sont appelés 

à contrer ces menaces qui affectent le milieu de vie des ours polaires.  

En contrepartie, nous pouvons soulever l’absence d’un organe créé par l’Accord pour 

assurer un suivi de la mise en œuvre de ses dispositions777. Il convient toutefois de souligner que 

les États Parties ont créé un forum au sein duquel ils échangent des informations relatives à la 

                                                      
773 PAME, Central Arctic Ocean LME, 2016, p. 3, en ligne: < https://pame.is/document-library/ecosystem-approach-
to-management-documents/large-marine-ecosystems/398-13-central-arctic-ocean-lme/file > (Consulté le 15 mai 
2022). 
774 Supra., p. 95. 
775 POLAR BEAR RANGE STATES, Circumpolar Action Plan: Conservation Strategy for Polar Bears, 2015, p. XIV, en 
ligne: < https://polarbearagreement.org/resources/circumpolar-action-plan > (Consulté le 15 mai 2022).   
776 Supra., p. 34. 
777 DE KLEMME, préc., note 90, 977. 

https://pame.is/document-library/ecosystem-approach-to-management-documents/large-marine-ecosystems/398-13-central-arctic-ocean-lme/file
https://pame.is/document-library/ecosystem-approach-to-management-documents/large-marine-ecosystems/398-13-central-arctic-ocean-lme/file
https://polarbearagreement.org/resources/circumpolar-action-plan
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conservation des ours polaires, soumettent des rapports périodiques sur la mise en œuvre de 

l’Accord et établissent des groupes de travail en vue d’atteindre les objectifs de conservation 

qu’ils se sont fixés778. De plus, l’IUCN Species Survival Commission Polar Bear Specialist Group 

collabore, à titre indépendant, avec les cinq États côtiers de l’Arctique afin de coordonner et 

diffuser les informations scientifiques collectées sur les ours polaires779. 

 

En somme, bien que l’Accord sur la conservation des ours polaires ne vise qu’une seule 

espèce, il fait preuve d’une volonté politique des États Parties d’adopter une approche 

coordonnée780 de protection des ours polaires qui se déplacent entre leurs zones maritimes et 

de conservation de leurs écosystèmes et de répondre aux diverses menaces auxquelles ils font 

face. Ainsi, grâce à la protection des écosystèmes marins qui résulte de l’Accord, les autres 

mammifères marins qui dépendent de ces mêmes écosystèmes s’en trouvent avantagés.  

 

b) L’Accord sur la coopération dans la recherche, la conservation et la 

gestion des mammifères marins de l’Atlantique du Nord781 

 

L’Accord sur la coopération dans la recherche, la conservation et la gestion des 

mammifères marins de l’Atlantique du Nord782 (ci-après l’Accord NAMMCO), signé le 9 avril 1992 

par les Îles Féroé (Danemark), l’Islande, le Groenland (Danemark) et la Norvège, est entré en 

vigueur le 8 juillet 1992 selon la formule prévue à l’article 10.1. L’Accord a été mis en place en 

réponse à l’adoption du moratoire783 de la Commission baleinière internationale (CBI) et à la 

                                                      
778 POLAR BEAR RANGE STATES, « The Agreement on Conservation of Polar Bears », en ligne:   < 
https://polarbearagreement.org/ > (Consulté le 15 mai 2022). 
779 IUCN Species Survival Commission Polar Bear Specialist Group, Report, 2020, en ligne: < 
https://www.iucn.org/sites/dev/files/content/documents/2020_polar_bear_sg_report_publication.pdf > (Consulté 
le 17 mai 2022). 
780 GOUVERNEMENT DU CANADA, Accord sur la conservation des ours blancs, Recueil des engagements du Canada 
aux accords et instruments internationaux sur l’environnement 2020, p. 1, en ligne: <  
 https://www.canada.ca/content/dam/eccc/documents/pdf/international-affairs/compendium/2020/batch-
1/conservation-ours-blanc-accord-multilateral.pdf > (Consulté le 15 mai 2022).  
781 Selon son nom officiel en version anglaise, l’Agreement on cooperation in Research, Conservation and 
Management of Marine Mammals in the North Atlantic.  
782 Agreement on cooperation in Research, Conservation and Management of Marine Mammals in the North Atlantic, 
Nuuk, 9 avril 1992, 1945 U.N.T.S. 4 (entrée en vigueur: 8 juillet 1992) [Accord NAMMCO]. 
783 Supra., p. 132. 

https://polarbearagreement.org/
https://www.iucn.org/sites/dev/files/content/documents/2020_polar_bear_sg_report_publication.pdf
https://www.canada.ca/content/dam/eccc/documents/pdf/international-affairs/compendium/2020/batch-1/conservation-ours-blanc-accord-multilateral.pdf
https://www.canada.ca/content/dam/eccc/documents/pdf/international-affairs/compendium/2020/batch-1/conservation-ours-blanc-accord-multilateral.pdf
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volonté de protéger les petits cétacés et autres mammifères marins (phoques et morses), exclus 

du champ d’étude de la CBI784. 

L’Accord NAMMCO a instauré une organisation internationale, la North Atlantic Marine 

Mammal Commission (ci-après NAMMCO)785, qui a pour objectif de contribuer, par 

l’intermédiaire de coopération et de consultation régionales, à l’étude et à la gestion rationnelle 

des mammifères marins dans l’Atlantique Nord786. En effet, le préambule de l’Accord met en 

lumière la préoccupation commune des Parties pour « une gestion rationnelle, une conservation 

et une exploitation optimale des ressources biologiques » en s’appuyant sur les principes de 

conservation et de l’utilisation durable787. 

La North Atlantic Marine Mammal Commission se compose de quatre organes788: le 

Conseil, les Comités de gestion, le Comité scientifique et le Secrétariat qui joue un rôle 

administratif789. Le Conseil, auquel siègent les États parties, est un forum d’échange entre les 

Parties et a pour fonction d’établir des Comités de gestion, de fixer leurs lignes directrices et 

objectifs, de coordonner leurs activités, de coordonner les demandes d’avis scientifiques 

acheminées par les Parties au Comité scientifique et de favoriser la coopération avec les États 

non parties pour promouvoir les objectifs de l’Accord790. À noter que les Comités de gestion se 

découpent en deux comités: le Comité de gestion des phoques et morses et le Comité de gestion 

des cétacés791. 

 

En vertu de l’article 4. 3. de l’Accord NAMMCO, les décisions du Conseil doivent être 

votées à l’unanimité des membres présents792. À noter que ces décisions sont dépourvues de 

force juridique contraignante. Par ailleurs, le Conseil peut admettre la présence d’observateurs 

                                                      
784 NORTH ATLANTIC MARINE MAMMAL COMMISSION (NAMMCO), « What is the North Atlantic Marine Mammal 
Commission? », en ligne: <https://nammco.no/wp-content/uploads/2017/09/nammco_two-pages-
information_rev210717.pdf > (Consulté le 17 mars 2022). 
785 Accord NAMMCO, art. 1. 
786 Accord NAMMCO, art. 2.  
787 Accord NAMMCO, préambule 3 et 5.  
788 Accord NAMMCO, art. 3. 
789 Accord NAMMCO, art. 7.   
790 Accord NAMMCO, art. 4.  
791 NORTH ATLANTIC MARINE MAMMAL COMMISSION (NAMMCO), « Management Committees », en ligne: < 
https://nammco.no/management-committees/ > (Consulté le 17 mars 2022). 
792 Accord NAMMCO, art. 4. 3.  

https://nammco.no/wp-content/uploads/2017/09/nammco_two-pages-information_rev210717.pdf
https://nammco.no/wp-content/uploads/2017/09/nammco_two-pages-information_rev210717.pdf
https://nammco.no/management-committees/
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aux travaux de la Commission793. On compte actuellement parmi les six observateurs étatiques 

quatre États circumpolaires, à savoir le Canada, le Danemark794, les États-Unis, la Russie795. Enfin, 

le Conseil peut désigner des groupes de travail sur des questions spécifiques, comme le groupe 

de travail sur les captures accidentelles, l’enchevêtrement et les échouages d’espèces 

vivantes796.  

L’article 5 de l’Accord NAMMCO exige que les Comités de gestion proposent des mesures 

de conservation et de gestion aux États parties à l’Accord et fassent des recommandations au 

Conseil sur les besoins et priorités de recherches scientifiques797. Selon l’article 5. 2. de l’Accord 

NAMMCO, les Comités doivent prendre leurs décisions à l’unanimité des membres présents798, 

décisions juridiquement non contraignantes.  

Selon l’article 6 de l’Accord NAMMCO, le Comité scientifique, composé d’experts 

désignés par les États parties, doit fournir des recommandations en réponse aux demandes du 

Conseil sur la base des données disponibles et il peut inviter d’autres experts à participer à ses 

travaux799. Ce Comité peut mettre en place des groupes de travail sur des enjeux particuliers800, 

ce qui constitue d’ailleurs une grande partie de son travail801. Il a instauré plusieurs groupes de 

travail, tels que celui sur le narval et le béluga, celui sur les morses, celui sur la prise accidentelle 

et celui sur les phoques du Groenland et à capuchon802. 

                                                      
793 Accord NAMMCO, art. 8. 
794 Reconnaissant que le Groenland et les îles Féroé sont des régions autonomes du Danemark, elles ne sont toutefois 
pas indépendantes. EUROPEAN COMMITTEE OF THE REGIONS, « Denmark », en ligne: < 
https://portal.cor.europa.eu/divisionpowers/Pages/Denmark-Introduction.aspx > (Consulté le 17 mai 2022). 
795 Les deux autres États observateurs sont le Japon et Sainte-Lucie. NORTH ATLANTIC MARINE MAMMAL 
COMMISSION (NAMMCO), « About NAMMCO », en ligne: < https://nammco.no/about-nammco/#1646061649713-
41c4ec8d-2dcd > (Consulté le 17 mai 2022). 
796 NORTH ATLANTIC MARINE MAMMAL COMMISSION COUNCIL, Terms of Reference, NAMMCO/BYCELS-2018-
02/03, 2018, en ligne: <https://nammco.no/wp-content/uploads/2021/06/tor_wg-bycels-2018.pdf > (Consulté le 17 
mai 2022).  
797 Accord NAMMCO, art. 5.  
798 Accord NAMMCO, art 5. 2.  
799 Accord NAMMCO, art. 6.  
800 NORTH ATLANTIC MARINE MAMMAL COMMISSION (NAMMCO), Rules of Procedures for the Scientific Committee, 
Mars 2020, VI. 2., en ligne: < https://nammco.no/wp-content/uploads/2016/12/rop_scientific-committee_revised-
2020.pdf > (Consulté le 17 mai 2022).   
801 NORTH ATLANTIC MARINE MAMMAL COMMISSION (NAMMCO), « Scientific Committee », en ligne: < 
https://nammco.no/scientific-committee/ > (Consulté le 17 mai 2022).   
802 NORTH ATLANTIC MARINE MAMMAL COMMISSION (NAMMCO), « Scientific Working group », en ligne: < 
https://nammco.no/scientific-working-groups/  > (Consulté le 17 mai 2022).  

https://portal.cor.europa.eu/divisionpowers/Pages/Denmark-Introduction.aspx
https://nammco.no/about-nammco/#1646061649713-41c4ec8d-2dcd
https://nammco.no/about-nammco/#1646061649713-41c4ec8d-2dcd
https://nammco.no/wp-content/uploads/2021/06/tor_wg-bycels-2018.pdf
https://nammco.no/wp-content/uploads/2016/12/rop_scientific-committee_revised-2020.pdf
https://nammco.no/wp-content/uploads/2016/12/rop_scientific-committee_revised-2020.pdf
https://nammco.no/scientific-committee/
https://nammco.no/scientific-working-groups/
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 L’Accord NAMMCO est tout particulièrement intéressant pour notre étude puisqu’il traite 

de la gestion de l’ensemble des mammifères marins, sauf celle des ours polaires, dans un secteur 

de la région Arctique. Bien que les Comités de gestion soient spécialisés et formulent des 

recommandations précises pour la conservation d’espèces distinctes en fonction du partage des 

populations entre les différentes zones maritimes des différentes Parties803, l’Accord s’appuie 

néanmoins sur une approche multi-espèces et tient compte de la place de ces espèces dans leur 

écosystème804. 

Ensuite, bien que son champ géographique soit limité à l’Atlantique Nord, l’Accord 

NAMMCO repose sur une approche régionale, incluant la haute mer805, qui permet une étroite 

collaboration entre les États parties en vue d’harmoniser les mesures de conservation dans ce 

secteur de l’Arctique. 

Les Parties ont l’obligation de coopérer sous l’angle de la recherche scientifique par 

l’intermédiaire de la Commission, en partageant des informations et données relatives aux 

mammifères marins. Le recueil d’informations vise à faciliter l’étude des écosystèmes marins et 

à favoriser une meilleure compréhension du rôle des mammifères marins dans ce système. Ces 

connaissances sont essentielles pour développer des procédures de gestion qui prennent en 

compte la relation des mammifères marins avec les autres espèces806. Étant donné que les 

données scientifiques sur la région Arctique demeurent modestes et éparses807, les États, en 

réunissant leurs données, sont susceptibles de mieux répondre aux enjeux de conservation à long 

terme incluant les mammifères marins qui se déplacent. 

Par ailleurs, l’Accord traite des impacts de la pollution marine et de toutes autres 

activités808. Les études menées par la Commission ont un large champ d’application; 

                                                      
803 NORTH ATLANTIC MARINE MAMMAL COMMISSION (NAMMCO), « Annual Report 2019-2020 », en ligne: < 
https://nammco.no/topics/annual-report-2020-2021/ > (Consulté le 17 mai 2022).  
804 Accord NAMMCO, préambule para. 3.  
805 NORTH ATLANTIC MARINE MAMMAL COMMISSION (NAMMCO), Overview of International Legal Instrument 
Pertaining to the NAMMCO Area of Competence, p.2, en ligne: < https://nammco.no/wp-
content/uploads/2019/03/prp2018_05_overview-of-int.-legal-instruments_relevant-to-nammco-mm.pdf > 
(Consulté le 17 mai 2022).   
806 Accord NAMMCO, préambule para. 4.  
807 Supra., p. 45. 
808 Accord NAMMCO, préambule para. 3.  

https://nammco.no/topics/annual-report-2020-2021/
https://nammco.no/wp-content/uploads/2019/03/prp2018_05_overview-of-int.-legal-instruments_relevant-to-nammco-mm.pdf
https://nammco.no/wp-content/uploads/2019/03/prp2018_05_overview-of-int.-legal-instruments_relevant-to-nammco-mm.pdf
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originellement axées sur la chasse, ces études analysent dorénavant diverses menaces pour les 

populations de mammifères marins809. La création de différents groupes de travail chargés de 

mener une réflexion sur la question des prises accidentelles reflète l’importance croissante de 

cet enjeu en Arctique. Alors que les travaux de la Commission ont mené à des progrès notables 

dans la gestion de la chasse des mammifères marins, certaines autres menaces présentent 

toujours des défis de taille. Il demeure, par exemple, difficile d’obtenir des données complètes 

sur les effets des changements climatiques et sur les risques de collisions entre un navire et les 

mammifères810, ce qui confirme la nécessité d’une gestion collaborative entre les États qui soit 

adaptée aux les populations partagées811.  

La Commission peut influencer les stratégies de conservation et les méthodes 

d’exploitation des mammifères marins adoptées par les États parties bien qu’elle ne joue qu’un 

rôle consultatif812. En effet, le vote unanime des décisions prises par la Commission lui confère 

une légitimité. Ce rôle d’influence est par ailleurs renforcé par la possibilité, pour le Conseil, 

d’accepter la participation d’observateurs aux travaux de la Commission et ainsi d’établir une 

coopération avec des États non parties. En effet, les mammifères marins qui se déplacent dans 

l’Atlantique Nord dépassent ce secteur géographique; d’ailleurs, une protection accrue de ces 

mammifères ne peut s’entendre qu’avec la participation d’États tiers. Par exemple, les deux 

Comités de gestion ont invité le Canada, non partie à l’Accord NAMMCO, à collaborer avec le 

Groenland sur la gestion des populations de morses de l’Atlantique813. Toutefois, les Parties 

demeurent libres de suivre la recommandation de la Commission.  

 

                                                      
809 NORTH ATLANTIC MARINE MAMMAL COMMISSION (NAMMCO), Nammco Statement: Jointly towards a 
Sustainable Arctic, 12th Ministerial Meeting of the Arctic Council, Observer Statement, 2021, en ligne: < 
https://oaarchive.arctic-council.org/bitstream/handle/11374/2667/MMIS12_2021_REYKJAVIK_Observer-
Statement_Organization_NAMMCO.pdf?sequence=1&isAllowed=y > (Consulté le 17 mai 2022).  
810 Jill PREWITT, « Which benefits can marine mammals gain from Ecosystem Approach to Management », NORTH 
ATLANTIC MARINE MAMMAL COMMISSION (NAMMCO), 2016, en ligne: < https://nammco.no/scientific-committee/ 
> (Consulté le 17 mai 2022).   
811 Ibid.   
812 Nikolas SELLHEIM, International Marine Mammal Law, Cham, Springer, 2020, 72. 
813 NORTH ATLANTIC MARINE MAMMAL COMMISSION (NAMMCO), ANNEX 1 - List of proposals for conservation and 
management, NAMMCO 2019/03, 2.6.1, en ligne: < https://nammco.no/wp-content/uploads/2019/03/list-
conservationmangement_incl.-nammco-24.pdf > (Consulté le 17 mai 2022).  

https://oaarchive.arctic-council.org/bitstream/handle/11374/2667/MMIS12_2021_REYKJAVIK_Observer-Statement_Organization_NAMMCO.pdf?sequence=1&isAllowed=y
https://oaarchive.arctic-council.org/bitstream/handle/11374/2667/MMIS12_2021_REYKJAVIK_Observer-Statement_Organization_NAMMCO.pdf?sequence=1&isAllowed=y
https://nammco.no/scientific-committee/
https://nammco.no/wp-content/uploads/2019/03/list-conservationmangement_incl.-nammco-24.pdf
https://nammco.no/wp-content/uploads/2019/03/list-conservationmangement_incl.-nammco-24.pdf
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En bref, la Commission ne joue certes qu’un rôle consultatif auprès des États parties, mais 

elle œuvre pour une approche de coopération régionale sur le plan scientifique814. L’obtention 

de plus de données permet une meilleure gestion des populations de mammifères marins qui se 

déplacent entre les différentes zones maritimes des différents États côtiers et la haute mer. De 

plus, la Commission exerce une influence certaine sur les décisions des États en matière de 

gestion et de conservation des mammifères marins.  

 

c) La Convention OSPAR 

 

Afin de dresser un bilan des forces et faiblesses de la Convention pour la protection du 

milieu marin pour l’Atlantique du Nord-Est (ci-après Convention OSPAR)815 par rapport à la réalité 

des déplacements des mammifères marins en Arctique et du contexte des changements 

climatiques, nous allons d’abord présenter sommairement la Convention et les organes qu’elle a 

créés pour ensuite identifier les obligations qu’elle impose aux États parties, les plus pertinentes 

pour notre étude. 

 

La Convention OSPAR, comme son nom l’indique, porte sur la conservation et la 

protection du milieu marin de l’Atlantique nord-est. Cette Convention est accompagnée de cinq 

annexes parmi lesquelles l’Annexe V qui concerne la protection et la conservation des 

écosystèmes et de la diversité biologique dans la zone ciblée de la zone maritime816. Selon 

l’article 1, la Convention OSPAR s’applique dans les régions des océans Atlantique et Arctique et 

leurs mers secondaires, qui s’étendent au nord du 36° de latitude nord et entre le 42° de 

longitude ouest et le 51° de longitude est et dans la région de l’océan Atlantique située au nord 

du 59° de latitude nord et entre 44° de longitude ouest et 42° longitude ouest817 (une carte est 

                                                      
814 SANDS et al., préc., note 487, 539. 
815 Convention pour la protection du milieu marin pour l’Atlantique du Nord-Est, Paris, 22 septembre 1992, 2354 
R.T.N.U. 67 (entrée en vigueur: 25 mars 1998) [Convention OSPAR]. 
816 Convention OSPAR, Annexe V.  
817 La zone maritime OSPAR se divise en cinq régions distinctes: les eaux arctiques (Région I), la mer du Nord au sens 
large (Région II), les mers celtiques (Région III), le golfe de Gascogne et côte ibérique (Région IV) et l’Atlantique au 
large (Région V). Convention OSPAR, article 1 (a). 
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présente à l’Annexe 7 de notre document). Il peut s’agir de zones maritimes sous la juridiction 

d’un État côtier et de la haute mer818.  

 

La Convention OSPAR a été adoptée pour remplacer les Conventions d’Oslo et de Paris819 

mises en place dans les années 1970 pour répondre à des catastrophes environnementales liées 

à pollution marine820. À l’occasion de la rédaction de la Convention OSPAR, les États ont ainsi fait 

part de leur volonté de prendre des « actions internationales supplémentaires visant à prévenir 

et à supprimer la pollution marine821 » et « d’adopter au niveau régional […], des mesures plus 

rigoureuses822 » que celles déjà existantes. Quinze gouvernements dont ceux de cinq États 

circumpolaires (le Danemark, la Finlande, l’Islande, Norvège et la Suède) ont ratifié ou adhéré à 

la Convention OSPAR et en sont ainsi Parties823. 

 

La Convention OSPAR traite de différentes sources de pollutions marines et leurs effets 

préjudiciables dans un seul outil824 et privilégie le principe de précaution825. En reconnaissant 

une valeur intrinsèque au milieu marin, le préambule souligne l’importance de conserver la faune 

                                                      
818 Ibid.  
819 Convention pour la prévention de la pollution marine par les opérations d’immersions effectuées par les navires 
et aéronefs, Oslo, 15 février 1972, 932 U.N.T.S. 3 (entrée en vigueur: avril 1974), amendée par le Protocole du 2 mars 
1983 (entrée en vigueur:  1er septembre 1989). Convention pour la prévention de la pollution marine d’origine 
tellurique, Paris, 4 juin 1974, 13 I.L.M. 352 (entrée en vigueur: 5 octobre 1976). 
820 En 1967, le premier scandale a lieu avec l’échouement du pétrolier Torrey Canyon en 1967 entre les Cornouailles 
britanniques et les îles Scilly (Royaume-Uni) qui entraîna un déversement de 117 000 tonnes d’hydrocarbures. Le 
second scandale apparu en 1971 avec la tentative d’immersion de déchets chlorés en mer du Nord par le navire 
Stella Maris. SÉNAT, Projet de loi atlantique du Nord-Est – protection et conservation des écosystèmes et de la 
diversité biologique, B. La Convention Oslo-Paris: un outil international pour préserver le milieu marin de l’Atlantique 
du Nord-Est, Rapport no2, 11 février 2004, en ligne: < https://www.senat.fr/rap/l03-211/l03-211.html > (Consulté le 
22 mai 2022).  
821 Convention OSPAR, préambule para. 10.  
822 Convention OSPAR, préambule para. 11. 
823 À noter que selon l’article 27 de la Convention, un État peut adhérer à la Convention OSPAR s’il (a) était Partie à 
la Convention d’Oslo ou à la Convention de Paris, (b) est un État côtier riverain de la zone maritime ou (c) est situé 
en amont des cours d’eau qui se jettent dans la zone maritime. Convention OSPAR, art. 27.  
824 Les articles 3, 4, 5 et 7 visent respectivement différences sources de pollution: la pollution provenant de sources 
telluriques, la pollution due aux opérations d’immersion ou d’incinération, la pollution provenant de sources 
offshores et la pollution ayant d’autres sources. Convention OSPAR, art. 3, 4, 5 et 7. 
825 Convention OSPAR, préambule para. 12.  

https://www.senat.fr/rap/l03-211/l03-211.html
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marine et les composantes des écosystèmes marins, et la nécessité d’une coordination entre 

États826.  

 

La Convention OSPAR a instauré la Commission OSPAR (article 10) et le Secrétariat 

(article 12)827. La Commission OSPAR, représentante des Parties contractantes, se réunit 

régulièrement et est dotée de plusieurs fonctions dans plusieurs domaines828. La Commission a 

la charge, notamment, de surveiller la mise en œuvre de la Convention et d’examiner l’état de la 

zone maritime couverte par la Convention et l’efficacité des mesures adoptées829. La Commission 

a également pour rôle d’élaborer des programmes et mesures en matière de prévention et de 

suppression de la pollution et d’exercer un contrôle sur les activités, qui ces dernières peuvent, 

directement ou indirectement, porter atteinte au milieu marin concerné830. L’Annexe V sur la 

conservation et la protection de la biodiversité et des écosystèmes lui attribue une responsabilité 

d’élaborer des programmes831 pour régir les activités humaines832. Elle doit 

également « rassembler et étudier les informations sur lesdites activités et sur les effets qu’elles 

ont sur les écosystèmes et la diversité biologique » et « élaborer des moyens, conformes au droit 

international, visant à instaurer des mesures de protection, de conservation, de restauration ou 

de précaution dans des zones ou lieux spécifiques, ou visant des espèces ou des habitats 

particuliers » et prendre en considération les stratégies qui s’opèrent dans la région sur la 

question de l’utilisation durable des composantes de la diversité biologique833. Il convient de 

souligner que la gestion des pêcheries est exclue de son champ de compétence, même si elle 

peut faire part de ses observations auprès des autorités compétentes834. L’une de ces autorités 

                                                      
826 Convention OSPAR, préambule para. 1 et 2.  
827 Le Secrétariat a pour fonction principale de faciliter les travaux des Parties contractantes en organisant par 
exemple les réunions et les programmes annuels. Convention OSPAR, art. 12. Voir aussi, COMMISSION OSPAR, « Le 
Secrétariat/Le Personnel », en ligne: < https://www.ospar.org/organisation/staff  > (Consulté le 17 mai 2022).  
828 Convention OSPAR, art. 10.  
829 Convention OSPAR, art. 10. (a) et (b) et art. 23.  
830 Convention OSPAR, art. 10. 2. (c). 
831 Convention OSPAR, Annexe V, art. 2. 
832 L’appendice 3 de la Convention dresse une liste de critères non exhaustifs aux fins de déterminer les activités 
humaines visées à l’Annexe V de ladite Convention. Cette liste tient compte par exemple, de l’intensité de l’activité, 
des effets préjudiciables réels ou potentiels de l’activité humaine en cause sur une espèce, un habitat et un processus 
écologique et la durée de ses effets. Convention OSPAR, Appendice 3. 
833 Convention OSPAR, Annexe V, art. 3. 1. B. (i), (ii) et (iii). 
834 Convention OSPAR, Annexe V, art. 4. 1.  

https://www.ospar.org/organisation/staff
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est une organisation régionale de gestion des pêches, à savoir la Commission des pêcheries de 

l’Atlantique du Nord-Est835.  

Dans le cadre de ses missions, la Commission peut adopter des décisions juridiquement 

contraignantes836, ou recommandations à la majorité des trois quarts des Parties contractantes 

lorsque celles-ci ne sont pas parvenues à l’unanimité837. Ces décisions ou recommandations 

peuvent s’appliquer sur une partie ou sur la totalité de la zone couverte par la Convention 

OSPAR838. Elle peut formuler des recommandations pour contrer la pollution transfrontière839. 

La Commission a également la responsabilité d’examiner les propositions d’amendements de la 

Convention et de régir leur adoption840.  

La Convention OSPAR impose plusieurs obligations générales aux Parties contractantes. 

En vertu de l’article 2. 1. (a) de la Convention OSPAR, les Parties contractantes doivent prendre 

toutes les mesures possibles afin de prévenir et de supprimer la pollution et protéger la zone 

maritime désignée contre les effets préjudiciables des activités humaines, dans le but de 

préserver les écosystèmes marins et rétablir les zones marines détériorées841. Pour y parvenir, 

les Parties doivent adopter, soit individuellement soit conjointement, des programmes et 

mesures et doivent harmoniser leurs politiques et stratégies842. L’Annexe V réitère l’obligation 

d’adopter des mesures pour préserver les écosystèmes ou pour rétablir les zones marines 

affectées et impose une obligation de coopération entre les Parties en ce qui a trait à l’adoption 

de programmes et mesures pour régir les activités humaines843.  

Dans le cadre de l’élaboration de mesures, les États parties sont soumis à l’application de 

plusieurs principes. L’article 2 de la Convention OSPAR prévoit les principes de précaution et du 

pollueur payeur844. Selon les termes de la Convention, les mesures et programmes adoptés par 

                                                      
835NORTH-EAST ATLANTIC FISHERIES COMMISSION (NEAFC COMMISSION), « OSAPR/NEAFC Collective 
Arrangement », en ligne: < https://www.neafc.org/collective-arrangement > (Consulté le 28 mai 2022). 
836 Suzanne LALONDE, « Marine Protected Areas in the Arctic », dans Erik J. MOLENAAR, Alex G. Oude ELFERINK et 
Donald R. ROTHWELL (dir.) The Law of the Sea and the Polar Regions, Leiden, Nijhoff, 2013, 85, à la page 105. 
837 Convention OSPAR, art. 13. 1.  
838 Convention OSPAR, art. 24.  
839 Convention OSPAR, art. 21.  
840 Convention OSPAR, art. 10. 2. (f).  
841 Convention OSPAR, article 2. 1. (a). 
842 Convention OSPAR, article 2. 1. (b). 
843 Convention OSPAR, Annexe 5, art. 2.  
844 Convention OSPAR, article 2. 2. (a) et (b). Pour plus de détails, Supra., p. 106. 

https://www.neafc.org/collective-arrangement
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les États doivent également s’appuyer sur les meilleures techniques disponibles845, la meilleure 

pratique environnementale846 et les techniques propres847, c’est-à-dire non productrices de 

déchets848. Lors de l’adoption de mesures, les États parties doivent veiller à ne pas aggraver la 

pollution de la mer en dehors du secteur couvert par la Convention et dans d’autres secteurs de 

l’environnement849. Enfin, les États parties peuvent prendre des mesures plus rigoureuses que 

celles définies dans ladite Convention850. Afin de prévenir et de supprimer les différentes sources 

de pollution, les États parties peuvent agir individuellement ou conjointement851. Il en est de 

même lorsqu’ils procèdent à l’évaluation de la qualité du milieu marin852. Les États parties 

doivent soumettre des rapports auprès de la Commission sur les mesures nationales adoptées853. 

 

Il convient désormais d’analyser les dispositions susmentionnées au regard des 

déplacements des mammifères marins en Arctique.  

En ce qui concerne les espèces, certains mammifères marins de l’Arctique se trouvent 

dans la zone maritime couverte par la Convention OSPAR, à savoir la baleine boréale, le morse, 

le phoque du Groenland, le phoque à capuchon, le phoque annelé et le phoque barbu854. La 

Commission a dressé une liste des espèces et habitats menacés et/ou en déclin, parmi lesquels 

figure la baleine boréale 855. Nous constatons que les autres mammifères marins sont exclus de 

                                                      
845 Selon l’Appendice 1. 2. de la Convention, les meilleures techniques disponibles désignent « les tous derniers 
progrès (état de la technique) dans les procédés, les installations ou les méthodes d’exploitation, permettant de 
savoir si une mesure donnée de limitation des rejets, des émissions et des déchets et appropriée sur un plan pratique 
». Convention OSPAR, Appendice 1. 2.  
846 La meilleure pratique environnementale se définit comme « la mise en œuvre de la combinaison la mieux adaptée 
de mesures et de stratégies de lutte environnementales ». Convention OSPAR, Appendice 1. 6. 
847 Convention OSPAR, article 2. 3. (b). Pour en savoir plus, consulter l’Appendice 1 de la Convention OSPAR.  
848 Céline SANZ-APARICIO, « La Convention OSPAR de 1992: une tentative de règlementation globalisante », (1997) 
3-4 Neptunus International 1, 2.  
849 Convention OSPAR, article 2. 4. 
850 Convention OSPAR, article 2. 5.  
851 Convention OSPAR, art. 3, 4, 5 et 7. 
852 Convention OSPAR, art. 6.  
853 Convention OSPAR, art. 22.  
854 OSPAR COMMISSION, « Region I: Arctic Waters », en ligne: < https://www.ospar.org/convention/the-north-east-
atlantic/i > (Consulté le 17 mai 2022).  
855 OSPAR COMMISSION, OSPAR List of Threatened and/or Declining Species and Habitats, Revised 2021, Accord 
OSPAR 2008-06.  

https://www.ospar.org/convention/the-north-east-atlantic/i
https://www.ospar.org/convention/the-north-east-atlantic/i
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cette liste et que la glace de mer n’apparaît pas comme habitat à protéger856. Toutefois, la 

Convention OSPAR adopte une approche écosystémique857 et accorde ainsi une place 

significative aux mammifères marins dans leur globalité858. Dans son objectif 5 de la 

stratégie 2030, la Commission a d’ailleurs indiqué vouloir protéger et conserver les écosystèmes 

dans un but d’assurer un statut favorable aux espèces et habitats, par exemple en développant 

des zones marines protégées859. Fidèle à l’approche écosystémique, la Commission et les États 

parties ont envisagé que ces aires marines protégées peuvent s’étendre, au-delà des juridictions 

nationales, à la haute mer. Cette prise en charge de certains secteurs de la haute mer, un 

développement rare parmi les systèmes régionaux de gouvernance des océans, permet de tenir 

compte des déplacements des mammifères marins entre les différentes zones maritimes définies 

par le droit de la mer, incluant la haute mer, et ainsi assurer une cohérence dans les mesures 

prises par les États parties860. Il convient néanmoins de mentionner qu’à ce jour, il n’existe pas 

d’aires marines protégées dans le secteur arctique couvert par la Convention OSPAR861.  

 Quant aux activités humaines sujettes aux mesures de protection et de conservation des 

écosystèmes et de la diversité biologique de l’Annexe V, leur détermination dépend des Parties 

contractantes qui s’appuient sur l’Appendice 3 de la Convention OSPAR. La liste de critères 

identifiés à l’Appendice 3 est large et laisse à la libre appréciation des États de décider des 

activités humaines concernées.  

Selon l’article 2. 1. (a) Convention, toutes sources de pollution qui peuvent avoir un 

impact négatif sur les mammifères marins doivent être supprimées ou réduites. À cet égard, les 

États parties sont tenus à des obligations de résultat en vue de supprimer la pollution marine et 

de protéger les mammifères marins et leurs habitats dans l’Atlantique nord-est. À noter que la 

Convention emploie le terme de « suppression » de la pollution, ce qui va bien au-delà d’un 

                                                      
856 COMMISSION OSPAR, « Chiffres clés du réseau d’AMP OSPAR », en ligne: < https://mpa.ospar.org/accueil-
ospar/chiffres-cles > (Consulté le 17 mai 2022).  
857 OSPAR COMMISSION, Strategy of the OSPAR Commission for the Protection of the Marine Environment of the 
North-East Atlantic 2030, OSPAR 21/13/1, Annex 22, 2021, p. 3, en ligne: < 
https://www.ospar.org/documents?v=46337 > (Consulté le 17 mai 2022).  
858 Supra., note 826. 
859 COMMISSION OSPAR, préc., note 857, p. 11.  
860 L’établissement d’aires marines protégées dans zones marines ne relevant d’aucune juridiction nationale 
constitue un des « succès les plus importants » de la Convention OSPAR. LALONDE, préc., note 836, à la page 107.  
861 COMMISSION OSPAR, préc., note 856.  

https://mpa.ospar.org/accueil-ospar/chiffres-cles
https://mpa.ospar.org/accueil-ospar/chiffres-cles
https://www.ospar.org/documents?v=46337
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objectif de « réduction » ou de « contrôle » de la pollution862. De plus, l’Annexe V évoque les 

effets préjudiciables des activités humaines sans préciser si ces effets doivent être considérés 

comme polluants ou non, ce qui sous-entend que tous les impacts découlant d’une activité 

anthropique doivent être pris en compte pour assurer la protection des mammifères marins. Il 

est possible d’envisager que les effets d’une collision entre un navire et un mammifère marin 

soient couverts par la Convention.  

 En outre, les outils d’harmonisation de la mise en œuvre de la Convention sont un atout 

pour la protection des mammifères marins qui se déplacent dans le secteur couvert par la 

Convention OSPAR. En effet, la Commission incarne un rôle important par sa capacité à édicter 

des mesures juridiquement contraignantes et par les outils et mécanismes dont elle dispose pour 

garantir le respect des obligations définies par la Convention863. De plus, le devoir de coopération 

entre les États parties est au centre de la Convention.  

 Enfin, bien que la Convention ne mentionne pas explicitement les enjeux relatifs aux 

changements climatiques et ses effets, les travaux menés par la Commission tiennent compte de 

ces nouveaux défis864.  

 

 Toutefois, nous pouvons constater que le champ matériel et géographique restreint de la 

Convention constitue une limite à la protection complète des mammifères marins en Arctique. 

Les activités d’exploitation offshore et de pêche sont les principales activités dans la région 

Arctique couverte par la Convention OSPAR865. Or, la pêche est exclue du champ de compétence 

de la Commission, même si cet organe peut, par exemple, produire des guides et 

recommandations sur la capture accessoire et siéger, en tant qu’observateur, dans les 

                                                      
862 SANDS et al., préc., note 487, 473.  
863 Ibid.   
864 Dans la stratégie 2030 de la Commission OSPAR, elle reconnaît les enjeux des changements climatiques sur les 
milieux marins qui impactent les espèces et leurs habitats. Sa vision d’un secteur Atlantique du Nord-Est propre, sain 
et diversifié sur le plan biologique répond à sur d’écosystèmes résilients aux changements climatiques. Ses objectifs 
6, 10, 11 et 12 concernent l’enjeu des écosystèmes face aux changements climatiques. COMMISSION OSPAR, préc., 
note 857, p. 1, 2, 3, 4 et 5.  
865 COMMISSION OSPAR, préc., note 854.  



 126 

organisations régionales de gestion de pêche; il n’en reste pas moins que la compétition des 

proies entre les mammifères marins et la pêche s’avère un enjeu de taille866. 

 

En bref, la Convention OSPAR peut être considérée comme un modèle pour la région 

Arctique en termes d’obligations étatiques et du pouvoir fort que détient la Commission dans le 

domaine de la protection et la conservation de la biodiversité. Nous pouvons cependant déplorer 

que son champ d’application ne soit pas élargi à l’ensemble des trajectoires des mammifères 

marins en Arctique.  

 

d) La Convention internationale pour la règlementation de la chasse à la 

baleine867 

 

Le 2 décembre 1946, la Conférence internationale sur la chasse à la baleine, organisée à 

l’initiative des États-Unis, a adopté la Convention de Washington pour la règlementation de la 

chasse à la baleine868 (ci-après la Convention sur la chasse à la baleine). Cette Convention succède 

à deux textes internationaux relatifs à la chasse à la baleine, la Convention pour la règlementation 

de la chasse à la baleine de 1931 et l’Accord international pour la règlementation de la chasse à 

la baleine de 1937869, et ce dans le but de combler certaines lacunes face à l’ampleur de 

l’exploitation des cétacés. Dean Acheson, secrétaire d’État par intérim des États-Unis avait 

énoncé lors cette Conférence en 1946 que son objet était « de coordonner et de codifier les 

règlementations en vigueur » et « d’établir un mécanisme administratif efficace pour la 

                                                      
866 À noter que la Commission siège en tant qu’observateur à la Commission des pêches de l’Atlantique Nord-Est et 
peut donc donner son avis dans ce domaine. COMMISSION OSPAR, « Collective Arrangement », en ligne: < 
https://www.ospar.org/about/international-cooperation/collective-arrangement > (Consulté le 18 mai 2022). 
867 Le seul texte anglais de la Convention fait foi. Pour le présent travail, nous nous appuierons sur la traduction 
fournie par le Gouvernement suisse.  CONFÉDÉRATION SUISSE, « Convention internationale pour la règlementation 
de la chasse à la baleine », en ligne: < https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/1980/1072_1072_1072/fr#lvl_d808e15 
> (Consulté le 22 mai 2022).  
868 Convention sur la chasse à la baleine, préc., note 186. 
869 Supra, notes 181 et 182. Pour en savoir plus sur l’histoire sur la chasse commerciale de la baleine, consulter 
l’article de Ray CAMBELL, « International Management of Whales and Whaling: An Historical Review of the 
Regulation of Commercial and Aboriginal Subsistence Whaling », (1993) 46-2 Arctic 97.  

https://www.ospar.org/about/international-cooperation/collective-arrangement
https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/1980/1072_1072_1072/fr#lvl_d808e15
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modification éventuelle de ces règlementations, si les circonstances l’exig[eai]ent »870. La 

Convention sur la chasse à la baleine de 1946 a ainsi créé la Commission internationale de la 

chasse à la baleine871 et comprend un Règlement joint (selon l’expression anglaise: Schedule)872, 

qui en fait partie intégrante873. Le Règlement précise plusieurs règles techniques concernant 

notamment les captures, les espèces à protéger et les méthodes de chasse permises874. La 

Convention de 1946 réunit présentement 88 États parties dont le Danemark, les États-Unis, la 

Finlande, l’Islande, la Norvège, la Russie, et la Suède875. Le Canada quant à lui s’est retiré en 

1982876.   

 

Dans cette partie, nous examinerons d’abord l’objectif fondamental de la Convention et 

son champ d’application, sa structure institutionnelle, le mandat de la Commission et les 

différents types de chasse, pour ensuite identifier ses forces et faiblesses vis-à-vis de la protection 

qu’elle offre aux mammifères marins de l’Arctique qui se déplacent.  

 

L’objectif fondamental de la Convention est de règlementer la chasse à la baleine afin 

d’assurer un accroissement naturel des peuplements baleiniers au profit des générations 

futures877.  À l’époque de la rédaction de la Convention (1946), les baleines étaient considérées 

comme une ressource naturelle importante878. Il était donc dans l’intérêt de la grande majorité 

des États de s’assurer que les activités de chasse ne provoquaient pas de pénurie sur le plan 

économique et alimentaire879. C’est ainsi qu’un système de règlementation internationale de la 

                                                      
870 Chasse à la baleine dans l’Antarctique (Australie c. Japon; Nouvelle Zélande (intervenant)), arrêt, C.I.J. Recueil 
2014, p. 226, para. 44. [Chasse à la baleine dans l’Antarctique]. 
871 Convention sur la chasse à la baleine, art. III.  
872 Convention sur la chasse à la baleine, art. I.  
873 Ibid.  
874 Règlement de la Convention de Washington pour la règlementation de la chasse à la baleine, 1946, amendé par 
la Commission, 67ème réunion, Florianópolis, 2018 [Règlement], en ligne: < 
https://archive.iwc.int/pages/view.php?ref=3606&k= > (Consulté le 20 mai 2022).  
875 COMMISSION BALEINIÈRE INTERNATIONALE (CBI), « Membership and Contracting Governments », en ligne: < 
https://iwc.int/commission/members?visLang=fr > (20 mai 2022).  
876 Ibid. Pour en savoir plus sur le retrait du Canada de la Convention sur la chasse à la baleine, consulter ARBOUR et 
al., préc., note 43, 351.  
877 Convention sur la chasse à la baleine, préambule para. 1, 2, 3 et 4.  
878 Convention sur la chasse à la baleine, préambule para. 1. 
879 Convention sur la chasse à la baleine, préambule para. 4.  

https://archive.iwc.int/pages/view.php?ref=3606&k=
https://iwc.int/commission/members?visLang=fr
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chasse à la baleine a été instauré880. Il est cependant important de souligner, dès le départ, que 

la Convention et son régime sont le fruit d’un conflit entre les positions de divers États sur la 

place à accorder à la baleine, une opposition de vues qui perdure encore aujourd’hui881. 

Concernant son champ d’application, l’article I. 2. de la Convention prévoit qu’elle doit 

s’appliquer aux usines flottantes882, aux stations terrestres883 et aux navires baleiniers884 qui sont 

soumis à la juridiction des États contractants. Elle s’applique aussi « à toutes les eaux » dans 

lesquelles lesdites infrastructures et installations se livrent à l’industrie baleinière885.  

S’agissant des espèces ciblées par la Convention, cette dernière fait seulement référence 

à la notion de « baleine » sans en apporter de définition886. En revanche, dans son Règlement, la 

Commission précise les espèces visées et adopte ainsi des mesures pour les « baleines à fanons 

» et les « baleines à dent ». Selon le Règlement, les baleines à fanons concernent toutes les 

baleines qui n’ont pas de dents, tandis que les baleines à dents sont celles qui possèdent des 

dents à leurs mâchoires887. À ce jour, le Règlement énumère quinze espèces distinguant les 

espèces à dents, comme l’épaulard, de celles à fanons, incluant les baleines boréales888.  

 

La Convention a mis en place la Commission baleinière internationale (CBI) qui peut 

désigner un secrétariat889 et créer des comités. Aux fins du mémoire, nous allons étudier la 

Commission, organe exécutif, et son mandat.  

                                                      
880 Convention sur la chasse à la baleine, préambule para. 6.  
881 La baleine est-elle une espèce emblématique ou un objet d’exploitation économique? FITZMAURICE, préc., note 
178, 2. ARBOUR et al., préc., note 43, 349.  
882 La Convention définit l’usine flottante comme « un navire à bord duquel les baleines sont traitées en tout ou en 
partie ». Convention sur la chasse à la baleine, art. II. 1.  
883 La station terrestre désigne « une usine sur la terre ferme où les baleines sont traitées en tout ou en partie ». 
Convention sur la chasse à la baleine, art. II. 2.  
884 Un navire baleinier correspond à « un navire, ou un hélicoptère, ou un aéronef quelconque, utilisé pour chasser, 
capturer, remorquer, poursuivre ou repérer des baleines ». Convention sur la chasse à la baleine, art. II. 3.  
885 Convention sur la chasse à la baleine, art. I. 2.  
886 Convention sur la chasse à la baleine. Voir aussi, BOWMAN et al., préc., note 39, 155. 
887 Règlement, I. A. et B. 
888 Règlement, I. A. et B. Pour mieux comprendre la distinction entre les baleines à fanons et les baleines à dents, 
consulter BALEINES EN DIRECT, « Les dents et les fanons », en ligne: < https://baleinesendirect.org/decouvrir/la-vie-
des-baleines/morphologie/les-fanons-et-les-dents/ > (Consulté le 1er juin 2022).  
889 Le Secrétariat joue un rôle administratif. COMMISSION BALEINIÈRE INTERNATIONALE (CBI), « Secretariat », en 
ligne: < https://iwc.int/commission/secretariat > (Consulté le 1er juin 2022).   

https://baleinesendirect.org/decouvrir/la-vie-des-baleines/morphologie/les-fanons-et-les-dents/
https://baleinesendirect.org/decouvrir/la-vie-des-baleines/morphologie/les-fanons-et-les-dents/
https://iwc.int/commission/secretariat


 129 

L’article III prévoit l’instauration de la Commission baleinière internationale chargée des 

questions relatives à la conservation des baleines et la gestion de la chasse à la baleine890. La CBI 

se compose de représentants désignés par les Gouvernements contractants, à raison d’un 

membre par Gouvernement891. De manière générale, les décisions de la CBI sont prises à la 

majorité simple des membres votants, sauf pour les décisions prises en vertu de l’article V de la 

Convention892 pour lesquelles le vote se fait à la majorité des trois quarts des membres 

votants893. Étant donné que la CBI se réunie annuellement894, elle a créé le Bureau en 2012, 

composé de sept commissionnaires afin qu’ils se réunissent pendant la période intersession de 

la celle-ci895. 

L’article III. 4 de la Convention prévoit que la Commission peut créer des comités, parmi 

lesquels on peut citer le Comité scientifique, qui fournit des avis scientifiques, et le Comité de 

conservation, qui travaillent sur les enjeux environnementaux et de conservation, notamment 

sur les collisions entre les navires et les baleines896. 

Selon l’article IV de la Convention, la CBI a pour mission d’« encourager, recommander ou 

organiser des études et des enquêtes sur les baleines et la chasse », de rassembler et analyser 

les renseignements statistiques sur la situation actuelle et les répercussions des opérations de 

chasse et, enfin, d’étudier, évaluer et diffuser les renseignements sur les méthodes de chasse 

pour veiller à la conservation des espèces897. L’article VI prévoit que la CBI peut, à l’intention d’un 

des États contractants, formuler des recommandations relatives aux baleines et à la chasse à la 

baleine, mais aussi aux objectifs et aux buts de la Convention898. Ces recommandations prennent 

la forme de résolutions et de lignes directrices qui n’ont pas de force obligatoire899.  

                                                      
890 Convention sur la chasse à la baleine, art. III. 1.  
891 Convention sur la chasse à la baleine, art. III. 1.  
892 L’article V concerne la modification du Règlement. Infra., p. 130. 
893 Convention sur la chasse à la baleine, art. III. 2.  
894 BOWMAN et al., préc., note 39, 151. 
895 COMMISSION BALEINIÈRE INTERNATIONALE (CBI), « IWC Bureau », en ligne: < h 
https://iwc.int/commission/bureau > (Consulté le 1er juin 2022).   
896 COMMISSION BALEINIÈRE INTERNATIONALE (CBI), « Commission Subgroups », en ligne: < 
https://iwc.int/commission/commission-sub-groups > (Consulté le 1er juin 2022).   
897 Convention sur la chasse à la baleine, art. IV. 
898 Convention sur la chasse à la baleine, art. VI. 
899 Chasse à la baleine dans l’Antarctique, préc., note 870, para. 83.  

https://iwc.int/commission/secretariat
https://iwc.int/commission/secretariat
https://iwc.int/commission/commission-sub-groups
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En vertu de l’article V 1. de la Convention, la CBI peut apporter des modifications au 

Règlement notamment sur « a) les espèces protégées et non protégées, b) les eaux ouvertes ou 

fermées à la chasse y compris la délimitation de zones de refuge, e) l’époque, les méthodes et 

l’intensité des opérations de chasse (y compris le nombre maximal de prises autorisées pendant 

une saison donnée), les types et caractéristiques des engins, appareils et instruments pouvant 

être utilisés »900. Le Règlement prévoit les zones géographiques dans lesquelles certaines 

conditions sont applicables pour exercer l’activité de chasse à la baleine. Par exemple, la capture 

et le traitement des baleines à fanons, sauf pour les petits rorquals, sont interdits dans certaines 

eaux situées au nord de la 66e latitude nord par les usines flottantes ou des navires baleiniers 

rattachés à des usines flottantes901. Autrement dit, le recours à d’autres procédés demeure 

possible. Les décisions issues de l’Article V sont juridiquement contraignantes pour les États 

contractants à la Convention. 

Toutefois, lorsqu’elle procède à une modification du Règlement, la Commission doit 

respecter un certain nombre de règles, comme s’appuyer sur des données scientifiques précises 

et répondre aux buts de la Convention902. Si la décision a atteint la majorité des trois quarts des 

membres votants, alors la modification entre « en vigueur à l’égard des Gouvernements 

contractants quatre-vingt-dix jours après la date à laquelle la Commission l’aura notifiée à chacun 

des Gouvernements contractants »903. 

En outre, les Gouvernements contractants peuvent se prononcer contre une proposition 

de modification du Règlement par l’envoi d’une communication à la Commission dans les délais 

prescrits904. Dans ce cas, l’entrée en vigueur de la nouvelle mesure sera suspendue, laissant à 

tous les États contractants un délai de quatre-vingt-dix jours supplémentaires pour présenter une 

objection contre la modification905.  Les États contractants disposent d’un délai supplémentaire 

de trente jours à partir de la date du dernier dépôt d’objection devant la CBI pour présenter une 

                                                      
900 Convention sur la chasse à la baleine, art. V. 1.  
901 Règlement, III 8. 
902 Convention sur la chasse à la baleine, art. V. 2.  
903 Convention sur la chasse à la baleine, art. V. 3. 
904 Convention sur la chasse à la baleine, art. V. 3. a) 
905 Convention sur la chasse à la baleine, art. V. 3. b) 
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objection906. Aux termes de ces délais907, la modification du Règlement pourra entrer en vigueur 

pour les États contractants n’ayant pas présenté d’objection908. 

 

La Convention et son Règlement distinguent trois types de chasses: la chasse autochtone 

de subsistance, la chasse à des fins commerciales et la chasse scientifique. Tout d’abord, la chasse 

autochtone de subsistance apparaît dans le Règlement aux dispositions 13 a) et b). La 

Commission fixe par le biais du Règlement les conditions de chasse, notamment la population 

d’espèce concernée et le quota du nombre d’espèces pouvant être chassées. La CBI s’appuie sur 

trois objectifs pour la gestion de la chasse autochtone de subsistance: « s’assurer que les risques 

d’extinction des populations individuelles ne soient pas aggravés; permettre des récoltes 

adaptées aux nécessités culturelles et nutritionnelles pendant une durée indéterminée; 

maintenir les stocks à leur plus haut niveau de recrutement net et, si leur effectif est inférieur, 

de s’assurer qu’ils augmentent suffisamment pour atteindre ce niveau 909».  

Concernant la chasse à des fins de recherches scientifiques, les États contractants peuvent 

délivrer à leurs ressortissants des permis spéciaux les autorisant à tuer, capturer ou traiter les 

baleines dans le cadre de recherches scientifiques, conformément aux prévisions de l’article VIII 

sans qu’il y ait lieu de se conformer aux dispositions de la présente Convention et doivent en 

informer la Commission910. Au regard du nombre grandissant de délivrances de permis 

spéciaux911, la Commission a adopté des résolutions, documents juridiquement non 

contraignants, sur les permis scientifiques afin de mettre en lumière que ces permis ne doivent 

                                                      
906 Convention sur la chasse à la baleine, art. V. 3. b) 
907 À noter que l’État contractant ne peut plus présenter d’objection une fois ces délais passés. 
908 Selon l’article V 3. c), une modification du Règlement entre en vigueur « à l’égard de tous les Gouvernements 
contractants qui n’auront pas soulevé d’objection, cependant qu’à l’égard d’un Gouvernement qui aura présenté 
une objection, elle n’entrera en vigueur que lorsque celle-ci aura été retirée ». Convention sur la chasse à la baleine, 
art. V. 3. c). 
909 [Traduction: GALLARDO, Joséphine, Le Japon et la chasse à la baleine dans l’Antarctique: Licéité, légitimité, 
résistances, mémoire de maîtrise en droit maritime, Université d’Aix-Marseille, 2016, p. 25, en ligne: < https://pole-
transports-facdedroit.univ-amu.fr/sites/pole-transports-facdedroit.univ-amu.fr/files/public/gallardo_josephine_-
_le_japon_et_la_chasse_a_la_baleine_dans_lantarctique_-_2015-2016.pdf > (Consulté 1er juin 2022)] 
COMMISSION BALEINIÈRE INTERNATIONALE (CBI), « Aboriginal Subsistence Whaling », en ligne: < 
https://iwc.int/management-and-conservation/whaling/aboriginal > (Consulté le 1er juin 2022).  
910 Convention sur la chasse à la baleine, art. VIII.  
911 COMMISSION BALEINIÈRE INTERNATIONALE, « Catches Taken: Special Permit », en ligne: < 
https://iwc.int/table_permit > (Consulté le 1er juin 2022).  

https://pole-transports-facdedroit.univ-amu.fr/sites/pole-transports-facdedroit.univ-amu.fr/files/public/gallardo_josephine_-_le_japon_et_la_chasse_a_la_baleine_dans_lantarctique_-_2015-2016.pdf
https://pole-transports-facdedroit.univ-amu.fr/sites/pole-transports-facdedroit.univ-amu.fr/files/public/gallardo_josephine_-_le_japon_et_la_chasse_a_la_baleine_dans_lantarctique_-_2015-2016.pdf
https://pole-transports-facdedroit.univ-amu.fr/sites/pole-transports-facdedroit.univ-amu.fr/files/public/gallardo_josephine_-_le_japon_et_la_chasse_a_la_baleine_dans_lantarctique_-_2015-2016.pdf
https://iwc.int/management-and-conservation/whaling/aboriginal
https://iwc.int/table_permit
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être délivrés que dans des circonstances exceptionnelles, pour satisfaire les besoins scientifiques, 

en réponse aux objectifs de la Convention, en exploitant les espèces par le biais de méthodes 

scientifiques non létales912. Le paragraphe 30 du Règlement prévoit que « l’État contractant est 

tenu de soumettre au Secrétaire de la CBI les permis en instance de délivrance dans un délai 

suffisant pour permettre au comité scientifique de les examiner et les commenter 913». Les 

propositions de permis doivent définir « les objectifs de la recherche; le nombre, le sexe, la taille 

et la population des animaux à capturer »914. 

Quant à la chasse à des commerciales, la Commission a adopté un moratoire en 1982 en 

modifiant le Règlement conformément à l’article V de la Convention. Le paragraphe 10e) exige 

que: 

« [n]onobstant les autres dispositions du paragraphe 10, le nombre maximal de captures 
de baleines à des fins commerciales dans toutes les populations pendant la saison côtière 
1986 et les saisons pélagiques 1985-1986 et suivantes est fixé à zéro. La présente 
disposition sera régulièrement soumise à un examen fondé sur les meilleurs avis 
scientifiques et, d’ici 1990 au plus tard, la commission procédera à une évaluation 
exhaustive des effets de cette mesure sur les populations de baleines et envisagera le cas 
échéant de modifier cette disposition pour fixer d’autres limites de capture ». 

 

Autrement dit, les États contractants doivent respecter la limite fixée à zéro concernant le 

nombre de baleines pouvant être mises à mort à des fins commerciales. Le moratoire ne 

s’applique pas à la chasse à la baleine à des fins scientifiques et de subsistances autochtones. 

Parmi les États arctiques contractants de la Convention, la Norvège et la Russie915 ont formulé 

une objection contre le moratoire au moment de la proposition par la CBI en 1982916 et l’Islande 

                                                      
912 COMMISSION BALEINIÈRE INTERNATIONALE, Resolution on Whaling under Special Permit, Resolution 2014-5.  
COMMISSION BALEINIÈRE INTERNATIONALE, Resolution on Improving the Review Process for Whaling under Special 
Permit, Resolution 2016-2.  Voir aussi, ARBOUR et al., préc., note 43, 348. 
913 [Traduction: Chasse à la baleine dans l’Antarctique, préc., note 870, para. 234, en ligne: < https://www.icj-
cij.org/fr/affaire/148 > (Consulté le 22 mai 2022)]. Règlement, para. 30.  
914 Chasse à la baleine dans l’Antarctique, préc., note 870, para. 234. 
915 Alors que la Russie a présenté une objection contre la modification du Règlement en 1982 sur le moratoire, elle 
n’exercerait pas la chasse commerciale. COMMISSION BALEINIÈRE INTERNATIONALE (CBI), « Commercial Whaling », 
en ligne: < https://iwc.int/management-and-conservation/whaling/commercial > (Consulté le 22 mai 2022). 
916 Ibid.  

https://www.icj-cij.org/fr/affaire/148
https://www.icj-cij.org/fr/affaire/148
https://iwc.int/management-and-conservation/whaling/commercial
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a émis une réserve sur l’application du moratoire917. Ainsi, l’Islande, la Norvège et la Russie ne 

sont pas liées par le moratoire.  

Enfin, le Règlement prévoit au paragraphe 10 d) que les Gouvernements contractants 

doivent interdire la capture, la mise à mort ou le traitement des baleines à fanons, des cachalots 

et des orques, à l’exception des petits rorquals, par des usines flottantes ou des navires baleiniers 

rattachés à des usines flottantes918. Cette disposition ne prévoit pas explicitement la nature des 

activités. La Cour de justice a précisé en 2014 dans l’affaire de la chasse à la baleine dans 

l’Antarctique que « toutes les activités de chasse à la baleine qui n’entrent pas dans les prévisions 

de l’article VIII de la convention (hormis la chasse aborigène de subsistance) tombent sous le 

coup du paragraphe 10 d) du Règlement qui y est annexé 919».  

 

Il convient à présent de discuter des forces et faiblesses de la Convention sur la chasse à 

la baleine au regard des mammifères marins qui se déplacent en Arctique et des enjeux 

environnementaux dans cette région.   

S’il est vrai que selon les termes de la Convention, la CBI vise à encadrer la chasse et non 

à protéger la baleine contre la chasse920,  le moratoire semble nuancer l’approche originelle de 

la Convention. En effet, certains auteurs de doctrine considèrent que le quota à zéro capture 

tend vers une mesure protectrice921, allant jusqu’à témoigner de l’application du principe de 

                                                      
917 Lorsque l’Islande a adhéré à nouveau à la Convention en 2002, il a formulé une réserve sur l’application du 
moratoire, selon les termes suivants: « Notwithstanding this, the Government of Iceland will not authorise whaling 
for commercial purposes by Icelandic vessels before 2006 and, thereafter, will not authorise such whaling while 
progress is being made in negotiations within the IWC on the RMS. This does not apply, however, in case of the so-
called moratorium on whaling for commercial purposes, contained in paragraph 10(e) of the Schedule not being 
lifted within a reasonable time after the completion of the RMS. Under no circumstances will whaling for commercial 
purposes be authorised without a sound scientific basis and an effective management and enforcement scheme ». 
Règlement, para. 10e). Pour obtenir plus détails sur l’Islande et la chasse commerciale, COMMISSION BALEINIÈRE 
INTERNATIONALE (CBI), « Iceland and commercial whaling », en ligne: < https://iwc.int/iceland > (Consulté le 22 mai 
2022). Pour en savoir plus sur l’adhésion de l’Islande, COMMISSION BALEINIÈRE INTERNATIONALE (CBI), « Iceland 
and her re-adherence to the Convention after leaving in 1992 », en ligne: < https://iwc.int/index.php?cID=119 > 
(Consulté le 22 mai 2022). 
918 Selon les termes de la Cour de justice dans l’Affaire Chasse à la baleine dans l’Antarctique pour le Règlement 10 
d). Chasse à la baleine dans l’Antarctique, préc., note 870. 
919 Chasse à la baleine dans l’Antarctique, préc., note 870, para. 229, 230 et 232. 
920 ARBOUR et al., préc., note 43, 345 et 346.  
921 PRÖELSS et al., préc., note 524, à la page 243. BIRNIE et al., préc., note 521, 725. 

https://iwc.int/iceland
https://iwc.int/index.php?cID=119
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précaution922. Ainsi, la localisation de l’espèce importe peu, celle-ci demeurant protégée. 

Toutefois, il convient de savoir si cette protection est profitable aux mammifères marins en 

Arctique qui se déplacent.  

La Convention est un outil international de gestion de chasse et de conservation des 

baleines qui permet de couvrir l’ensemble des milieux marins et donc la région Arctique. L’article 

I. 2 de la Convention ne distingue pas entre les différentes zones marines prévues par le droit de 

la mer. La Convention et la Commission traitent des activités de chasse à la baleine, peu importe 

où elles se déroulent, et elles permettent une approche et des mesures uniformes applicables 

aux États contractants. Dès lors, le champ d’application de la Convention garantit un traitement 

égal et uniforme des baleines figurant dans le Règlement dans les différentes zones maritimes 

des États parties, liés aux dispositions de la Convention et au Règlement, et en haute mer.  

La Convention sur la chasse à la baleine s’applique exclusivement aux baleines, donc à 

une seule catégorie de mammifères marins. De plus, elle se limite à certaines espèces de 

baleines. Alors que la baleine boréale est clairement identifiée dans le Règlement en tant 

qu’espèce soumise au régime de protection de la Convention, il en demeure plus questionnable 

pour les bélugas et narvals qui ne figurent pas dans la liste923. Pourtant, les bélugas et les narvals 

sont qualifiés de baleines à dents924.  

Ensuite, la Convention ne s’attarde qu’à une seule menace, le risque d’une pêche 

commerciale non durable. L’objectif fondamental de la Convention porte sur la conciliation entre 

la conservation des espèces et la poursuite de la chasse, ce qui exclut d’autres activités ou 

événements qui affectent la survie des baleines. Or, plusieurs exemples montrent que les cétacés 

subissent des effets négatifs durant leurs déplacements: la pollution sonore, les collisions avec 

des navires, les captures accidentelles et, plus généralement, les effets des changements 

climatiques. Certes, elle n’a jamais eu vocation à protéger les baleines identifiées des autres 

menaces qui gagnent en importance sous l’impact des changements climatiques et 

l’accroissement des activités humaines en Arctique, dans le cadre de sa compétence de 

recommandation et d’organisation de la recherche scientifique; mais la Commission élabore des 

                                                      
922 FITZMAURICE, préc., note 178, 5.  
923 Idem., 3.  
924 Supra, note 888.  
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études sur ces différents thèmes925. La Commission a adopté des résolutions par exemple portant 

sur la pêche fantôme926, sur le rôle des cétacés dans les écosystèmes927 et sur la pollution 

sonore928. La Commission a également remis deux rapports en 2010 et en 2016 sur l’état des 

cétacés en Arctique. Ces rapports compilent plusieurs travaux scientifiques faisant état non 

seulement des menaces, comme la pollution sonore, et de leurs impacts, mais aussi des 

changements des écosystèmes 929.  

 La CBI est dotée d’un réel pouvoir de règlementation; comme discuté, elle peut modifier 

le Règlement et imposer des mesures allant jusqu’à l’interdiction complète de la chasse à la 

baleine à des fins commerciales. Toutefois, ce pouvoir de règlementation est freiné par certains 

mécanismes, comme celui tenant à la possibilité d’une objection et celui relatif au traitement de 

la chasse à des fins de recherches scientifiques. Concernant la procédure d’objection, la Norvège 

et la Russie se sont objectées au moratoire et l’Islande a émis une réserve au moratoire au nom 

de leur droit légitime qu’ils tiennent au titre de la Convention, ratifiée par la Norvège et la Russie 

et à laquelle a adhéré l’Islande930. Ils ont donc pu échapper à l’application du moratoire tout en 

respectant la procédure prévue dans la Convention931. Dès lors, la possibilité introduite par la 

Convention elle-même de former une objection à une modification du Règlement par la 

Commission atténue grandement le pouvoir règlementaire de cette dernière. 

                                                      
925 COMMISSION BALEINIÈRE INTERNATIONALE (CBI), « Commission Baleinière Internationale (CBI) », en ligne: < 
https://iwc.int/fr/ > (Consulté le 22 mai 2022). 
926 COMMISSION BALEINIÈRE INTERNATIONALE, Resolution on Ghost Gear Entanglment among Cetaceans, 
Resolution 2018-3. 
927 COMMISSION BALEINIÈRE INTERNATIONALE, Resolution on the Role of Cetaceans in the Ecosystem Functioning, 
Resolution 2018-2. 
928 COMMISSION BALEINIÈRE INTERNATIONALE, Resolution on Anthropogenic Underwater Noise, Resolution 2018-
4. 
929 COMMISSION BALEINIÈRE INTERNATIONALE (CBI), « State of the Cetaceans Environment: IWC Report Series », en 
ligne: < https://iwc.int/management-and-conservation/environment/socer-report?visLang=fr > (Consulté le 22 mai 
2022). Pour en savoir plus sur la région Arctique, consulter Idem., les rapports de 2010, SOCER2010 et 2016, 
SC/66b/E02_rev1. 
930 ARBOUR et al., préc., note 43, 348. 
931 À noter qu’en principe, des États qui ont accepté de se lier à un traité ne peuvent pas décider de prendre ou de 
laisser certaines obligations qui découlent de ce même traité. Ce serait faire violence à l’obligation de remplir leurs 
obligations contractuelles de bonne foi. Convention de Vienne sur le droit des traités, 23 mai 1969, 1155 R.T.N.U. 
331 (entrée en vigueur: 27 janvier 1980), art. 26. Voir aussi, Malcolm N. SHAW, International Law, 6ème édition, 
Cambridge, Cambridge University Press, 2008, 903. 

https://iwc.int/fr/
https://iwc.int/management-and-conservation/environment/socer-report?visLang=fr
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 En ce qui concerne la chasse à des fins scientifiques, la Convention ne définit pas 

clairement ce qu’il est entendu par recherches scientifiques932. Toutefois, la Cour internationale 

de justice (CIJ) a, de son côté, apporté des précisions quant au sens de l’expression « en vue de 

recherches scientifiques » dans l’affaire de la chasse à la baleine en Antarctique de 2014. Il 

convient de rappeler sommairement les faits de l’espèce avant de se pencher sur la décision de 

la Cour.  

L’affaire opposait le Japon à l’Australie, la Nouvelle-Zélande étant, quant à elle, 

intervenante. Le Japon a lancé un programme de recherche, appelé « Programme japonais de 

recherche scientifique sur les baleines en vertu d’un permis spécial en Antarctique » (JARPA I) 

entre 1987 et 2005. Puis en 2000, il a présenté un nouveau programme pour l’hémisphère Nord 

(JARPN). En 2005, le programme JARPA I a été remplacé par le programme JARPA II. La CBI a alors 

émis ses doutes quant au respect des critères fixés par la Convention sur le caractère scientifique. 

Face à ce constat, l’Australie a introduit une requête devant de la CIJ au motif que le Japon ne 

satisfaisait pas aux critères définis par l’article VIII de la Convention.  

La CIJ a cherché à savoir si 1) le programme dans le cadre duquel se déroulent ces activités 

comporte des recherches scientifiques; 2) si les baleines mises à mort, capturées et traitées le 

sont « en vue de » recherches scientifiques, et si, en ce qui concerne le recours à des méthodes 

létales, la conception et la mise en œuvre du programme sont raisonnables au regard de ses 

objectifs déclarés933.  

La CIJ a précisé que « l’article VIII fait partie intégrante de la convention et […] doit donc 

être interprété à la lumière de l’objet et du but de cet instrument » et eu égard aux autres 

dispositions de la convention et du Règlement934. La Cour a reconnu toutefois qu’en vertu de 

l’Article VIII, les activités de chasse dans le cadre de recherches scientifiques ne sont pas soumises 

aux obligations prévues dans le Règlement935. La Cour a estimé que « [si] l’article VIII confère à 

                                                      
932 Chasse à la baleine dans l’Antarctique, préc., note 870, para. 73.  
933 Pour avoir plus de précision sur le test que la Cour effectue, voir Idem., para. 67. La Cour a par ailleurs conclu, 
dans l’affaire, que le programme JARPA II comportait des recherches scientifiques, mais qu’il manquait des preuves 
de la part du Japon qui justifiaient que la conception et la mise en œuvre aient été raisonnables. Par conséquent, les 
permis n’étaient pas délivrés au sens de l’article VIII de la Convention. Idem., para. 227. 
934 Idem., para. 55. 
935 Ibid. 
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un État partie à la convention le pouvoir discrétionnaire de rejeter une demande de permis 

spécial ou de préciser les conditions de l’octroi d’un tel permis, la réponse à la question de savoir 

si la mise à mort, la capture et le traitement de baleines en vertu du permis spécial demandé 

poursuivent des fins de recherche scientifique ne saurait dépendre simplement de la perception 

qu’en a cet État »936. La Cour a reconnu l’importance du rôle de la CBI dans l’élaboration de 

recommandations et les modifications du Règlement, qui doivent s’inscrire dans les objectifs de 

la Convention937.  

La Cour s’est appuyée sur plusieurs éléments pour vérifier le caractère raisonnable de la 

conception et la mise en œuvre d’un programme: l’ampleur du recours à l’échantillonnage létal 

dans le cadre du programme, ce qui correspond « au nombre de spécimens de chaque espèce 

devant être tué chaque année »938, l’élaboration d’un calendrier associé au programme939, le 

degré de coopération entre le programme et les autres organismes940. À noter que la Cour a 

constaté que « la vente de la chair de baleine obtenue dans le cadre d’un programme et 

l’utilisation du produit de cette vente pour financer la recherche ne suffisent pas, en elles-

mêmes, pour exclure un permis spécial des prévisions de l’article VIII »941.   

Eu égard à ce qui précède, on peut aisément voir les dérives que pourrait amener cette 

décision de la CIJ. Il paraît, dans une certaine mesure, facile de « camoufler » une chasse 

commerciale derrière un programme de recherches scientifiques et de solliciter un permis spécial 

qui ne pourrait être refusé, dès lors que la commercialisation de la chair des baleines obtenue 

dans le cadre d’un programme de recherche est autorisée, même si le produit de cette vente est 

originairement destiné à la recherche scientifique, et que le nombre de spécimens tués chaque 

année s’apprécie au regard du programme lui-même.  

Pour lutter contre toute dérive commerciale, il peut être envisageable que des outils 

d’harmonisation de la mise en œuvre de la Convention sur le plan de la chasse scientifique soient 

développés par la Commission, en demandant aux États de remettre un rapport plus précis du 

                                                      
936 Idem., para. 61.  
937 Idem., para. 56. 
938 Idem., para. 145. 
939 Idem., para. 216. 
940 Idem., para. 222.  
941 Idem., para. 94. 
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projet du programme scientifique. Le cadre des permis spéciaux pourrait sans doute être redéfini 

par l’appréciation, dans le cadre de l’examen des demandes de permis, du volume global annuel 

des spécimens de chaque espèce concernée par des programmes de recherche scientifique 

utilisant la méthode létale. En outre, l’interdiction de toute commercialisation de toute 

consommation de la chair des spécimens tués pourrait être adossée au permis délivré.  En plus 

d’un examen en amont du permis spécial, et étant donné qu’il appartient à la seule responsabilité 

de l’État de délivrer des permis spéciaux, la Commission devrait veiller au suivi du programme, à 

titre préventif, par des échanges périodiques avec l’État concerné942.  

Il peut être conclu sur cette affaire que la chasse scientifique peut servir de « paravent » 

à la chasse commerciale et que le nombre de permis spéciaux pourrait ainsi croître943. Toutefois, 

les éléments donnés par la Cour donnent plusieurs pistes pour distinguer la chasse à des fins 

scientifiques de celle à des fins commerciales. Ces éléments doivent servir aux États contractants 

et à la Commission afin de pallier d’éventuelles dérives. 

 

En résumé, par son moratoire, la Convention sur la chasse à la baleine semble être un 

puissant outil de protection vis-à-vis de certaines baleines qui se déplacent en Arctique. Bien que 

certains États puissent échapper au moratoire, la Convention a réussi à éliminer les activités de 

pêche commerciale comme menace sérieuse pour les baleines identifiées dans le Règlement. Il 

reste incontestablement la question d’un abus potentiel de l’exception en faveur de programmes 

d’une chasse à des fins scientifiques.   

 

ii. Les instruments régionaux ou spécifiques de soft law 

 

Parmi les instruments régionaux de soft law944, plusieurs traitent de la protection du 

milieu environnemental arctique. Dans cette partie, nous allons étudier la Déclaration 

                                                      
942 Nous pouvons faire un parallèle avec la Commission OSPAR qui a pour mission d’examiner l’état de la zone 
maritime couverte par la Convention OSPAR. De manière analogue, la CBI pourrait procéder à un suivi de la 
délivrance des permis spéciaux dans le cadre de ses missions afin de rendre compte de manière à jour de l’état du 
programme. Sur les missions de la Commission OSPAR, voir Supra, p. 121 à 123. 
943 ARBOUR et al., préc., note 43, 348. 
944 Supra., note 84. 
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d’Ilulissat945  et la Déclaration d’Ottawa sur l’établissement du Conseil de l’Arctique946 à titre 

d’illustration des mécanismes de soft law. Chaque outil juridique fera l’objet d’une brève 

présentation, puis d’une analyse de son contenu pour voir s’il offre une protection salutaire aux 

mammifères marins qui se déplacent en Arctique.  

 

a) La Déclaration d’Ilulissat  

 

Avant d’analyser les éléments pertinents de la Déclaration d’Ilulissat liée à notre étude, il 

convient de faire un bref rappel du contexte de cette Déclaration. 

 

Le Canada, le Danemark, les États-Unis, la Norvège et la Russie se sont rencontrés à 

plusieurs reprises, notamment au Groenland en 2008, au Canada en 2010 et en Norvège en 2015, 

pour discuter d’enjeux ciblés ou urgents liés à l’Arctique947. D’ailleurs, lors de leur rencontre en 

2008, les cinq États ont adopté la Déclaration d’Ilulissat pour apaiser les craintes d’une 

nouvelle « guerre froide » en Arctique annoncée par la presse après que la Russie eut planté son 

drapeau national sur le fond de l’océan948. Par le biais de cette Déclaration, les cinq États ont 

proclamé leur rôle primordial et ont confirmé que tout un chacun acceptait qu’il existe un régime 

juridique pour résoudre les conflits et questions arctiques et qu’ils s’engageaient à respecter ces 

règles.  

 

                                                      
945 Arctic Ocean Conference, The Ilulissat Declaration, Ilulissat, Groenland, 27-29 mai 2008, en ligne: < 
https://arcticportal.org/images/stories/pdf/Ilulissat-declaration.pdf > [Déclaration d’Ilulissat] 
946 Conseil de l’Arctique, Declaration on the Establishment of the Arctic Council, Ottawa, 19 septembre 2015, en ligne: 
< https://oaarchive.arctic-council.org/bitstream/handle/11374/85/EDOCS-1752-v2-
ACMMCA00_Ottawa_1996_Founding_Declaration.PDF?sequence=5&isAllowed=y > [Déclaration d’Ottawa]. 
947 Andreas KUERSTEN, « The Arctic Five Versus the Arctic Council », (2016) Arctic Yearbook 389, 390. 
948 Brook B. YEAGER, The Ilulissat Declaration: Background and Implications for Arctic Governance, Aspen Dialogue 
and Commission on Arctic Climate Change, 2008, en ligne: < http://arcticgovernance.custompublish.com/the-
ilulissat-declaration-background-and-implications-for-Arctic-governance.4626039-137746.html  > (Consulté le 8 juin 
2022). Pour obtenir plus de détails sur les circonstances dans lesquelles la Déclaration a été adoptée, consulter  Jon 
RAHBEK-CLEMMENSEN et GRY THOMASAN, « Learning from the Ilulissat Initiative, State Power, Institutional 
Legitimacy, and Governance in the Arctic Ocean 2007-18 », Center for Military Studies, University of Copenhaguen, 
2018, en ligne: <https://cms.polsci.ku.dk/publikationer/learning-from-the-ilulissat-
iniative/download/CMS_Rapport_2018__1_-_Learning_from_the_Ilulissat_initiative.pdf  > (Consulté le 8 juin 2022).  

https://arcticportal.org/images/stories/pdf/Ilulissat-declaration.pdf
https://oaarchive.arctic-council.org/bitstream/handle/11374/85/EDOCS-1752-v2-ACMMCA00_Ottawa_1996_Founding_Declaration.PDF?sequence=5&isAllowed=y
https://oaarchive.arctic-council.org/bitstream/handle/11374/85/EDOCS-1752-v2-ACMMCA00_Ottawa_1996_Founding_Declaration.PDF?sequence=5&isAllowed=y
http://arcticgovernance.custompublish.com/the-ilulissat-declaration-background-and-implications-for-Arctic-governance.4626039-137746.html
http://arcticgovernance.custompublish.com/the-ilulissat-declaration-background-and-implications-for-Arctic-governance.4626039-137746.html
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La Déclaration d’Ilulissat reconnaît que l’océan Arctique « est sur le point de subir des 

changements significatifs 949». Effectivement, elle admet que les changements climatiques et la 

fonte des glaces ont un impact sur les écosystèmes de l’Arctique950.  Les cinq États ont affirmé 

être les mieux placés pour régler les différents problèmes liés au milieu marin arctique, incluant 

sa protection et sa préservation. Suivant la Déclaration, les cinq États côtiers sont « dans une 

position unique pour répondre à ces défis et limites [notamment ceux relatifs aux changements 

climatiques et la fonte des glaces] 951» et « jouent un rôle de gardien dans la protection [des 

écosystèmes de l’océan Arctique]952». En vertu du droit de la mer, ils exercent leur souveraineté 

et leurs droits souverains dans la majeure partie de l’océan Arctique et ils proclament 

l’importance du cadre international légal défini par le droit de la mer953. Parallèlement, ils 

estiment que leur mise en œuvre du droit de la mer en tant qu’États côtiers assure une 

gouvernance responsable de l’océan Arctique et qu’il n’est donc pas nécessaire de développer 

un nouveau régime international954. Par ailleurs, les cinq États ont affirmé leur volonté et 

engagement à collaborer sur les questions environnementales avec d’autres acteurs, tels que le 

Conseil de l’Arctique et l’Organisation maritime internationale955. Enfin, conscients des risques 

d’accident liés à l’augmentation des activités humaines en Arctique, les cinq États font montre 

de leurs souhaits de coopérer en échangeant et recueillant des informations et données956. 

 

Il convient à présent d’analyser les forces et faiblesses de la Déclaration de 2008 au regard 

de la protection des mammifères marins qui se déplacent en Arctique. Tout d’abord, la 

Déclaration a bien plus qu’une valeur « morale », car elle renvoie au droit de la mer qui, lui, est 

largement coutumier. De plus, elle témoigne d’un engagement renouvelé à respecter ces règles 

coutumières et conventionnelles.  

                                                      
949 Déclaration d’Ilulissat, para. 1.  
950 Déclaration d’Ilulissat, para. 1. 
951 [Traduction libre] Déclaration d’Ilulissat, para. 2. 
952 [Traduction libre] Déclaration d’Ilulissat, para. 4.  
953 Déclaration d’Ilulissat, para. 2.  
954 Déclaration d’Ilulissat, para. 4. 
955 Déclaration d’Ilulissat, para. 5 et 8.  
956 Déclaration d’Ilulissat, para. 6, 7 et 8.  
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Si les cinq États ont pu exprimer leur intention d’exercer leur souveraineté et leur 

juridiction dans le respect de la règle de droit et dans un souci de protection de la région, on peut 

regretter que certains acteurs clés et légitimes de l’Arctique aient été écartés957. Par exemple, 

les peuples autochtones n’ont pas été consultés ou impliqués, mais il était, au fond, question de 

l’exercice de la puissance publique de l’État, en tant que sujet primaire du droit international958.  

Les cinq États côtiers sont les responsables désignés par le droit de la mer et ils se sont 

arrogé le droit d’être les chefs de file dans la création de nouvelles normes juridiques en haute 

mer en Arctique. Ils n’en ont toutefois pas pour autant exclu l’idée d’impliquer des États 

intéressés, non arctiques. Ainsi, en affirmant leur rôle dans la Déclaration d’Ilulissat et en 

continuant leur coopération par la signature de la Déclaration d’Oslo concernant la prévention 

des activités non règlementées de pêche dans les secteurs hauturiers du centre de l’océan 

Arctique, les cinq États ont poursuivi les discussions avec d’autres États et organisations, en 

particulier la Chine, la Corée du Sud, l’Islande, le Japon et l’Union européenne, pour aboutir à 

l’Accord international pour prévention d’activités non règlementées de pêche en haute mer dans 

le centre de l’océan Arctique959.  

 

En définitive, bien qu’elle ne contribue pas directement à la protection des mammifères 

marins, la Déclaration d’Ilulissat signale la volonté et l’engagement des cinq États à collaborer 

pour offrir une protection efficace à la région et à respecter les règles juridiques édictées au 

niveau régional960. La Déclaration constitue un appui essentiel au régime juridique de la région. 

 

b) La Déclaration d’Ottawa  

 

                                                      
957 KUERSTEN, préc., note 947, 391. 
958 Les acteurs clés comprennent la Finlande, l’Islande, la Suède, les communautés autochtones et les organisations 
gouvernementales et organisations non gouvernementales. 
959 Accord international pour la prévention d’activités non règlementées de pêche en haute mer dans le centre de 
l’océan Arctique, préc., note 212. 
960 Kerstin ODENDAHL, « La protection internationale de l’environnement marin de l’océan Arctique », (2009) 26 1 
Observateur des Nations Unies 203, 215 et 216. 
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Dans cette section, il convient de brosser le portrait de la Déclaration d’Ottawa et du 

Conseil de l’Arctique, pour ensuite se pencher sur leurs apports et lacunes concernant la 

protection des mammifères marins qui se déplacent dans la région Arctique.  

 

Conscients de leurs responsabilités et du besoin de répondre aux menaces qui touchaient 

les écosystèmes Arctique, le Canada, le Danemark, les États-Unis, la Finlande, l’Islande, la 

Norvège, la Russie et la Suède avaient adopté une Stratégie de protection environnementale de 

l’Arctique en 1991961. Ses objectifs primordiaux étaient de protéger les écosystèmes de 

l’Arctique, de réviser régulièrement le statut de l’environnement arctique et d’identifier, réduire 

et éliminer la pollution962. La Stratégie avait vocation régionale, encourageait les huit États à 

s’engager en faveur d’une protection de l’environnement arctique963 et était considérée comme 

une assise pour les futurs travaux dans la région964. Cette collaboration des huit États a été 

formalisée par la suite en 1996 avec la création du Conseil de l’Arctique par la Déclaration 

d’Ottawa965. 

Selon le préambule de la Déclaration de 1996, les États ont affirmé leur engagement « en 

faveur de la protection de l’environnement de l’Arctique, notamment de la santé des 

écosystèmes, de la conservation de la biodiversité de la région et de la conservation et d’une 

exploitation durable des richesses naturelles » et leur encouragement aux « activités 

coopératives afin de répondre aux problèmes de l’Arctique, pour lesquels une coopération 

circumpolaire est nécessaire »966. Ainsi, la Déclaration a pour objet de renforcer la coopération 

pan-arctique en matière environnementale. 

 

                                                      
961 La Stratégie souligne « l’appréciation nationale et internationale croissante de l’importance des écosystèmes de 
l’Arctique et la meilleure connaissance de la pollution globale ». [Traduction libre] Arctic Environmental Protection 
Strategy, Rovaniemi, 14 juin 1991, en ligne: Arctic Council < 
http://library.arcticportal.org/1542/1/artic_environment.pdf > [AEPS 1991]. 
962 AEPS, 2.1. i) iv) et v). 
963 Linda NOWLAN, « Arctic Legal Regime for Environmental Protection », IUCN Environmental Policy and Law Paper 
N°44 1, 8.  
964 David VANDERZWAAG, « International Law and Arctic Marine Conservation and Protection: A Slushy, Shifting 
Seascape », (1996-1997) 9 Georgetown International Environmental Law Review 303, 312-313. 
965 Supra, note 946. 
966 Déclaration d’Ottawa, préambule 3 et 6.  

http://library.arcticportal.org/1542/1/artic_environment.pdf
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Le Conseil de l’Arctique est un forum intergouvernemental qui ne dispose pas de 

personnalité juridique propre967. Il compte, en plus des huit États, six participants permanents968  

dans le but de « rendre possible la participation active des représentants des peuples 

autochtones de l’Arctique et la pleine consultation de ceux-ci »969. Enfin, le Conseil de l’Arctique 

peut reconnaître le statut d’observateurs à des États non arctiques, à des organisations 

intergouvernementales ou interparlementaires et à des organisations non gouvernementales qui 

peuvent contribuer à ses travaux970. La Commission NAMMCO et la Commission OSPAR ont, par 

exemple, le statut d’observateur971. Enfin, depuis 2013, le Conseil de l’Arctique s’est doté d’un 

Secrétariat permanent qui assure principalement des fonctions administratives972.   

 Selon le point 1. (a) de la Déclaration d’Ottawa, le Conseil de l’Arctique, qui prétend être 

« un lieu de débats de haut niveau », doit fournir des moyens pour promouvoir la coopération, 

la coordination et l’interaction entre les États de l’Arctique au regard des problèmes communs 

de l’Arctique et plus spécifiquement aux problèmes de développement durable et de protection 

de l’environnement973. Le Conseil de l’Arctique doit également superviser et coordonner les 

différents groupes de travail créés sous son égide et à l’appui de sa mission974.  

Les travaux du Conseil de l’Arctique sont menés par six groupes de travail selon le 

domaine d’étude975, tel que la CAFF (Conservation of Arctic Flora and Fauna Working Group) qui 

                                                      
967 Camille ESCUDÉ, « Le Conseil de l’Arctique, la force des liens faibles », (2017) 3 Politique étrangère 27, 31.  
968 Déclaration d’Ottawa, point 2.  
969 Les six participants permanents sont: Aleut International Association, Arctic Athabaskan Council, Gwich’in Council 
International, Inuit Circumpolar Council, Russian Association of Indigenous Peoples of the North et Saami Council. 
CONSEIL DE L’ARCTIQUE, « Permanent Participants », en ligne: < https://www.arctic-council.org/about/permanent-
participants/ > (Consulté le 25 mai 2022).  
970 Déclaration d’Ottawa, point 3.  
971 CONSEIL DE L’ARCTIQUE, « Intergovernmental and Interparlementary Organisations », en ligne: < 
https://www.arctic-council.org/about/observers/intergov-interparl/ > (Consulté le 25 mai 2022). 
972 CONSEIL DE L’ARCTIQUE, « Arctic Council et Secretariat », en ligne: < https://www.arctic-
council.org/about/secretariat/  > (Consulté le 25 mai 2022). 
973 Déclaration d’Ottawa, point 1. (a).  
974 Déclaration d’Ottawa, point 1. (b).  
975 Le Programme d’action et de surveillance des contaminants dans l’Arctique (en anglais: Arctic Contaminants 
Action Program), la Conservation de la faune et de la flore arctique (CAFF), le Programme de surveillance et 
d’évaluation de l’Arctique (en anglais: Arctic monitoring and assessment programme), le Programme de préparation 
aux situations d’urgence, de prévention et d’intervention (en anglais: Emergency Prevention, Preparedness and 
Response), la Protection de l’environnement marin arctique (en anglais: Protection of the Arctic Marine 
Environment) le Groupe de travail sur le développement durable (en anglais: Sustainable Development Working 
Group). CONSEIL DE L’ARCTIQUE, « Working Groups », en ligne: < https://www.arctic-council.org/about/working-
groups/ > (Consulté le 25 mai 2022). 

https://www.arctic-council.org/about/permanent-participants/
https://www.arctic-council.org/about/permanent-participants/
https://www.arctic-council.org/about/observers/intergov-interparl/
https://www.arctic-council.org/about/secretariat/
https://www.arctic-council.org/about/secretariat/
https://www.arctic-council.org/about/working-groups/
https://www.arctic-council.org/about/working-groups/
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s’intéresse à la conservation de la flore et de la faune arctiques976. Ce groupe de travail, avec son 

objectif sur la biodiversité en Arctique, est le plus pertinent pour les fins de notre analyse. Ses 

principaux objectifs sont la protection des écosystèmes en Arctique face aux conséquences des 

activités humaines et le développement de réponses communes977. Ce groupe de travail facilite 

la coopération pour une meilleure gestion de la faune et de la flore en Arctique et favorise 

l’échange d’informations entre les États côtiers afin de promouvoir des pratiques de 

développement durable des ressources biologiques978.  

Sous les auspices de la CAFF, le Circumpolar Biodiversity Monitoring Program (CBMP) a 

été établi et constitue « un réseau international d’experts, d’agents gouvernementaux, 

d’organisations de communautés autochtones et de groupes de conservation qui collaborent afin 

d’harmoniser et d’intégrer les efforts de surveillance des ressources biologiques en Arctique »979.  

Le programme vise à faciliter l’identification, la communication et la prise de décisions des 

Gouvernements concernant les enjeux qui touchent la biodiversité en Arctique980. Ce programme 

se divise en plusieurs groupes dont « le réseau d’experts marins » spécialisé sur les mammifères 

marins981. En 2017, le CBMP a publié un rapport sur le statut de la biodiversité marine arctique982 

(sous l’expression anglaise: State of the Arctic Marine Biodiversity Report)983 avec une mise à jour 

                                                      
976 Seule la CAFF sera étudié. 
977 CONSERVATION DE LA FAUNE ET DE LA FLORE ARCTIQUES (CAFF), « About CAFF », en ligne: < 
https://www.caff.is/about-caff > (Consulté le 25 mai 2022). 
978 Ibid. Voir aussi, SECRÉTARIAT DE LA CONVENTION SUR LA CONSERVATION DES ESPÈCES MIGRATRICES 
APPARTENANT À LA FAUNE SAUVAGE (SEC CMS) ET CONSERVATION DE LA FAUNE ET DE LA FLORE ARCTIQUES 
(CAFF), Resolution on Cooperation (RoC) between the Secretariat of the Convention on Migratory Species of Wild 
Animals and the Conservation of Arctic Flora and Fauna Working Group, Budapest, 29 avril 2013, en ligne: < 
https://www.caff.is/administrative-series/297-resolution-of-cooperation-between-caff-and-the-convention-of-
migratory-species > (Consulté le 25 mai 2022). 
979 [Traduction libre] CONSERVATION OF ARCTIC FLORA AND FAUNA, « Circumpolar Biodiversity Monitoring Program 
», en ligne: < https://www.caff.is/about-the-
cbmp#:~:text=The%20Circumpolar%20Biodiversity%20Monitoring%20Program,monitor%20the%20Arctic's%20livi
ng%20resources. > (Consulté le 8 juin 2022).  
980 Malgosia FITZMAURICE, « Arctic Biodiversity and Marine Wildlife », dans Natalia LOUKACHEVA (dir.) Polar Law 
Textbook II, Copenhague, Norden, 2013, à la page 95, 99. 
981 [Traduction libre: « Marine Expert Network »]. CONSERVATION DE LA FAUNE ET DE LA FLORE ARCTIQUES (CAFF), 
« Arctic Marine Biodiversity Monitoring », en ligne: < https://www.caff.is/marine > (Consulté le 25 mai 2022).   
982 Ce rapport a succédé à d’autres études, telles que the Arctic Biodiversity Assessment de 2013. CONSERVATION 
OF ARCTIC FLORA AND FAUNA, Arctic Biodiversity Assessment: Status and Trends in Arctic Biodiversity, 2013, Chapter 
3: Mammals, p. 109-120,en ligne: < https://www.caff.is/assessment-series/arctic-biodiversity-assessment/233-
arctic-biodiversity-assessment-2013 > (Consulté le 8 juin 2022).  
983 CAFF, préc., note 51. 

https://www.caff.is/about-caff
https://www.caff.is/administrative-series/297-resolution-of-cooperation-between-caff-and-the-convention-of-migratory-species
https://www.caff.is/administrative-series/297-resolution-of-cooperation-between-caff-and-the-convention-of-migratory-species
https://www.caff.is/about-the-cbmp#:%7E:text=The%20Circumpolar%20Biodiversity%20Monitoring%20Program,monitor%20the%20Arctic's%20living%20resources
https://www.caff.is/about-the-cbmp#:%7E:text=The%20Circumpolar%20Biodiversity%20Monitoring%20Program,monitor%20the%20Arctic's%20living%20resources
https://www.caff.is/about-the-cbmp#:%7E:text=The%20Circumpolar%20Biodiversity%20Monitoring%20Program,monitor%20the%20Arctic's%20living%20resources
https://www.caff.is/marine
https://www.caff.is/assessment-series/arctic-biodiversity-assessment/233-arctic-biodiversity-assessment-2013
https://www.caff.is/assessment-series/arctic-biodiversity-assessment/233-arctic-biodiversity-assessment-2013
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en 2021 sur le statut plus particulièrement des mammifères marins984. Les auteurs du rapport de 

2021 concluent qu’une supervision régionale par les États circumpolaires et un examen du cumul 

des pressions et menaces pesant sur les mammifères marins en Arctique985 demeurent 

nécessaires pour élaborer des mesures de protection efficaces. 

Afin d’atteindre ses objectifs, la CAFF collabore de nécessité avec d’autres organisations 

internationales986. Par exemple, le 29 avril 2013, la CAFF et le Secrétariat de la Convention sur la 

conservation des espèces migratrices appartenant à la faune sauvage (CMS) ont adopté une 

résolution sur la coopération en vue de mieux intégrer leurs efforts sur la protection et la 

conservation des espèces qui se déplacent dans la région de l’Arctique987. En effet, le Secrétariat 

de la Convention CMS peut aider à placer les espèces qui se déplacent en Arctique dans un cadre 

juridique international, alors que la CAFF peut, quant à elle, offrir des données ciblées et précises 

sur les tendances et le statut988 de ces espèces dans un contexte régional arctique989. Les deux 

organisations justifient leur collaboration comme étant le seul moyen de venir en aide aux 

espèces de l’Arctique eu égard à l’ampleur des changements climatiques qui les menacent 990. 

De façon analogue, la CAFF a également signé un mémorandum de collaboration formelle avec 

le Secrétariat de la CDB en 2010 afin d’échanger des informations sur la biodiversité en Arctique, 

au regard du caractère fragile et unique des écosystèmes de l’Arctique991. 

 Le Conseil de l’Arctique peut également mettre en place des « groupes d’experts » 

ponctuels992; tel a été le cas, par exemple, du groupe d’experts sur la coopération marine arctique 

                                                      
984 CONSERVATION DE LA FAUNE ET DE LA FLORE ARCTIQUES (CAFF), « 2021: Mammals status and trends », en ligne: 
< https://www.arcticbiodiversity.is/index.php/findings/marine-mammals > (Consulté le 25 mai 2022).   
985 KOVACS et al., préc., note 331, p. 27.  
986 CONSERVATION DE LA FAUNE ET DE LA FLORE ARCTIQUES (CAFF), « Resolutions of Cooperation », en ligne: < 
https://www.caff.is/resolutions-of-cooperation > (Consulté le 25 mai 2022).  
987SEC CMS ET CAFF, préc., note 978.   
988 Supra., p. 44 et 45. 
989 SEC CMS ET CAFF, préc., note 978.  
990 Ibid.  
991 SECRÉTARIAT DE LA CONVENTION SUR LA DIVERSITÉ BIOLOGIQUE (SEC CDB) ET CONSERVATION DE LA FAUNE ET 
DE LA FLORE ARCTIQUES (CAFF), Resolution on Cooperation (RoC) between the Secretariats of the Convention on 
Biological Diversity and the Conservation of Arctic Flora and Fauna Working Group, 2010, en ligne: < 
https://www.caff.is/administrative-series/296-resolution-of-cooperation-between-caff-and-the-convention-of-
biological-diversit > (Consulté le 25 mai 2022). 
992 Les groupes d’experts (« Task forces » en anglais) se distinguent des six groupes de travail permanents que nous 
avons précédemment mentionnés. Supra, note 975. 

https://www.arcticbiodiversity.is/index.php/findings/marine-mammals
https://www.caff.is/resolutions-of-cooperation
https://www.caff.is/administrative-series/296-resolution-of-cooperation-between-caff-and-the-convention-of-biological-diversit
https://www.caff.is/administrative-series/296-resolution-of-cooperation-between-caff-and-the-convention-of-biological-diversit
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et du groupe d’experts sur la prévention de la pollution marine due aux hydrocarbures en 

Arctique993. D’ailleurs, les travaux menés par le dernier groupe d’experts mentionné ont abouti 

à la signature d’un accord juridiquement contraignant, l’Accord de coopération en matière de 

préparation et d’intervention en cas de pollution marine par les hydrocarbures dans l’Arctique994. 

 

Il convient désormais d’analyser les apports et lacunes de la Déclaration d’Ottawa et de 

ses outils. Tout d’abord, la Déclaration d’Ottawa prône une approche écosystémique et s’appuie 

sur le concept de coopération pan-arctique.  

Il ne fait nul doute que le Conseil de l’Arctique, bien qu’il ne soit qu’un forum de dialogue 

et non une organisation internationale intergouvernementale à proprement parler, s’avère être 

un outil indispensable pour la coopération sur les questions de protection de l’environnement. 

Ce forum permet de réunir les huit États côtiers de l’Arctique, acteurs de premier plan, mais avec 

l’apport des peuples autochtones de la région, de discuter et de développer une stratégie pour 

harmoniser les règles nationales et d’élaborer de nouvelles normes pour la protection des 

mammifères marins. 

De plus, bien que les travaux menés par le Conseil de l’Arctique soient de nature 

scientifique, ils constituent les prémices de développements politiques et juridiques995. Une 

meilleure connaissance scientifique des mammifères marins permet de mieux identifier les 

risques auxquels ils sont exposés et ainsi au Conseil de l’Arctique de mieux orienter les mesures 

qui doivent être prises par les États996.  

Certes, les travaux du Conseil de l’Arctique ne mènent pas, pour la majorité, à la création 

d’outils juridiquement contraignants. Cependant, l’adoption d’accords juridiquement 

                                                      
993 CONSEIL DE L’ARCTIQUE, « Task Forces and Expert Groups », en ligne: < https://www.arctic-
council.org/about/task-expert/ > (Consulté le 25 mai 2022).  
994 Conseil de l’Arctique, Agreement on Cooperation on Marine Oil Pollution Preparedness and Response in the Arctic, 
2013, en ligne: < https://oaarchive.arctic-council.org/handle/11374/529 > [Accord de coopération en matière de 
préparation et d’intervention en cas de pollution marine par les hydrocarbures dans l’Arctique]. 
995 Kristin BARTENSTEIN, « The Arctic Region Council Revisited: Inspiring Future Development of the Arctic Council », 
dans Suzanne LALONDE et Ted. L. MCDORMAN (Dir.) International Law and Politics of the Arctic, Brill, Leiden, 2015, 
55, aux pages 56 et 70. 
996 Sven G. KAUFMANN, « L’océan arctique et la coopération intergouvernementale contraignante, un défi pour la 
protection internationale de l’environnement », (2010) 4-35 Revue juridique de l’environnement 627, 640.  

https://www.arctic-council.org/about/task-expert/
https://www.arctic-council.org/about/task-expert/
https://oaarchive.arctic-council.org/handle/11374/529
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contraignants est issue de ses travaux997. Il n’est donc pas exclu qu’à l’avenir, un instrument 

juridiquement contraignant visant la protection des mammifères marins en Arctique puisse être 

adopté, représentant un engagement fort des États côtiers. 

Enfin, les ententes de collaboration avec des organisations telles que les Secrétariats de 

la CMS et de la CBD permettent de mobiliser les forces des différents organes et de maximiser 

les efforts en vue de la protection des mammifères marins. L’article IX de la CMS prévoit que le 

Secrétariat doit maintenir des relations avec des organisations internationales et organismes 

s’intéressant aux espèces qui se déplacent998 et renforcer ses liens avec la CAFF afin de partager 

l’expertise technique et de mieux comprendre les effets de changements climatiques sur les 

mammifères marins qui se déplacent en Arctique999. Cette collaboration s’explique par le fait 

qu’il est nécessaire d’obtenir des données suffisantes, ne serait-ce que pour pouvoir classer dans 

l’Annexe I une espèce qui pourra bénéficier alors d’une protection complète1000. Cette action est 

bien évidemment renforcée lorsqu’elle est appuyée par des connaissances scientifiques très 

précises, recueillies par un organe scientifique qui a une expertise sans parallèle pour ce qui 

relève des réalités de l’Arctique. 

 

En somme, la Déclaration d’Ottawa est un outil de coopération régionale montrant la 

volonté politique des huit États côtiers de l’Arctique à s’engager sur le plan environnemental par 

la création du Conseil de l’Arctique.  

Les mammifères marins sont, comme nous l’avons déjà démontré, assujettis à des 

protections variables et potentiellement incohérentes, dont l’efficacité est affaiblie par le 

phénomène de « déplacement » des mammifères marins. Or, le Conseil de l’Arctique, en 

                                                      
997 Conseil de l’Arctique, Agreement on Cooperation on Aeronautical and Maritime Search and Rescue in the Arctic, 
2011, en ligne: < https://www.ifrc.org/docs/idrl/N813EN.pdf >.  Accord de coopération en matière de préparation 
et d’intervention en cas de pollution marine par les hydrocarbures dans l’Arctique, préc., note 994.  
998 CMS, préc., note 91, article IX 4. b). 
999 CONFÉRENCE DES PARTIES DE LA CONVENTION SUR LES ESPÈCES MIGRATRICES (COP CMS), Espèces marines 
migratrices, UNEP/CMS/Résolution 9.9 (Rev.COP12), Manille, Octobre 2017, en ligne: < 
https://www.cms.int/sites/default/files/document/cms_cop12_res.9.9%28rev.cop12%29_f.pdf > (Consulté le 8 juin 
2022). COMITÉ PERMANENT CMS, Synergies and Partnerships, UNEP/CMS/StC41/17, Bonn, Novembre 2013, en 
ligne: < https://www.cms.int/sites/default/files/document/CMS-StC41-doc_17_synergies_e.pdf > (Consulté le 8 juin 
2022). 
1000 Supra., p. 83. 

https://www.ifrc.org/docs/idrl/N813EN.pdf
https://www.cms.int/sites/default/files/document/cms_cop12_res.9.9%28rev.cop12%29_f.pdf
https://www.cms.int/sites/default/files/document/CMS-StC41-doc_17_synergies_e.pdf
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encourageant et en favorisant la collaboration en vue de l’harmonisation des mesures de 

protection, joue un rôle crucial dans une protection efficace des mammifères marins.   
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Conclusion 
 

L’objectif du mémoire reposait sur l’identification et l’analyse des principaux instruments 

juridiques régionaux et internationaux afin de découvrir s’il existait une protection adéquate 

pour les mammifères marins endémiques en Arctique qui se déplacent. Cette recherche est d’une 

importance capitale dans la mesure où les mammifères marins endémiques de cette région, au 

nombre de onze - les baleines boréales, les bélugas, les narvals, les ours polaires, les morses, les 

phoques à capuchon, les phoques annelés, les phoques barbus, les phoques du Groenland, les 

phoques rubanés et les phoques tachetés - sont des espèces uniques que nous pouvons retrouver 

seulement en Arctique. Toutes ces espèces sont dépendantes du milieu marin arctique. Or, la 

région Arctique connaît des changements drastiques que ce soit au niveau de ses caractéristiques 

naturelles ou du développement des activités humaines. 

Les effets des changements climatiques et l’accroissement des activités humaines 

affectent tout particulièrement les conditions de vie de ces mammifères marins. Nous pourrions 

croire que la densité des activités anthropiques semble faible si elle est comparée avec d’autres 

régions du monde. En réalité, le problème qui se pose en Arctique est le cumul des activités 

humaines et leur augmentation progressive d’une année à l’autre auxquels il faut ajouter les 

effets des changements climatiques. Les mammifères marins subissent à la fois la réduction de 

la glace de mer, la dégradation de la couche d’ozone, l’altération de la circulation océanique, 

l’acidification des océans, mais aussi l’augmentation des pressions anthropiques, notamment 

l’exploitation offshore, la pêche et le trafic maritime. Ces menaces causent un accroissement du 

taux de pollution sonore et marine, une diminution des ressources alimentaires, une 

fragmentation des habitats, l’arrivée de nouveaux prédateurs et de maladies, une augmentation 

du nombre de captures accidentelles et du risque de collisions avec des navires. Ces facteurs 

altèrent les conditions de vie des mammifères marins et leurs habitats (par exemple, une baisse 

du taux de reproduction et une raréfaction des aires de repos), ce qui peut ainsi contribuer à une 

diminution du nombre d’individus sur le long terme.  

À ce contexte s’ajoute une autre difficulté inhérente à ces espèces: celui de leur caractère 

très mobile. Ils effectuent des déplacements sur de longues distances qui ne sont pas 
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nécessairement cycliques et prévisibles1001. En effet, les études scientifiques confirment que les 

mammifères marins endémiques, qu’ils soient migrants ou non, parcourent plusieurs centaines 

de kilomètres, traversant ainsi plusieurs zones maritimes des États côtiers de l’Arctique et se 

rendant même jusqu’en haute mer1002.  

En vertu du découpage juridique défini par le droit de la mer, les États prennent des 

mesures dans le cadre de leur souveraineté dans la mer territoriale et de leurs droits souverains 

dans les ZEE. Or, le risque que pose cette approche traditionnelle est l’élaboration de mesures 

nationales de protection potentiellement incohérentes. Les mammifères marins ont une 

répartition « transzonale » qui ne tient pas compte de la délimitation rigide des limites maritimes 

des États. Ainsi, leur protection nécessite une collaboration internationale harmonisée1003 ou à 

tout le moins, entre les États côtiers de l’Arctique. Cette tension entre un régime juridique 

strictement compartimenté et le déplacement naturel des espèces étudiées représente un défi 

de taille à surmonter. Divers instruments et mécanismes de droit international doivent être 

mobilisés pour prendre en compte les dynamiques de la nature1004 et ainsi adéquatement 

protéger les mammifères marins qui se déplacent en Arctique. 

 

Aucun texte juridique ne vise purement et simplement les mammifères marins en 

Arctique qui se déplacent. En revanche, nous avons pu constater que plusieurs instruments 

juridiques offrent une protection partielle. Au niveau international, la CNDUM, la CMS et la CDB 

constituent des conventions-cadres qui donnent des lignes directrices aux États côtiers. Les 

articles 65 et 120 de la CNUDM consacrent un traitement à part entière des mammifères marins 

par rapport aux autres espèces marines. Ce traitement distinct permet, par exemple, que les 

                                                      
1001 À noter que la prévisibilité de leurs mouvements est peu certaine. Bien que les études évoluent en la matière 
par le recours d’outils de suivi des mammifères marins plus performants, il n’en demeure pas moins que les études 
sont au cas par cas en fonction de l’espèce et des régions de l’aire de répartition. Les routes de migration et de 
mouvements des mammifères marins endémiques sont peu connues; il est donc difficile de déterminer si les 
changements potentiels de routes migratoires et de mouvements sont liés aux changements climatiques ou si ces 
espèces peuvent tout simplement s’adapter aux nouvelles conditions de vie. LAIDRE et al., préc., note 139, 108. 
1002 Ibid. 
1003 GOUVERNEMENT DU CANADA, Recherches sur les mammifères marins, un aperçu, Centre d’expertise sur les 
mammifères marins, 2006, p. 11, en ligne: < https://waves-vagues.dfo-mpo.gc.ca/Library/326785_fr.pdf > (Consulté 
le 17 mars 2022). 
1004 TANAKA, préc., note 468, 7. 

https://waves-vagues.dfo-mpo.gc.ca/Library/326785_fr.pdf
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mammifères marins soient exemptés du régime du volume admissible des captures dans la ZEE. 

La CDB quant à elle exige que les États adoptent une approche écosystémique, qui tient compte 

des relations complexes entre les espèces et leurs environnements, lorsqu’ils développent des 

outils nationaux. Enfin, la nécessité de protéger les espèces qui se déplacent est mise en lumière 

dans la CMS, peu importe la localisation des espèces qui figurent dans les Annexes de la CMS. La 

protection des mammifères marins passe nécessairement par le devoir de coopération des États 

qui est consacré dans les Déclarations de Stockholm et de Rio et repris dans les instruments 

internationaux.   

Sur le plan régional, les Déclarations d’Ilulissat et d’Ottawa signalent la prise de 

conscience et la reconnaissance de la gravité des enjeux environnementaux par les États 

arctiques et leur volonté et engagement à collaborer dans la recherche de solutions. Plus 

particulièrement, l’instauration du Conseil de l’Arctique a été bénéfique. Même si l’action du 

Conseil de l’Arctique se limite au volet scientifique, ses groupes de travail et les rapports qu’ils 

produisent, contribuent à l’harmonisation de mesures de protection des mammifères marins en 

Arctique. Ces rapports, fondés sur des recherches et analyses approfondies, contiennent une 

série de constats scientifiques et formulent des recommandations pour orienter les décideurs 

politiques dans l’élaboration de solutions aux problèmes environnementaux. Ainsi, le Conseil de 

l’Arctique guide et influence les mesures adoptées par les États côtiers et ainsi contribue à 

l’émergence d’un réseau de protections qui est plus équilibré et cohérent.  

Nous considérons ainsi que les instruments juridiques internationaux servent de guides 

influents pour l’élaboration de règles nationales et promeuvent la coopération interétatique, 

deux rôles indispensables au regard des enjeux régionaux et globaux qui affectent la région, au 

premier chef les changements climatiques. L’Arctique étant confronté à des perturbations et 

menaces inédites, il est nécessaire de s’orienter vers une meilleure coopération pan-arctique, en 

vue de favoriser l’expertise régionale1005 pour mieux comprendre les mammifères marins et de 

mieux les protéger. 

 

                                                      
1005 En plus des études scientifiques, les États arctiques doivent s’appuyer sur les connaissances traditionnelles des 
populations autochtones. MOORE et HUNTINGTON, préc., note 29, 158. 
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Bien que certains effets bénéfiques découlent des instruments identifiés et analysés, il 

demeure regrettable qu’aucun traité ou convention ne prenne en charge, concrètement et 

directement, les mammifères marins de l’Arctique dans leur ensemble. En effet, nos recherches 

ont révélé un régime juridique morcelé et diffus. Par exemple, les baleines boréales sont 

protégées de la chasse commerciale par la Convention pour la règlementation de la chasse à la 

baleine de 1946 et de manière générale par la Convention sur la conservation des espèces 

migratrices appartenant à la faune sauvage. Pourtant, les autres espèces de baleines 

endémiques à l’Arctique (les bélugas et les narvals) sont confrontées aux mêmes menaces et se 

trouvent dans une situation tout aussi critique. L’Accord sur la conservation des ours polaires, un 

accord qui a fait ses preuves, se limite malheureusement uniquement à l’ours polaire et à son 

écosystème. Il semble difficile de justifier que les pinnipèdes et autres cétacés ne puissent 

bénéficier d’une protection comparable pendant leurs déplacements.  

L’aspect morcelé du régime ne tient pas seulement du fait de la sélection de certaines 

espèces, mais aussi d’une application spatiale restreinte. La Convention OSPAR offre une 

protection salutaire de l’ensemble des mammifères marins notamment grâce au mandat de la 

Commission, mais exclusivement dans un secteur ciblé de la région Arctique. De même, l’Accord 

NAMMCO recueille des données sur les mammifères marins, excluant les ours polaires, mais 

uniquement à l’égard de ceux qui se trouvent dans une partie désignée de l’Arctique. On peut 

d’ailleurs constater que ces deux outils s’articulent autour d’une coopération régionale dans le 

secteur de l’Atlantique Nord. 

L’examen de la participation, de la ratification et de l’adhésion des États circumpolaires 

aux différents outils juridiques étudiés permet de présenter plusieurs observations. Les huit États 

de l’Arctique n’ont pas tous ratifié ou adhéré à l’ensemble des instruments juridiquement 

contraignants analysés1006. L’absence de ratification ou d’adhésion la plus flagrante concerne la 

Convention CMS, dont seulement trois États circumpolaires font partie. L’Accord NAMMCO 

réunit également uniquement trois États de l’Arctique sur les huit. Ce constat pour l’Accord 

                                                      
1006 Il faut que ces instruments soient ouverts à l’adhésion des États. À titre de rappel, nous avons vu que pour la 
Convention OSPAR, les États doivent remplir certaines conditions pour pouvoir y adhérer. Supra., note 828.  
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NAMMCO peut paraître moins criant que celui pour la CMS, car cette dernière est une 

Convention internationale, contrairement à l’Accord NAMMCO qui est régional.  

Par ailleurs, l’analyse de l’ensemble des outils juridiques montre différents niveaux de 

coopération entre les États, en dehors de la coopération internationale avec les États non 

arctiques. D’abord, la coopération des huit États de l’Arctique a son reflet essentiellement dans 

la Déclaration d’Ottawa sur la création du Conseil de l’Arctique, la Déclaration de Rio, et dans la 

CNUDM1007. Ensuite, la coopération des cinq États de l’Arctique, à savoir le Canada, le Danemark, 

les États-Unis, la Norvège et la Russie, repose principalement sur la Déclaration d’Ilulissat et sur 

l’Accord sur la conservation des ours polaires. Ainsi, ce sont surtout des textes de soft law et 

coutumiers qui rassemblent tous les États circumpolaires sur les questions environnementales. 

À noter tout de même que la Convention sur la chasse à la baleine et la CDB ont réuni sept États 

de l’Arctique.  

En plus, des difficultés engendrées par le morcellement du régime de protection 

actuellement en vigueur, la question du déplacement des mammifères marins dans les 

différentes zones maritimes des États côtiers et en haute mer n’est pas explicitement prise en 

charge par tous les instruments juridiques. La protection dépend principalement du lieu où se 

trouve l’espèce ou de l’activité en cause ou de l’espèce en tant que telle.  

Le régime est aussi affecté par l’insuffisance de données scientifiques en Arctique qui peut 

certes s’expliquer par le coût des recherches et les conditions difficiles dans lesquelles elles 

doivent être menées. Ce type de justifications semblent cependant de moins en moins 

persuasives alors que les moyens et technologies de la recherche se développent et que la 

situation des mammifères marins en Arctique devient de plus en plus critique. En tout état de 

cause et peu importe les difficultés ou motifs, le principe de précaution commande que l’absence 

de données scientifiques ne doive pas empêcher l’adoption de règles juridiques en vue de 

protéger les mammifères marins.  

Enfin, en dehors de la coopération pan-arctique, reste l’implication des États hors de la 

région, car leurs ressortissants disposent d’une liberté de naviguer dans les ZEE et d’une liberté 

                                                      
1007 Même si les États-Unis ne sont pas Parties à la CNUDM, les dispositions de la CNUDM tiennent essentiellement 
leur origine de la coutume. Supra., p. 65 et 66. 
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plus générale en haute mer. Or, les intérêts et la présence des États non arctiques augmentent, 

comme le démontre la ratification de l’Accord international pour la prévention d’activités non 

règlementées de pêche en haute mer dans le centre de l’océan Arctique par la Chine, la Corée du 

Sud et le Japon1008. À ce stade, la glace qui recouvre le bassin de l’océan Arctique pendant la 

majeure partie de l’année offre une protection importante aux mammifères marins. Toutefois, 

au regard de l’accroissement de l’activité humaine dans la région, la volonté des États côtiers de 

l’Arctique, mais aussi d’États principalement intéressés, de mettre en place un régime juridique 

de protection prospectif est d’autant plus encourageante1009.  

 

Nous estimons qu’il ne s’agit pas de créer de nouveaux instruments juridiques puisque le 

régime en Arctique bénéficie d’un nombre assez important de normes et principes1010. Afin de 

mieux cibler tous les mammifères marins, il faut néanmoins amplifier la synergie entre les 

instruments internationaux et régionaux existants. De telles initiatives sont déjà en cours avec la 

collaboration entre certaines organisations internationales, ce qui permet par ailleurs d’éviter 

des travaux en doublon. De plus, une telle synergie est garante d’une approche intégrée de la 

protection des mammifères marins1011. Dans chaque secteur d’activité et dans chaque lieu, les 

mammifères marins doivent être pris en considération.  

                                                      
1008 Cet Accord demeure en vigueur pour une période de 16 ans. Accord international pour la prévention d’activités 
non règlementées de pêche en haute mer dans le centre de l’océan Arctique, préc., note 212, art. 16. 
1009 Les représentants étatiques ont exprimé leur encouragement vis-à-vis de l’Accord Accord visant à prévenir la 
pêche non règlementée en haute mer dans l’océan Arctique central. En 2019, Petre Daea, ministre roumain de 
l'agriculture et du développement rural et président du Conseil, exprime: « Je suis fier d'annoncer que l'UE sera 
bientôt partie à cet accord historique, qui, pour la première fois, protège l'océan Arctique et son écosystème fragile. 
Il s'agit d'une avancée essentielle pour assurer une plus grande durabilité et pour renforcer la gouvernance des 
océans ». CONSEIL DE L’UNION EUROPEÉENNE, « Arctique central: l’UE conclut un accord visant à lutter contre la 
pêche non règlementé », 2019, en ligne : < https://www.consilium.europa.eu/fr/press/press-
releases/2019/03/04/central-arctic-eu-to-enter-agreement-against-unregulated-fishing/ > (consulté 15 janvier 
2021). En 2021, le ministère Pêches et Océans Canada évoque que c’est « le premier accord international de cette 
ampleur à être conclu avant qu’une pêche commerciale n’ait lieu dans une région de haute mer ». Philippe MOULIER, 
« Un accord interdit la pêche commerciale en haute mer dans l’Arctique », Radio-Canada, 27 juin 2021, en ligne :< 
https://ici.radio-canada.ca/nouvelle/1804763/peche-haute-mer-arctique-accord-international> (consulté le 28 juin 
2021). 
1010 Hans CORELL, « Reflections on the Possibilities and Limitations of a Binding Legal Regime », (2017) 37-4 
Environmental Policy and Law 321, 321.  
1011 Yoshifumi TANAKA, « Changing Paradigms in the Law of the Sea and the Marine Arctic », (2020) 35 The 
International Journal of Marine and Coastal Law 439, 448. 

https://www.consilium.europa.eu/fr/press/press-releases/2019/03/04/central-arctic-eu-to-enter-agreement-against-unregulated-fishing/
https://www.consilium.europa.eu/fr/press/press-releases/2019/03/04/central-arctic-eu-to-enter-agreement-against-unregulated-fishing/
https://ici.radio-canada.ca/nouvelle/1804763/peche-haute-mer-arctique-accord-international
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Toutefois, cette étude nous a enseigné que se limiter à la protection des seuls 

mammifères marins qui se déplacent en Arctique n’est pas suffisant. Leur dépendance sur 

l’environnement qui les entoure nous invite à étendre la protection à l’ensemble des 

écosystèmes de la région arctique et à considérer l’unicité de l’océan1012. En effet, nous avons 

constaté qu’une espèce peut être protégée en tant que telle, mais que cette protection est 

grandement affaiblie si les éléments constitutifs des écosystèmes souffrent 

également. L’interprétation et l’application des règles juridiques et mécanismes de protection 

doivent évoluer afin de protéger l’ensemble des écosystèmes. 

Un outil qui pourrait mener à une telle protection intégrée serait la désignation d’un 

organe du Conseil de l’Arctique, qu’il soit créé ou qu’un organe existant soit doté de ce type de 

pouvoir pour veiller au respect des mesures de protection. Nous avons démontré à travers notre 

étude que l’efficacité des mesures de protection passe par la nécessité d’instaurer un organe 

chargé de la mise en œuvre des objectifs visés et fixés par un instrument juridique. En effet, les 

différentes zones maritimes sont soumises à des mesures de protection variables et 

possiblement incohérentes. Or, un organe permet de rassembler les États vers une approche 

commune et d’adopter des mesures uniformes applicables aux États circumpolaires afin de 

garantir un traitement égal sur l’ensemble des espaces marins pour la protection des 

écosystèmes. Afin que les États s’acquittent de leurs obligations, il faut surtout pouvoir assurer 

un suivi des mesures de protection et les corriger en cas de manquement aux obligations. 

À cet égard, les États de l’Arctique pourraient s’inspirer de la Convention OSPAR et de sa 

Commission. Le succès du régime OSPAR tient aux pouvoirs reconnus à la Commission et au fait 

qu’une approche de gestion fondée sur les écosystèmes soit rendue possible1013. Le mandat de 

la Commission est bien défini et repose essentiellement sur la surveillance de la mise en œuvre 

de la Convention, l’examen de l’état de la zone maritime couverte par la Convention et l’adoption 

de décisions juridiquement contraignantes efficaces pour garantir le respect des obligations 

définies par la Convention. De plus, la Convention a désigné une zone géographique bien 

                                                      
1012 Ibid, 443.  
1013 LALONDE, préc., note 836, à la page 109.  
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spécifique qui permet de tenir compte des éventuels enjeux transfrontières1014 et de redoubler 

les efforts de protection sur cette zone, qui peut même inclure la haute mer.  

On peut se poser la question de savoir si les États de l’Arctique seront bientôt capables, 

par une volonté commune, de créer un tel organe ou de doter un organe existant de tels 

pouvoirs. Effectivement, les États de l’Arctique représentent certes un groupe hétérogène qui 

« est caractérisé par des engagements internationaux variés 1015». Néanmoins, leurs 

engagements au regard de la protection de l’environnement notamment autour du Conseil de 

l’Arctique et des outils juridiques qu’ils mettent en place montrent qu’ils travaillent de concert 

vers une approche commune, par ce qui les rassemble: l’Arctique. D’ailleurs, le Conseil de 

l’Arctique constitue déjà une plateforme d’échanges scientifiques et de discussion et inclut les 

connaissances traditionnelles des communautés et peuples autochtones. De plus, l’Accord de 

coopération en matière de préparation et d’intervention en cas de pollution marine par les 

hydrocarbures dans l’Arctique est le reflet d’une volonté de progrès en vue d’harmoniser leurs 

mesures nationales.  

  

                                                      
1014 Idem., à la page 110.  
1015 Ibid. 
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Annexe 1: Zone couverte par le Code polaire 
 

 
La ligne noire délimite la zone géographique couverte par le code polaire.  

 

Source : PROTECTION OF ARCTIC MARINE ENVIRONMENT (PAME), The increase in Arctic shipping 
2013-2019, Arctic Shipping Status Report, 2020, en ligne: < https://www.pame.is/document-
library/pame-reports-new/pame-ministerial-deliverables/2021-12th-arctic-council-ministerial-
meeting-reykjavik-iceland/793-assr-1-the-increase-in-arctic-shipping-2013-2019/file> (Consulté 
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Annexe 2: Zone géographique couverte par la CAFF 

 
 

 

Source: CONSERVATION OF ARCTIC FLORA AND FAUNA (CAFF), Arctic Flora and Fauna, Status and 
Conservation, 2001, p. 14, en ligne: < https://www.caff.is/assessment-series/167-arctic-flora-
and-fauna-status-and-
conservation#:~:text=This%20is%20the%20first%20truely,of%20a%20rapidly%20changing%20
world >. (Consulté le 4 février 2022). 
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Annexe 3: Tendance des populations de mammifères marins 
endémiques de l’Arctique, 2020 

 
Source: K.M. KOVACS et al., State of the Arctic Marine Biodiversity Report (SAMBR) Update: 2021 
State of the Arctic Marine Biodiversity Report (SAMBR) Update: Marine Mammals, Technical 
Report, CAFF, 2021, p. 15. 
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Annexe 4: Les zones maritimes en région Arctique 
 

 
Source : INTERNATIONAL BOUNDARIES RESEARCH UNIT (UBRI), Maritime jurisdiction and 
boundaries in the Arctic region, en ligne: < https://www.durham.ac.uk/media/durham-
university/research-/research-centres/ibru-centre-for-borders-research/maps-and-
databases/arctic-maps-2021/updated-maps-and-notes/Map-1-IBRU-Arctic-map-07-04-21-
(revised-Russia-claimed).pdf > (Consulté le 17 avril 2022). 
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Annexe 5: Exemples de déplacements possibles des 
mammifères marins entre différentes zones maritimes dans la 
région Arctique 
 

 

 

 
Auteur: Manon Seyssaut 
Inspiré de Évelyne MELTZER, « Global Overview of Straddling and Highly Migratory Fish Stocks: 
Maps and Charts Detailing RFMO Coverage and Implementation», (2005) The International 
Journal of Marine and Coastal Law 571, 573.  
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Annexe 6: Aire de répartition des mammifères marins en région 
Arctique 
 

 
Source: Kristin LAIDRE et al. « Quantifying the Sensitivity of Arctic to Climate-Induced habitat 
Change » (2008) 18-2 Ecological Applications 97, 100, 103 et 104. 
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Annexe 7: Zone géographique couverte par la Convention 
OSPAR 
 

 
 

Légende: 
Le vert foncé indique les États parties à la Convention OSPAR.  
Les chiffres romains correspondent aux différentes régions de la Convention OSPAR. 
 
Source: COMMISSION OSPAR, « The North-East Atlantic », en ligne: < 
https://www.ospar.org/convention/the-north-east-atlantic > (Consulté le 2 juin 2022).  
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